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informatisés existant (du MINADER par exemple) pour le transfert automatique des données 

relatives aux contributions du PEA-Jeunes aux objectifs de SDSR 20-30. 

 Rôles et responsabilités des acteurs dans le 

fonctionnement du SSE du PEA-Jeunes. Les acteurs de mise en 

œuvre du SSE se situent à trois niveaux : stratégique, financier 

et opérationnel. 

▪ Au niveau stratégique : on trouve l’Etat à travers le 

MINADER/MINEPIA qui assure la tutelle, le FIDA ; 

▪ Au niveau financier : on trouve le FIDA, Institutions 

financières et les Bénéficiaires ; 

 Au niveau opérationnel : on 

retrouve l’unité de gestion et de coordination (UNAC) avec tous 

les responsables techniques, les antennes au niveau des 

régions, les points focaux des Partenaires de mise en œuvre : Structure d’incubation, les ONG, 

IFR, Bureau d'études, Entreprises BTP, Délégations régionales et les Jeunes bénéficiaires  

 Les rôles, les responsabilités ainsi que les outils utilisés dans la collecte, le traitement et 

l’analyse des données pour chaque acteur sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les 

responsabilités seront incluses dans les termes de référence des contrats avec les partenaires de 

mise en œuvre. 

Rôles et responsabilité des acteurs du dispositif SE du PEA-Jeunes 

Niveau Acteur Rôle dans le SSE du PEA-Jeunes II 

Région Business Coachs 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : collecte, saisie des données dans les 

fiches numériques et transmission à la base 

• Superviser et collecter les données sur les jeunes entrepreneurs (créateur ou 

développeur) par rapport à leurs activités 

• Elaborer des fiches de collecte spécifiques, cohérentes avec le fichier Excel de 

transmission (ou le déployé directement dans l’application mobile)   
• Assurer un premier contrôle de fiabilité et complétude des données compilées dans 

la base de données avant de leur faire valider pour consolidation 

• Transmettre les fichiers Excel importables dans SSI sur données collectées  

• Participer aux réunions de coordination et suivi, 

• Participer aux diagnostics pour la préparation du PTBA 

• Fournir les rapports trimestriels et annuels 

• Faciliter les enquêtes annuelles du projet (impliquant la mise en contact avec les 

personnes de l’échantillon), 

• Conserver une copie des fiches de collecte, pouvant être mises à disposition du 

PEA-Jeunes, 

• Fournir toutes les données nécessaires en prévision des missions de supervision 

et des réunions du Comité de pilotage, 

• Assurer le suivi des activités sur le terrain en concertation avec l’équipe de 

l’antenne régionale, 

• Dans le cas de difficultés non-surmontables localement, en référer en temps à 

l’antenne régionale, 

• Fournir toute information pour la capitalisation et la communication du PEA-Jeunes 

Région ONG 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : collecte, saisie des données dans les 

fichiers Excel (ou application mobile) et transmission à la base de données 

• Superviser et collecter données sur les jeunes en préincubation ; 

• Elaborer des fiches de collecte spécifiques, cohérentes avec le fichier Excel de 

transmission (ou le déployé directement dans l’application mobile)  

• Assurer un premier contrôle de fiabilité et complétude des données compilées dans 

la base de données du SSI 

• Transmettre les fichiers Excel importables dans SSI sur données collectées  

• Participer aux réunions de coordination et suivi, 
• Participer aux diagnostics pour la préparation du PTBA 

• Fournir les rapports trimestriels et annuels 

• Faciliter les enquêtes annuelles du projet (impliquant la mise en contact avec les 

personnes de l’échantillon), 

• Conserver une copie des fiches de collecte, pouvant être mises à disposition du 

PEA-Jeunes, 

• Fournir toutes les données nécessaires en prévision des missions de supervision et 

des réunions du Comité de pilotage, 
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Niveau Acteur Rôle dans le SSE du PEA-Jeunes II 

• Assurer le suivi des activités sur le terrain en concertation avec l’équipe de 

l’antenne régionale, 

• Dans le cas de difficultés non-surmontables localement, en référer en temps à 
l’antenne régionale, 

• Fournir toute information pour la capitalisation et la communication du PEA-Jeunes 

Région Structures d’Incubation 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : collecte, saisie des données dans les 

fichiers Excel (ou application mobile) et transmission 

• Superviser et collecter données sur les jeunes entrés en incubation 

• Elaborer des fiches de collecte spécifiques, cohérentes avec le fichier Excel de 

transmission (ou le déployé directement dans l’application mobile) 

• Assurer un premier contrôle de fiabilité et complétude des données compilées dans 

les fichiers Excel 

• Transmettre les fichiers Excel importables dans SSI sur données collectées  

• Participer aux réunions de coordination et suivi, 
• Participer aux diagnostics pour la préparation du PTBA 

• Fournir les rapports trimestriels et annuels 

• Faciliter les enquêtes annuelles du projet (impliquant la mise en contact avec les 

personnes de l’échantillon), 

• Conserver une copie des fiches de collecte, pouvant être mises à disposition du 

PEA-Jeunes, 

• Fournir toutes les données nécessaires en prévision des missions de supervision et 

des réunions du Comité de pilotage, 

• Assurer le suivi des activités sur le terrain en concertation avec l’équipe de 
l’antenne régionale du programme, 

• Dans le cas de difficultés non-surmontables localement, en référer en temps à 

l’antenne régionale, 

• Fournir toute information pour la capitalisation et la communication du PEA-Jeunes 

Région Institutions Financières 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : collecte, saisie des données dans les 

fichiers Excel (ou application mobile) et transmission 

• collecter données financières 

• Assurer un premier contrôle de fiabilité et complétude des données compilées dans 

les fichiers Excel 

• Transmettre les fichiers Excel importables dans SSI sur données collectées  

• Fournir les rapports trimestriels et annuels 
• Faciliter les enquêtes annuelles du programme 

• Dans le cas de difficultés non-surmontables localement, en référer en temps à 

l’antenne régionale, 

• Fournir toute information pour la capitalisation et la communication du PEA-

Jeunes 

Région 

Conseiller principal 

entrepreneuriat insertion 
/CSE 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : saisie, contrôle des données, 
consolidation et restitution des données 

• contrôle primaire des données des fichiers Excel fournis par les prestataires et 

partenaires ou directement saisie dans l’application mobile : complétude, fiabilité, 

cohérence,  

• importation dans SSI 

• Contrôle in situ des fiches de collecte (échantillonnage et vérification), 

• analyse des rapports des prestataires et partenaires, 

• élaboration des rapports de l’antenne régionale 

• Suivi de terrain des activités lors des missions de suivi, 

• Secrétariat des réunions de coordination et suivi au niveau de l’antenne, 

• Sortie des tableaux de bord régionaux, 

• animation de l’élaboration du PTBA au niveau région, 

• suivi de la performance du SSE au niveau région, 

• supervision de la remise des rapports et données à temps, 

• contribution à la conception des outils relatifs au SE et documents de capitalisation 

Région Chef d’antenne  

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : supervision globale au niveau antenne 

• Participation aux analyses des données, 

• Validation des rapports d’activités et proposition PTBA niveau région 

• Conduite des travaux de capitalisation 

Région Antennes régionales 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : validation des analyses et réorientation 

du programme au niveau région 

• favoriser la coordination et le développement des synergies 

National Equipe technique verticale 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : supervision technique  

• Contrôle fiabilité données et validation finale des données consolidées dans le SSI  

• supervision ponctuelle terrain 

• Participation aux analyses des données, 

• Contribution aux rapports d’activités et proposition PTBA niveau national 

• Participation aux travaux de capitalisation 

National RSE 
Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : conception et supervision, restitution et 
analyse des donnés 

• Elaboration et actualisation du manuel de procédure SE, 
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Niveau Acteur Rôle dans le SSE du PEA-Jeunes II 

• Pilotage et appui à la conception de tous les outils relatifs au SE, 

• Contrôle Consolidation des données,  

• Sortie des tableaux de bord consolidés  
• Contrôle qualité du CMR, des rapports SMRO et SDSR 20-30 

• Contrôle de la qualité des indicateurs et statistiques du programme 

• Lancement et supervision de conduite des évaluations et enquêtes SMRO 

• Animation de l’élaboration du PTBA  

• Assiste les chefs d’antenne et Conseiller principal entrepreneuriat insertion au 

niveau régional sur les méthodologiques pour les travaux de Capitalisation et 

gestion des savoirs 

• Renforcement des capacités du SSE 

• Interface avec l'extérieur 
• Analyse des données de suivi 

• Rédige les rapports semestriels et annuels 

• Assure la disponibilité et qualité des données pour les missions de supervision et 

des réunions du Comité de pilotage, 

National 
Responsable administratif 

et financier (RAF)/UNAC 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : suivi financier 

• Saisie des données financières dans Tom2pro pour exportation ensuite dans le SSI 

et correspondance avec le suivi technique 

National Coordinateur UNAC 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : Supervision générale 

• Valide le SSE du PEA-Jeunes, 

• Participe aux analyses des données, 

• Valide les rapports d’activités et PTBA, 

• Vérification adéquation du SSE et des analyses avec la gestion du programme 

• Lancement des missions de RMP et achèvement 

National Comité de pilotage 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : validation des analyses et réorientation 

du programme 

• Pilote stratégique du PEA-Jeunes 

• Validation du Bilan annuel 

• Approuve les PTBA, 

National FIDA 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes :  

• participe au comité de pilotage et missions de suivi de la performance du projet 

(supervision, appui, revue à mi-parcours, achèvement) 

• donne un avis de non objection sur les PTBA, 

• valide les rapports annuels SMRO 

• apporte une assistance technique au SSE 

National 

Ministère de Tutelle : 

MINADER, MINEPIA et 

autres partenaires 

institutionnels (MINJEC, 

MINPMEESA, MINPROFF, 
MINEPDED, MINFI, etc) 

Rôle principal dans le SSE du PEA-Jeunes : suivi/supervision du projet 

• Participation aux missions de supervision, de RMP, d’achèvement et au CNP 

• Préside le comité national de pilotage (CNP) 

 Supports d’analyse et de reportage du dispositif SE du PEA-Jeunes. Plusieurs supports de 

diffusion sur l’évolution des activités du programme sont mis à la disposition des responsables et 

les partenaires de mise en œuvre selon la périodicité. Les parties prenantes du dispositif doivent 

chacune en fonction de leurs activités, produire et transmettre aux antennes et à l’UNAC les 

rapports selon le format défini par l’UNAC et la périodicité indiquée pour alimenter les outils de 

diffusion du programme. Le tableau ci-dessous fait la liste des outils de diffusion que la coordination 

doit produire en direction du FIDA et du Gouvernement.
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Instrument de 

rapportage 
Fréquence 

Date limite de 

remises 
Portées Responsables Destination 

Rapport trimestriel Trimestrielle 

10 jours après la 

fin de chaque 

trimestre 

• Faits majeurs,  

• suivi des indicateurs de réalisation de la période 

et cumulé, 

• Avancement technique des activités, 

• Avancement financier du programme 
• Suivi du PPM de la période,  

• Suivi des recommandations de la dernière 

mission de supervision 

• RSE : consolidation, 

vérification et traitement 

• Equipe technique verticale 

• Partenaires de mise en œuvre 

• RAF : traite la partie financière  

• RPM : traite la partie passation 

de marchés 

Coordonnateur/trice,  

Rapport de suivi des 

travaux 
Mensuel 

07 jours après la 

fin du mois visé 
• état d'avancements des travaux • Contrôleur  Coordonnateur 

Rapport de Suivi 

Financier trimestriel 
Trimestriel 

20 jours après la 

fin du trimestre 

• Rapport financier (y compris Tableau des 

ressources et des emplois, Tableau de l’utilisation 

des fonds par composante ou activité, Etat de 

rapprochement bancaire), 

• Rapport d’avancement technique, Rapport sur la 

passation de marches, Plan de trésorerie pour le 

trimestre prochain, Etats de dépenses 

prévisionnelles 

• RAF : traite la partie financière  

• RPM : traite la partie passation 
de marchés 

• RSE : vérification et 

traitement  

Coordination 

Rapport d’activités 

semestriel 
Semestrielle 

10 jours après la 

fin du semestre 

Les résultats de l’avancement de l’exécution du 

Programme : 

• les indicateurs, 

• les décaissements /engagements, 

• les avancements techniques, 

• les objectifs au cours du semestre suivant. 

• RSE/ASE : consolidation, 

vérification et traitement 
• Equipe technique verticale 

• Partenaires de mise en œuvre 

• RAF : traite la partie financière  

• RPM : traite la partie passation 

de marchés 

FIDA, MINADER 

Rapport d’activités 

annuel 
Annuelle 

15 jours après la 

fin de l’année 

• Suivi des indicateurs de réalisation de la période 

et le cumulé,  

• Avancement technique des activités,  

• Avancement financier du Programme et Suivi du 

Plan de Passation de Marchés de la période, 

• Présentation du rapport SMRO 

• RSE et ASE : consolidation, 

vérification et traitement 

• Equipe technique verticale 

• Partenaires de mise en œuvre 

• RAF : traite la partie financière  

• RPM : traite la partie passation 
de marchés 

FIDA, MINADER 

Etats financiers  Annuelle 
4 mois suivant la 

fin de l’année 

• Rapport financier (y compris Tableau des 

ressources et des emplois, Tableau de 

l’utilisation des fonds par composante ou 

activité, Etat de rapprochement bancaire),  

• Rapport d’avancement technique,  

• Rapport sur la passation de marches,  

• RAF : traite la partie financière  

• RPM : traite la partie passation 

de marchés 

• RSE : vérification et 
traitement 

FIDA, MINADER 

Rapports d’audit 

annuel 
Annuelle  

6 mois suivant la 

fin de l’année 

concernée 

• Audit 
• RAF 

• Auditeurs externes 
MINADER, FIDA 

Rapport enquêtes 

annuelles / EAE 

Annuelle à partir 

de la 3ème année 

(toujours à la 

même période  

3 mois suivant le 

début de l’enquête • Rendre compte du dynamique d’évolution des 

effet dû aux actions du Programme 
• RSE/CSE  

UNAC, FIDA, 

MINADER 

Rapport de l’étude 

de référence 

1 fois, dans les 

premiers 5 mois 

3 mois suivant le 

début de l’enquête 

• Rendre compte de la situation de base des 
indicateurs d’effets et d’impact de Programme. 

Ces informations permettront de mesurer les 

effets relatifs du Programme sur les bénéficiaires 

• RSE 

• Prestataire 
UNAC, FIDA, 
MINADER 
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Instrument de 

rapportage 
Fréquence 

Date limite de 

remises 
Portées Responsables Destination 

Rapport annuel 

SMRO 
Annuel  Avant mars 

• Rendre compte au FIDA l’évolution des 

indicateurs d'intérêt (IB) 
• RSE/ASE/CSE FIDA 

Rapport annuel 

Cadre résultats 

SDSR 

Annuel Avant mars 
• Rendre compte au MINADER les contributions du 

PEA-Jeunes aux objectifs de la SDSR 20-30 
• RSE/ASE/CSE MINADER 

Rapport préparation 

RMP 

1 fois avant la 

RMP 

2 mois avant la 

RMP 

• Consolidation et préparation de tous les outils en 

prélude de la RMP 

• Suivi des indicateurs de réalisation de la période 

en cours et le cumulé,  
• Avancement financier du programme et suivi du 

PPM de la période, 

• Présentation du rapport SMRO  

• RSE / ASE/CSE; 

• Consultants/ prestataire 

• Responsable des composantes 

• RAF et RPM 

UNAC, FIDA, 

MINADER 

Evaluation finale Dernière année 

Avant 

l'achèvement du 

programme 

• Donner des éléments pour l'évaluation finale 
• RSE/ASE 

• Consultants/ prestataire 

FIDA, UNAC, 

MINADER 

Rapport 

d’achèvement 

1 fois après 

achèvement 

Au plus tard dans 

les 6 mois suivant 

la date 

d’achèvement 

• Evaluation finale du programme • Consultants 
FIDA, UNAC, 

MINADER 
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 NB : Les rôles de chacun doivent être précisés dans des conventions et contrats de 

performance évalués annuellement, clauses incluses. Une convention triennale pourra faire 

référence aux objectifs chiffrés du CMR sur les trois premières années du programme (renouvelable 

après la RMP) et des contrats annuels portera sur les objectifs fixés dans les PTBA. 

 Par ailleurs, il est préconisé de nommer des points focaux suivi-évaluation chez les 

partenaires et prestataires qui seront responsables de la collecte et transmission des données au 

suivi évaluation. 

 Réunions stratégiques pour le fonctionnement du SSE et la prise de décision. Pour une 

meilleure coordination du programme des réunions stratégiques de coordination et de pilotage 

seront tenues périodiquement selon le niveau stratégique afin d’aboutir à des feedbacks collectifs 

qui créent de l’intelligence collective sur la mise en œuvre du programme. Cette interaction 

facilitera l’identification des goulots d’étranglement et la prise de décisions pour atteindre les 

résultats du programme. 

 Ainsi, la coordination organisera différentes réunions de coordination au niveau de l’UNAC et 

des antennes pour tirer les leçons faire avancer les activités, ce sont entre autres : (i) le comité 

de pilotage pour approuve et valide les PTBA ; (ii) les réunions de coordination mensuelles de 

l’UNAC au niveau national pour suivre l'état d'avancement stratégique du Programme et les actions 

à mener (les partenaires de mise en œuvre peuvent être invité selon l’enjeu) ; (iii) les réunions de 

coordination mensuelles au niveau des régions par les chefs d’antennes pour suivre l'état 

d'avancement stratégique du programme dans leur région et les actions à mener ;(iv) les réunions 

semestrielle d’auto-évaluation et de planification, organisées avec l’ensembles des partenaires de 

mise en œuvre du programme, elles créent un cadre de concertation et d’échanges entre l’UNAC 

et ses différents partenaires afin de favoriser les échanges et la circulation de l’information entre 

la coordination et ses partenaires d’exécution sur la base des activités effectivement mises en 

œuvre. A l’occasion, chaque acteur de mise en œuvre présentera l’état d’avancement de son plan 

semestriel passé pour une évaluation et le nouveau plan pour le semestre suivant en lien avec le 

PTBA. Ces différents plans d’action budgétisé serviront d’élément pour le RAF afin d’actualiser son 

plan de trésorerie. 

 Suivant les disponibilités, les participants à ces réunions pourront assister en présentielle ou 

à distance. 

Système de Suivi informatisé (SSI) 

 Le dispositif suivi-évaluation prévu pour le PEA-Jeunes est participatif avec l’implication des 

différents partenaires de mise œuvre du programme et qui doivent fournir des informations 

relatives à l’évolution de leurs activités sur le terrain, cela implique un volume important de 

données à manipuler depuis les régions jusqu’au niveau national. Le traitement efficace et efficient 

de ces données demande la mise en place d’une base de données informatisée complète et gérée 

à travers un progiciel dynamique. Une base de données web accès avait été développée lors de la 

première phase, cette base informatisée sera mise à niveau en intégrant des nouveaux modules 

de gestion surtout des bénéficiaires et de collecte de données à travers des applications mobiles 

(YAMBEE, KoboCollect). Cela aura l’avantage de disposer dans un seul système informatisé, les 

archives des deux phases du programme. 

 Ce progiciel permettra de renseigner à chaque niveau, stratégique et opérationnel, l’équipe 

de coordination pour prendre les décisions nécessaires au pilotage du programme. Le système 

peut générer à tout instant les tableaux de bord standards utilisés dans les projets et programmes 

financés par FIDA, notamment le tableau de suivi du PTBA (financier, technique et combiné), le 

cadre de mesure de rendement, le SMRO ainsi que différents tableaux de bord intermédiaires. Le 

système sera alimenté régulièrement à partir des données collectées sur terrain et les différentes 
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études menées dans le cadre de la mise en œuvre du programme ainsi que par les données 

financières issues directement de TOM2PRO.  

 En lien avec le système d’information géographique qui sera déployé, le système informatisé 

prévoit l’ouverture d’un géoportail permettant d’afficher sur une carte dynamique les résultats du 

programme et assure un affichage du système d’information géographique. 

 Le Progiciel constitue un ensemble d’outils d’aide à la prise de décision à différents niveaux 

d’exécution du programme. Il vise en particulier à satisfaire les besoins en informations pour la 

mesure des résultats (produits, effets et impacts), sur la base notamment de la matrice du cadre 

logique et de ses indicateurs. Ainsi, le Système a pour fonctions de : (i) suivre et aider à la 

planification des activités prévues dans le document de conception du programme ; (ii) rendre 

compte des réalisations technico-financières et des résultats (produits) du programme à travers 

(le suivi des activités et des résultats par composante en fonction du PTBA, le suivi technique et 

financier des conventions, le suivi des appuis octroyés aux bénéficiaires) ; (iii) apprécier les effets 

et impacts induits par le programme  en rapport avec leurs réalisations dans les régions ; (iv) 

faciliter l'échange d'informations et la prompte réponse aux sollicitations des instances de tutelle ; 

(v) informer à temps les parties prenantes du programme du niveau d’avancement de l’exécution 

des activités et du niveau d’atteinte des objectifs par : 

• l’édition de tableaux de bord et de rapports détaillés ;  

• l’affichage, sur une carte, des réalisations du Programme à travers un module SIG web ; 

• la diffusion et la publication des informations sur le site web dédié au programme. 

 Il s’agit d’un système collaboratif où chaque acteur ou utilisateur à un rôle et un niveau 

d’accès bien défini. En effet, pour la bonne marche du progiciel, il est important que les acteurs, à 

tous les niveaux, puissent assumer leurs fonctions et leurs responsabilités, notamment dans la 

fourniture de données fiables tout en respectant les échéances fixées. 

 Le RSE au niveau national est le principal gestionnaire des données qui alimentent la base, 

il sera assisté par un ASE et par les Conseillers principaux/ CSE au niveau des régions : 

• Au niveau central, le RSE et son ASE auront la responsabilité :  

- du paramétrage global du logiciel (localités, Unité de gestion, les partenaires, les 

sources de financement, le plan analytique, les marchés, etc.…) 

- de la gestion des droits d’accès de tous les utilisateurs de la base de données 

- du contrôle de saisies et de suivi de réalisation des activités 

- de l’importation des données financières de Tom2pro dans la base; 

- de l’analyse du niveau d’exécution physique et financière des activités 

- de suivre l’évolution des indicateurs de performance du programme (CMR) et   

- de sortir des tableaux de bord du PTBA, du CMR, SMRO, contribution au cadre de 

résultat du SDSR 20-30. 

• Au niveau région, les Conseillers principaux/ CSE auront la responsabilité : 

- de la collecte des données, traitement, analyse  

- de l’insertion, du contrôle qualité et du consolidation des données dans le logiciel 

de façon régulière 

- du suivi des tableaux de bord.  
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 A noter que chaque région pourra faire ses propres tableaux de bord pour le suivi des 

activités dans sa région plus en détail. 

Etats de sortie obligatoire du SSI 

Etat de sortie Fréquence Destinataire 

Technique 

Cadre logique actualisé  semestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

Etat d’exécution technique du PTBA (combiné avec ou distinct 

du tableau des indicateurs de produits) 
semestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

Etat de suivi des indicateurs de produits du PTBA (combiné 

avec ou distinct du tableau d’exécution technique) 
semestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

Cadre de mesure des rendements trimestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

Rapport SMRO annuel 
FIDA, lors des missions de supervision, et le 

rapport annuel 

Appendices obligatoires des missions de supervision sur le 

cadre logique et le tableau de l’avancement physique 
trimestriel Missions de supervision du FIDA 

Tableaux des bénéficiaires trimestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

Financier 

Etat d’exécution financière du PTBA trimestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

Etat conjoint d’exécution technique et financière trimestriel UNAC, région, CNP, FIDA 

 

Système d’information Géographique (SIG) 

 Le Système d’Information Géographique est un outil de planification stratégique, de 

communication et de promotion qui aide à l’analyse spatiale des réalisations du projet/Programme, 

il permet de traduire sur une carte les localisations et de faire les analyses thématiques sur la base 

des informations relatives à l’avancement du programme. 

 Son objectif est de présenter les données (qualitatives et qualitatives) du suivi évaluation du 

PEA-Jeunes II sur des cartes de zones d’intervention représentant la diversité thématique et la 

répartition spatiale des groupes de jeunes accompagnés par le programme. 

 Comme le SSE, PEA-Jeunes II envisage un SIG organisé et participatif, incluant tous les 

acteurs à la base dans le processus de collecte. Il sera beaucoup sollicité dans les discussions avec 

les localités dans l’identification et la définition des bassins de production ciblé par le programme. 

 Pour meilleur fonctionnement, les utilisateurs seront dotés d’équipements de cartographie et 

formés sur un logiciel de traitement et d’analyse cartographique (MapInfo Pro, Qgis, etc…), des 

fonds cartographiques de la zone d’intervention avec les différents niveaux de découpage pour 

faciliter la production des cartes thématiques par les acteurs de mise en œuvre du projet et l’UNAC. 

Évaluation du PEA-Jeunes 

 Deux niveaux d’évaluation dans le cadre du programme.  

(i) Le premier niveau d’évaluation est interne, la coordination conduira ces évaluations en vue 

de disposer d’informations objectives d’appréciation des performances du programme par 

rapport aux effets et impacts attendus et non attendus. L’UNAC sollicitera les services des 

prestataires pour réaliser les études sur le niveau d’atteinte des indicateurs d’effets et 

d’impact ; 

(ii) Le deuxième niveau est externe, c’est une évaluation conjointe organisée par le FIDA et le 

Gouvernement pour apprécier le niveau de mise en œuvre du Programme, son efficacité 
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par rapport aux objectifs du CL, l’efficience, le ciblage et la portée, la pertinence, la 

durabilité et la pérennisation des actions. Des expertises nationales et internationales 

seront mobilisées pour conduire ces missions d’évaluation et produire les différents 

rapports. 

 

Évaluations internes : 

 Enquête socio-économique de référence : réalisée au démarrage du programme suivant les 

directives du FIDA, l’objectif est d’établir la situation de référence des indicateurs d’effets et 

d’impact qui vont servir à apprécier le niveau d’amélioration des conditions de vie des jeunes 

bénéficiaires et de mettre à jour le cadre logique. 

 Il s’agit de caractériser la situation socio-économique des ménages dans la zone 

d’intervention du programme. C’est la première phase du processus interne d’évaluation du 

programme. La directive du FIDA propose une démarche méthodologique rigoureuse et propose 

un questionnaire de référence basé sur les IB que le programme devra adapter en fonction de la 

spécificité du Pays.  

 Cette étude sera basée sur l’approche genre et inclusion sociale, qui permette de mettre en 

évidence les différences socio-économiques au sein du ménage, entre femme et homme, des 

peuples autochtones et des personnes en situation de handicap.  

 Études et enquêtes thématiques : en fonction des besoins en informations sur des aspects 

spécifiques que le PEA-Jeunes estime pertinents ou issus des recommandations des missions de 

supervision, l’UNAC planifiera et conduira des études thématiques. Ces études peuvent être 

réalisées par des prestataires ou par l’équipe de coordination en fonction de sa complexité. Les 

résultats de ces études thématiques alimenteront la base de données du suivi évaluation et 

contribueront à orienter les prises de décision. La supervision des études et enquêtes thématiques 

relèvent du RSE du programme. 

 Ateliers d’auto-évaluation avec les bénéficiaires : en prélude des missions d’achèvement et 

de la revue à mi-parcours, la coordination organisera des ateliers bilans avec les bénéficiaires. 

L’objectif de ces ateliers est de procéder à l’analyse et à la capitalisation des résultats atteints à 

partir des activités réalisées avec l’appui du PEA-Jeunes afin d’apprécier dans quelles mesures ces 

actions ont contribué à l’amélioration des conditions de vie des jeunes et le développement de 

leurs entreprises. 

 Les résultats de ces ateliers serviront de base à alimenter l’évaluation interne et la revue 

externe du programme à la mi-parcours et à l’achèvement. 

 Enquête à la RMP : par rapport à la situation de référence établie au démarrage, une seconde 

enquête socioéconomique sera réalisée par l’UNAC avant la mission externe de RMP en vue 

d’apprécier la dynamique d’évolution des indicateurs d’effets et d’impact. Conduite par le RSE, elle 

porte sur la mesure des résultats intermédiaires et la même démarche que l’enquête de référence 

sur la base de la directive du FIDA. Cette évaluation interne se fera avant et servira à alimenter la 

revue à mi-parcours du FIDA et du gouvernement. 

 Enquête finale : pour documenter les résultats du programme, une enquête finale sera 

réalisée à la même période que l’enquête de référence et de RMP, le but est de rester dans la 

même démarche scientifique pour la comparaison des résultats. L’UNAC recrutera des prestataires 

pour conduire l’enquête et le RSE assurera la supervision globale pendant l’enquête. Cette enquête 

permettra d’apprécier les performances réelles et tirer des leçons de son exécution. Elle permettra 

de juger les effets directs, quelques impacts à long-terme, en comparaison à la situation de 



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

122 

 

référence et à la mi-parcours et la durabilité des interventions. Elle sortira aussi des leçons et 

possibles mises à l'échelle, notamment des innovations dans le pays. 

Évaluations externes 

 Missions conjointes de supervision du FIDA et du gouvernement : L’objectif principal de ces 

missions est d’évaluer le niveau de mise en œuvre du programme conformément aux plans établis 

et de faire des recommandations pour une mise en œuvre efficace et efficiente. De manière 

spécifique, les missions de supervision procéderont à : (i) l’analyse de l’efficacité et de l’efficience 

à travers l’examen du niveau de réalisation des objectifs des PTBA et les résultats obtenus ; (ii) 

l’examen des progrès techniques et financiers réalisés par le programme, sur la base du rapport 

de conception, des rapports annuels d’activités des PTBA, les études réalisées. Des révisions et 

modifications du PTBA en cours ou futur pourront être aussi proposées à la suite des missions. Les 

visites seront organisées par l'UNAC en consultation avec le FIDA qui pourrait choisir les sites de 

visite de terrain et les bénéficiaires en échangeant avec l'UNAC. Cela sera facilité par la disponibilité 

de l’information géoréférencée qui facilitera l'organisation des visites.  

 Mission de revue à mi-parcours : conjointement réalisée par le Gouvernement et le FIDA 

durant le dernier semestre de la quatrième année du programme afin d’évaluer la performance 

globale et son impact sur les groupes cibles par rapport aux objectifs de développement et 

d'apporter des ajustements appropriés. Elle examinera notamment, la théorie de changement du 

programme ainsi que son approche de mise en œuvre, la pertinence, la durabilité/pérennisation 

des résultats, la réalisation des objectifs et les difficultés rencontrées. Elle devra accorder aussi 

une attention particulière à la stratégie de sortie du programme. 

 Mission et rapport d’achèvement : organisée conjointement par le FIDA et le gouvernement 

pour la rédaction du rapport d’achèvement du programme. Elle sera réalisée avant la date de 

clôture et sera assortie d’un atelier de parties prenantes qui mettra en exergue les résultats, les 

effets et l'impact sur les groupes cibles, les leçons apprises et les expériences à capitalisées. Elle 

permettra d’évaluer et de documenter la performance d’exécution globale du programme et les 

résultats atteints par rapport aux objectifs du départ et de créer une base d’expériences pour la 

conception de nouvelles opportunités d’investissements 

 Elle répondra aux questions suivantes selon des critères à utiliser lors de l’évaluation : la 

pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact, la durabilité, le ciblage et portée, l’innovation, la 

production et partage de connaissances et savoirs, le potentiel mise à l’échelle et la performance 

des partenaires d’exécution. 

Opérationnalisation du système 

 Le système devrait être déployé dès le démarrage du programme. Les éléments abordés ici 

sont des directives qui seront traduites dans un manuel de procédure détaillé qui sera élaboré par 

la coordination du programme. Le RSE a la charge de la mise en œuvre opérationnelle du dispositif 

sur le terrain. Il planifiera dans les PTBA et organisera des ateliers et missions d’internalisation du 

dispositif au près des acteurs impliqués.  

 Les activités prévues pour le déploiement du dispositif sont les suivantes : 

• Exiger des partenaires de mise en œuvre du programme, l’identification formelle des points 

focaux suivi évaluation qui serviront à la collecte, à la remontée et la validation des 

données ; 

• Organiser des ateliers de formation sur le suivi évaluation et mise à niveau des acteurs de 

collecte sur l’utilisation de la plateforme de collecte et de son fonctionnement ; 

• Elaborer les fiches en fonction des indicateurs de résultats pour servir à la collecte de 

données par les acteurs ; 
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• Coordonner et superviser la collecte des données à travers les fiches selon les périodicités 

retenues et l’exploitation de celles-ci pour l’élaboration de tableaux de bord. Ces tableaux 

seront analysés et feront l’objet d’un rapport qui sera discuté à chaque réunion de l’UNAC ; 

• Créer des groupes Whatshapp avec les acteurs du dispositif chargé de la collecte et animer 

à travers des échanges d’expériences et partage rapide de l’information relative à la collecte 

des données et au suivi des actions ; 

• Analyser les résultats (écarts entre les prévisions et les réalisations) ; 

• Programmer toutes les études spécifiques retenues dans le manuel pour mesurer les 

performances du programme : rédaction des TDR, choix des consultants/bureaux d’études, 

suivi de la réalisation et exploitation des rapports. 

Glossaire des indicateurs clés du FIDA prévus dans le cadre logique du PEA-Jeunes II 

 Pour harmoniser les compréhensions sur les définitions des indicateurs du CL et du CMR, la 

coordination devra s’assurer que le consultant en charge de finaliser le manuel de procédure de 

suivi évaluation avec la participation des tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du 

programme, produise le dictionnaire des indicateurs et joint dans un plan détaillé de suivi 

évaluation assortit des protocoles pour conduire toutes les enquêtes (d’effet, thématique ou socio-

économique à mi-parcours et à l’achèvement) et les modalités de choix de contrefactuel pour 

faciliter l’estimation des parts attribuables à l’intervention. 

 Ci-dessous des définitions de quelques indicateurs de base du FIDA tirés dans les directives 

du FIDA en lien avec le PEA-Jeunes et prévus dans le cadre logique (niveaux: objectifs et effets). 

 Au niveau de l’objectif global : Contribuer à la réduction du chômage des jeunes ruraux, 

et de la pauvreté rurale en général au Cameroun. 

IE.2.1 Les individus démontrent une amélioration de l’autonomisation 

définition 

L’indicateur d’autonomisation du FIDA vise à mesurer l’autonomisation des individus dans les 
communautés où les projets du FIDA sont mis en œuvre, dans les domaines pertinents pour 
les opérations du FIDA. IE 2.1 comprend 10 des 12 dimensions pour le pro-WEAI, en mettant 
l’accent sur ceux que le FIDA peut influencer par le biais de ses activités soutenues. Chaque 
dimension est mappée à l’un des trois domaines de l’autonomisation : l’agence intrinsèque 
(pouvoir à l’intérieur), l’agence instrumentale (pouvoir à) et l’agence collective (pouvoir 
avec) qui sont liées à la définition de l’autonomisation. 
La mapping des dimensions est la suivante: 

▪ Libre arbitre intrinsèque : Autonomie en matière de revenu, auto-efficacité et attitudes à 
l’égard de la violence entre partenaires intimes. 

▪ Agence instrumentale: Contribution aux décisions productives, Propriété des terres et autres 
actifs, Accès aux services financiers et décisions en la matière (le cas échéant, projet soutenu 
par le FIDA), Contrôle de l’utilisation des revenus et équilibre du travail. 

▪ Organisme collectif : Appartenance à un groupe et appartenance à des groupes influents 
 
L’indicateur doit être ventilé par sexe afin de comparer l’autonomisation entre les femmes et 
les hommes. 



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

124 

 

IE.2.1 Les individus démontrent une amélioration de l’autonomisation 

Source de données et 
méthode de collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les données 
doivent être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 
L’unité d’enquête correspond au ménage, mais le sexe du répondant compte; il est en effet 
important de s’assurer que la proportion de femmes (hommes) répondantes reflète la 
proportion de femmes (hommes) ciblées par le programme. 
Le PEA-Jeunes étant défini comme transformatrice de genre, le questionnaire sur les conflits 
d’intérêts comprend alors toutes les questions avec une mention IE.2.1 (numéro ci de 
l’indicateur d’autonomisation du FIDA) incluse dans les modules du questionnaire sur les conflits 
d’intérêts, ainsi que toutes les questions incluses dans les sous-modules dédiés à 
l’autonomisation du module H PARTICIPATION ET AUTONOMISATION énumérés ci-dessous: 

H2 APPARTENANCE AU GROUPE ET INFLUENCE 
H3 ATTRIBUTION DE TEMPS 

H4 AUTONOMIE DANS LA PRISE DE DÉCISION 

H5 NOUVELLE ÉCHELLE GÉNÉRALE D’AUTO-EFFICACITÉ 
H6 ATTITUDES À L’ÉGARD DE LA VIOLENCE DOMESTIQUE 

Il est à noter que le sous-module H6  Attitudes à l’égard de la violence familiale est obligatoire. 

Cependant, étant donné la sensibilité du sujet dans certains contextes, le personnel du 
programme pourrait communiquer avec l’ECG PDT et l’équipe de genre pour obtenir des conseils 
sur la meilleure façon de recueillir les données. 
Notez également que pour les sous-modules H3 à H6,l’équipe du programme pourrait 

envisager d’étudier à la fois l’homme et la femme au sein du ménage pour un sous-ensemble 
spécifique de projets. Il est recommandé que, étant donné que cette approche nécessite des 
ressources supplémentaires (temps, budget et capacités), le personnel du programme contacte 
ECG PDT et l’équipe de genre pour obtenir un soutien si nécessaire. 

Unité enquêtée 
Enquête auprès des ménages, personnes bénéficiaires reflétant la proportion de 
femmes/hommes ciblées par le PEA-Jeunes II 

Mesure Comparaison des résultats avec l’enquête de référence  

Questions relatives 
aux coi  

Toutes les questions avec un IE.2.1 (NUMÉRO CI) mentionnent: 
B LOGEMENTS ET ACTIFS : B.1.2, B.2.1, B.2.2, B.2.3, B.2.4. 
C PRODUCTION ET RESSOURCES NATURELLES: C.0.1, C.0.3, C.0.7, 

C.1.3, C.1.4, C.1.15, C.1.22, C.1.23, C.2.0, C.2.1, C.2.7, C.2.8, C.2.9, C.2.10, C.2.11, C.3.3, 
C.3.4, C.3.5, C.3.6. 
E SERVICES FINANCIERS: E.1, E.2, E.3,E.4, E.5, E.7, E.8, E.10 
F NUTRITION : F.1.2, F.1.3. 

I ENTREPRISES RURALES: I.0.2, I.1.3, I.2.1. 

ainsi que des sous-modules dédiés à l’autonomisation: 
H PARTICIPATION ET AUTONOMISATION : 

H2 APPARTENANCE AU GROUPE ET INFLUENCE 
H3 ATTRIBUTION DE TEMPS 

H4 AUTONOMIE DANS LA PRISE DE DÉCISION 

H5 NOUVELLE ÉCHELLE GÉNÉRALE D’AUTO-EFFICACITÉ 
H6 ATTITUDES À L’ÉGARD DE LA VIOLENCE DOMESTIQUE 

Détermination de la 
valeur de l’indicateur 

L’indicateur ne s’applique qu’aux personnes qui ont bénéficié d’une activité soutenue par un projet ou qui y 

ont participé : vérifiez auprès du système de suivi et d’évaluation du programme. 

Chaque dimension est également pondérée et se voit attribuer une note - 1: Adéquat et 0: pas adéquat - 

selon les réponses aux questions liées à la dimension: 
En fonction de l’évaluation de chaque dimension, un score d’autonomisation est calculé, puis exprimé en 

pourcentage. Chaque dimension est également pondérée.  

Le score doit ensuite être comparé au score de base pour évaluer s’il a augmenté ou non. 

Exemple 1 pour 1 individu : 

Sondage sur les COI ligne de base À moyen terme 

taille: 

Agence intrinsèque  

▪ Autonomie en matière de 

revenu :  

▪ Auto-efficacité :  

▪ Attitudes à l’égard de la 

violence entre partenaires 

intimes :  
Agence instrumentale  

▪ Contribution aux décisions 

productives :  

▪ Propriété des terres et autres 

actifs :  

▪ Accès aux services financiers 

et décisions en la matière :  

 

Agence intrinsèque 

▪ Adéquat: 1Pt  

▪ Non adéquat : 0 Pt  

▪ Adéquat, 1 Pt  

 

 

Agence instrumentale 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

▪ Adéquat, 1 Pt  

 

 

▪ Adéquat, 0 Pt 

 

Agence intrinsèque 

▪ Adéquat: 1Pt  

▪ Non adéquat : 0 Pt  

▪ Adéquat, 1 Pt  

 

 

Agence instrumentale 

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

▪ Adéquat, 1 Pt  

 

 

▪ Adéquat, 1 Pt 
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IE.2.1 Les individus démontrent une amélioration de l’autonomisation 

▪ Contrôle de l’utilisation du 

revenu :  

▪ Équilibre du travail :  

 

Agence collective:  

▪ Appartenance à un groupe :  

▪ Appartenance à des groupes 

influents 

 

▪ Pas adéquat, 0 Pt  

 

Agence collective 

▪ Pas adéquat. 0 Pt 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

Agence collective 

▪ Pas adéquat. 0 Pt 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

Total de points : 4 points (sur 10) 6 points (sur 10) 

Score d’autonomisation : 40% 60% 

Le répondant a connu une amélioration de l’autonomisation  
 

Exemple 2 pour 1 individu : 

 

Sondage sur les COI ligne de base À moyen terme 

taille: 
Agence intrinsèque  

▪ Autonomie en matière de 

revenu :  

▪ Auto-efficacité :  

▪ Attitudes à l’égard de la 

violence entre partenaires 

intimes :  

Agence instrumentale  

▪ Contribution aux décisions 

productives :  

▪ Propriété des terres et autres 

actifs :  

▪ Accès aux services financiers 

et décisions en la matière :  

▪ Contrôle de l’utilisation du 

revenu :  

▪ Équilibre du travail :  

 

Agence collective:  

▪ Appartenance à un groupe :  

▪ Appartenance à des groupes 

influents 

 
Agence intrinsèque 

▪ Adéquat: 1Pt  

▪ Non adéquat : 0 Pt  

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

 

Agence instrumentale 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

▪ Pas adéquat,  0  Pt 

 

 

▪ Adéquat, 0 Pt 

 

▪ Pas adéquat, 0 Pt  

 

Agence collective 

▪ adéquat. 1 Pt 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

 
Agence intrinsèque 

▪ Adéquat: 1Pt  

▪ Non adéquat : 0 Pt  

▪ Pas adéquat,  0 Pt 

 

 

Agence instrumentale 

▪ Pas adéquat,  0  Pt 

 

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

▪ Pas adéquat,  0  Pt 

 

 

▪ Adéquat, 1 Pt 

 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

Agence collective 

▪ adéquat. 1 Pt 

▪ Pas adéquat, 0 Pt 

 

Total de points : 4 points (sur 10) 4 points (sur 10) 

Score d’autonomisation : 40% 40% 

Dans l’ensemble, le répondant n’a pas connu d’amélioration de l’autonomisation. Cependant, une analyse du 

changement dans les domaines de l’autonomisation donne un aperçu des changements dans l’autonomisation 

au niveau de l’indicateur. Les attitudes à l’égard de la violence entre partenaires intimes sont contrebalancées 

par le contrôle de l’utilisation du revenu. 

Désagrégation 
obligatoire 

- Nombre total de personnes (nombre) 

- Nombre total de personnes (%) 
- Femmes (nombre) 

- Femmes (%) 

- Hommes (nombre) 

- Hommes (%) 

Objectif de développement : Améliorer les conditions de vie des jeunes (femmes et 
hommes) actifs dans les filières agropastorales par la création d’emplois décents. 

ETS.2.1 Ménages satisfaits des services soutenus par le programme 

Définition 

Les participants ont déclaré qu’ils: a) avaient facilement accès ou utilisé les services fournis par les 
entités publiques/privées soutenues par le programme, et b) étaient satisfaits de la qualité des 

services fournis par les entités publiques/privées soutenues par le programme. 

L’indicateur vise à déterminer si les principaux services fournis par les entités publiques/privées 

soutenues par le programme répondent de manière adéquate aux besoins des groupes cibles en 

matière de production, d’entreprise, d’emploi et de moyens de subsistance. L’indicateur évalue 

indirectement (1) la réactivité du programme à refléter les points de vue et les besoins des groupes 

cibles lors de la conception, de la prestation et de l’adaptation des services, et (2) l’impact du soutien 

au renforcement des capacités du programme aux fournisseurs de services sur l’amélioration de leurs 

capacités de prestation de services. 
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Source de données et 

méthode de collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les données doivent 

être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 

Des questions distinctes devraient être posées pour chaque service principal fourni par les entités 
publiques/privées appuyées par le programme (un maximum de trois services principaux devraient 

être identifiés par programme), à déterminer lors de la conception du programme (ou du démarrage). 

Les critères de sélection pour les principaux services fournis pourraient inclure le niveau prévu de 

sensibilisation des bénéficiaires et le budget alloué au service. 

Unité enquêtée Enquête auprès des ménages 

Mesure Calcul basé sur l’enquête actuelle 

Questions relatives aux 

coi  
H1 ACCÈS ET UTILISATION DES SERVICES : H.1.1, H.1.2 et H.1.3 

Détermination de la 

valeur de l’indicateur 

Les ménages sont considérés comme satisfaits des services fournis par le programme si, POUR 

CHAQUE service dont ils ont bénéficié, ils ont réussi à y accéder/à l’utiliser facilement ET s’ils étaient 
satisfaits de sa qualité. 

Ménage satisfait : 

SI LORSQUE K.1=1 ALORS [(K.2= 3 OU 4) ET (K.3=3 OU 4)] POUR CHAQUE SERVICE 

Désagrégation obligatoire Ménages 

Ménages (%) 
Membres du ménage 

 

SF.2.2 
Les ménages déclarent qu’ils peuvent influencer la prise de décision des autorités locales 

et des prestataires de services soutenus par le programme 

Définition 

Les personnes qui participent à des groupes/organisations bénéficiant d’un appui au programme 

déclarent: a) qu’elles ont une influence sur les décisions prises au sein du groupe ou de l’organisation 

appuyé par le programme auquel elles participent; et b) que le groupe ou l’organisation appuyé par 

le programme auquel ils participent peut influencer la prise de décisions par les autorités locales et les 

prestataires de services appuyés par le programme. 

Source de données et 

méthode de collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les données doivent 

être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 

Unité enquêtée Enquête auprès des ménages 

Mesure Calcul basé sur l’enquête actuelle 

Questions relatives aux 
coi  

Appartenance au groupe H2 et influence : H.2.1, H.2.2, H.2.3 et H.2.4 

Détermination de la 
valeur de l’indicateur 

L’indicateur ne s’applique qu’aux organisations/groupes communautaires appuyés par le programme, 

tandis que le module H2 APPARTENANCE ET INFLUENCE DU GROUPE fait référence à toute organisation 
ou à tout groupe communautaire auquel le répondant pourrait appartenir. Par conséquent, pour 

l’interprétation et la détermination de la valeur de cet indicateur, pour chaque organisation ou groupe 

sélectionné à la question H.2.1, il faudrait déterminer s’il s’agit d’une organisation ou d’un groupe 
appuyé par un projet. 

Les ménages seront considérés comme étant en mesure d’influencer la prise de décision des autorités 

locales et des fournisseurs de services soutenus par le projet 
SI, pour au moins un groupe soutenu par un projet auquel ils programme, ils répondent 3 

(moyenne mesure) ou 4 (étendue élevée) aux questions H.2.3 ET H.2.4. 

Désagrégation 
obligatoire 

Ménages 

Ménages (%) 

Membres du ménage 

EFFET 1: Les jeunes entrepreneurs agro-pastoraux ont acquis des capacités 

nécessaires à la gestion durable de leurs activités économiques rémunératrices leur 

garantissant un revenu décent 

3.2.2 
Ménages déclarant adopter des technologies et des pratiques durables sur le 
plan environnemental et résilientes au changement climatique 

Définition 

Les bénéficiaires de projets qui ont été formés aux pratiques écologiquement durables 
et/ou à la gestion des risques liés au climat et qui affirment que: a) ils maîtrisent 
pleinement ces pratiques; et b) ils utilisent désormais couramment ces technologies et 
pratiques. 

Source de données 
et méthode de 
collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les 
données doivent être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 

Unité enquêtée Enquête auprès des ménages 

Mesure Calcul basé sur l’enquête   actuelle sur les CI 
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Questions relatives 
aux coi  

G DURABILITÉ ENVIRONNEMENTALE ET RÉSILIENCE CLIMATIQUE: 

G.1, G.2, G.3, G. 4,  G.5, G. 6,  G.7 et G.8. 

Détermination de la 
valeur de 
l’indicateur 

L’indicateur ne s’applique qu’aux bénéficiaires qui ont reçu un soutien du programme 
pour l’adoption de technologies et de pratiques durables sur le plan environnemental et 
résilientes au climat: vérifiez auprès du système de suivi et d’évaluation du programme 
et de l’enquête CI G.1 et G.2 
 
adoption:  
Technologies et pratiques écologiquement viables : si oui à TOUS les G.6,  G.7  et  G.8 
Technologies et pratiques résilientes: si oui à TOUS  G.3  G.4  et  G.5 

Désagrégation 
obligatoire 

- Ménages (nombre) 
- Ménages (%) 
- Nombre total de membres titulaires 

 

1.2.9 Ménages ayant amélioré leurs connaissances, attitudes et pratiques nutritionnelles (KAP) 

Définition 

Pourcentage des ménages ciblés qui ont acquis de nouvelles connaissances et ont adopté de bonnes 

attitudes et pratiques (KAP) en matière de nutrition. Cet indicateur est pertinent si un projet comprend 

l’éducation nutritionnelle, le conseil, la communication sur le changement de comportement, la 

transmission de messages dans les médias sur la nutrition, la démonstration de cuisine, etc. Il s’agit 

d’une mesure du changement dans les comportements ciblés qui ont des impacts négatifs sur la 

nutrition telle que déterminée par une analyse de la situation nutritionnelle. Il s’agit notamment de 
l’amélioration de l’assainissement et de l’hygiène de l’eau, de l’amélioration des pratiques 

d’alimentation des enfants, de la consommation de micronutriments, de la sécurité alimentaire et de 

la culture, entre autres. Ces pratiques peuvent varier en fonction du contexte. 

Source de données et 
méthode de collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les données doivent 

être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 

 

Dans le modèle de questionnaire sur les coi, le module KAP comprend six composantes correspondant 

aux comportements les plus répandus affectant les résultats nutritionnels. Les six composantes 

portent sur A. Eau et hygiène, B. Assainissement et hygiène, C. Sécurité alimentaire, hygiène et 

préparation, D. Consommation de micronutriments, E. Pratiques alimentaires et F. Pratiques culturales 
alimentaires. Le programme devrait sélectionner au moins deux composantes en fonction des 

comportements les plus importants qui devraient être promus par le programme pour améliorer la 

nutrition. Les questions et réponses devront peut-être être adaptées au contexte spécifique et aux 

pratiques nutritionnelles dans la zone du programme. Il peut être nécessaire d’élaborer d’autres 

composantes en fonction des caractéristiques du programme (il est recommandé de les mettre au 

point au cours de la conception). Le questionnaire des composantes kap devrait être contextualisé et 

finalisé avec un expert en nutrition avant que l’enquête de base ne soit effectuée. 

Unité enquêtée Enquête auprès des ménages 

Mesure Calcul basé sur l’enquête actuelle sur les CI 

Questions relatives aux 

coi  

F NUTRITION : 

CONTEXTE NUTRITIONNEL F1 : F.1.0, F.1.1 

CAPOT F3 

Détermination de la 

valeur de l’indicateur 

L’indicateur ne s’applique qu’aux ménages bénéficiaires qui ont participé à une activité soutenue par 

un projet visant à améliorer la nutrition: vérifiez auprès du système de suivi et d’évaluation du 

programme et de l’enquête CI F.1.0. 

En fonction des réponses de chaque composante sélectionnée, un score KAP est calculé et exprimé en 
pourcentage. 

1 point est attribué à chaque réponse adéquate et le nombre total de points pour chaque composante 

est converti en pourcentage. Le score KAP final correspond à la moyenne du score de chaque 

composante. Un poids égal est donc appliqué à chaque composant (sauf indication contraire et 

justification contraire dans le document de conception). 

Si le score KAP est un MINIMUM de 60%, alors le ménage devrait avoir atteint les exigences 

pour l’amélioration de la nutrition KAP. 

Exemple: 

▪ Composante A. Eau et hygiène : 5 réponses adéquates sur 6 questions : 85 % 

▪ Composante C. Sécurité, hygiène et préparation des aliments : 5 réponses adéquates sur 9 

questions : 55 % 

▪ Composante E. Pratiques d’alimentation/alimentation complémentaire - Pour les mères 

ayant des enfants de plus de 6 mois : 4 réponses adéquates sur 5 questions : 80 % 

▪ Score KAP = (85 % + 55 % + 80 %) /3 = 75 % >60 % 

Le ménage interrogé a atteint les exigences d’amélioration de la nutrition KAP. 

Voir Appendix II sur la nutrition et l’autonomisation Indicateurs de mesure des COI Lignes directrices 

pour la description des CRITÈRES D’ADÉQUATION et pour l’estimation de 1.2.9 au niveau du 

programme sur la base des résultats de l’enquête coi 
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1.2.9 Ménages ayant amélioré leurs connaissances, attitudes et pratiques nutritionnelles (KAP) 

Désagrégation 

obligatoire 

- Ménages (nombre) 

- Ménages (%) 
- Membres du ménage (nombre) 

Effet 2: L’accès des jeunes entrepreneurs agro-pastoraux au financement et aux services 
financiers ruraux est amélioré 

2.2.2 Entreprises rurales soutenues ayant enregistré une augmentation de leurs bénéfices 

Définition 

Les entreprises rurales soutenues par des projets interrogés ont déclaré une augmentation de leurs 

bénéfices au cours de la période considérée, comme le montrent les tendances des ventes, des 

revenus et des dépenses. Le bénéfice est estimé en déduisant toutes les dépenses et tous les coûts 

récurrents des revenus totaux ou des ventes.  

Source de données et 

méthode de collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les données 

doivent être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 

Les données peuvent être collectées ou calculées par le personnel de suivi et d’évaluation du 

programme, en utilisant les données sur les recettes et les dépenses qui devraient être 

systématiquement enregistrées par les entreprises bénéficiaires. Si c’est le cas, il n’est pas 

nécessaire d’inclure les questions dans le questionnaire sur les ci.  
Si elles sont recueillies dans le cadre de l’enquête sur les centres d’enquête, la collecte de données 

est effectuée au niveau des ménages et devrait être appliquée aux bénéficiaires impliqués dans les 

entreprises rurales promues par le programme. 

Unité enquêtée 
Les questions relatives aux entreprises sont menées au niveau des ménages mais devraient être 

appliquées aux bénéficiaires impliqués dans les entreprises rurales promues par le programme.  

Mesure 
COMPARAISON des résultats avec l’enquête de référence (en l’absence de données 

antérieures, rappelez-vous les questions nécessaires).  

Questions relatives aux 

coi  

I ENTREPRISES RURALES :  

I1 BÉNÉFICES DES ENTREPRISES RURALES 

Détermination de la 

valeur de l’indicateur 

L’indicateur s’applique aux entreprises rurales soutenues par le programme, qu’elles soient formelles 

ou informelles, et comprend les activités pré entreprises telles que les initiatives de travail 

indépendant, les micros entreprises avec des activités semi-structurées ou les petites entreprises 

avec des entreprises structurées.  

Le pourcentage déclaré devrait se rapporter au nombre total d’entreprises soutenues depuis le 
démarrage du programme, c’est-à-dire en incluant la fraction qui a fait faillite. 

Bénéfice au moment de l’enquête 

= Ventes – Coûts 

= I.1.1 – 1-1-2 

Désagrégation obligatoire - Nombre d’entreprises 

- Pourcentage d’entreprises 

 

2.2.1 Bénéficiaires ayant de nouveaux emplois/possibilités d’emploi (FIDA12) 

Définition 

Nombre de nouveaux emplois saisonniers à temps plein ou récurrents à la ferme et à l’extérieur de 

la ferme créés depuis le démarrage du programme, soit en tant que personnes autonomes 

(travailleurs autonomes), soit en tant qu’employés de micro, petites et moyennes entreprises. Les 
emplois créés au sein des organisations d’agriculteurs qui ont reçu un soutien de projet sont 

également inclus, mais les emplois temporaires créés pour une période limitée (par exemple pour la 

construction de routes) doivent être exclus. 

Source de données et 

méthode de collecte 

Sondage sur les CI mené à la base de référence, à mi-parcours et à l’achèvement. Les données 

doivent être reflétées dans le SGPO à ces 3 points dans le temps. 

Ces informations sont peut-être déjà disponibles grâce au système de suivi et d’évaluation du 
programme. Si c’est le cas, il n’est pas nécessaire d’inclure les questions dans le questionnaire sur 

les ci. 

Si elles sont recueillies dans le cadre de l’enquête sur les CI, la collecte de données :   

- est menée au niveau des ménages, mais appliquée aux bénéficiaires impliqués dans les 

entreprises rurales promues par le programme pour l’emploi dans les entreprises rurales 

- devrait être appliqué aux organisations de producteurs soutenues par le programme 

Unité enquêtée 

Enquête auprès des ménages 
ET / OU 

Échantillon d’organisations de producteurs 

Mesure 
COMPARAISON des résultats avec l’enquête de référence (si aucune donnée préalable, rappel 

des questions nécessaires) pour déduire le nombre de NOUVEAUX emplois créés 

Questions relatives aux 

coi  

I ENTREPRISES RURALES :  

I0 INFORMATION SUR LES ENTREPRISES RURALES 

I2 ENTREPRISES RURALES EMPLOI 

J ORGANISATIONS DEPRODUCTEURS : J.5 et J.6  
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2.2.1 Bénéficiaires ayant de nouveaux emplois/possibilités d’emploi (FIDA12) 

Détermination de la 

valeur de l’indicateur 

Données à recueillir dans le cadre d’enquêtes spécifiques appliquées :  

(a) Enquête sur les ménages, y compris un échantillon d’entreprises rurales soutenues (y 

compris les activités génératrices de revenus) et de bénéficiaires ayant reçu une formation 

professionnelle 

et 

(b) Un échantillon d’organisations de producteurs ruraux 

Nombre d’emplois au moment de l’enquête : 

= Nombre d’emplois dans les entreprises rurales 

   + nombre d’emplois résultant de la formation professionnelle 

   + nombre d’emplois dans les organisations de producteurs 

= I.21 + I.22 + I.23 

   + I,25 

…+ J.6 

Désagrégation obligatoire - Nouveaux emplois  
- Propriétaire de l’emploi - hommes 

- Titulaire d’emploi - femmes 

- Propriétaire de l’emploi - jeune  

- Propriétaire de l’emploi - autochtone (le cas échéant) 
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Gestion des connaissances et engagement politique (GCEP). 

 Le programme capitalisera sur les expériences acquises (y compris au cours de la phase 

précédente) pour (i) mener des réflexions critiques sur ses interventions, (ii) soutenir la mise à 

l’échelle rapide des bonnes pratiques et des succès, (iii) partager ses expériences avec les 

différentes parties prenantes, et (iv) contribuer aux réflexions et aux dialogues politiques sur tous 

les domaines touchant l’entrepreneuriat et l’intégration économique des jeunes. L’approche de 

dialogue et de plaidoyer sur le PEA-Jeune II se veut inclusive. Une stratégie de gestion des savoirs 

et communication sera préparée dès le démarrage du programme, en capitalisant sur les leçons 

apprises de la première phase et sur les stratégies des projets FIDA en cours dans le pays. Le 

programme valorisera toute la documentation disponible sur les activités conduites au cours de la 

première phase à savoir : les notes de capitalisation des approches et des pratiques, les fiches 

techniques, les émissions radiophoniques, les vidéos et autres supports visuels produits pour 

accélérer le processus de ciblage des jeunes et la mise en œuvre des appuis en direction des 

interventions de la phase II du PEA-Jeunes. 

 La stratégie de communication élaborée à la phase I du PEA-jeunes sera enrichie et assortie 

d’un plan de communication pluriannuel. Elle s’organisera à deux niveaux : la communication 

institutionnelle127 et la communication pour le développement128. A ces deux niveaux de 

communication, les acteurs prioritairement visés sont : (i) les organisations de jeunes, (ii) les 

institutions de formation professionnelles et/ou d’incubation actives dans l’entrepreneuriats jeunes 

et dans le secteur de l’agropastoral, (iii) les structures de financement (banques, SFD), (iv) les 

autorités administratives à tous les niveaux, (v) les populations locales, les acteurs des 

filières/potentiels référents, (vi) tout fournisseur de biens et/ou services potentiellement utiles 

pour les jeunes. Le programme organisera dès le démarrage et périodiquement des campagnes de 

visibilité sur ses activités et sur des modèles de réussite (cf. Encadré) pour encourager l’auto-

ciblage des jeunes entrepreneurs.  

 La conception des outils et supports de communication (site Web, réseaux sociaux, articles, 

affiches, fiches et livrets techniques, BD, vidéos, etc.) accessibles aux jeunes seront amplifiés et 

leur diffusion auprès des jeunes et du grand public accrue. L’objectif est de susciter l’adhésion de 

l’ensemble des parties prenantes aux interventions du programme, motiver et faciliter 

l’établissement des relations solides et productives pour le ciblage, l’incubation, l’installation des 

jeunes, le financement de leur entreprise et la diffusion de savoir-faire utile à l’entrepreneuriat 

jeune dans le pays.  

 Le programme documentera régulièrement les innovations et expériences générées en vue 

de les disséminer, de renforcer la participation des jeunes, l’implication des autorités 

administratives et des populations locales dans le ciblage des jeunes et dans la mise en œuvre à 

tous les niveaux. Les bonnes pratiques, les leçons apprises et les savoirs générés par le programme 

seront diffusés à travers : (i) les ateliers de partage des connaissances et de capitalisation des 

bonnes pratiques avec toutes les parties prenantes ; (ii) l’organisation des clubs d’écoute 

communautaires ; (iii) la publication régulière des informations à travers différents canaux de 

communication (les médias traditionnels129 et en ligne, les imprimés, les réseaux sociaux, la 

plateforme FIDAFRIQUE, le site web ; (iii) la participation à des évènements locaux, nationaux et 

internationaux (les journées internationales de la jeunesses, les journées portes ouvertes, foires 

et expositions, etc.), (iv) les visites d’échange d’expérience avec les projets financés par le FIDA 

                                                      
127 La communication institutionnelle s’inscrit dans le cadre d’une politique d’image et de visibilité institutionnelle 
128 La communication pour le développement est un outil d’influence sociale et politique. Elle favorise la participation et le changement social 

grâce aux méthodes et aux instruments de la communication interpersonnelle, aux médias communautaires et aux technologies modernes 

de l’information. 
129 La radio (publique, privée et communautaire), la télévision, la presse écrite… 
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et par d’autres bailleurs dans le pays et dans d’autres pays afin de partager des expériences, des 

connaissances et des résultats 

 La stratégie mettra un accent particulier sur la sensibilisation de bénéficiaires et partenaires 

sur les aspects innovants du programme, notamment les thématiques transversales (Climat et 

environnement, inclusion sociale et genre, nutrition, etc.). Les activités de visibilité du PEA -Jeunes 

II se feront par (i) la publication régulière des informations à travers ces différents canaux de 

communication : les médias traditionnels130 et en ligne, le site web du programme, les imprimés, 

les réseaux sociaux développés par le programme à sa première phase et sur d’autres plateformes 

les plus accessibles aux jeunes. Des émissions publiques pour sensibiliser les bénéficiaires et le 

grand public seront organisées en collaboration avec les radios131, dès la deuxième année 

d’exécution sur les thèmes (i) entrepreneuriat jeunes et nutrition, (ii) inclusion financière, (iii) 

intégration de la communauté autochtone et (iv) l’approche GALS132+.  

 Les radios communautaires serviront de relais dans la diffusion et la production des contenus 

pour animer les clubs d’écoute communautaire. Les clubs d’écoute communautaire sont des 

séances interactives sur différents sujets d’intérêt pour les jeunes et leur entourage dans le but 

d’atteindre les objectifs du programme, l’appropriation des acquis et la pérennisation. L’animation 

des clubs sera assurée par des animateurs communautaires qui seront identifiés et formés par 

l’assistant en communication et gestion des savoirs du programme pour conduire les séances. Le 

programme organisera annuellement les sessions d’apprentissage et d’échanges d’expérience avec 

toutes les parties prenantes et avec d’autres projets au niveau du pays.  

 Le programme financera la participation des jeunes à des évènements promotionnels.  

Différents moyens de communication seront utilisés pour toucher et informer un grand nombre de 

jeunes bénéficiaires, compte tenu des différents niveaux d’alphabétisation et enclavement. Les 

principaux moyens utilisés seront : des émissions radio interactives en partenariat avec les radios 

communautaires, des clubs d’écoute ou des projections pour les zones plus isolées, etc. Pour les 

zones fragiles, le programme renforcera son partenariat avec les structures déconcentrées des 

ministères de tutelle et également avec des acteurs des sociétés civiles (OSC) qui sont présentes 

dans la zone.  

 Le programme mettra à profit l’expérience de collaboration avec PROCASUR pour le 

développement d’un plan de communication et le renforcement de capacités en matière de gestion 

de savoirs et communication. Les outils et moyens de communication seront mutualisés entre les 

différents projets et programmes actifs pour faciliter davantage l’échange et la capitalisation des 

expériences générés ainsi que pour appuyer le dialogue politique et une plus grande visibilité du 

FIDA dans le pays. Des innovations et des pratiques générées par le programme seront 

systématiquement documentées et partagées sur des supports133 disponibles et accessibles à la 

cible du PEA-Jeunes et du Grand public 

 Dans un souci de sauvegarde de la mémoire institutionnelle et facilitation de l'accès à 

l'information, tous les documents produits par le programme seront soigneusement archivés dans 

une bibliothèque électronique centralisée pour une meilleure diffusion et une bonne accessibilité. 

La stratégie relative à la transparence et à la participation citoyenne sera appliquée selon les 

orientations du FIDA. Il sera installé des cadres d’échanges et de concertations avec les parties 

prenantes de même que des ateliers bilans et de recherche-actions pour la restitution des résultats, 

assurer le retour d’information à tous les niveaux. Le dialogue politique au niveau national touchera 

                                                      
130 La radio (publique, privée et communautaire), la télévision, la presse écrite… 
131 La radio publique et les radios communautaires 
132 Gender Action Learning System (GALS) enrichie des aspects liés au changement climatique, à la nutrition,  
133 Des sons à travers les radios publiques privées et communautaires, des imprimés, des micro-programmes audio, des vidéo didactiques … 
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les centres d’intérêt tels que réduction des barrières tarifaires, l’accès au foncier pour les jeunes, 

etc.  

 Coopération sud-sud et triangulaire. Le programme saisira les opportunités de 

coopération sud-sud et triangulaire (SSTC) existantes au FIDA, dans la sous-région et au niveau 

international pour enrichir l’expérience de promotion de l’entrepreneuriat des jeunes. Dans cette 

perspective, l’approche du PEA-Jeunes consistera à : (i) s’appuyer sur le bureau SSTC du FIDA 

pour inventorier les opportunités de coopération à l’échelle de la sous-région et dans le monde ; 

(ii) établir un fichier des priorités permettant d’améliorer la mise en œuvre au regard de l’approche 

stratégique basée sur l’incubation, le renforcement des capacités managériales et la promotion des 

services financiers adaptés ; (iii) organiser des visites d’échanges ou des ateliers de partage en 

fonction desdites priorités. La coopération sud-sud valorisera aussi les acquis du PEA-Jeunes au 

cours de sa première phase et visera à apprendre prioritairement des projets ou programmes ayant 

des interventions similaires en Afrique comme au Sénégal avec le projet Agri-jeunes, à Madagascar 

avec le PROGRES et aux Comores avec Force-Jeunes.  
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Termes de référence pour la mise à niveau du système informatisé du suivi-

évaluation de PEA-Jeunes II 

Contexte et justification 

Le dispositif suivi-évaluation du PEA-Jeunes II est participatif avec l’implication des différents 

partenaires de mise œuvre du programme et qui doivent fournir des informations relatives à 

l’évolution de leurs activités sur le terrain, cela implique un volume important de données à 

manipuler depuis les sites d’intervention jusqu’aux niveau national. 

Le traitement efficace et efficient de ces données demande la mise en place d’une base de données 

informatisée complète et gérée à travers un progiciel dynamique. A cet effet, toutes les données 

collectées à tous les niveaux et par tous les partenaires d’exécution se retrouvent ainsi saisies et 

archivées dans une seule base accessible à tous. Au compte de la première phase du programme, 

un dispositif informatisé avait été développé et contient déjà l’archive du programme. Ce système 

n’avait pas fonctionné en pleine capacité et le progiciel connait de très grande amélioration pour 

accompagner les dispositif suivi évaluation. 

Dans le cadre de l’opérationnalisation du dispositif SE de PEA-Jeunes II, il est prévu que le système 

déjà soit mis à niveau pour améliorer l’efficacité du dispositif et de disposer un dans un seul 

système les archives des deux phases du programme. Les opérations de collecte se feront sur la 

base de fiches conçues en fonction des besoins d’information au niveau du cadre logique et du 

Cadre de mesure des résultats (CMR). Le principal niveau de collecte est le site/lieu même de 

l’action, le traitement et analyse des données se fait par les points focaux SE dans les régions, ce 

qui implique que les différentes parties prenantes responsables de la saisie dans la base de données 

aient un accès avec des droits nécessaires de modification. 

Les présents termes de référence sont élaborés pour définir les modalités de mise en œuvre de 

cette activité à travers le recrutement d’un consultant spécialiste en informatisation de dispositif 

de SE. 

Objectif de la prestation 

L’objectif de cette prestation est de i) actualiser et mettre à niveau le système informatisé du PEA-

Jeunes II en une base de données relationnelle exhaustive par rapport aux activités du programme  

intégrant plusieurs modules complémentaires (base de données, SIG et Géoportail, 

documentation, Suivi des bénéficiaires avec des QR code unique, suivi de parcours de jeunes 

depuis la préincubation à l’exploitation de son entreprise, etc…) ; ii) développer une application de 

gestion pour une base de données adaptée au contexte et à la stratégie d’intervention du PEA-

Jeunes II ; iii) former les utilisateurs de cette application ; et iv) accompagner l’opérationnalisation 

du Système. 

Système de suivi informatisé à mettre en place 

1- Description technique du système souhaité 

Le Programme souhaite à mettre en place : 

• Un système web qui puisse être accessible sur toute la zone d’intervention du 

programme, 

• Une interface facile à comprendre et à utiliser par tous les utilisateurs, 

• Un système adapté aux difficultés d’accès à l’internet dans les zones d’intervention avec 

un accès poste et l’enregistrement des données saisies, ainsi que la possibilité de 

transfert différé, 

• Un système permettant l’importation des données financières depuis le logiciel TOM2PRO, 

sélectionné pour la gestion comptable et financière du programme, et la consolidation avec 
les données techniques sur la base de la codification analytique. En effet, le système doit 

s’assurer que les données issues de la base, même si elles sont extraites sous format Excel, 

sont directement comparables aux données financières issues du logiciel TOM2PRO sans 
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traitement ultérieur. Ceci implique que la codification analytique utilisée pour les activités 

du PTBA dans le système de suivi-évaluation a une correspondance parfaite avec les lignes 

budgétaires dans TOM2PRO, 

• Un système dynamique permettant l’importation et exportation de tableaux Excel,  

• Un système offrant une liaison avec le SIG du programme et l’ouverture d’un Géoportail 

pour un affichage dynamique des résultats du programme et le suivi des entreprises 

des jeunes, 

• Un système offrant la possibilité d’intégrer le dispositif de gestion des plaintes, 

réclamations et suggestions, 

2- Caractéristiques techniques : 

Pour la gestion des informations relatives au programme, l’application informatique doit avoir les 

caractéristiques suivantes : 

• Fournir des informations en temps réel, aux différents niveaux de décisions, sur les 

différentes activités et résultats obtenus pour chaque composante, 

• Fournir les fonctionnalités d’assistance guidée dans la planification des activités 

(paramétrer les règles de passation des marchés et l’appliquer dans la saisie des 

planifications par exemple) ; 

• Doter des fonctionnalités d’envoie automatique de certains états et alertes aux adresses 

paramétrées ; 

• Avoir un système de validation temporaire et finale des données ; 

• Posséder des systèmes d’identification et d’alerte sur les erreurs de transcription et de 

saisie ; 

• Prévoir une gamme de présentation des résultats (états) sous diverses formes 

(graphiques, tableaux Excel et PDF). 

• Intégrer un SIG au SSI afin d’être en mesure de visualiser les résultats sur des supports 

cartographiques ; 

• Permettre à la fois le suivi technique et le suivi financier basé sur le format défini dans 

le manuel ; 

• Permettre un accès à distance à la base de données (réseau local ou intranet et 

distant) ; 

• Permettre une saisie décentralisée des informations dans la base de données, 

• Intégrer un le dispositif de collecte, de transmission et de gestion des plaintes, des 

réclamations et suggestions, 

• Être conçue d’une façon modulaire afin de pouvoir y intégrer, facilement, de nouvelles 

fonctionnalités et des interfaces avec d’autres systèmes ; 

• Capable de transférer automatiquement les contributions du PEA-Jeunes à la base 

données du MINADER. 

Le contrôle de qualité des données est une partie importante du SSI. Il convient de mettre en 

place un système d’alerte sur la fiabilité des données, en mettant en évidence les erreurs de saisie 

et les données aberrantes. De même, il convient de mettre en place un système de validation dans 

le SSI des données temporaires modifiables, entrées par les opérateurs techniques, ceci par les 

conseillers principaux en entrepreneuriat et insertion/CSE des antennes qui valident alors des 

données finales non-modifiables. 

Données gérées par l’application 

Les données proviendront d’un nombre important de partenaires de mise en œuvre ayant collecté 

ces données sur le site auprès des bénéficiaires (partenaires opérationnels). Ces partenaires de 

mis en œuvre peuvent avoir leur propre système de suivi-évaluation et base de données. 

Néanmoins, il conviendra qu’ils fournissent à la coordination ces données selon un protocole 
élaboré de façon participative par le RSE et sous forme de fichiers numériques directement 

importables dans le système SI. 
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Plus précisément dans le cadre de PEA-Jeunes II, le Système SI a pour fonction de :  

(i) suivre et aider la planification des activités prévues dans le document de conception du 

programme ;  

(ii) rendre compte des réalisations technico-financières et des résultats (produits) du projet à 

travers :  

• le suivi des activités et des résultats par composante en fonction de la planification 

initiale (PTBA) ;  

• le suivi technique et financier des conventions ;  

• le suivi des appuis octroyés aux bénéficiaires (partenaires opérationnels) et leur 

contributions prises en compte ;  

• le suivi du Plan de passation des marchés ;  

(iii) apprécier les effets et impacts induits par le Programme en rapport avec leurs réalisations 

dans les différentes zones d’intervention ;  

(iv) informer à temps les parties prenantes du programme du niveau d’avancement de l’exécution 

des activités et du niveau d’atteinte des objectifs par :  

• l’édition de tableaux de bord et de rapports détaillés,  

• La visualisation des réalisations sur la carte à travers le module SIG web.  

Un des outils clé de paramétrage est le cadre de mesure des rendements qui répertorie les 

différents indicateurs suivis et qui alimente les tableaux de sorties. 

Ce cadre de mesure des rendements permettra de concevoir automatiquement et d’exporter les 

fiches de collecte qui seront remplies manuellement et dont les données seront saisies dans un 

fichier Excel qui sera importé dans la base de données ou directement saisies dans la base de 

données.  

Sorties attendues 

L’application doit être en mesure de fournir les états de sortie suivants à destination à la fois des 

décideurs (Comité de pilotage, FIDA) et des gestionnaires du Programme (UNAC, régions) : 

• Etat d’exécution technique du PTBA (Programme de Travail et budget annuel) du 

projet : global et par région,  

• Etat d’exécution financière du PTBA : global et par région, par bailleur ;  

• Cadre logique au format ORMS, 

• Extrait de la contribution du programme au cadre de résultat de SDSR 20-30 

• Cadre de mesure de rendement des indicateurs du programme (par région et global), 

• Tableau des bénéficiaires : global et par région, et de leur contribution 

• Tableaux thématiques à définir : global et par région, 

• Rapport SMRO / FIDA, 

• Tableaux requis par le FIDA lors des missions de supervision : résumé de l’état 

d’avancement du projet, le tableau d’avancement matériel au regard du PTBA, … 

• Plan de passation de marchés, 

• Autres requêtes à définir avec le projet lors de la prestation. 

Le système SI doit également intégrer : 

• Les rapports du programme basés sur le suivi et la planification des PTBA, 

• Les résultats des applications SIG réalisées par le projet, 

• Une bibliothèque avec tous les documents pertinents du programme. 

Accompagnement et renforcement des capacités 

Il sera mis en place sous la supervision du RSE et en concertation avec les partenaires de mise en 
œuvre. Les utilisateurs (agents de saisie, utilisateurs directs des tableaux de bord) seront formés 

sur l’utilisation du progiciel. Il s’agira de tous les partenaires de mise œuvre. 
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Le prestataire doit être en mesure, une fois la base mise en place, d’assurer une assistance rapide 

in situ pour éviter tout retard dans l’opérationnalisation de la base de données soit à travers des 

échanges physiques soit à distance.  

Profil du prestataire 

Le principal interlocuteur du prestataire au sein du programme est le RSE. En début de prestation, 

La coordination du PEA-Jeunes mettra à la disposition du prestataire tous les états de sortie finaux 

sollicités et toutes les informations dans leur état final : cadre logique, cadre de mesure des 

rendements, manuel avec toutes les annexes, plan de passation des marchés. 
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VII. GESTION FINANCIÈRE 

 

I. Résumé du dispositif de gestion financière 

 La tutelle du programme sera assurée par le Ministère de l’Agriculture et du Développement 

Rural (MINADER) et éventuellement par le MINEPIA. La première phase du programme a connu 

un succès important, y compris en termes de qualité de la gestion financière, ce qui a permis au 

PEA Jeunes (phase 1) de conclure sur une note d’évaluation satisfaisante.  

 Les leçons apprises de la gestion financière de cette première phase et d’autres projets du 

FIDA dans le portefeuille actuel du Cameroun incluent :i) le recrutement d’un RAF compétent et 

expérimenté ; ii) le dialogue engagé à l’avance avec le gouvernement et les ministères/autorités 

compétent(e)s afin de tacler les lenteurs dans la ratification du prêt ; iii) la contractualisation à 

temps des prestataires de service afin d’éviter les dépenses inéligibles ; iv) le dialogue 

institutionnel permanent du bureau pays avec le gouvernement et équipe projet et le suivi 

périodique de la performance du projet par le FIDA et le Gouvernement 

 En ce qui concerne l’utilisation des procédures nationales pour le PEA-Jeunes, (i) les comptes 

désignés seront ouverts par la Caisse Autonome d’Amortissement du Cameroun (CAA) qui en sera 

le titulaire ; (ii) les demandes de décaissements seront approuvées par des cadres de haut niveau 

de la CAA ; (iii) l’auditeur interne rapportera au Comité d’Audit du programme pays FIDA 

directement rattaché au MINEPAT.  

 La gestion financière du programme sera assurée par une Unité nationale de coordination 

(UNAC) jouissant d’une autonomie de gestion administrative et financière qui lui sera accordée par 

l’autorité nationale. L’UNAC est composée d’experts recrutés par voie compétitive ouverte au 

niveau national conformément aux procédures acceptables pour le FIDA et en accord avec le 

gouvernement. Le personnel de l’UNAC sera lié au programme par des contrats annuels 

renouvelables sur la base d’une évaluation des performances. Le contrat pourra être reconduit en 

accord avec la législation nationale en matière de travail. La durée sera limitée à la durée du 

financement (accord de prêt) et le renouvellement sera toujours conditionné à une évaluation 

annuelle satisfaisante des performances de l’employé et à la disponibilité des fonds dans le compte 

de prêt. Le manuel de procédures de gestion administrative et financière du programme définira 

les modalités de conduite de l’évaluation du personnel, les différents niveaux d’évaluation, les 

délais admis et les responsabilités des superviseurs de chaque catégorie du personnel. 

 Les services de l’UNAC occupant des fonctions fiduciaires (service administratif et service de 

passation des marchés) devront démontrer une expérience prouvée dans la gestion de projets de 

développement et dans les procédures de gestion financière et de passation de marchés des 

bailleurs ainsi qu’une forte maitrise d’un logiciel de comptabilité. Le FIDA participera comme 

observateur dans toutes les étapes du processus de recrutement et donnera son avis de non-

objection sur le recrutement. 

 L’équipe fiduciaire de l’Unité Nationale de Coordination du PEA-Jeunes II sera composée d’un 

Responsable administratif et financier (RAF), un auditeur interne, un spécialiste en passation de 

marches, un comptable, un assistant administratif et financier dédié à l’UNAC et 4 assistants 

administratifs et financiers rattaches aux quatre autres antennes interrégionales (ANIR)  

 Le budget global du PEA-Jeunes II est de USD 144,2 millions, dont le financement du FIDA 

s’élève à USD 78 millions. Conformément aux conditions générales du FIDA, l’approbation par le 

FIDA du premier PTBA du programme, accompagné d’un Plan de passation des marchés (PPM) 

pour les dix-huit (18) premiers mois, sera une condition de décaissement du financement.  
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 Le programme impliquera toute l'équipe dans la préparation du PTBA. Le Coordonnateur 

national, le RAF et le responsable du suivi et de l'évaluation dirigeront le processus. Tous les acteurs 

impliqués dans la préparation du PTBA seront formés au cours de la période de démarrage avec 

des sessions régulières de mise à jour pour assurer une bonne compréhension du processus et de 

l'importance de soumettre un plan de travail annuel de bonne qualité et dans les délais au Comité 

National de Pilotage et au FIDA pour non-objection. Le processus de budgétisation sera défini dans 

le manuel de procédures du programme, et devra inclure l’enregistrement du PTBA approuvé dans 

le logiciel de gestion comptable et financière afin d’assurer le suivi de son exécution. 

 Le financement sera logé au sein (i) d’un un compte désigné en FCFA et ouvert au nom du 

Programme, (ii) un compte de programme dédié aux fonds de contrepartie, (iii) et divers sous-

comptes détaillés au paragraphe 3 de la section IV. La Caisse Autonome d’Amortissement du 

Cameroun sera le titulaire des comptes désignés. Le dispositif de flux de fonds prévoit l'ouverture 

de sous comptes opérationnels au niveau des antennes interrégionales afin de décentraliser le 

service administratif et financier de l’UNAC et le rendre plus stratégique dans la gestion du 

programme. Les décaissements du FIDA au programme seront effectués sur la base des projections 

de trésorerie présentées dans les Rapports Intérimaires Financiers (RFI) ou tout système de 

décaissements du FIDA en vigueur, tandis que ceux de l’UNAC aux ANIR seront effectués sur 

présentation du PTBA et de la justification des avances reçues. Les flux de fonds entre les IFR et 

les bénéficiaires finaux seront également pris en compte dans le dispositif de contrôle à travers le 

manuel de procédures.  

 Le PEA-Jeunes II sera soumis à un audit externe annuel des états financiers, conformément 

à la FMFCL, soit la Lettre sur le Dispositif de Gestion Financière et de Contrôle (autrefois appelée 

la Lettre a l’Emprunteur). Cet audit externe sera effectué selon les normes internationales d’audit 

par un cabinet d’audit recruté par voie compétitive. Un auditeur interne sera mandaté au sein de 

l’UNAC et rapportera en toute indépendance au comité national de pilotage, au FIDA et au comité 

d’audit interne acté par les ministères de tutelle. 

II. Profil financier du programme  

Sur le cout total du projet (127,9 millions USD) la part du Gouvernement comprend les 

exonérations de taxes et droits divers qui s’élèvent à 7,9 millions d’USD et une contribution en 

espèces de 8,7 millions d’USD. Le financement du FIDA (USD 23.3M) se fera en espèces, tandis 

que les IFR accorderont des prêts aux bénéficiaires du programme. Les bénéficiaires eux-mêmes 

contribueront en espèces au programme. L’allocation du financement du FIDA par catégorie de 

dépenses permet d’aboutir à cinq catégories de dépenses comme suit. 

 

Catégories 

Montant alloué 

au titre du Pret 

(exprimé en 000 USD) 

Pourcentage des dépenses 

autorisées à financer 

  
 

I. Génie civil 5 339 100% HT  

II. Equipements et matériels 3 046 100% HT  

III. Dons et Subventions 5 010 100% HT  
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IV. Consultance, formations et 

ateliers 
6 438 100% HT  

V. Coûts de fonctionnement  3 467 100% HT  

TOTAL 23 300   

 

 

 La plus importante des catégories est celle des « Dons et subventions » qui occupe 39% 

(USD 19,6M) du budget total du guichet FIDA. La seconde est celle des « Consultance, formation 

et ateliers » absorbant 27% (USD 13,4M), suivie par la catégorie « coûts de fonctionnement » qui 

avec une portion de 15% du budget total, atteint son allocation maximale selon les directives du 

FIDA.  En 4eme position se situe le « Génie civil » qui absorbe 12% (USD 6.2M) du budget sous 

le financement FIDA. Les « Equipements et matériels » viennent en dernière position mobilisant 

6% (USD 3,6M).  

III. Evaluation globale du risque de gestion financière 

 Au stade de la conception du programme, le risque inhérent de gestion financière est jugé 

« élevé » avant la prise en compte des mesures d’atténuation, et « modéré » après prise en 

compte desdites mesures. (Voir appendice 1, section B). Les modalités de gestion financière 

proposées permettront de satisfaire aux exigences minimales du FIDA en termes de gestion des 

risques. 

 Le système de gestion financière et le risque fiduciaire inhérent seront à nouveau appréciés 

après le démarrage et lors de la première mission de supervision du FIDA. 

 

 

 Environnement du pays : Selon l'analyse du FMI pour 2023, la croissance du PIB du 

Cameroun, avait atteint son niveau le plus bas en 2020, puis est passée à 3,6 % en 2021 et devrait 

atteindre 4,3 % en 2023. Cette croissance pourrait être ralentie en raison de facteurs tels qu'une 

récession mondiale, une guerre prolongée en Ukraine, des prix élevés à l'importation et des 

perturbations continues de la chaîne d'approvisionnement. Tous ces éléments pourraient peser sur 

l'économie plus précisément sur les aspects tels que la consommation et l'investissement. 

 La capacité d'endettement du Cameroun reste faible, avec un score de 2,568 (Indicateur 

composite (IC)) comme prévu par le WEO d'octobre 2022 et le score CPIA de la Banque mondiale 

de 2021, montrant une baisse par rapport au score précédent de 2,67 en 2021. 

 Soutenabilité de la dette : Le Cameroun reste exposé à un risque élevé de détresse de la 

dette, ce qui signifie que le pays est fortement susceptible de rencontrer des difficultés à 

rembourser ses obligations. L'analyse de viabilité de la dette (AVD) de 2023 a révélé que les 

indicateurs se sont détériorés par rapport à l'AVD précédente de 2022, principalement en raison 

des chocs externes, en l’occurrence un taux de change plus faible, et des projections de croissance 

plus faibles. Deux des quatre indicateurs ont dépassé les seuils dans le scénario de base. 

 Le ratio service de la dette publique/recettes devrait réduire compte tenu d’une prévision 

plus importante des recettes au cours de la période 2022-2028. 
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 Les besoins de financement public brut du Cameroun sur la période 2022-24 sont estimés à 

au moins 17,6% du PIB 2022 (4800 milliards de francs CFA), avec le FMI comme l'un des principaux 

bailleurs de fonds. 

Facilité élargie de crédit du IMF 

 Le Conseil d'administration du FMI a achevé en juillet 2023 la quatrième revue du programme 

du Cameroun soutenu par le Fonds, ce qui a conduit à l'approbation d'une facilité élargie de crédit 

(FEC) et d'une facilite élargie de financement (FEF) pour 12 mois supplémentaires (du 28 juillet 

2024 au 28 juillet 2025). La FEC fournit une assistance financière à moyen terme aux pays à faible 

revenu, tandis que le FEF fournit une assistance financière aux pays confrontés à de graves 

problèmes de balance des paiements à moyen terme en raison de faiblesses structurelles 

auxquelles il faut du temps pour remédier. 

 Les deux dispositifs, dont la mise en œuvre est globalement en bonne voie, restent un 

soutien solide pour le programme économique et budgétaire des autorités, compte tenu des chocs 

extérieurs survenus depuis le début du programme en 2021.  

 L'achèvement des revues permet le décaissement immédiat de 55,2 millions de DTS (environ 

73,6 millions de dollars US), ce qui porte le total des décaissements au titre des accords à 372,6 

millions de DTS (environ 493,6 millions de dollars US). 

 Gouvernance : Le risque inhérent à la gestion financière au niveau du pays est élevé. 

 L'indice de perception de la corruption (IPC) attribue au Cameroun une note de 27 en 2023, 

ce qui le place au rang de 140eme sur 180 pays. Le score a connu une tendance positive par 

rapport à 2022, augmentant d'un point. 

 L'indice Ibrahim de la gouvernance africaine (IIAG) - Selon le rapport IIAG de 2022, le 

Cameroun occupe la 36e place sur 54 pays en matière de gouvernance globale, avec un score de 

43,2 sur 100 La note de gouvernance globale du pays est inférieure à la moyenne africaine (43,2 

pour le Cameroun contre 48,8 pour la moyenne africaine). La note globale de gouvernance du 

Cameroun s'est détériorée pour la période allant de 2012 à 2021. Le score est inférieur à la 

moyenne africaine, se situant à 43,2 contre 48,8 pour la moyenne continentale. 

 Selon le rapport CPIA Afrique 2023, le Cameroun est classé comme un pays moyennement 

performant avec un score de 3,3, similaire à la moyenne IDA de l'Afrique subsaharienne (ASS) de 

3,3. Le rapport évalue la qualité des politiques et des institutions dans les 39 pays d'Afrique 

subsaharienne éligibles à l'IDA pour l'année civile 2022. La note du Cameroun n'a pas changé par 

rapport à l'année précédente. Il convient de noter en particulier le score élevé de 3,7 du Cameroun 

en matière de gestion économique, qui marque le début d'une nouvelle ère dans le domaine des 

politiques et des institutions. À l'inverse, le groupe de la gestion du secteur public et des institutions 

est le moins performant, avec une note de 3. 

 

 Les risques identifiés à ces niveaux sont traités dans le tableau de la section B suivante. 

3. Au niveau du programme : 

 Les risques liés au programme sont détaillés dans le tableau à la section. Cependant, une 

attention particulière devrait être portée au risque lié à un gap de financement au niveau des IFR 

et des bénéficiaires. En effet, à la phase 1 du programme, le financement des IFR était attendu à 

hauteur de USD 9.4M mais seulement USD 1.1M se sont matérialisés, soit 13% du fait des délais 

observés (04 ans) dans la mise en place du mécanisme de financement et impliquant seulement 

2ans de fonctionnement effectif avant l’achèvement du projet. PEA Jeunes II prévoit une 
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contribution de USD 39M de la part des IFR qui va prendre avantage sur un dispositif déjà 

expérimenté. 

 De même, la contribution des bénéficiaires avait été estimée à USD 2.1M à la phase 1, et 

s’est soldée avec une réalisation de 1.4M à l’achèvement du projet. Dans cette seconde phase 2, 

l’apport des bénéficiaires est estime à USD 10.6M. L’absence de matérialisation de ces deux 

financements lors de la mise en œuvre du PEA Jeunes II, pourrait causer un gap de financement 

considérable en dépit de la mobilisation d’une partie de cette contribution en nature pour les 

bénéficiaires dans le parcours de création dans les régions fragiles. 
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4.Risques liés à la maitrise du programme  

Aperçu  
Description des problèmes potentiels de 

gestion 

Risque 

inhérent à la 

formulation 

H/S/M/L 

Mesures d’atténuation 

convenues 

(Conditions précédant le 

décaissement) 

Risque 

résiduel 

H/S/M/L 

 

A. Piliers 
d’évaluation du 

risque 

inhérent   

       

 

 
 

 

 

 

 

Niveau 

national  

L'indice de perception de la corruption (IPC) 

attribue au Cameroun une note de 27 en 2023, le 
plaçant au 140eme rang sur 180 pays. Ce score 

représente une tendance positive par rapport à 

2022, augmentant d'un point. 

Concernant l'indice Ibrahim de la gouvernance 

africaine (IIAG), le rapport IIAG de 2022 situe le 

Cameroun a la 36e place sur 54 pays en matière 

de gouvernance globale, avec un score de 43,2 sur 

100. La note de gouvernance globale du pays est 

inférieure à la moyenne africaine (43,2 pour le 

Cameroun contre 48,8 pour la moyenne africaine). 
La note globale de gouvernance du Cameroun s'est 

détériorée pour la période allant de 2012 à 

2021.Selon le rapport CPIA Afrique 2023, le 

Cameroun est classé comme un pays 

moyennement performant avec un score de 3,3, 

similaire à la moyenne IDA de l'Afrique 

subsaharienne (ASS) de 3,3. Le rapport évalue la 

qualité des politiques et des institutions dans les 39 

pays d'Afrique subsaharienne éligibles à l'IDA pour 
l'année civile 2022. La note du Cameroun n'a pas 

changé par rapport à l'année précédente. Il 

convient de noter en particulier le score élevé de 

3,7 du Cameroun en matière de gestion 

économique, qui marque un changement dans le 

domaine des politiques et des institutions. Cette 

note représente la meilleure performance dans ce 

domaine. À l'inverse, le groupe de la gestion du 

secteur public et des institutions est le moins 

performant, avec une note de 3. 

  

Elevé 

     

N/A 

 

N/A 

 

 

Niveau de 

l’entité 

(MINADER)   

 

   

Le MINADER met en œuvre des projets du FIDA 

depuis plus de dix ans. La dépense inéligible (USD 

69 738) encourue sur la phase 1 du PEA-Jeunes et 

relevée par le rapport d’audit de l’exercice 2023 a 

été soldée dans le mois de mai 2024. Les projets 

précédents affichent des soldes (RPSF : USD 

38 386.84 ; RPSF : USD 14 658.97 et Prêt 

concessionnel : 237.44) dont les justificatifs sont 

attendus.  (Cf. base de données FMDB)   
PADFA II a fait l’objet de cofinancement parallèle 

de l’AFD (5 M. EUR) et fonds d’adaptation 

(ACREGIR – 10 M. USD afin d'en augmenter la 

portée et améliorer la gestion environnementale 

des exploitations de riz et oignon. Les problèmes 

actuels du portefeuille sont les suivants : i) faible 

qualité de la gestion financière ayant induit un plan 

d’amélioration des performances du SAF et une 

mesure de suspension en cours du RAF, ii) faible 

taux de réalisation budgétaire enregistré par le 
projet malgré une augmentation de 28,5% entre la 

situation RMP (11,39%) et celle au premier 

semestre 2024 (40,04%) – CF Aide-mémoire 

mission de supervision partielle PADFA 2 de juin 

2024. 

  

Elevé 

N/A N/A 

 

 

 

 

Niveau du 

programme  

Le programme sera mis en œuvre dans 10 régions 

avec une Unité Nationale de Coordination (UNAC) 

centralisée basée à Yaoundé. L'UNAC sera 

responsable de la gestion quotidienne du PEA-

Jeunes II avec l’appui des antennes régionales 

(ANIR), y compris : (i) la planification, (ii) la 

 

Elevé 

N/A N/A 
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Aperçu  
Description des problèmes potentiels de 

gestion 

Risque 

inhérent à la 

formulation 

H/S/M/L 

Mesures d’atténuation 

convenues 

(Conditions précédant le 

décaissement) 

Risque 

résiduel 

H/S/M/L 

 

gestion financière, (iii) la passation des marchés, 

(iv) le suivi et l'évaluation (S&E), la communication 

et la gestion des connaissances, (v) le suivi des 

activités du programme, (vi) et la facilitation des 

liens avec le gouvernement, le secteur privé et les 

institutions de développement. 

La séparation des tâches sera mise en œuvre à 

tous les niveaux de la structure du programme. 

Les risques de gestion financière identifiés au 
niveau du PEA-Jeunes II concernent le retard 

dans le démarrage des activités (du a un 

processus de ratification qui peut s’avérer long), 

le recrutement et la fidélisation d'un personnel 

qualifié en matière de gestion financière, la 

qualité et la soumission dans les délais du PTBA.  

Piliers 

d’évaluation du 

risque de 

contrôle    

    
 

 

1.Organisation 
et dotation en 

personnel.  

Le manque de personnel qualifié et expérimenté en 
matière de gestion financière, notamment en ce 

qui concerne la gestion financière des projets 

financés par les donateurs et les procédures du 

FIDA. 

 

 
Considérable 

Recrutement d'un personnel 
qualifié et expérimenté dont les 

termes de référence ont été 

approuvés par le FIDA. Le 

recrutement se fera sur une base 

compétitive.  

 
Modéré  

2.Budgétisation i) Risque de budgétisation en l’absence 

d’expression formelle/concrète d’un intérêt de 

financer de la part du gouvernement, des IFRs ; 

ii) Risque de matérialisation des contributions 

attendues des bénéficiaires iii) Risque de 

dépassements budgétaires : Les couts de 

fonctionnement sont déjà budgétisés à hauteur de 

14,65% d’allocation du cout du programme. Avec 

la durée de 8 ans de mise en œuvre, plusieurs 

facteurs (inflation, chocs externes, nouvelles 
réformes, etc.) pourraient causer une trajectoire 

vers la hausse des couts ; iv) La capacité de 

l'UNAC à préparer et à soumettre un plan de 

travail et un budget d'une qualité acceptable dans 

les délais ; v) un plan de travail annuel irréaliste 

qui entraîne une faible exécution, vi) Lenteur dans 

la détection des dépassements budgétaires  

Considérable  i) Obtenir une expression 

formelle de financement des 

partenaires de financement ; 

ii)PTBA disponible et approuvé, 

iii) préparation des prévisions de 

trésorerie pour deux trimestres ; 

iv) suivi budgétaire effectif  

 

Modéré 

3.Flux de fonds 

et dispositif de 

décaissement   

  

i) Suivi des fonds dans les zones à risques 

(Extrême Nord, Nord-Ouest et Sud-Ouest) ; ii) 

Faible capacité de justification des fonds par les 

partenaires de mise en œuvre ; iii) Difficile 

Traçabilité de l’intégralité des fonds jusqu’aux 

bénéficiaires finaux; iv) Retards dans les 

décaissements dus à 1) des goulots 

d’étranglements causés par une centralisation des 
paiements a l’UNAC 2) un manque de projections 

réalistes des flux de trésorerie et 3) la mauvaise 

qualité des requêtes de décaissements entrainant 

des rejets ; v) risque de malversation de fonds 

 

Elevé) I) Ouverture d'un compte 

opérationnel auprès d'une 

banque réputée ayant une 

succursale dans les régions où le 

programme est basé ; Ouverture 

d’un compte pour chaque ANIR 

avec un seuil d’approbation des 

décaissements ;  
ii) Préparation des prévisions de 

trésorerie pour deux trimestres ; 

iii) Formation du SAF sur les 

requêtes de décaissements 

(Withdrawal Application) au sein 

du FIDA. 

 

Considérable  

4. Contrôle 

interne  

i) système de contrôle interne inadéquat, 

structure d'approbation inadéquate ii) règles et 

procédures peu claires affectant la fluidité des 

opérations, iii) documentation des dépenses 

insuffisante, iv) avances non remboursées 

dépassant la date d'échéance et justification 

insuffisante des avances, v) clauses contractuelles 

inappropriées avec les partenaires techniques. 

 

Elevé 

 i) Approbation du PIM et sa mise 

en application dans le manuel ; 

ii) Effectivité du système d’audit 

interne   

 

Considérable 
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Aperçu  
Description des problèmes potentiels de 

gestion 

Risque 

inhérent à la 

formulation 

H/S/M/L 

Mesures d’atténuation 

convenues 

(Conditions précédant le 

décaissement) 

Risque 

résiduel 

H/S/M/L 

 

5. Systèmes, 

principes et 

procédures 

comptables  

i) la capacité du personnel du SAF à appliquer les 

normes comptables internationales et ii) le retard 

dans la mise en œuvre du système comptable et 

le manque d’aptitudes du personnel à l'utiliser, iii) 

la mauvaise qualité de l'IFR et le retard dans sa 

soumission, iv) le retard dans l'enregistrement 

des dépenses dans le système comptable. 

  

Considérable 

 i) mise en place du logiciel de 

comptabilité, y compris la 

formation du personnel, ii) 

formation aux procédures du 

FIDA en matière de gestion 

financière, iii) le projet de 

manuel financier est disponible. 

iv) la mise en place de délai pour 

le reporting financier et 
l’évaluation du personnel 

incorporant cet aspect de 

conformité  

 

Modéré 

6. Audit 

externe 

i) Retard dans la soumission du premier rapport 

d'audit et des rapports suivants, ii) non-respect 
des termes de référence du FIDA, iii) couverture 

insuffisante de l'audit pour inclure les dépenses 

des entités chargées de la mise en œuvre. 

 Considérable  i) Conformité au PIM ; ii) ANO 

FMD sur les TDRs des audits 
externes, iii) Réunion de 

démarrage et de restitution avec 

l’auditeur externe pour aligner 

les attentes des deux parties, iv) 

mobilisation de l’auditeur interne 

dans le suivi des 

recommandations des audits 

externes.. 

Modéré 

Overall FM Risk 

@ design134 

Les risques liés au système financier ont été 

identifiés et les mesures d'atténuation 

correspondantes ont été proposées dans la 

colonne correspondante. Le niveau de risque 

inhérent est considéré comme élevé et, après la 

mise en œuvre des mesures proposées, le risque 

résiduel sera réduit de manière substantielle. 

 

Elevé 

La mise en œuvre efficace des 

mesures d'atténuation 

susmentionnées améliorera la 

qualité de la gestion financière 

du programme et réduira le 

risque que le PEA-Jeunes II 

n'atteigne ses objectifs. 

 
Considérable 

 

 

IV. Dispositions pour la gestion financière et les décaissements (système 

financier et comptable, PIM et reporting financier automatisé)  

1) Dispositions relatives aux ressources humaines   

 Basée à Yaoundé, l'unité de gestion de programme (UNAC) relève du MINADER et sera 

responsable de la gestion quotidienne du PEA-Jeunes II. Les dispositions relatives à la gestion 

financière du PEA-Jeunes II suivront l'exemple des projets en cours en tenant compte des leçons 

apprises.  

 Le RAF est responsable du Service Administratif et Financier. Il/elle s'assurera que des 

systèmes de gestion financière adéquats sont en place et que l'UNAC sera en conformité avec les 

règles sur la gestion des finances publiques du pays, avec les directives de l'arrêté du 6 octobre 

2023 du gouvernement Camerounais sur le personnel des projets et également conformes aux 

procédures de gestion financière du FIDA. L'équipe collaborera avec un gestionnaire de subvention 

pour la gestion de l'aspect de la subvention de contrepartie.  

Organisation et fonctionnement du Service Administratif, Comptable et Financier 

 En plus du RAF, le service administratif et financier (SAF) du programme sera constitué d’un 

auditeur interne, un comptable et un assistant comptable au niveau central (UNAC) et de quatre 

assistants administratifs et financiers au niveau interrégional (ANIR). Dans le cadre de l’atelier de 

lancement, l’équipe de la gestion financière sera formée sur les procédures, outils et systèmes du 

FIDA. En termes de gestion financière et comptable, le SAF sera principalement chargé de :  

                                                      
134 The Final Risk at design should reflect a combined consideration of inherent and control risks for the project. 
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i. La mise en place d’un système comptable de gestion financière  

ii. La préparation des prévisions de dépenses rentrant dans le cadre des plans de travail et de 

budget annuels (PTBA) des plans de passation des marches (PPM) 

iii. La gestion des comptes (compte désigné, sous-comptes opérationnels et compte de 

contrepartie ;  

iv. L’enregistrement comptable des opérations financières du programme, ainsi que de la 

préparation des états financiers (EF) annuels, et la tenue à jour de toute la documentation 

de gestion financière et comptable ; 

v. La programmation des audits annuels et la mise en œuvre des recommandations y 

relatives ; et  

vi. La mise en place d’un dispositif de contrôle interne efficace et de procédures de gestion qui 

assurent un cadre fiduciaire du PEA-Jeunes II solide.  

 Le comptable veillera à ce que les comptes du PEA-Jeunes II soient à jour et conformes aux 

normes comptables appliquées et aux exigences du FIDA. L'assistant administratif et financier 

fournira un soutien administratif, y compris la gestion de la petite caisse, la garde des actifs, etc. 

Les assistants administratifs et financiers des ANIR seront chargés d’exécuter les opérations 

comptables, financières et administratives des antennes.   Les rôles et les responsabilités seront 

clarifiées dans le MIP afin d'assurer une bonne séparation des tâches dans les opérations du 

programme. 

 Le recrutement du personnel clé sera effectué sur une base concurrentielle. Le projet des 

termes de référence pour le responsable financier et administratif est disponible avec une 

recommandation d'embaucher une personne ayant une qualification professionnelle en 

comptabilité (ACCA, CPA) ou qui détient un MBA en finance et comptabilité ou qui travaille en ce 

sens dans les années à venir.  

 Le renouvellement du contrat sera basé sur la performance satisfaisante du personnel. Des 

objectifs SMART annuels seront développés après discussion avec le personnel et sur la base des 

termes de référence individuels, en tenant compte des objectifs du programme pour la période 

concernée. Des critères clairs seront préparés avec les objectifs.  

 Les dossiers du personnel seront conservés par la FAO avec une documentation complète, 

basée sur chaque mouvement et activités liés au personnel. 

2) Budgétisation  

 La préparation du PTBA sera basée sur le rapport de conception du programme, 

conformément aux directives du FIDA sur la préparation du plan de travail annuel. Ce processus 

devra être harmonisé avec le processus de budgétisation des autres projets du portefeuille du 

FIDA. Le PTBA présentera également le budget par composante, par catégorie et devra inclure un 

plan de passation des marchés ainsi qu’un un dossier complet approuve par le Comité National de 

Pilotage. Le PTBA approuvé par le CNP pourra être soumis au FIDA pour non-objection. La 

soumission au FIDA est prévue 60 jours avant le début de l'année fiscale concernée.  

 Toutes les versions du PTBA, y compris les révisions, doivent être documentées dans le 

système comptable du PEA-Jeunes II afin de faciliter les contrôles budgétaires appropriés et de 

générer des rapports sur les écarts. Toutes les dépenses du programme doivent être alignées sur 

le plan de travail annuel approuvé pour être considérées comme éligibles au financement du FIDA. 

 

 Le processus de préparation budgétaire sera mené par le personnel de l’UNAC. Le PTBA 

indiquera le détail des activités, leurs coûts unitaires et globaux, les résultats attendus et 
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indicateurs de suivi, et leurs modalités d’exécution y inclus les modalités de passation de marchés. 

Pour chaque activité, il devra aussi indiquer la source de financement (FIDA, Contrepartie), la 

catégorie de dépense affectée et les taxes prévues. L’estimation des besoins au niveau régional, 

pour prendre en compte les nécessités opérationnelles et administratives des ANIR, devra être 

effectuée en détail.   

 

 L’utilisation des ressources financières du programme s’appuiera sur un plan de financement 

annuel, qui déterminera sur quelles catégories de dépenses seront imputées les activités fixées 

dans le PTBA. Les réalisations budgétaires se feront par le RAF sur cette base. A cet égard, des 

rapports financiers trimestriels incluant les informations sur le suivi budgétaire devront être 

transmis au MINADER, au CNP et au FIDA (voir section IV para 5 sur les rapports et suivi 

financiers). 

 Le processus d’élaboration du PTBA de l’année N doit démarrer au plus tard en début 

septembre de l’année N-1. Le PTBA approuvé doit être soumis au CNP et au FIDA au plus tard le 

31 octobre de l’année N-1. De son côté, le CNP devra s’assurer de la cohérence des orientations 

du programme avec les stratégies nationales et les objectifs visés par chaque composante du 

programme. Le FIDA donnera son approbation 30 jours après réception du PTBA approuvé.  

3) Flux de fonds et dispositif de décaissement  

 Les flux financiers sont décrits en appendice 3. Le schéma prévoit : 

• L’ouverture d’un compte désigné en FCFA ou en EUR, par source de financement et au nom 

du Programme dans un établissement bancaire réputé et basé à Yaoundé. Ce compte sera 

cogéré selon le mécanisme du compte d’avance renouvelable, et mouvementé sur le 

principe de la double signature (signataires provenant de la CAA). 

• L’ouverture d’un compte de Programme en FCFA, qui sera également effectuée par la CAA 

dans une banque réputée, afin de recevoir les fonds de contrepartie. 

 

• L'ouverture d'un sous-compte d’opérations dans un établissement bancaire réputé à 

Yaoundé, géré par l’UNAC sur le principe de la double signature du RAF et du Coordonnateur 

du programme. La CAA déposera promptement sur ce compte les ressources demandées 

par le Programme suite aux requêtes d'appel de fonds présentées par l’UNAC. 

• Un sous-compte d’opérations – Fonds de contrepartie. L’Emprunteur ouvrira dans une 

banque commerciale ou un établissement bancaire à Yaoundé, un compte courant libellé 

en FCFA dénommé « Sous-compte d’opérations FCP ». Le sous-compte d’opérations sera 

cogéré par le Coordonnateur et le RAF sous le principe de la double signature, après 

vérification de la régularité des opérations et du respect des procédures. 

L’approvisionnement du sous-compte d’opérations se fera sur la base des demandes 

d’avances conjointement signées par le Coordonnateur et le RAF et adressées à la CAA. 

• Cinq (5) autres sous-comptes d’opérations au nom des antennes interrégionales 

respectives. Situés dans les localités des antennes interrégionales, ces sous-comptes 

auront pour signataires le Chef d’antenne et l’assistant administratif et financier de 

l’antenne. 

 Le titulaire de ces comptes est l’Emprunteur. Les fonds du Programme seront gérés selon les 

procédures du FIDA en matière de gestion administrative et financière ainsi que celles en vigueur 

au Cameroun. Ces procédures seront détaillées dans le manuel de procédures de gestion 

administrative, financière et comptable du PEA-Jeunes II ainsi que dans la Lettre sur le Dispositif 

de Gestion Financière et de Contrôle (FMFCL) autrefois dénommée « Lettre à l’Emprunteur »). 

 Vu l’échelle du PEA-Jeunes II dont l’ambition est de couvrir 10 régions, la mise en place de 

comptes bancaires au niveau des antennes interrégionales permettra d’éviter les retards de 
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décaissement, d’obtenir une traçabilité des fonds au niveau décentralisé et d’optimiser les 

opérations exécutées par l’UNAC, rendant ainsi le niveau central plus stratégique dans le 

programme. Les décaissements à partir des comptes des ANIR seront à minima effectués sur la 

base de justification des fonds précédemment reçus par l’ANIR, de la présentation des 

rapprochements bancaires et conformément au manuel de procédures. 

 Premier décaissement : Dès la réalisation des conditions de décaissement stipulées dans 

l’accord de financement et sur demande de l’Emprunteur, un dépôt initial sera effectué par le FIDA 

sur le compte désigné, et sera suffisant pour couvrir la moyenne estimée des dépenses autorisées 

au titre du financement pour une période d’environ six mois. Il s’agit entre autres des activités 

initiales suivantes : recrutement du personnel clé sur la base des compétences, ratification de 

l'accord de financement, finalisation du manuel de mise en œuvre, du manuel pour la gestion des 

bénéficiaires de prêt, mise en place de l’UNAC, approbation du premier plan de travail annuel et 

du budget, finalisation du premier plan de passation de marchés, mise en place de systèmes 

fiduciaires, frais de fonctionnement, préparation de l'atelier de démarrage etc. 

 Les exemptions de taxe devront être dument documentées et comptabilisées par l’UNAC afin 

de permettre la justification de façon transparente de la part de la contribution du gouvernement 

liées aux taxes grevant le programme. 

 En ce qui concerne les partenaires d’exécution et services publics, tous les contrats et 

conventions devront comporter des clauses minimales. Ls ressources seront transférées 

conformément aux conventions et contrats de prestations signes, qui devront prévoir des 

mécanismes de mise à disposition des fonds bases sur le PTBA de la convention/contrat, et des 

décaissements basés sur un rapportage trimestriel/semestriels des activités effectuées par le 

bénéficiaire/prestataire/partenaire.  

4) Contrôle interne et dispositif d’audit interne  

 Un auditeur interne sera recruté et mandaté au sein de l’UNAC. Il rapportera en toute 

indépendance au comité national de pilotage et au Comité d’Audit du programme pays FIDA acté 

par le gouvernement. Il s’assurera que les rôles et responsabilités sont clairement définis dans le 

manuel et à la séparation adéquate des taches. Les procédures de contrôle interne, selon les 

meilleures pratiques seront détaillées dans le manuel des procédures administratives et 

financières, etc. Une section spécifique sera également développée pour guider le PEA-Jeunes II 

dans la gestion de la subvention afin de garantir la durabilité et l'assurance que les fonds 

parviennent aux bénéficiaires prévus. 

 A cet égard, une formation approfondie du personnel du projet pourra être organisée par le 

Gouvernement et le FIDA durant la phase de démarrage, afin que les outils de gestion et des 

bonnes pratiques de contrôle interne soient adoptées par le SAF du PEA-Jeunes II. Le manuel de 

procédures prévoyant la séparation des fonctions et des différentes séquences des processus de 

gestion devra être rédigé et approprié par le SAF (et ANIR) dès le démarrage du programme. Une 

esquisse du manuel est jointe au rapport de conception (Annexe 11). 

 Le manuel du PEA-Jeunes II devra être harmonisé avec celui du PADFA II (via une 

collaboration entre l’équipe du programme et les équipes des autres projets).                                                                                                                              

Le manuel clarifiera les relations hiérarchiques et fonctionnelles entre les agents du SAF du PEA- 

Jeunes II (personnels de l’UNAC et des ANIR), les outils de gestion comptables et financiers, et les 

« livrables » attendus pour chaque fonction. 

 L’ébauche du manuel des procédures administratives, financières et comptables sera 

finalisée durant les activités de démarrage du Programme. 
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 La vérification du contrôle interne se fera pendant les missions de supervision ainsi que 

pendant la mission d’audit annuelle. 

5) Systèmes, principes, procédures comptables et mécanismes de reporting 

financiers 

 Système et principes comptables : Le PEA-Jeunes II sera doté d’un logiciel de gestion 

couvrant tous les aspects financiers : comptabilité, engagement, états financiers, suivi budgétaire, 

immobilisations, contrats etc. Le SAF devra maîtriser le logiciel afin de pouvoir le paramétrer 

correctement pour répondre aux besoins de gestion. A cet égard, le RAF du PEA-Jeunes II 

travaillera en étroite collaboration avec le RAF du PADFA II pour le paramétrage du logiciel selon 

les besoins et information requises par le FIDA. Les Rapports Financiers Intérimaires seront 

intégrés dans le logiciel comptable. Le suivi des engagements financiers et des réalisations 

financières s’appuiera sur l’utilisation du logiciel de gestion comptable et financière ainsi que sur 

la production de tableaux de bord financiers à l’usage de l’UNAC, du CNP et du FIDA. 

 Le système comptable utilisé devra permettre l’enregistrement des exonérations de taxes 

obtenues du gouvernement. De plus, les procédures comptables relatives au financement du fonds 

de facilitation et à l’octroi des lignes de crédit par les institutions financières partenaires aux jeunes 

entrepreneurs devront être clairement détaillées dans le manuel afin de pouvoir correctement 

comptabiliser dans les comptes du programmes les apports prévus par chaque source de 

financement (FIDA, IFR, bénéficiaires) seulement après la réception (prévue) que la contribution 

a été effectivement mobilisée par chaque partie prenant part au processus. 

 Procédures comptables: L’emprunteur/le bénéficiaire est tenu de fournir des informations 

financières détaillées relatives à ses opérations, conformément aux normes et procédures agréées 

par le FIDA, c’est-à-dire aux standards internationaux tels que les Normes internationales 

d'information financière (IFRS) et la tenue de l’Information financière selon la comptabilité de 

caisse (IPSAS). Les normes comptables nationales/régionales sont acceptables si le FIDA les juge 

appropriées. 

Mécanismes de reporting financiers :   

 Rapports financiers intermédiaires (RFI) : Le projet soumettra des rapports financiers 

intermédiaires au FIDA sur une base trimestrielle ou selon la fréquence indiquée dans l’accord de 

financement. Les RFI doivent être soumis dans les 45 jours suivant la fin de la période à travers le 

module d’exécution financière du portail client (ICP). Les rapports financiers intermédiaires jours 

suivant la fin de la période et doivent inclure les six rapports suivants : 

- Rapport I - PTBA et prévisions de trésorerie pour les deux trimestres suivants (synthèse des 

demandes de retraits) 

- Rapport II - Résumé des sources et des utilisations des fonds 

- Rapport III - Relevé d'activité du compte désigné 

- Rapport IV - Analyse des écarts dans l'utilisation des fonds par trimestre 

- Rapport V - Analyse des écarts dans l'utilisation des fonds - exercice financier 

- Rapport VI - Analyse des écarts dans l'utilisation des fonds - cumulatif 

Les sections consacrées au rapprochement des comptes et aux prévisions de trésorerie, et seront 

utilisés pour rendre compte des dépenses trimestrielles et des prévisions de décaissements pour 

la période de mise en œuvre suivante. Une orientation plus détaillée sur l’établissement des RFI 

est disponible sur le lien suivant : https://www.ifad.org/documents/d/new-ifad.org/ifad-

handbook-for-financial-reporting-and-auditing-of-ifad-financed-projects_e-pdf]. Les RFI se 

composent de 6 rapports dont les formats se présentent comme suit :  

https://www.ifad.org/documents/d/new-ifad.org/ifad-handbook-for-financial-reporting-and-auditing-of-ifad-financed-projects_e-pdf
https://www.ifad.org/documents/d/new-ifad.org/ifad-handbook-for-financial-reporting-and-auditing-of-ifad-financed-projects_e-pdf
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 Etats financiers annuels : Les états financiers devront comprendre :Section A : 

informations prescrites par les normes comptables 

1 État de la situation financière (bilan) 

2 État de la performance financière/bénéfice ou perte (compte de résultat) 

3 État de la variation des actifs nets/fonds propres 

4 État des flux de trésorerie 

5 Comparaison entre le budget et les montants effectifs  
6 Notes (synthèse des principales politiques comptables et autres explications) 

Section B : informations spécifiques au FIDA au titre d’informations complémentaires 

7 Liste des immobilisations 
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8 Synthèse des demandes de retrait 

9 Sources et utilisations des fonds 

10 État du compte désigné et rapprochement 

 Le SAF devra effectuer le suivi budgétaire, à travers les contrôles internes financiers et de 

gestion, à travers le suivi de l’exécution des marchés et contrats, la comparaison des activités et 

coûts par les activités prévues au PTBA et réalisées, qui permettra de tenir à jour le tableau de 

bord de l’état des dépenses et de l’utilisation des fonds des différentes sources de financement du 

programme ; iii)  le suivi comptable, avec la vérification de la régularité des dépenses et des 

imputations des pièces de dépenses au niveau de la comptabilité ; et iv)  le suivi technico-

économique assuré par le RAF et RPSE (en relation avec les responsables de composantes 

opérationnelles) et dont les résultats techniques afin d’améliorer l’exécution du PTBA durant 

l’année. 

 Ces rapports financiers trimestriels intérimaires et non audités à partir du logiciel, et incluront 

les sources et utilisations des fonds par classification de dépenses budgétisées et des dépenses 

réelles (engagements et décaissements) à la date de rédaction des rapports et pour le trimestre 

suivant. L’UNAC soumettra ces rapports financiers au FIDA selon le délai stipule dans le manuel. 

6) Audit externe  

 Le programme sera soumis à un audit annuel des états financiers comme prescrit par les 

Conditions Générales du FIDA. Cet audit sera effectué selon les normes internationales d’audit et 

en suivant les directives du Manuel du FIDA relatif à l’information financière et à l’audit des projets 

financés par le Fonds. Les auditeurs externes seront recrutés par l’UNAC par recrutement 

compétitif à l’internationale. 

 Les termes de référence et le recrutement des auditeurs seront soumis chaque année à la 

demande de non-objection du FIDA. 

 L’UNAC présentera au FIDA la réponse à la lettre de recommandations des auditeurs dans 

un délai d’un mois à compter de sa réception. L’UNAC sera responsable de l’application des 

recommandations spécifiées dans les rapports d’audits annuels. 

V. Plan d’action (Implementation readiness)  

 Suite à la signature de l'accord de financement, le MINADER et le cas échéant le MINEPIA 

s’engageront dans la préparation des conditions pour que le premier décaissement soit effectué. 

Les principaux risques de gestion financière identifiés au démarrage, y compris les mesures 

d'atténuation visant à réduire ceux-ci et à fournir une certaine assurance au FIDA pour autoriser 

le premier décaissement, sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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Appendice 2 

 Qui Date limite Conditionnalité 

Validation activités et budget 

dépenses prédémarrage 
FIDA 

Après date du QA et à 

communiquer au 

Gouvernement le plus tôt 

possible 

Non conditionnel.   Provision de 

financement des activités de 

démarrage à insérer dans l’accord 

FIDA et dans le rapport du Président 

pour le Conseil d’Administration 

Projet de FMFCL (anciennement 

appelée Lettre à L’emprunteur) 
FIDA  Négociations  Non applicable 

Modèle TDR pour audit annuel FIDA Négociations  Joint à la lettre à l’emprunteur 

Décision portant création de l’UNAC et 

recrutement du personnel clé de 
l’UNAC 

MINADER Démarrage Condition de décaissement 

Ouverture compte de contrepartie et 
mise à disposition du fonds de 

contrepartie pour 1ère année. 

MINFI Démarrage Condition de décaissement 

Premier PTBA et PPM UNAC/CP Démarrage Condition de décaissement 

Elaboration et validation du manuel de 

procédures administratives et 

financières  

UNAC/FIDA Démarrage Condition de décaissement 

Acquisition et paramétrage du logiciel 

de comptabilité 
UNAC Démarrage Non applicable 

 

I. Supervision  

 Le FIDA maintiendra son rôle normatif de supervision générale et mettra en place un suivi 

rapproché tout au long de la mise en œuvre. Ce suivi de la gestion financière sera effectué selon 

une approche basée sur le risque et impliquera une collaboration avec l’équipe du programme. Le 

FMD participera directement à la supervision ou sollicitera une ressource avec les qualifications et 

expériences requises pour le suppléer.  

 Compte tenu du risque juge élevé, les missions de revue sur le terrain couvriront tous les 

aspects de la gestion financière, à savoir l’adéquation du système de contrôle interne, du dispositif 

de gestion financière, la traçabilité des transactions depuis l’appel d’offres jusqu’au décaissement 

et la traçabilité des fonds des IFR aux bénéficiaires. Des activités supplémentaires telles que la 

validation des pièces justificatives tant au niveau central qu’au niveau des antennes 

interrégionales, l’examen des rapports financiers trimestrielles et d’audit interne et le suivi de la 

mise en œuvre des recommandations issues des missions de contrôle et de supervision (audit 

externe, audit interne, revue à mi-parcours etc.). 
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II. Flux de fonds (Schéma)  

Appendice 3 
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VIII. PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 

Dispositions relatives à la passation des marchés 

Règles applicables 

 Dans le cadre du Programme de Promotion de l’Entrepreneuriat Agropastoral des Jeunes, 

Phase II (PEA-Jeunes II), les activités de passation des marchés se répartissent entre les travaux, 

les biens/équipements, et les services. Les marchés de biens, de travaux et de services seront 

passés conformément aux Directives du FIDA pour la passation des marchés. L'Unité nationale de 

coordination du PEA-Jeunes II (UNAC) se conformera pleinement aux dispositions de l'Accord de 

Financement, du Rapport de Conception du programme et des Directives du FIDA pour la passation 

des marchés dans le cadre des projets, ainsi que du Manuel de passation des marchés du FIDA. 

Toutefois, les dispositions de la réglementation de la République du Cameroun en matière de 

passation de marchés peuvent être utilisées, dans la mesure où celles-ci sont compatibles avec les 

Directives du FIDA. L’UNAC s’assurera que le personnel de passation de marchés est bien 

familiarisé avec les Directives de passation de marchés du FIDA, le manuel de passation de 

marchés du FIDA et les règles nationales de passation de marchés. 

Méthodes de passation des marchés, Seuils et Revue préalable 

Seuils et méthodes d’acquisition (biens, travaux et services) 

 Les marchés de travaux et de services autres que les services de consultant de montants 

estimatifs supérieurs ou égaux à 500 000 USD seront passés suivant la méthode d’Appel d’Offres 

International. L’Appel d’Offres national sera utilisé pour les marchés de travaux de montants 

estimatifs inférieurs à 500 000 USD. Les marchés de biens et de services autres que les services 

de consultant de montants estimatifs supérieurs ou égaux à 150 000 USD seront passés suivant 

la méthode d’Appel d’Offres International. L’Appel d’Offres national sera utilisé pour les marchés 

de biens de montants estimatifs inférieurs à 150 000 USD. Les marchés de services de consultants 

de montants estimatifs supérieurs ou égaux à 80 000 USD seront passés suivant le mode de 

sélection basée sur la Qualité Technique et le Coût ou suivant le mode de sélection basée sur la 

Qualité. Le mode de sélection basée sur le Budget Déterminé ou le mode de sélection au Moindre-

Coût sera utilisé pour des marchés de services de consultants dont les montants estimatifs sont 

inférieurs à 80 000 USD et supérieurs à 50 000 USD. En dessous de ce seuil, le mode de sélection 

basée sur les Qualifications des Consultants est applicable. Le recrutement de tout consultant 

individuel dont le montant estimatif du contrat est supérieur à 10 000 USD se fera de manière 

compétitive. 

 La revue préalable du FIDA s’appliquera : (i) pour tout marché de travaux de montant 

supérieur à 100 000 USD, (ii) pour tout marché de biens de montant supérieur à 50 000 USD, (iv) 

pour tout marché de services de consultant de montant supérieur ou égal à 30 000 USD et (v) 

pour tout marché de consultant individuel de montant supérieur ou égal à 15 000 USD. 

 De manière générale, la méthode de passation de marchés par défaut pour les biens, les 

travaux et les services autres que de conseil est l'Appel d’Offres International (AOI) ; toutefois, 

pour les activités de passation de marchés dont le coût estimé est inférieur au seuil de l'AOI, 

d'autres méthodes de passation de marchés peuvent être utilisées. La méthode d'achat par défaut 

pour les services de conseil (et les services non-conseils similaires) est la sélection basée sur la 

qualité technique et le coût (QCBS) ; cependant, pour les activités d'achat dont le coût est estimé 

inférieur au seuil du QCBS, d'autres méthodes d'achat peuvent être utilisées selon le tableau ci-

dessous.  
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- Tableau 1 – Méthodes, seuils et délais applicables 

 

-  

Plans de passation des marchés (PPM) 

 Le PPM détaillé de l’ensemble des activités du PEA-Jeunes II sera préparé à l'aide du modèle 

du FIDA, et entièrement aligné sur le Plan de Travail et de Budget Annuel (PTBA). Le premier PPM 

portera sur une période de 18 mois et les PPM suivants seront soumis sur une base annuelle peu 

avant le début de l'année fiscale. À la fin de chaque période fiscale, toutes les activités de passation 

de marchés en cours (c'est-à-dire celles qui n'ont pas encore fait l'objet d'un contrat) sont 

                                                      
135  Les délais indiqués dans ce tableau sont des périodes minimales ; les dates réelles générées par le plan de passation de marchés pour la 

soumission des offres/propositions seront celles adoptées pour chaque activité de passation de marchés. 

Méthodes, Seuils et délais de passation (135)  

Méthodes de passation ➔ 
Direct 

contracting 

(DC)/ Contrat 

Direct 

Shopping (limited 

Request for 

Quotations) / 

Demande de 

Cotations 

NCB (National 

Open 

Bidding)/ 

Appel d’Offres 

National 

(AON) 

ICB 

(International 

Open Bidding)/ 

Appel d’Offres 

International 

(AOI) 

PRIOR Review 

Revue Préalable 

Types de projets et délais  

      

Biens/Services non-

consultatifs 
< US$10 000 < US$70 000   

< US$ 150 

000 

>= US$ 150 

000  
> US$ 50 000  

Travaux/Services non-

consultatifs   
< US$10 000  < US$175 000  

< US$ 500 

000  

> =US$ 500 

000   
> US$ 100 000 

Délai minimum de 

soumission 
n/a 14 days / jours 30 days/jours 45 days/jours  

Délai minimum pour / 

question /demandes de 

clarification sur la date limite 

de soumission 

Same day/même 

jour 
7 days/jours 15 days/jours 25 days/jours  

Délai minimum de réaction 

de l’UNAC mesuré sur le délai 

de soumission 

Same day/même 

jour 
5 days/jours 10 days/jours 20 days/jours  

  SSS CQS FBS, LCS QBS, QCBS PRIOR Review 

Services de consultants / 

NCS – Société de Conseils  
< US$50 000   < =US$ 50 000 < US$ 80 000 > =US$ 80 000  >= US$ 30 000   

Liste restreinte 

 

 

Shortlisting using REOI is mandatory for CQS and ICS; Shortlisting (REOI 

or Prior List) is mandatory for all other methods.  

> US$ 80 000 (Liste restreinte suivant AMI, obligation pour CQS et ICS) 

 

Minimum Time Limit to 

submit proposals from launch 
n/a 

21 days 

(REOI/AMI) 

21 days (RFP/DP) 

21 days 

(REOI) 

45 days (RFP) 

21 days (REOI) 

45 days (RFP) 
 

Minimum Time limit for 

bidders to ask questions 

(measured from deadline) 

Same day 
10 days (REOI) 

10 days (RFP) 

10 days 

(REOI) 

25 days (RFP) 

10 days (REOI) 

25 days (RFP) 
 

Minimum Time limit for PMU 

to answer questions 

(measured from deadline) 

Same day 
8 days (REOI) 

8 days (RFP) 

8 days (REOI) 

20 days (RFP) 

8 days (REOI) 

20 days (RFP) 
 

Individual < US$10 000  Competitive ICS for all other values > US$ 10 000   > US$ 15 000  

Minimum Time Limit to 

submit proposals from launch 
n/a 21 days (REOI/AMI) / 21 days (RFP/DP) 

 

Minimum Time limit for 

bidders to ask questions 

(measured from deadline) 

Same day 10 days (REOI/AMI)/10 days (RFP/DP) 

 

Minimum Time limit for PMU 

to answer questions 

(measured from deadline) 

Same day 8 days (REOI/AMI)/ 8 days (RFP/DP) 

 

DC or SSS below thresholds are cleared in advance as part of Procurement Plan approval. All DC or SSS procedures are 

subject to Prior Review. Force Account may be used if justified and included in the LTB and Procurement Plan and is subject to 

Prior Approval. 
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transférées dans le PPM suivant, avec les dates prévues et les dates réelles. Indépendamment des 

délais établis par les règles nationales de passation de marchés (le cas échéant), les délais 

prédéfinis dans le modèle de PPM et générés automatiquement par celui-ci seront pleinement 

respectés.  

 La non-objection de la part du FIDA doit être recherchée avant la publication de tout Avis 

Général de Passation de Marchés (AGPM). Si la publication d'un AGPM initial (couvrant les 18 

premiers mois de mise en œuvre) est obligatoire, la publication ultérieure de l’AGPM mis à jour 

annuellement est fortement recommandée. L'Avis Général de Passation de Marchés doit 

obligatoirement inclure toutes les méthodes de passation de marchés ouvertes au cours de la 

période couverte par le PPM initial (c'est-à-dire Avis à manifestation d’intérêt (AMI), demande de 

préqualification, services de conseil publiés, Appel d’offres International et Appel d’offres national) 

et, de préférence, également d'autres activités de passation de marchés non ouvertes (par 

exemple, services de conseil basés sur une liste préalable, shopping, appel d'offres international 

limité, contrats directs et sélection d'une source unique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions particulières en matière de passation de marchés 

 Dans le cadre de la mise en œuvre des activités de passation des marchés du PEA-Jeunes II, 

les modalités de passation de marchés suivantes s'appliqueront :  

Table 1 – Dispositions particulières applicables en matière de passation de marchés 

Dispositions particulières Oui/Non Commentaires 

Régie  Non  

Achat de produits de base  Non  

Achat auprès d’agences des Nations Unies  Non  

Achats avec la participation de la communauté  Non  

Préférence nationale pour les travaux acquis par AOI Oui 7.5% (marge) 

Préférence nationale pour les biens acquis par AOI  Oui 15% (marge) 
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Documents types de passation de marchés (DMP) à utiliser 

Les documents standards d'appel d'offres suivants seront adoptés par le PEA-Jeunes II pour toutes 

les activités de passation de marchés 

Tableau 2 – Documents types de passation de marchés applicables 

Etapes de passation Document standard de passation à utiliser 

Plan de passation des marchés (PPM)  

Avis général de passation de marchés  

Avis spécifique de passation de marchés Document type du FIDA  

AOI Travaux/Services non consultatifs  

AOI Biens/ Services non consultatifs  

AON Travaux/ Services non consultatifs Dossier type national 

AON Biens/ Services non consultatifs après revue du FIDA 

Cotation Travaux/ Services non consultatifs  

Cotation Biens/ Services non consultatifs  

Contrat direct (Gré à Gré, Source unique) Contrat type du FIDA  

Avis de Pre-qualification  

Avis à manifestation d’intérêt   

Sélection basée sur la Qualité et le Coût (SBQC) Dossier type du FIDA 

Sélection basée sur la Qualité (SFQ), Budget déterminé (SBD), 

Moindre coût (SMC) 

 

Qualifications des Consultants (CQS), Sélection de Consultants 

individuels (SCI) 

 

Source unique Contrat type du FIDA  

Rapport de préqualification  

Rapport de liste restreinte  

Rapport d’évaluation   

Rapport/Procès-verbal de négociation Document type du FIDA  

Notification de l’intention d’attribution  

Notification d’attribution  
-  

 Si les documents et modèles nationaux sont autorisés selon le tableau ci-dessus, l’UNAC sera 

responsable de l'absence de toute contradiction avec les Directives du FIDA. Les documents 

nationaux de passation de marchés doivent être modifiés pour éliminer toute contradiction avec 

les Directives du FIDA ; ils doivent également inclure les formulaires d'auto-certification 

obligatoires (au stade de l'appel d'offres et au stade du contrat), la politique du FIDA sur la 

prévention de la fraude et de la corruption dans ses activités et opérations ainsi que celle pour 

prévenir et répondre au harcèlement sexuel. 

Documentation relative à l'examen préalable 

 Toutes les demandes d'examen préalable doivent être communiquées et les notifications de 

non-objection doivent être émises par OPEN. Les exigences en matière de non-objection sont : (i) 

Plan de passation de marchés (PPM) : L’UNAC doit s'assurer de la non-objection du FIDA pour 

chacune des transactions suivantes i) le PPM initial de 18 mois, ii) les PPM annuels, par la suite et 

iii) toute mise à niveau du PPM ; (ii) Avis général de passation de marché (AGPM) : L’UNAC doit 

s'assurer de la non-objection du FIDA sur chacun des AGPM avant leur publication ; (iii) Appels 

d’offres international (biens, travaux, services non consultatifs) : La soumission par OPEN pour la 

non-objection concerne les dossiers et documents de passation de marchés suivants : 

- Avis spécifique de passation de marché ; 

- Documents de préqualification (le cas échéant) ainsi que l'avis de préqualification ; 

- Rapport de préqualification (le cas échéant) ; 
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- Documents d'appel d'offres comprenant les spécifications techniques (y compris les estimations 

de coûts et, le cas échéant, les dessins, les devis quantitatifs et les calendriers des besoins) ; 

- Toute modification du dossier d'appel d'offres ; 

- Les rapports d'évaluation (y compris les rapports d'ouverture des plis) comprenant tous les 

éclaircissements en cas de procédure à deux enveloppes, des rapports d'ouverture et 

d'évaluation séparés pour les enveloppes techniques et les enveloppes financières, ainsi qu'un 

rapport combiné pour les deux ; 

- Projet de contrat dûment rempli ; 

- Le contrat signé (pour information et enregistrement) ; 

- Les modifications cumulées du contrat dépassant 10% de la valeur initiale du contrat ; et 

- Les extensions cumulées du contrat dépassant 25% de la durée initiale du contrat. 

 Achats (Biens, Travaux, Services non-conseils) : La soumission par OPEN pour la procédure 

de non-objection doit concerner les dossiers et documents d'achat suivants : 

- Demande de devis comprenant les spécifications techniques (y compris les estimations de 

coûts et, le cas échéant, les dessins, les devis quantitatifs et les calendriers des besoins ; 

- Toute modification de la demande de devis ; 

- Rapports d'évaluation comprenant toutes les clarifications ; en cas de procédure à deux 

enveloppes (exceptionnellement utilisée), rapports d'ouverture et d'évaluation séparés pour 

les enveloppes techniques et les enveloppes financières ; 

- Projet de contrat ou de bon de commande dûment rempli ; 

- Contrat ou bon de commande signé (pour information et enregistrement) ; 

- Les modifications cumulées du contrat/bon de commande dépassant 10 % de la valeur initiale 

du contrat/bon de commande ; et 

- Prolongations cumulées du contrat/de la commande dépassant 25 % de la durée initiale du 

contrat/de la commande 

 Services de conseil : QCBS, QBS, FBS, et LCS : La soumission par OPEN pour l'obtention 

d'un avis de non-objection portera sur les dossiers et documents de passation de marchés suivants 

: 

- L’avis à manifestation d'intérêt (AMI) (le cas échéant), les termes de référence, et les 

estimations de coûts détaillées ; 

- Le rapport de la liste restreinte (le cas échéant) ; 

- La liste préalable (le cas échéant), y compris la justification de la sélection des entreprises ; 

- La demande de propositions (RFP) ;  

- Tout amendement à la demande de propositions ; 

- Le rapport d'évaluation technique (y compris le rapport d'ouverture de la proposition) et tout 

éclaircissement ; 

- Le rapport d'évaluation combiné (y compris le rapport d'ouverture de la proposition financière) 

; 

- Le projet de contrat dûment rempli ; 

- Le procès-verbal des négociations (y compris les négociations infructueuses et l'intention 

d'annuler ou d'inviter le consultant classé deuxième) ; 

- Le Contrat signé (pour information et enregistrement) ; 

- Les modifications cumulées du contrat/du protocole d'accord dépassant 10 % de la valeur 

initiale du contrat ; 

- Les extensions cumulées du contrat/du protocole d'accord dépassant 25 % de la durée initiale 

du contrat. 
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 Passation de marché directe et sélection d'une source unique :  La soumission par OPEN pour 

l'obtention d'un avis de non-objection portera sur les dossiers et documents de passation de 

marchés suivants : 

- La justification de l’utilisation de la source unique comme méthode de sélection ; 

- Les spécifications techniques ou les termes de référence ; 

- Les documents simplifiés d’appel d’offres ou la demande de propositions ; 

- Le procès- verbal des négociations, y compris le rapport d’évaluation de l’offre/proposition du 

prestataire retenu ; 

- Le projet de contrat négocié ; 

- Le contrat signé pour enregistrement/classement ; 

- Les avenants cumulés excédents 10% de la valeur du contrat de base ; 

- Les avenants cumulés excédents 25% de la durée du contrat de base. 

 Achats/cotations (Biens, Travaux, Services non-conseils) : La soumission par OPEN pour 

l'obtention d'un avis de non-objection portera sur les dossiers et documents de passation de 

marchés suivants : 

- Les demandes de cotations, y compris les spécifications techniques, les 

plans/dessins/schémas, les devis estimatifs ; 

- Tout amendement à la demande de cotation ; 

- Les rapports d’évaluation des offres ; 

- Le projet de contrat ou bon de commande ; 

- Le contrat signé ou bon de commande signé pour enregistrement/classement ; 

- Les avenants cumulés excédents 10% de la valeur du contrat/bon de commande de base ; 

- Les avenants cumulés excédents 25% de la durée du contrat/bon de commande de base. 

 Passation de marchés auprès des agences des Nations Unies. Il n’est pas envisagé de 

passation de marché auprès des agences des Nations Unies. 

 Autres exigences spécifiques de l'examen préalable : L’UNAC doit en outre obtenir la non-

objection du FIDA pour les éléments suivants : 

- Le recrutement du personnel chargé de la passation de marchés ; 

- Les modèles de documents d'appel d'offres et de demandes de propositions pour toutes les 

méthodes de passation de marchés (que ce soit pour l'examen a posteriori ou l'examen 

préalable) dans le cas où ils diffèrent des documents-types du FIDA ; 

- La recommandation de rejeter toutes les offres ou propositions ou d'annuler un processus de 

passation de marché ; 

- Les recommandations de mettre fin aux négociations avec une société de conseil/un individu 

et de procéder à des négociations avec la société de conseil/un individu classé(e) suivant(e) ; 

- Les recommandations de procéder à l'attribution du marché au soumissionnaire classé suivant 

dans le cas où le soumissionnaire sélectionné n'a pas signé de contrat ; 

- Les justifications pour procéder à l'ouverture des offres/propositions qui sont moins de trois ; 

- L’utilisation d'une garantie d'exécution autre que sous la forme d'une garantie bancaire 

inconditionnelle et irrévocable sur demande ; 

- Les décisions concernant les offres anormalement basses ; 

- L'établissement d'une liste restreinte composée de moins de trois entités ; et 

- L’intention de résilier un contrat. 

 Autre coordination avec le FIDA en matière de passation de marchés : L’UNAC se coordonne 

à l'avance avec le FIDA sur les questions et problèmes suivants : 

- Toute modification du manuel de mise en œuvre du programme (MIP) ; 
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- Toute modification du personnel de l'Unité nationale de coordination (UNAC); 

- La composition des comités d'évaluation ; 

- Les résumés des demandes de débriefing et les copies des protestations pour toutes les 

activités de passation de marchés à examen préalable avant qu'une décision ne soit émise 

(facultatif pour les activités de passation de marchés à examen postérieur) ; 

- L’UNAC informera le FIDA de tout appel connexe déposé auprès des autorités nationales 

compétentes (le cas échéant) dès qu'elle aura connaissance d'un tel appel ; 

- Les rapports sur l'état d'avancement de la passation de marchés ainsi que les rapports spéciaux 

sur les questions critiques ; 

- Des détails sur les fournisseurs défaillants ou corrompus ; 

- La radiation d'un fournisseur qui semble être radié par une autre Banque multilatérale de 

développement pour validation par le FIDA si une radiation croisée doit s'appliquer (pour 

examen préalable et postérieur) ; et 

- Toute autre question spécifiquement demandée par le FIDA. 

 En plus de ce qui précède, le PEA-Jeunes II fournira une assistance complète au FIDA pour 

l'appui à la mise en œuvre, la supervision, l'examen à mi-parcours et les missions de clôture du 

programme. Le PEA-Jeunes II mettra à disposition tout le personnel nécessaire et fournira tous les 

documents, registres et fichiers requis. Il en va de même pour tout audit ou enquête du FIDA. 

Règlementation nationale des marchés publics 

 Les marchés publics au Cameroun sont régis par le décret 2018/366 du 20 juin 2018 portant 

code des marchés publics, et le décret 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles, communes 

applicables aux marchés des entreprises publiques. Le code des marchés publics fixe les règles 

applicables à la préparation, à la passation, à l’exécution, au contrôle et à la régulation des marchés 

publics (art.1). Les règles fixées par le code reposent sur les principes de liberté d’accès à la 

commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures, 

d’efficience et d’intégrité (art.2). L’appel d’offres est la méthode par défaut pour la passation de 

marchés.  

 Questions cruciales relatives à la règlementation nationale des marchés :  Le décret 

2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics ne s’applique pas aux marchés de 

montant inférieur à 5 000 000 FCFA (XAF). Il est important de noter que le même décret crée, en 

son article 49 un comité chargé de l’examen des recours en matière des marchés publics et l’arrêté 

n° 413/A/PR/MINMAP du 08 décembre 2020 porte organisation et fonctionnement du Comité 

chargé de l’examen des recours résultant des marchés publics (CER).  

 Comparaison entre la règlementation nationale des marchés publics et les Directives du FIDA 

en matière de passation de marchés : Le tableau ci-dessous résume les principales comparaisons 

entre les règles nationales et celles des directives du FIDA en matière de passation de marchés ; 

l'objectif est de mettre en évidence, pour l’UNAC, les aspects contradictoires qui doivent être 

résolus en appliquant les directives et le manuel du FIDA. 
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Tableau 5 : Comparaison entre les règles nationales de passation des marchés et les Directives du FIDA 

Aspect de passation des 

marchés 
Règlementation nationale Directives du FIDA 

Principes de passation des 

marchés 

Liberté d’accès à la commande publique ; 

Egalité de traitement des candidats ; 

Transparence des procédures ; 

Efficience ; Intégrité (art.2) 

Ethique, Obligation de rendre compte ; Concurrence ; 

Equité ; Transparence; Efficience, Efficacité et 
Economie ; et Meilleur Rapport Qualité-Prix.  

Méthode de passation par 

défaut pour les biens et 

les travaux 

Appel d’Offres  Appel d’Offres International (AOI) 

Méthode de passation par 

défaut pour les services de 

conseil 

- Sélection basée sur la Qualité et le Coût (SBQC) 

Restrictions et 

discrimination 

Le code des marchés publics n’autorise 

pas de restriction ni de discrimination de 
soumissionnaires.  

Tous les marchés publics doivent être fondés sur une 

concurrence totale, équitable et légitime entre les 
fournisseurs et les entrepreneurs admissibles. 

Nombre minimum de 

devis, d'offres ou de 

propositions 

Le code des marchés permet la poursuite 
de la procédure d’adjudication avec une 

seule offre lorsque le processus amont a 

été jugé acceptable. 

Trois devis/offres/propositions en dessous desquels 

une non-objection est requise pour poursuivre 

l'opération. 

Marchés publics de faible 

valeur, contrats directs et 

source unique 

Le code des marchés (art.109) autorise 

l’utilisation de la méthode du gré à gré 

pour des circonstances exceptionnelles, 

telles les droits exclusifs/brevets, 

l’urgence ou encore la continuité du 

service où le contrat initial a été acquis sur 

une base compétitive  

Soit annoncé au niveau national, soit lancé à une liste 

prédéfinie de vendeurs. 

Les contrats directs/Sélection d’une source unique 

peuvent être utilisés dans des circonstances très 

exceptionnelles, conformément au manuel. 

Exclusions des marchés 

concurrentiels 

Les règles nationales de passation des 

marchés n'autorisent pas les exclusions de 
la passation de marchés concurrentiels. 

Le FIDA ne tolère aucune exclusion, discrimination, 

partialité, préjugé, favoritisme, etc. 

Admissibilité 
Les soumissionnaires de tous les pays et 
leurs produits sont éligibles.  

Tous les pays et territoires 

Préférence nationale 

La préférence nationale peut s’appliquer 
dans le cas d’un appel d’offre 

international. Elle est de 7,5 % pour les 

travaux et 15% pour les biens/fournitures. 

Accepté dans le cadre d’un appel d’offre international 

uniquement et à titre exceptionnel 

Transparence 

La transparence est un principe 

fondamental qui fonde le code des 

marchés publics du Cameroun. Les 

opportunités de la commande publiques 

sont publiées à travers le portail de 

l’Agence de Régulation des Marchés 

Publics (ARMP) accessibles à tous les 

soumissionnaires. Les critères 
d’évaluation sont publiés dans les dossiers 

de consultations, les procédures de 

réclamations existent et les décisions 

d’attribution des contrats publiées. 

La transparence nécessite la diffusion publique (i) de la 

disponibilité des opportunités de marché ; (ii) de 

l'endroit où accéder aux données pertinentes ; (iii) des 

processus avec lesquels le marché sera entrepris  

(v) Les critères d'évaluation et d'attribution ; 

(v) les données relatives à l'attribution des contrats ; 

et 

(vi) les procédures d'appel (débriefings et 
contestations). 

Les décisions d'attribution des marchés sont prises sur 

la base de critères définis dans les documents d'appel 

d'offres. 

Méthodes et processus de 

passation de marchés 

Le code des marchés a prévu des 

méthodes de passation (AOI, AON, 

Demande de prix, Gré à Gré/Entente 

directe) et les processus sont bien décrits 

et correspondent au standard 

international. Il n’est pas autorisé de 

lancer une consultation sans la 
disponibilité du budget correspondant.  

Les méthodes et les processus sont déterminés en 

fonction du budget ; les processus d'achat doivent être 

"bien organisés et exécutés correctement en ce qui 

concerne la quantité, la qualité et le respect des délais, 

à un prix optimal". 

Optimisation des 

ressources (Rapport 

Qualité/Prix) 

Le meilleur rapport qualité /prix est pris en 

compte dans le code des marchés. Le code 

des marchés exige que les biens, les 

travaux ou services acquis répondent aux 

exigences de l’activité, de qualité de 

service et que les fournisseurs soient 

compétents dans l’exécution des contrats. 

Démontrée par " (i) l'application de principes de 

passation de marchés solides et reconnus au niveau 

international ;(ii) en s'assurant que les biens, travaux 

ou services acquis répondent aux exigences de 

l'activité ;(iii) en veillant à ce que les biens, les 

travaux ou les services soient achetés aux meilleures 

conditions possibles, compte tenu de leur cycle de vie 

prévu ; (iv) s'assurer que le fournisseur des biens, 

des travaux ou des services est qualifié, légalement 

habilité et compétent pour conclure et exécuter un 
contrat. 

Base d'attribution 

L’attribution des marchés de travaux, de 

fournitures et de services quantifiables se 

fait au soumissionnaire ayant présenté 

une offre remplissant les critères de 

qualification technique et financière 

requises et dont l’offre est évaluée la 

moins disante (art.99, a). 

La base d'évaluation du prix le plus bas ainsi que les 

offres les plus économiquement avantageuses (base 

d'évaluation par points de mérite avec un minimum de 

80% pour le prix ou le coût du cycle de vie le plus bas). 

Pour les services de conseil, la pondération maximale 

du prix est de 30 % dans le cadre du Sélection basée 

sur la Qualité Technique et le Coût (SBQC). 
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Aspect de passation des 

marchés 
Règlementation nationale Directives du FIDA 

L’attribution des marchés de services non 

quantifiables, y compris les prestations 

intellectuelles se fait au soumissionnaire 
présentant l’offre évaluée la mieux 

disante, par combinaison des critères 

techniques et financiers et/ou esthétiques 

(art.99, b). 

Participation de la 
communauté 

Le code des marchés a prévu la possibilité 

d’implication des communautés dans les 

processus de passation des marchés 

Les modalités possibles d'implication des 
communautés sont détaillées dans les lignes directrices  

Période d’attente, 

débriefing et protestations 

La procédure nationale s’appuie sur 

l’attribution provisoire et l’attribution 

définitive. Entre les deux, les 

soumissionnaires ont la possibilité de faire 

des réclamations 
 

Avant que la décision d'attribution ne soit prise, 

l’emprunteur doit notifier son intention d'attribuer le 

marché en donnant aux soumissionnaires la possibilité 

de demander des comptes rendus et/ou de contester 

la décision dans le délai d'attente prévu par le manuel. 

Marchés en dessous de 

5 000 000 FCFA 

Le Code des marchés publics du Cameroun 
ne s’applique pas aux machés en dessous 

du seuil de 5 000 000 FCFA. 

 

 

 Degré d'application des règles nationales de passation des marchés dans le cadre du 

programme : Sur la base de ce qui précède et de la comparaison ci-dessus, les activités ci-après 

seront conduites selon les dispositions du manuel de passation des marchés du FIDA : 

- Tout recrutement de firmes et consultants individuels sera entrepris à travers les méthodes de 

passation de marchés du FIDA.  

- Le processus d’acquisition de biens et de travaux en utilisant l’appel d’offres international sera 

conduit suivant les méthodes de passation de marchés du FIDA. 

- Tout contrat de montant inférieur à 5 000 000 FCFA (XAF) sera conclu suivant les procédures 

de passation de marchés du FIDA. 

- Dans tout dossier d’appel d’offres, devront être insérés, sous peine de rejet, le formulaire 

d’auto-certification du FIDA, ainsi que la politique du FIDA pour la prévention de la fraude et 

de corruption dans le cadre de ses activités, et la politique du FIDA pour prévenir et répondre 

au harcèlement sexuel  

- La gestion des plaintes et des réclamations sera en conformité avec le standard du FIDA si les 

dispositions de l’arrêté n°413/A/PR/MINMAP du 08 décembre 2020 portant organisation et 

fonctionnement du Comité chargé de l’examen des recours résultant des marchés publics (CER) 

ne sont pas jugées satisfaisantes pour le FIDA. 

Estimation des coûts et du calendrier  

 Les estimations détaillées des coûts et du calendrier de chaque activité de passation de 

marchés seront estimées avec précision au plus tard lors de l'élaboration des exigences 

(spécifications ou termes de référence).  Ces estimations détaillées seront soumises avec les 

exigences pour les activités d'examen préalable. Si l'estimation des coûts dépasse le budget alloué 

dans le PTBA et le PPM, l'une des mesures suivantes sera prise : (i) mettre à jour le PTBA et le 

PPM en réaffectant les fonds nécessaires ; si l'augmentation du budget initialement approuvé 

dépasse 10%, le PPM mis à jour doit être soumis au FIDA pour avis de non-objection ; (ii) 

reconcevoir l'activité de passation de marchés pour qu'elle s'inscrive dans les limites du budget 

disponible ; (iii) un mélange des deux options ci-dessus.  Lors du regroupement des activités de 

passation de marchés, il sera dûment tenu compte du regroupement des besoins et des activités 

en lots pouvant être lancés dans le cadre d'une seule procédure divisée en plusieurs lots afin de 

réaliser des économies d'échelle, de promouvoir la concurrence, de faciliter l'accès aux petites et 

moyennes entreprises et de réduire le coût de transaction associé aux activités de passation de 
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marchés. Lorsque l'activité d'achat est divisée en lots, l'estimation du coût total de tous les lots 

sera utilisée pour identifier la méthode d'achat correcte. Le fractionnement artificiel des activités 

de passation de marchés en lots plus petits lancés séparément afin d'échapper à l'application de 

méthodes de passation de marchés plus ouvertes et concurrentielles constitue une violation des 

principes de passation de marchés. L'estimation du calendrier d'exécution des contrats doit 

également être précise afin de s'assurer que les délais spécifiés dans les documents de sollicitation 

sont réalistes et ne découragent pas la concurrence. 

Publication des avis 

 L’Avis Général de Passation de Marchés et tous les avis de passation de marchés pour tout 

Appel d’Offres international (AOI) seront publiés sur les forums suivants : (i) le site Internet du 

FIDA ; (ii) le site Internet des Nations Unies pour le développement ; (iii) le Journal des Marchés 

Publics de l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ; (iv) un journal local à grand tirage 

; et (v) tout autre média indiqué. Les avis spécifiques de passation de marchés pour tout Appel 

d’Offres National (AON) seront publiés au niveau local à travers les supports ci-après : (i) le Journal 

des Marchés Publics de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;(ii) un journal national 

de large diffusion ; et (iii) tout autre média national approprié. Les avis d'attribution (NoA) de tous 

les contrats, ainsi que les résultats de la présélection et de la préqualification et la décision 

d'annuler une activité de passation de marchés et de rejeter toutes les offres/propositions seront 

publiés sur les forums suivants :(i) le site Internet du FIDA ; (ii) le site Internet des Nations Unies 

pour le développement (pour les AOI uniquement) ; (iii) le Journal des Marchés Publics de l'Agence 

de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ; (iii) un journal national à grand tirage ; et (iv) tout 

autre média indiqué. 

Principes de passation de marchés et Ethique 

 L'UNAC respectera strictement les dispositions de la section II des directives en vigueur du 

FIDA sur la passation de marchés pour les projets couvrant les principes clés de la passation de 

marchés à savoir : l’éthique ; la reddition des comptes ; la concurrence ; l’équité ; la 

transparence ; l’efficience, l’efficacité et l’économie ; et le meilleur rapport qualité-prix. En outre, 

l’UNAC se conformera strictement aux dispositions de la politique du FIDA sur la prévention de la 

fraude et de la corruption dans ses activités et opérations. Le programme veillera à ce que cette 

politique soit clairement énoncée dans tous les documents de passation de marchés (documents 

de sollicitation et contrats) et à ce que tous les fournisseurs s'y conforment. L’UNAC respectera 

strictement les dispositions de la Politique du FIDA pour prévenir et répondre au harcèlement 

sexuel. Le programme veillera à ce que cette politique soit clairement énoncée dans tous les 

documents de passation de marchés (documents de sollicitation et contrats) et à ce que tous les 

fournisseurs s'y conforment. L’UNAC se conformera strictement aux dispositions de la politique du 

FIDA en matière de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. 

Tenue des dossiers 

 L’UNAC conservera les registres et les dossiers de passation de marchés (pendant 10 ans) 

d'une manière facilement accessible et facilement récupérable qui facilite l'examen et l'audit, 

même s'ils sont effectués à distance. Pour faciliter l'examen, la supervision et l'audit, tous les 

dossiers de gestion des achats et des contrats sont archivés sous la responsabilité du personnel 

chargé des achats.  

Mise en place institutionnelle, rôles et responsabilités 

 Il sera institué par arrêté du Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé des 

marchés publics, une commission spéciale de passation des marchés pour le PEA-Jeunes II. La 

commission spéciale de passation de marchés mettra en place, à chaque fois que de besoin, des 

comités d’évaluation des offres et des propositions. Les procédures suivantes concernant les 
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comités d'évaluation s'appliquent à tous les comités d'évaluation du programme. Chaque activité 

de passation de marchés doit avoir son comité d'ouverture et d'évaluation officiellement désigné ; 

le comité peut être unique pour les procédures d'ouverture et d'évaluation à condition que chaque 

membre soit libre de tout conflit d'intérêt et assure que son engagement dans l'évaluation ne sera 

pas biaisé sur la base de travaux préparatoires tels que la rédaction de spécifications ou de termes 

de référence et la réalisation d'études de marché. Les conditions suivantes seront respectées pour 

tous les comités :  

- Le comité est formellement nommé par l'autorité compétente ; 

- Les membres du comité connaissent bien l’avis à manifestation d’intérêt, les documents de 

préqualification, les documents d'appel d'offres ou la demande de propositions ; ils consacrent 

suffisamment de temps pour comprendre pleinement le document et le processus et consacrent 

tout leur temps pour effectuer l'évaluation rapidement ; 

- Tous les membres du comité signent une déclaration d'impartialité et de confidentialité (selon 

le modèle standard du FIDA) immédiatement après avoir pris connaissance des noms des 

soumissionnaires et de leurs partenaires, personnel, experts, sous-traitants, etc. Dès qu'il se 

rend compte de la présence d'un conflit d'intérêt (potentiel ou réel), le membre du comité 

concerné doit le signaler au président qui coordonnera son remplacement immédiat ; 

- Le comité comprend des spécialistes techniques, des spécialistes de la passation de marchés 

et d'autres spécialistes nécessaires à l'activité particulière (par exemple, des spécialistes des 

finances, du droit, etc.) ; 

- Le comité peut également inclure des représentants des utilisateurs finaux ; les utilisateurs 

finaux sont engagés lorsque l'activité de passation de marchés est dédiée au bénéfice d'un 

groupe ou d'une communauté légalement établie ; 

- Si le personnel de l'unité de gestion du programme (et des utilisateurs finaux le cas échéant) 

manque de qualifications, de compétences ou d'expertise dans le domaine de la passation de 

marchés, l'unité de gestion du PEA-Jeunes II peut inclure dans le comité un membre externe 

(consultant ou personnel d'une autre entité publique) à condition que ce membre soit libre de 

tout conflit d'intérêt et respecte les règles décrites dans ce manuel ; 

- Le nombre de membres du comité est impair, avec un minimum de trois, la taille dépendant 

de la valeur et de la complexité de la mission ; 

- Le comité fonctionne de manière autonome et ne comprend pas de responsables qui 

approuvent en fin de compte le résultat de l'évaluation ; il ne doit pas non plus y avoir d'autorité 

hiérarchique entre les membres du comité afin de garantir qu'une telle hiérarchie n'exerce pas 

de pression indue sur les membres ; 

- L'évaluation est réalisée individuellement par chaque membre du comité, en particulier lorsque 

l'évaluation implique une notation ; dans ce cas, les notes individuelles sont ensuite discutées 

et peuvent être ajustées en conséquence, pour autant que les notes initiales et les notes 

ajustées soient toutes deux incluses dans le rapport avec le raisonnement derrière les 

ajustements ; les scores combinés seront sur une base moyenne (moyenne des scores 

individuels ajustés) ;  

- Dans tous les aspects de l'évaluation qui sont sur une base réussite/échec (pas de notation), 

le comité devrait prendre sa décision à l'unanimité, à défaut de quoi la décision devrait être 

basée sur un vote majoritaire avec enregistrement des opinions dissidentes. En cas de 

désaccord majeur ayant un impact irréversible sur le résultat, le président décidera ; 
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- Les membres du comité sont censés évaluer l'ensemble des manifestations d'intérêt, des 

demandes de qualification, des offres, des propositions et des devis reçus pour toutes les 

étapes de l'évaluation. La division de l'évaluation verticalement (répartition des offres entre les 

membres pour l'évaluation) ou horizontalement (certains membres effectuant l'examen 

préliminaire tandis que d'autres s'occupent de l'évaluation technique) n'est pas autorisée ; 

malgré ce qui précède, chaque membre du comité exercera son expertise et ses qualifications 

sans influencer indûment les opinions des autres membres ;  

- En plus de remplir le rôle d'évaluation au même titre que les autres membres du comité, le 

spécialiste de la passation de marchés au sein du comité est chargé de veiller au respect total 

des règles de passation de marchés en vigueur ; le spécialiste de la passation de marchés est 

chargé de communiquer toute clarification (sur la base de l'accord du comité) aux 

soumissionnaires et de rédiger le rapport d'évaluation. En outre, le spécialiste de la passation 

de marchés assumera le rôle d'animateur du comité et veillera notamment au respect des 

règles de passation de marchés en vigueur, conformément au présent manuel ; 

- Chaque comité sera présidé par un président chargé de coordonner les discussions techniques 

au sein du comité et assumera les rôles définis dans le manuel ; 

- Toutes les évaluations et décisions doivent être faites sur la base des critères et des exigences 

élaborés dans les documents de passation de marchés, les documents d'appel d'offres ou les 

demandes de propositions ; toutes les décisions doivent être suffisamment étayées par 

l'élaboration des délibérations, des réserves, des discussions, des forces et des faiblesses, etc. 

de manière suffisamment détaillée pour garantir que la procédure régulière a été appliquée ; 

- Le comité termine l'évaluation rapidement et, en tout état de cause, dans le délai de validité 

des offres/propositions ; dans des circonstances exceptionnelles et dûment justifiées, le comité 

peut demander une prolongation de la validité des offres. Ces demandes sont adressées aux 

soumissionnaires officiellement par écrit avant l'expiration de la validité par l'intermédiaire du 

coordonnateur de l’UNAC ; 

- Le même comité d'évaluation devrait idéalement procéder à des discussions ou à des 

négociations précontractuelles dans les limites spécifiées dans le manuel et le présent manuel 

; 

- Le/la président/e du comité de passation de marchés du programme (CPP) est l'autorité de 

nomination des comités d'évaluation ; il/elle est également l'autorité d'approbation des 

résultats de l'évaluation. Par conséquent, le/la président/e et les membres du CPP ne seront 

pas membres ou présidents de ces comités ; le/l président du CPP doit nommer un comité pour 

chaque activité d'achat (ou groupes/catégories d'activités tant que les compétences, 

l'expérience et les aptitudes requises sont communes et tant qu'il n'y a pas de chevauchement 

en termes de calendrier et de charge de travail). Le comité est formé suffisamment tôt avant 

la date et l'heure d'ouverture, et ses membres doivent rester confidentiels jusqu'à la date et 

l'heure d'ouverture au public ; 

- Toute tentative de la part d'un soumissionnaire potentiel ou d'un opérateur économique 

d'influencer l'un des membres du comité ou le personnel de l'unité de gestion du programme 

ou de l'utilisateur final ou le personnel des agences gouvernementales concernées ne doit pas 

être tolérée ; elle doit être consignée dans le rapport d'évaluation et transmise aux autorités 

compétentes ; 

- Le comité dispose des pouvoirs suivants : 

o Évaluer de manière indépendante chaque soumission sur la base de ses propres mérites 

et sur la base des critères inclus clairement dans les documents de sollicitation ; 
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o Décider individuellement (chaque membre) du résultat de l'évaluation et collectivement 

(comité conjoint) lorsqu'un consensus est nécessaire, sans recourir à une personne ou 

une autorité extérieure au comité ; 

o Demander l'aide d'experts en la matière qui seront nommés par le Président du CPP. 

o Décider des déviations identifiées dans chaque soumission et classer chacune d'entre 

elles comme mineure ou majeure sur la base des seules directives du Manuel, du contenu 

des documents de passation de marchés tout en garantissant l'équité, l'égalité de 

traitement, la proportionnalité et la transparence ; 

o Décider de la nécessité et du contenu des clarifications des soumissionnaires 

conformément aux dispositions des documents de consultation et du Manuel ; 

o Décider de manière autonome du rejet d'une soumission avec des justifications détaillées  

o Décider de manière autonome du rejet de toutes les soumissions et de l'annulation du 

processus si l'une des conditions d'annulation du Manuel est présente ; 

o Décider de manière dûment motivée des recommandations d'attribution ; 

o Signaler toute tentative d'influencer le comité dans la conduite de ses travaux ; 

o S'abstenir de divulguer toute information relative à son travail à toute personne ou entité 

jusqu'à ce que les procédures d'évaluation soient terminées ; ensuite, un rapport interne 

ainsi qu'un rapport au FIDA sont requis avant que les résultats de l'évaluation puissent 

être rendus publics ; 

o Fournir un avis et un retour d'information détaillés pour toute plainte ou demande de 

débriefing ; 

o Lorsque les négociations sont autorisées, gérer l'ensemble du processus de négociation 

dans les limites autorisées par la demande de proposition et le manuel et dans la période 

de validité des propositions ; 

- En plus de nommer le comité, le/la président/e du CPP examine et approuve le résultat de 

l'évaluation et a les pouvoirs de (i) remplacer un membre du comité pour des raisons de conflit 

d'intérêts ou autres et modifier la décision de formation du comité en conséquence ;(ii) émettre 

des demandes de prolongation de la validité des offres si elles sont dûment justifiées par le 

comité ; (iii) approuver les recommandations telles que soumises par la commission dans le 

rapport signé.  À la réception du rapport signé, le/la président/e de la CPP clarifie auprès de la 

commission certains aspects de l'évaluation et demande des précisions et des justifications 

supplémentaires ; rejette la recommandation du comité sur la base de justifications détaillées 

ou approuve la diffusion des résultats de l'évaluation.  

Les comités doivent se référer au manuel de passation des marchés du FIDA pour des conseils 

détaillés sur l'évaluation. 

 Il sera organisé à l’intention des membres de la commission spéciale de passation de 

marchés du programme dès sa constitution, une formation en passation de marchés et éthique 

selon les procédures du FIDA. Il sera fait obligation à tous les membres de ladite commission de 

se soumettre à cette formation. Les frais de sessions de cette commission spéciale seront 

supportés par les fonds du programme. La commission se retrouvera en session en moyenne 2 

fois par mois pour examiner les dossiers de passation de marchés soumis à son examen.  



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

171 

 

Sélection du personnel de l’Unité nationale de coordination (UNAC) 

 Le personnel de l’UNAC sera recruté suivant la procédure de sélection de consultants 

individuels (SCI) décrite dans le manuel de passation de marchés du FIDA. Cela ne s’applique pas 

pour le personnel détaché par le gouvernement. La sélection du personnel de l’UNAC ou tout 

changement de personnel sera coordonné en avance par le FIDA. Si le processus de sélection 

dépasse le seuil de revue a priori pour les consultants individuels, elle sera assujettie à la non-

objection du FIDA à travers OPEN. Pour identifier si le processus de sélection est assujetti à la non-

objection du FIDA, l’UNAC devra estimer le coût couvrant la rémunération pour la totalité restante 

de la durée du programme suivant l’Accord de Financement (AF). Tout recrutement de personnel 

de l’UNAC doit être contenu dans le plan de passation de marchés conséquent. Le processus de 

sélection devra suivre la procédure de sélection de consultants individuels (SCI) avec les aspects 

suivants adaptés pour le cas de recrutement du personnel de l’UNAC : (i) préparation des termes 

de références (TDR) selon le modèle du FIDA (ii) préparation et publication de l’avis à manifestation 

d’intérêt (AMI) suivant le modèle du FIDA ;(iii) réception et évaluation des manifestations 

d’intérêts (CVs). Si l’interview avec les candidats de la liste restreinte est prévue afin d’aider à 

identifier le candidat le plus qualifié : 

o L’interview tout comme les critères doivent être explicitement mentionnés dans l’AMI et les 

TDRs. Cela voudrait dire que l’exigence d’interview doit être connue à l’avance et annoncée au 

public ; 

o L’interview devrait avoir un poids en plus des poids réservés pour les autres critères de 

qualification ;  

o Les critères de compétences devraient être formulés de manière claire et objective ; 

o Les questions d’interview devraient être les mêmes pour tous les candidats ; 

o Tous les candidats ayant obtenu la note minimale requise à l’issue de l’évaluation des CV 

devraient être invités pour passer l’interview ; 

o Les candidats sélectionnés pour l’interview devraient être informés suffisamment à l’avance. 

Beaucoup de temps devrait leur être accordé à l’avance ; 

o L’interview devrait être menée en ligne (virtuelle) si des contraintes existent pour mener 

l’interview en présentiel ; 

o En plus des questions sur les compétences, l’UNAC peut tester les personnes interrogées pour 

valider leurs connaissances et leur expérience à travers une ou plusieurs "questions 

techniques" qui doivent également être standardisées et communes à toutes les personnes 

interrogées ;  

o L’UNAC doit consulter le FIDA à l'avance pour établir les questions d'entretien basées sur les 

compétences ainsi que les questions techniques pour chaque poste ; en dehors de cette 

consultation, les questions doivent rester strictement confidentielles ; 

o Les entretiens doivent être entièrement documentés ainsi que la notation qui en résulte dans 

le rapport d'évaluation.   

 Pour le recrutement du personnel à long terme de l’unité d’exécution du programme financé 

par le FIDA, il est recommandé de procéder à des entretiens basés sur les compétences.  

 L'organigramme ci-dessous décrit les principales étapes de la procédure de sélection de 

consultants individuels (SCI). 
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Figure 1. Diagramme de la procédure du SCI pour la sélection du personnel de l’UNAC. 

 
 

 Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés identifiés dans le Manuel de Passation des 

Marchés, les consultants individuels peuvent être sélectionnés sur la base d'une source unique : 

(i) des tâches qui sont la continuation de travaux antérieurs effectués par le consultant et pour 

lesquels le consultant a été sélectionné de manière concurrentielle ; (ii) certaines missions dont la 

durée prévue est inférieure à trois mois ; (iii) les urgences découlant de catastrophes naturelles ; 

(iv) lorsque l'individu est le seul consultant qualifié pour la mission ; et (v) lorsque le budget de la 

mission du consultant individuel est inférieur au seuil de faible valeur prédéfini pour la sélection 

d’une source unique (SSS). Dans ces cas, l’UNAC lancera un SSS par le biais d’OPEN en incluant 

des justifications détaillées. Le recrutement des membres du personnel doit être conforme aux 

politiques du FIDA en la matière. Chaque fois que la Division des politiques opérationnelles et des 

résultats (OPR) publie une nouvelle mise à jour, le MIP devra être actualisé en conséquence. 
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 Le Gouvernement gérera le processus de recrutement du personnel de l’Unité d’exécution 

du programme (UNAC). Les postes de Coordonnateur, de Responsable Administratif et Financier 

(RAF), de Responsable de la passation des marchés (RPM), de Responsable Suivi-Evaluation et des 

Spécialistes spécifiques constitueront le socle de l’Unité nationale de coordination du programme 

(UNAC) qui pourra faire appel, en cas de besoin, à une assistance technique ponctuelle. Les termes 

de références de ces différents postes sont joints au document de conception du programme. 

 Le tableau qui suit est une représentation de la matrice détaillée d'attribution des 

responsabilités couvrant la majorité des fonctions et étapes de passation de marchés au sein de 

l'UNAC. 

Tableau 6 : Rôles et Responsabilités des acteurs en passation des marchés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RPM : Responsable de passation des marchés ET : Experts Techniques CPM : Comité de passation de marchés ; CP : 

Coordonnateur du programme ; RAF : Responsable administratif et financier 

Exécution de la passation des marchés  

 Dotation en personnel : La fonction "Achat" exige qu’un service opérationnel et spécialisé en 

assure la gestion par le contact avec les fournisseurs dans le but de pourvoir aux besoins des 

services par des articles acquis aux meilleures conditions de qualité, délai de livraison, prix et 

paiement. Le responsable de passation des marchés et le responsable administratif et financier ont 

la responsabilité des achats et de la gestion des stocks du programme. Pour ce faire, ils doivent (i) 

connaître, en temps utile, les besoins des différents services de l’Unité d’exécution du programme 

et des antennes régionales, et (ii) passer les commandes et suivre leur exécution. Le service de 

passation des marchés du PEA-Jeunes II sera composé d’un responsable expérimenté en passation 

des marchés (RPM) et d’un assistant pour gérer les processus d’acquisition et de contractualisation 

au niveau central. Les tâches spécifiques du RPM sont décrites dans les termes de référence du 

poste joints au présent document. Le RPM du PEA-Jeunes II sera suffisamment qualifié et 

expérimenté, avec une bonne connaissance des procédures de passation des marchés des bailleurs 

Etapes de passation de marchés RPM ET CPM  CP RAF 

Prépare le plan de passation des marchés (PPM)      

Finalise et approuve le PPM      

Suis la mise en œuvre et actualise le PPM      

Prépare les spécifications techniques      

Finalise et approuve les spécifications techniques      

Prépare les dossiers de consultation (DC)      

Finalise et approuve les DCs      

Publie les avis/annonces      

Membres des Comités d’évaluation      

Former les comités d’évaluation      

Suis-les offres/ouvertures des offres/propositions       

Gère l’évaluation des offres/propositions      

Approuve les recommandations des évaluations      

Gère le débriefing et les plaintes      

Prépare les projets de contrats      

Signe les contrats      

Gestion technique des contrats      

Gestion des contrats      

Acceptation des membres des comités      

Forme les comités      

Examine les demandes de paiements      

Vérifie et approuve les demandes de paiements      

Procède aux paiements      

Archive tous les dossiers de passation des marchés      

Correspond avec le FIDA pour les non-objections      
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de fonds dont entre autres, le FIDA. C’est pourquoi la sélection du RPM se fera de manière 

compétitive par voie d’appel à candidatures selon une procédure préalablement approuvée par le 

FIDA136. Selon les nécessités de services, une assistance locale en passation des marchés pourra 

être recrutée au niveau régional pour assister le RPM. 

 Demande d’examen préalable et de non-objection : Les demandes d’examen préalable et de 

non-objection du FIDA doivent être saisies dans le système OPEN (Online Procurement End to End 

system) du FIDA, le système de passation des marchés bout en bout du FIDA en ligne. OPEN 

applique un processus de documentation en plusieurs étapes dans le flux de travail de la procédure 

globale de passation des marchés (manifestation d’intérêt, formulation de l’avis de non-objection 

du FIDA, signature du contrat), en fonction du type (appel d’offres national ou international, etc.) 

et de l’objet du marché (travaux de génie civil, biens, services, etc.). Il sert également de système 

de suivi pour les flux de travaux non liés à la passation des marchés (Manuel d’exécution du 

programme, par exemple). Une justification suffisamment détaillée sera fournie au FIDA pour 

obtenir son avis de non-objection ; elle indiquera les motifs expliquant le choix d'une passation de 

marché de gré à gré137 au lieu du recours à un appel à la concurrence, et les critères de 

recommandation d'un fournisseur ou prestataire de services particulier dans tous les cas de ce 

type. 

 Enregistrement des contrats et Gestion/suivi des contrats :  Tous les contrats, mémorandums 

d’accord et paiements correspondants doivent être consignés dans l’outil de suivi des contrats du 

Portail clients du FIDA. L’UNAC devra obligatoirement utiliser l’outil de suivi et de gestion des 

contrats (CMT) mis en place par le FIDA. Le CMT est une plateforme obligatoire pour 

l’enregistrement et la gestion de tous les contrats et bons de commande signés conformément au 

plan de passation des marchés. Tous les types de contrats signés et financés dans le cadre du PEA-

Jeunes II devront donc obligatoirement être enregistrés et gérés à l’aide de l’outil de suivi et de 

gestion des contrats (CMT) mis en place par le FIDA. Le registre des contrats sera extrait sous 

forme de rapport directement du CMT. Il s'agira d'un document cumulatif qui sera augmenté 

progressivement et automatiquement avec les nouveaux contrats signés et insérés dans le 

système. L’UNAC adoptera l'outil de suivi des contrats déployé par le FIDA et consacrera des 

ressources suffisantes pour utiliser, exploiter et générer des rapports à partir de ce système, 

conformément aux instructions du FIDA. L'enregistrement des contrats signés par les partenaires 

d'exécution avec des tiers (biens, travaux, services de conseil, services hors conseil, ou 

subventions) doit également être effectué sur le CMT. 

 Programme de renforcement des capacités : Il sera organisé au cours de l’atelier technique 

de démarrage une session de formation en passation des marchés selon les procédures du FIDA 

pour l’ensemble du personnel du PEA-Jeunes II. Le personnel de l’UNAC sera en plus formé à 

l’utilisation des outils OPEN pour la gestion des demandes de non-objection et CMT pour le suivi et 

la gestion des contrats financés dans le cadre des projets FIDA. Un programme de renforcement 

des capacités plus élargi sera basé sur les programmes de certification en marchés publics de 

projets pour le développement agricole et rural (BuildProc) en collaboration avec le Centre 

international de formation de l’Organisation internationale de Travail (ITCILO). Les aspects suivants 

feront partie de ce programme de renforcement des capacités : (i) Principes fondamentaux, 

principes et pratiques générales de l’approvisionnement de projets, (ii) Processus 

                                                      
136 Toute référence aux Directives pour la passation des marchés relatifs aux projets établies par le FIDA inclut également le Guide pratique de 

passation des marchés du FIDA. Il est obligatoire de s'assurer que les règles applicables en matière de passation de marchés sont compatibles 

avec les Directives pour la passation des marchés relatifs aux projets établies par le FIDA ; le Guide pratique de passation des marchés du FIDA 

est un document d'orientation à l'usage de l'Emprunteur/Bénéficiaire. Les règlements établis dans les présentes Arrangements en matière de 

Passation des Marchés du Projet l’emportent sur le Guide pratique de passation des marchés du FIDA en cas de conflit. Pour les Directives 

comme pour le Guide pratique de passation des marchés du FIDA, la version à utiliser est toujours la dernière. 
137 La passation de marchés de gré à gré peut être justifiée par l'une des circonstances dont la liste figure à la section 6 du Module F1 : 

Méthodes de passation des marchés pour les biens, les travaux et les services autres que de conseil du Guide pratique de passation des 

marchés du FIDA 
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d’approvisionnement efficaces pour une mise en œuvre réussie du programme, et (iii) Stratégies 

avancées d’approvisionnement et de gestion des contrats. 

 Toutes les modalités et conditions susmentionnées s'appliqueront aussi aux partenaires 

d'exécution du programme et aux agents d'exécution approuvés par le FIDA. 

Intégration des normes PESEC dans la passation des marchés    

 L’équipe PESEC a identifié de potentiels risques environnementaux qui peuvent avoir un 

impact sur la mise en œuvre des opérations de passation des marchés du PEA-Jeunes II, et a 

attribué le niveau de risques à « modéré ». Le tableau ci-après rappelle les risques classés au 

niveau modéré afin de tenir compte et d’atténuer les impacts éventuels dans les opérations de 

passation des marchés. Le risque bas n’a pas une incidence particulière non déjà prise en compte 

dans les dossiers types de passation des marchés du FIDA.  

Tableau 7 : Risques identifiés et Notes de risques attribuées par les PESEC 

 La mise en œuvre du PEA-Jeunes II pourrait donc affecter la biodiversité, la pollution des 

ressources, les peuples autochtones, le travail et les conditions de travail, la santé et la sécurité 

communautaires. Des mesures préventives devront donc être prises en amont, consistant à 

intégrer les normes PESEC dans la passation des marchés du PEA-Jeunes II afin que les activités 

de passation des marchés soient menées en conformité avec les normes PESEC tout au long du 

cycle de planification, de conception et de supervision du programme pour atténuer les potentiels 

impacts environnementaux, sociaux et climatiques. Le tableau ci-dessous présente les mesures 

d’atténuation arrêtées, fondamentalement dans les phases d’élaboration des spécifications 

techniques des dossiers d’appel d’offres, de définition des qualifications des soumissionnaires, 

d’évaluation des offres, et d’élaboration des clauses contractuelles. 

 

 

Risques identifiés par les PESEC 

Note  

de risque 

attribuée par  

les PESEC 

Il est probable que des espèces végétales ou animales exotiques envahissantes soient introduites ou 

utilisées, et les mesures de contrôle strictes mises en place sont suffisantes. 

 

Modéré 

Des polluants peuvent être rejetés, que ce soit de façon routinière ou accidentelle, mais les systèmes de 

traitement sont éprouvés, vérifiés et abordables. L’environnement récepteur est très sensible. 

 

Modéré 

Le programme sera totalement tributaire de la production de ressources naturelles biologiques. Le 

programme sera exécuté dans une zone agricole préexistante présentant une faible vulnérabilité 
environnementale et/ou sociale. 

 

Modéré 

Le programme nécessitera la consommation de matières premières et/ou d’énergie. Il s’agira d’une 
composante importante du programme, mais les impacts peuvent être gérés de manière appropriée. 

 
Modéré 

Une perte temporaire d’accès aux terres, biens et ressources autochtones imputable aux activités 

menées au titre du programme est à prévoir. 

 

Modéré 

Le programme fonctionnera dans des secteurs ou des chaînes de valeur qui, dans le passé, n’ont pas 

respecté les lois nationales du travail ou les engagements internationaux, mais qui sont maintenant 

réglementés de manière adéquate au niveau national. Les chaînes de valeur internationales font parfois 

l’objet d’audits de performance environnementale ou sociale. 

 

 

Modéré 

Le programme interviendra dans des secteurs ou des filières dans lesquels il y a eu, par le passé, des 

cas flagrants de recours au travail des enfants Il existe toutefois aujourd’hui une réglementation en la 

matière, et le travail des enfants est illégal au regard du droit national. 

 

Modéré 

Le programme sera mis en œuvre dans un secteur, une zone ou une chaîne de valeur où les travailleurs 

sont occasionnellement exposés à des risques en matière de SST et où l’on sait que la réglementation 

est faible ou inexistante. Cependant, il n’y a aucune preuve de maladie ou de décès. 

 

Modéré 

Le programme est susceptible d’occasionner de légères modifications de la dynamique Communautaire 

pouvant entraîner une augmentation des risques de violence sexiste ou d’exploitation sexuelle.  

 

Modéré 

L’institution n’a pas mis en place de SGES, mais plusieurs politiques Environnementales et sociales 

distinctes. Les politiques ne sont par conséquent pas considérées comme transparentes. Les rapports 

sur les questions environnementales et sociales sont communiqués sur demande. 

 

Modéré 
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Tableau 24. Mesures d’atténuation convenues pour les DAO et élaboration de clauses contractuelles 

 

Normes PESEC  

 

Risques identifiés par les PESEC 

Note 

de 

risque 

Mesures de passation des marchés à prendre  

Norme 1: Conservation de la biodiversité    

 

1.6 Le programme pourrait-il comprendre ou 

donner lieu à l’introduction ou l’utilisation 

accidentelle ou intentionnelle d’espèces végétales 

ou animales 

exotiques envahissantes? 

 

Il est probable que des espèces 

végétales ou animales exotiques 
envahissantes soient introduites ou 

utilisées, et les mesures de contrôle 

strictes mises en place sont 

suffisantes. 

 

 

M 

 

- Les dossiers d’appel d’offres prescriront la conformité à la 

législation environnementale nationale et seront complétés par 

les normes PESEC sous la forme d’une annexe. 

 

Norme 2 : Ressources et prévention de la pollution 

2.1 Le programme pourrait-il entraîner le rejet de 

polluants dans l’environnement (à la ferme et à 

l’extérieur de celle-ci) en raison de circonstances 

courantes ou non courantes pouvant avoir des 
répercussions négatives à l’échelle locale, régionale 

ou transfrontalière ? 

 

2.3 Le programme entraînera-t-il ou entraînera-t-il 

une consommation importante de matières 

premières et d’énergie ? 

 

2.5 (faible) 

 

2.6 Le programme comprendra-t-il ou donnera-t-il 
lieu à la production primaire de ressources 

naturelles biologiques par l’intermédiaire de la 

culture ou de la production de végétaux, de la 

production végétale d’espèces annuelles et 

pérennes, etc.?" 

Des polluants peuvent être rejetés, que ce 

soit de façon routinière ou accidentelle, 

mais les systèmes de traitement sont 

éprouvés, vérifiés et abordables. 

L’environnement récepteur est très 
sensible. 

 

Le programme nécessitera la 

consommation de matières premières 

et/ou d’énergie. Il s’agira d’une 

composante importante du programme, 

mais les impacts peuvent être gérés de 

manière appropriée. 

 

Le programme sera totalement tributaire 
de la production de ressources naturelles 

biologiques. Le programme sera exécuté 

dans une zone agricole préexistante 

présentant une faible 

vulnérabilité environnementale 

et/ou sociale. 

 

 

 

 
 

 

 

 

M 

 

- Les spécifications techniques des dossiers d’appel d’offres 
envisageront l’utilisation de produits portant un label écologique 

permettant de minimiser l’utilisation de substances dangereuses 

et la production d’émissions dangereuses. 

- Il sera exigé une expérience professionnelle antérieure du 

soumissionnaire dans des environnements similaires 

- Une supervision appropriée sera exigée lors de l’exécution des 

contrats. 

- Les dossiers d’appel d’offres FIDA concernant des contrats d’un 

montant inférieur à 5 millions d’USD seront utilisés, ou bien les 

dossiers d’appel d’offres nationaux complétés par les normes 
PESEC sous la forme d’une annexe. 

 

Norme 4: Peuples autochtones    

4.1 (faible) 

4.2 Le programme pourrait-il porter atteinte aux 

droits des peuples autochtones en ce qui concerne 

les terres, territoires, eaux et zones maritimes 
côtières et autres ressources qu’ils possèdent ou 

occupent et utilisent 

traditionnellement, et/ou leurs systèmes de 

subsistance? 

 

Une perte temporaire d’accès aux terres, 

biens et ressources autochtones 

imputable aux activités menées au titre 

du programme est à prévoir. 

 

 

  M 

- Les dossiers d’appel d’offres exigeront la conformité à la 
législation nationale relative aux peuples autochtones 

- Qualifications du soumissionnaire : expérience professionnelle 

antérieure dans des contextes similaires où se trouvent des 

populations autochtones, en particulier pour les contrats 

importants 

- Conditions contractuelles : le début des travaux est conditionné 

par la mise en œuvre satisfaisante du PAR ; le contrat prévoit 

une forme de remboursement à la communauté pour l’utilisation 

des savoirs traditionnels de la communauté ; mécanisme de 
doléances d’accès facile en langue autochtone. 

Norme 5 : Travail et conditions de travail    

 

5.1 Le programme pourrait-il fonctionner dans des 

secteurs ou des chaînes de valeur caractérisés par 

des conditions de travail qui ne respectent pas les 

Le programme fonctionnera dans des 

secteurs ou des chaînes de valeur qui, 

dans le passé, n’ont pas respecté les lois 

nationales du travail ou les engagements 

 

 

 

 

- Les dossiers d’appel d’offres exigeront la conformité à la législation 

nationale du travail 

- Qualifications du soumissionnaire : aucune condamnation 

antérieure pour infraction aux lois du travail  
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Normes PESEC  

 
Risques identifiés par les PESEC 

Note 

de 

risque 

Mesures de passation des marchés à prendre  

lois nationales du travail ou les engagements 

internationaux ? 

Remarque : il peut s’agir de pratiques 

discriminatoires, d’une forte inégalité entre les 
sexes et d’un manque d’égalité des chances, d’un 

déni de la liberté syndicale et de la négociation 

collective, de travailleurs migrants 

 

 

5.3 Le programme pourrait-il faire intervenir des 

enfants a) dont l’âge est inférieur à l’âge minimum 

d’admission à l’emploi fixé au niveau national 

(habituellement 15 ans) ou b) dont l’âge est 

supérieur à l’âge minimum fixé au niveau national 
mais inférieur à 18 ans dans les activités appuyées 

ou les filières concernées ? 

 

 

5.4 Le programme pourrait-il (a) fonctionner dans 

un secteur, une zone ou une chaîne de valeur où les 

producteurs et les autres travailleurs agricoles sont 

généralement exposés à des risques importants en 

matière de travail et  
de sécurité, et/ou (b) promouvoir ou utiliser des 

technologies ou des pratiques qui présentent des 

risques pour la sécurité et la santé au travail (SST) 

pour les agriculteurs, les autres travailleurs ruraux 

ou les populations rurales en général ? 

 

internationaux, mais qui sont maintenant 

réglementés de manière adéquate au 

niveau national. Les chaînes de valeur 

internationales font parfois l’objet d’audits 
de performance environnementale ou 

sociale. 

 

Le programme interviendra dans des 

secteurs ou des filières dans lesquels il y a 

eu, par le passé, des cas flagrants de 

recours au travail des enfants Il existe 

toutefois aujourd’hui une réglementation 

en la matière, et le travail des enfants est 

illégal au regard du droit national. 
 

Le programme sera mis en œuvre dans un 

secteur, une zone ou une chaîne de valeur 

où les travailleurs sont occasionnellement 

exposés à des risques en matière de SST 

et où l’on sait que la réglementation est 

faible ou inexistante. Cependant, il n’y a 

aucune preuve de maladie ou de décès. 

 

 

 

 

 
 

 

M 

 

 

- Evaluation des offres : emploi et formation professionnelle en 

cours d’emploi pour les jeunes et les femmes sans emploi au -

dessus d’un pourcentage défini de la main-d’œuvre des 

contractants doivent être récompensés par des points de mérite 
technique lors de l’évaluation des offres. 

- Conditions contractuelles : Respecter les normes fondamentales 

du travail de l’OIT (pas de travail des enfants ou de travail forcé ; 

égalité des chances, non-discrimination et liberté d’association) ; 

Salaires décents compatibles avec les salaires similaires pour la 

même profession dans la région ; Le contractant principal 

imposera les conditions de travail identiques à la main d’œuvre de 

ses sous-traitants et autres fournisseurs ; déclaration d’accident y 

compris les infractions au code de conduite du contractant par son 

personnel ; Mécanisme permettant au programme de payer 
directement les sous-traitants en cas de retard de paiement 

injustifié de la part du contractant principal  

- Les dossiers d’appel d’offres FIDA concernant des contrats d’un 

montant inférieur à 5 millions d’USD seront utilisés, ou bien les 

dossiers d’appel d’offres nationaux complétés par les normes 

PESEC sous la forme d’une annexe. 

Norme 6 : Santé et sécurité communautaires    

 

6.5 Le programme pourrait-il donner lieu à un 

risque de violences sexistes, y compris les 

agressions sexuelles, le harcèlement sexuel ou les 

exploitations et les atteintes sexuelles, du fait de 

l’arrivée massive de main-d’œuvre, de la 

redistribution de terres, ou d’autres mesures qui 

modifient la dynamique communautaire ? 
 

 

6.8 (faible) 

 

 

Le programme est susceptible 
d’occasionner de légères modifications de 

la dynamique Communautaire pouvant 

entraîner une augmentation des risques de 

violence sexiste ou d’exploitation sexuelle.  

 

Des protocoles relatifs à la violence sexiste 

ont été mis en place. 

 

 

 

M 
 

Les dossiers d’appel d’offres complétés par les normes PESEC 

conformément aux seuils prescrits dans le Manuel de passation des 

marchés du FIDA et le Guide pratique de passation des marches, 

seront utilisés. Les exigences supplémentaires des PESEC prendront la 

forme d’une annexe aux conditions contractuelles ou d’un relèvement 

des qualifications des soumissionnaires. 

 
Les spécifications techniques des dossiers d’appel d’offres devront 

préciser que : 

- Le PGSS du contractant doit intégrer la préparation aux 

situations d’urgence liées à des dangers naturels ou humains. 

Pour les conditions contractuelles: 

- Maintenir et éviter les dommages aux routes d’accès au site. 

- La violence sexiste, le harcèlement sexuel et l’exploitation et les 

atteintes sexuelles auront pour conséquence la résiliation du 

contrat d’un employé en vertu du code de conduite du 
contractant ; 

- L’afflux de travailleurs provenant de zones extérieures à la zone 

du programme sera limité au strict minimum ; 

- Déclaration périodique des accidents et des infractions. 
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Normes PESEC  

 
Risques identifiés par les PESEC 

Note 

de 

risque 

Mesures de passation des marchés à prendre  

Norme 8 :  Intermédiaires financiers et 
Investissements directs 

   

8.1 L’investissement est-il susceptible d’être 
octroyé à une institution qui n’a pas mis en place de 

politique environnementale et sociale ni de système 

connexe de gestion environnementale et sociale 

(SGES) (transparent, accessible au public) ? 

8.2 L’investissement pourrait-il être octroyé à une 

institution ne disposant pas de capacités suffisantes 

(personnel non qualifié, par exemple un 

fonctionnaire chargé des questions 

environnementales et sociales) pour l’exécution du 
SGES? 

L’institution n’a pas mis en place de 

SGES, mais plusieurs politiques 

Environnementales et sociales 

distinctes. Les politiques ne sont 
par conséquent pas considérées comme 

transparentes. Les rapports sur les 

questions environnementales et sociales 

sont communiqués sur demande. 

 

 

 
 

 

M 

- La présélection des IF potentiels doit assurer : (i) la qualité de 

leurs SGES pour l’examen critique des services d’intermédiation 

financière afin de démontrer leur capacité à assumer la 

responsabilité déléguée pour l’évaluation environnementale et 

sociale, la gestion et le suivi des risques et la gestion globale du 

Portefeuille ; (ii) leur capacité à surveiller en permanence les 

rétrocessions et à réagir aux situations accidentelles et d’urgence 
dans leurs opérations;(iii) la soumission par l’IF, sous une forme 

acceptable par le FIDA, des rapports environnementaux et sociaux 

annuels sur la mise en œuvre du SGES et les opérations de 

rétrocession. 

- Utilisation du contrat standard de consultant, national ou du FIDA, 

avec des conditions contractuelles spéciales adaptées au contexte 

du programme et au PGESC/CGESC de l’emprunteur. 

M :  MODERE 
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MATRICE DES RISQUES DE PASSATION DES MARCHES (MRPM) du FIDA  

- Partie A (niveau national) 

Etablie sur la base de la méthodologie MAPS II - EVALUATION DU SYSTEME NATIONAL DE PASSATION DES MARCHES  

No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  

 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Synthèse des 

constatations  

au niveau du pays 

 

Pilier I : Le cadre juridique de la passation des marchés est globalement conforme 

aux principes convenus et respecte les obligations en vigueur. Toutefois, certains 
aspects de la règlementation et les outils d’application qui soutiennent le cadre 

juridique sont incomplets par rapport aux exigences du FIDA, notamment en lien 

avec les normes PESEC, le formulaire d’auto-certification du FIDA, les politiques 

sectorielles du FIDA sur la fraude et la corruption, le harcèlement sexuel et le 

blanchiment d’argent.  

 
 

Pilier II : Le système de passation des marchés publics est incorporé et intégré dans 

le système de gestion des finances publiques, et dans un système d’information 

acceptable ; les entités adjudicatrices sont clairement identifiées et leurs 

responsabilités bien définies. Toutefois, le caractère dépendant de l’institution 
responsable de la fonction normative vis-à-vis du Ministère en charge des marchés 

publics qui cumule les fonctions dévolues à une autorité contractante et à une 

autorité de contrôle, ne permet pas à l’ensemble du système de respecter 

l’indépendance entre les organes de régulation, les organes de passation et les 

organes de contrôle, communément requise comme gage de bonne pratique et 

limitative de potentiels conflits d’intérêt. 
 

Pilier III : Le marché des acquisitions publiques est pleinement fonctionnel, mais la 

gestion des contrats mériterait d’être renforcée par la mise en place, pour chaque 

contrat adjugé, d’un Plan de Gestion du Contrat avec des jalons de 

réalisation/réception et un échéancier précis des étapes de réalisation 

 
 

Pilier IV : Des efforts appréciables sont faits dans la mise en place des mesures 

d’ordre éthique et de lutte contre la corruption, tout comme les mécanismes de 

recours de la passation des marchés. Toutefois, l’efficacité des mécanismes de 

contrôle et de lutte contre la corruption n’est pas optimale au vu de l’indice de 

perception de la corruption dans le pays. La participation effective de la société civile 
dans le suivi des marchés publics reste timide, et ne contribue pas au renforcement 

de la transparence et l’intégrité optimales nécessaires pour un système des marchés 

publics, efficace et efficient. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

SUBSTANTIEL 

Pilier I : Compléter le cadre 

réglementaire existant pour 

tenir compte des exigences au 

titre des projets du FIDA (Ou 

bien) 
Utiliser le cadre législatif et 

réglementaire du FIDA en 

matière de passation des 

marchés 

 
 

Pilier II : Assurer le caractère 

indépendant entre les organes 

de passation (autorités 

contractantes), les organes de 

contrôle, et l’organisme de 
régulation du système des 

marchés publics. 

 

Pilier III : Veiller à la mise en 

place et à l’application 

rigoureuse des dispositions des 
Plans de Gestion des Contrats 

 

Pilier IV : Optimiser dans la 

pratique quotidienne la lutte 

contre la corruption dans le 

secteur des marchés publics 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

SUBSTANTIEL 

Pilier I de l’OCDE-Cadre législatif, réglementaire et politique 

1.1 Le cadre juridique de la passation des marchés publics est conforme aux principes convenus et respecte les obligations en vigueur. 

1.1.1 

Champ 

d’application et 

portée du cadre 
législatif et 

réglementaire 

 

Le cadre législatif et réglementaire des marchés publics est régi par : (i) Décret 

N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics. (prc.cm) et (ii) 

Décret 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles, communes applicables aux 
marchés des entreprises publiques140. Ce cadre s’applique à tous les maîtres 

d’ouvrages/ maîtres d’ouvrages délégués pour tous les types de marchés (Travaux, 

Fournitures/Equipements, Services) de montant supérieur ou égal à 5 000 000 FCFA. 

 
Modéré 

 

• Intégrer les marchés de 

montants inférieurs à 5 000 000 
FCFA dans le champ 

d’application de ce cadre à l’aide 

d’un manuel spécifique de 

Modéré 

                                                      
138 de non-respect des objectifs du projet et du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 
139 En tenant compte uniquement des mesures d’atténuation pleinement mises en œuvre et efficaces ; dans le cas contraire, le risque net devrait être identique au risque inhérent) 
140 Cameroun - Decret n°2018-355 du 12 juin 2018 fixant les regles communes applicables aux marches des entreprises publiques (www.droit-afrique.com) 

 

https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://www.droit-afrique.com/uploads/Cameroun-Decret-2018-355-regles-marches-entreprises-publiques.pdf
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No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

passation des marchés 

acceptable par le FIDA 

1.1.2 

Méthodes 

d’acquisition  

 

Les méthodes d’acquisition sont de deux ordres : 

Une approche compétitive : L’appel d’offres international est la méthode de passation 

par défaut des types de marchés. D’autres méthodes de passation des marchés 

existent, comme l’appel d’offres national, la consultation des fournisseurs en fonction 

de la nature et des montants prévisionnels des marchés. 
Les services de consultants sont sélectionnés par la combinaison des qualifications 

techniques et financières. 

Une approche directe : le gré à gré (entente directe) est utilisable pour des situations 

d’urgence impérieuse ou de monopole (brevets d’exclusivité) pour toutes les 

catégories de marchés. 

- Caractère incomplet des approches d’acquisition, surtout en ce qui concerne 
les services de consultants qui pourraient aussi être acquis par (i) la sélection 

basée sur la qualité, (ii) dans le cadre d’un budget déterminé, (iii) les 

qualifications des consultants ou encore (iv) au moindre-coût. 

Modéré 

• Elargir le champ des méthodes 

d’acquisition, en particulier en 

ce qui concerne les services de 

consultants en y intégrant (i) la 

sélection basée sur la qualité, 
(ii) dans le cadre d’un budget 

déterminé, (iii) les qualifications 

des consultants ou encore (iv) 

au moindre-coût. 

• S’assurer que l’utilisation de 

l’entente directe /gré à gré est 
rigoureusement encadrée (celui 

devra se faire à travers un 

manuel de passation des 

marchés acceptable par le FIDA) 

Modéré 

1.1.3 

Règles relatives 

aux avis et aux 
délais  

 

Les avis/opportunités de la commande publique sont publiés dans le journal des 

marchés de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, qui fait référence en matière 

de publication des avis. De manière globale, les délais sont de 25 à 90 jours pour les 
appels d’offres internationaux et de 25 à 50 jours ouvrables pour les appels d’offres 

nationaux, quel que soit la nature des marchés. 

- Caractère limitatif des espaces de publication des opportunités de la 

commandes publiques 

Modéré 

• Elargir la publication des avis à 

d’autres supports de 

publication, en particulier pour 
les appels d’offres 

d’internationaux, à au moins un 

support de communication 

internationale 

Modéré 

1.1.4 

Règles 
concernant la 

participation  

 

La participation aux opportunités de la commande publique est ouverte à tous les 

soumissionnaires sans exclusive. 

Toutefois l’article 51 du Code des marchés publics précise que le soumissionnaire de 
doit pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite, ni frappés par une 

interdiction ou déchéance prévues par la loi au niveau national et/ou international, 

ou n’ayant pas souscrit les déclarations prévues par les lois et les réglementations 

en vigueur. 

Faible 

• S’assurer que les règles 

concernant la participation 

n’excluent pas de 
soumissionnaires éligibles, y 

compris pour les 

soumissionnaires étrangers en 

cas d’appel d’offres national. 

Faible 

1.1.5. 

Dossiers d’appel 

d’offres et 

spécifications 

techniques  

 

Le cadre réglementaire de la passation des marchés comprend des dossiers types 

d'Appel d'Offres pour les biens, les travaux et les services, mis à jour en 2014, 

disponibles et téléchargeables sur le site de l'Agence de Régulation des Marchés 
Publics à travers le lien :  

 

http://armp.cm/DAO_Type.php?PHPSESSID=5cbklqsscbe4vjg4onupve6565#tzM52)  

 

Ces dossiers comportent une section pour les spécifications techniques/ cahiers de 

charges/ des prestations à réaliser. Mais, ils présentent un caractère incomplet non 
compatible avec le Cadre de passation des marchés au titre des projets du FIDA.  

Substantiel 

• Compléter les dossiers d’appel 

d’offres en y insérant : 

o Politique révisée du FIDA en 
matière de prévention de la 

fraude et de la corruption dans 

le cadre de ses activités et 

opérations ;  

o Politique du FIDA en matière de 

prévention et de répression du 
harcèlement sexuel et de 

l’exploitation et des atteintes 

sexuelles ;  

o Politique de lutte contre le 

blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme du 
FIDA ;  

o Procédures d’évaluation sociale, 

environnementale et climatique 

(PESEC) du FIDA fixant les 

normes sociales, 

environnementales et 
climatiques que les projets et 

Substantiel 

http://armp.cm/DAO_Type.php?PHPSESSID=5cbklqsscbe4vjg4onupve6565#tzM52
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No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

programmes financés par le 

FIDA sont tenus de respecter 

o Formulaire d’auto-certification 

du FIDA 

Ou alors  

• Utiliser les dossiers d’appel 
d’offres types du FIDA. 

1.1.6. 

Critères 

d’évaluation et 

d’adjudication  

 

Les critères d’évaluation sont précisés dans chaque dossier d’appel d’offres et 

concernent les critères (i) administratifs, (ii) techniques et (iii) financiers.  

L’adjudication est faite selon le principe d’offre conforme (administrativement et 
techniquement) aux exigences du dossier d’appel d’offres et évaluée la moins-

disante. 

 

Pour les marchés de services de consultants, les critères d’adjudication sont 

favorables à toute proposition ayant le score technico-financier le plus haut et ayant 

passé l’étape de négociations avec succès.  
- Restriction dans l’application du critère de « Post-Qualification » 

Modéré  

• Appliquer, en sus, le critère de 

« Post -qualification » 

• Vérifier le caractère non orienté 

des critères vers un prestataire 

donné 

• Vérifier que la notion « ou 
équivalent » existe en cas de 

désignation d’une marque 

particulière. 

• Intégrer et Appliquer les critères 

d’évaluation et d’adjudication 

des services des consultants 
acquis par d’autres modes de 

sélection, autre que la sélection 

basée sur la combinaison 

technico-financière. 

Modéré 

1.1.7. 

Soumission, 

réception et 

ouverture des 

offres  

 

 

Les dossiers d’appel d’offres mentionnent clairement les exigences liées à la 

soumission, réception et évaluation des offres. 
Les offres soumises sont reçues par les services compétents du maître d’ouvrage ou 

maître d’ouvrage délégué concerné, à l’heure limite maximale mentionnée dans le 

dossier d’appel d’offres. 

L’ouverture des offres est faite par une Commission de Passation des Marchés mise 

en place, auprès du maître d’ouvrage/maître d’ouvrage délégué concerné, par 

l’Autorité en charge des marchés publics (Ministère Délégué à la Présidence de la 
République, en charge des Marchés Publics). 

Faible 

• S’assurer que les exigences en 

matière de soumission, de 

réception et d’ouverture des 
offres telles que mentionnées 

dans les dossiers d’appel 

d’offres sont appliquées 

• S’assurer que l’ouverture des 

offres se fait peu de temps 

après la réception des offres (en 
moyenne 1 heure) le même 

jour. 

Faible 

1.1.8 

Droit de 

contester et de 

former un 
recours  

 

Le cadre législatif des marchés publics donne aux soumissionnaires le droit de 

contester et de former un recours auprès (i) du maître d’ouvrage / maître d’ouvrage 

délégué, et (ii) de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP), à chaque 

étape du cycle de passation des marchés. Le recours est suspensif pour l’étape 
d’attribution du marché. 

Les soumissionnaires peuvent former leurs recours par voie électronique, à travers 

la plateforme COLEPS (Cameroon On-line E-Procurement System). 

Modéré 

• Sensibiliser les acteurs de la 

commande publique sur la 

formation des recours 

• Diligenter le traitement des 

recours introduits par les 
soumissionnaires à chaque 

étape du cycle de passation des 

marchés 

 

Modéré 

1.1.9 

Gestion des 

contrats  

 

La réglementation nationale a prévu un schéma pour la gestion des contrats :  
Le suivi de l’exécution des marchés publics est assuré par le maître d'ouvrage ou le 

maître d’ouvrage délégué à travers le Chef de service, l’Ingénieur du marché et le 

maître d’œuvre, le cas échéant. 

Modéré 

• S’assurer que le système établi 

de gestion des contrats est 

rigoureusement appliqué 
• S’assurer de la mise en place, 

pour chaque contrat, d’un Plan 

de Gestion du Contrat, en 

particulier pour les contrats de 

montants importants 

Modéré 

1.1.10 

Passation 

électronique des 
marchés publics  

L’article 122 du Code des marchés publics précise que (1) les procédures de passation 

des marchés peuvent faire l’objet d’une dématérialisation par l’utilisation des moyens 
électroniques, (2) le recours à la procédure de dématérialisation doit obéir entre 

Modéré 

• Finaliser le cadre réglementaire 

pour la passation électronique 
des marchés publics 

Modéré 
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No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

 autres (i) à l’utilisation d’un système d’échange d’informations adéquat assurant 

l’intégrité, la confidentialité et l’authenticité des informations et (ii) à un système de 

signature électronique.  

- Absence de modalités de mise en œuvre en dépit de l’expérience pilote de 

mise en place de la plateforme COLEPS (Cameroon On-line E-Procurement 

System) qui appuie la publication en ligne des opportunités de la commande 
publique et les résultats des appels d’offres. 

 

• Poursuive la mise en place du 

système de dématérialisation 

des marchés publics COLEPS  

(Cameroon On-line E-

Procurement System) 

1.1.11 

Normes 

concernant la 

tenue en lieu sûr 

des archives, 
documents et 

données 

électroniques  

 

La réglementation nationale exige que les documents de passation des marchés 

publics et de gestion des contrats sont archivés sous forme physique et sous forme 

électronique, et tenus en lieu sûr pendant toute la vie du projet/programme.  

Il s'agirait notamment (i) de copies de toutes les annonces publiques, des documents 

de présélection (le cas échéant, du rapport d'évaluation de la présélection 
documentant toute décision de ne pas présélectionner certains soumissionnaires 

potentiels), (ii) du dossier d'appel d'offres et de tout ajout, (iii) du compte rendu de 

toute réunion préalable aux soumissions, (iv) du procès-verbal du dépouillement des 

soumissions, (v) du rapport final de l'évaluation des soumissions (comprenant un 

exposé détaillé des motifs utilisés pour accepter ou rejeter chaque soumission), (vi) 

des recours intentés contre des procédures de sélection et d'adjudication, (vii) d'un 
exemplaire signé du contrat final et d'un exemplaire de la garantie du paiement des 

avances et de la garantie de bonne exécution, etc., (viii) d'avis contractuels émis par 

le fournisseur, l'entrepreneur, l'acheteur ou l'employeur, (ix) d'un registre détaillé de 

tous les ordres de changement ou de modification émis ayant une incidence sur la 

portée, les qualités, le calendrier ou le prix du marché ; (x) des registres des factures 

et paiements, des rapports intermédiaires, (xi) des certificats d'inspection, 
d'acceptation et de réalisation, des dossiers des recours et différends et leurs 

résultats, etc.). 

 

Ces documents sont transférables au service des archives nationales à la 

démobilisation de l’Unité de Coordination du programme 

Modéré 

• S’assurer que les documents de 

passation des marchés et de 

gestion des contrats sont 

complets, disponibles et gardés 

en lieu sûr pendant toute la vie 

du projet/programme, soit sous 
forme manuelle, soit sous forme 

électronique. 

• Mettre en place une unité 

d’archivage au niveau du 

projet/programme 

Modéré 

1.1.12 

Principes de 
passation des 

marchés publics 

dans la 

législation 

spécialisée  

 

Le cadre législatif et réglementaire des marchés publics met en exergue les principes 

fondamentaux applicables à la passation des marchés à savoir : la transparence, 
l’équité, l’économie, l’efficacité, l’intégrité, et le libre accès à la commande publique. 

De manière spécifique, l’article 2 du Code des marchés publics précise que : « les 

règles fixées par le Code des marchés publics reposent sur les principes de liberté 

d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de 

transparence des procédures, d’efficience et d’intégrité ». 

 
Ces principes sont compatibles avec la norme internationale en la matière. 

Faible 

• Veiller à l’application rigoureuse 
des principes fondamentaux de 

passation des marchés 

(Transparence, Equité, 

Economie, Efficience, Efficacité, 

Intégrité) à chaque étape du 

cycle de passation des marchés. 

Faible 

1.2 Les réglementations et les outils d’application soutiennent le cadre juridique. 

1.2.1 

Réglementations 

d’application 
prévoyant les 

processus et les 

procédures  

 

En appui au décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics. 

(prc.cm), l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) https://www.armp.cm 

a mis en place des réglementations d’application prévoyant les processus et les 

procédures. Notamment : 

• Des guides sur la passation des marchés à l’intention des soumissionnaires 

(Guides des soumissionnaires) 
• Des dossiers-types d’appel d’offres comprenant les instructions aux 

soumissionnaires, les conditions générales et particulières des appels d’offres, 

les formulaires types de soumission, les spécifications des 

travaux/spécifications techniques/cahiers de charge, les cahiers des clauses 

administratives, le cahier des clauses techniques, les bordereaux de 

soumission, les modèles de cautions, etc 
• Des modèles de rapports d’évaluation des offres 

 

Substantiel 

• Compléter la Réglementation 

pour la rendre compatible au 

Cadre de passation des marchés 

au titre des projets du FIDA, 

notamment par les documents 

types relatifs à la passation des 
marchés/dossiers d’appel 

d’offres établis par le FIDA 

(comprenant les dispositions 

des politiques du FIDA 

mentionnées ci-après relatives à 

la passation des marchés :  
 

Substantiel 

https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://www.armp.cm/


Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

183 

 

No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
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du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

• Des modèles de contrats pour les marchés de travaux, de 

fournitures/biens/équipements, et de services 

• Des modèles d’avis général de passation des marchés, d’avis spécifiques de 

passation des marchés 

• Des modèles de plans de passation des marchés 

• Des fiches de suivi des contrats, etc 
 

- Caractère non complet des pièces constitutives des dossiers d’appel d’offres 

acceptables par le FIDA 

 

o Politique révisée du FIDA en 

matière de prévention de la 

fraude et de la corruption dans 

le cadre de ses activités et 

opérations ;  

o Politique du FIDA en matière de 
prévention et de répression du 

harcèlement sexuel et de 

l’exploitation et des atteintes 

sexuelles ;  

o Politique de lutte contre le 

blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme du 

FIDA ;  

o Procédures d’évaluation sociale, 

environnementale et climatique 

(PESEC) du FIDA fixant les 

normes sociales, 
environnementales et 

climatiques que les projets et 

programmes financés par le 

FIDA sont tenus de respecter. 

o Formulaire d’auto-certification 

du FIDA, Ou alors 
  

• Utiliser les dossiers d’appel 

d’offres types du FIDA  

1.2.2 

Modèles de 

dossiers d’appel 

d’offres pour 

l’acquisition de 

biens, travaux et 
services  

Des dossiers-types d’appel d’offres comprenant, entre autres : 

• L’avis d’appel d’offres rédigé en français et en anglais 
• Le règlement général de l’appel d’offres 

• Le règlement particulier de l’appel d’offres comprenant notamment les 

critères, sous-critères ou grilles d’évaluation des offres et les critères minima 

de qualification des soumissionnaires 

• Le cahier des clauses administratives particulières 

• Le cahier des clauses techniques particulières pour les marchés de travaux 
• Les termes de référence pour les marchés de prestations intellectuelles 

• Le cahier des spécifications techniques pour les marchés de fourniture 

• Le cadre du bordereau des prix unitaires 

• Le cadre du détail estimatif comprenant les quantités à exécuter ou le cadre 

de devis lorsque pour certains marchés d’études, les quantités doivent être 

fournies par le soumissionnaire en fonction de la méthodologie de travail 
envisagée 

• Le cadre du sous-détail des prix ou de décomposition des prix 

• Les formulaires types relatifs notamment à la soumission, aux cautions, et le 

cas échéant, aux fournitures et leur provenance 

• Les documents techniques ou tout autre document jugé nécessaire par le 

maître d’ouvrage ou maître d’ouvrage délégué 
 

- Caractère non complet des pièces constitutives des dossiers d’appel d’offres 

acceptables par le FIDA 

 

Substantiel  

• Insérer ou faire référence dans 

les modèles nationaux d’appel 

d’offres pour l’acquisition de 

biens, travaux et services les 
documents : 

o Politique révisée du FIDA en 

matière de prévention de la 

fraude et de la corruption dans 

le cadre de ses activités et 

opérations ;  
o Politique du FIDA en matière de 

prévention et de répression du 

harcèlement sexuel et de 

l’exploitation et des atteintes 

sexuelles ;  

o Politique de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme du 

FIDA ;  

o Procédures d’évaluation sociale, 

environnementale et climatique 

(PESEC) du FIDA fixant les 
normes sociales, 

environnementales et 

climatiques que les projets et 

programmes financés par le 

FIDA sont tenus de respecter 

 Substantiel 
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o Formulaire d’auto-certification 

du FIDA 

        Ou alors  

• Utiliser les dossiers d’appel 

d’offres types du FIDA  

1.2.3 Contrat Type 

La réglementation nationale a établi des contrats types pour les marchés de travaux, 

de biens/fournitures et équipements. 
L’article 124 du Code des marchés publics précise les éléments constitutifs d’un 

contrat, notamment : 

• L’objet et le numéro du marché 

• L’indication du financement de la dépense et de la rubrique budgétaire 

d’imputation 

• L’indication des parties contractantes 
• L’indication du Maître d’Ouvrage et/ou du Maître d’Ouvrage Délégué 

• Le Chef de service du marché et Ingénieur du marché 

• La justification de la qualité de la personne signataire du marché et de la 

partie co-contractante 

• L’énumération, par ordre de priorité, des pièces constitutives du marché 

comprenant notamment : la soumission ou l’acte d’engagement, le cahier des 
clauses administratives particulières, les spécifications techniques ou les 

termes de référence, le devis ou le détail estimatif, le bordereau des prix 

unitaires, le sous-détail des prix et le cahier des clauses administratives 

générales auquel il est spécifiquement assujetti 

• Le montant du marché, assorti des modalités de sa détermination ainsi que de 

celles, éventuelles, de sa révision ou de son actualisation 
• Les obligations fiscales et douanières 

• Le délai et le lieu d’exécution 

• Les conditions de constitution et de restitution des cautionnements 

• La date de notification 

• La domiciliation bancaire du co-contractant de l’administration 

• Les conditions de réception ou de livraison des prestations 
• Les modalités de règlement des prestations 

• Le comptable chargé du paiement 

• Les modalités de règlement des litiges 

• Les conditions de résiliation 

• La juridiction compétente et le droit applicable 

Les contrats types sont disponibles sur le site Internet de l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics 

http://www.armp.cm 

- Caractère non complet des pièces constitutives des contrats acceptables par le 

FIDA 

Substantiel 

• Insérer en annexe au contrat 

o Le formulaire d’auto-
certification du FIDA 

o La Politique révisée du 

FIDA en matière de 

prévention de la fraude et 

de la corruption dans le 

cadre de ses activités et 
opérations ;  

o La Politique du FIDA en 

matière de prévention et 

de répression du 

harcèlement sexuel et de 

l’exploitation et des 
atteintes sexuelles ;  

o La Politique de lutte contre 

le blanchiment d’argent et 

le financement du 

terrorisme du FIDA ;  
o Les Procédures 

d’évaluation sociale, 

environnementale et 

climatique (PESEC) du 

FIDA fixant les normes 

sociales, 
environnementales et 

climatiques que les projets 

et programmes financés 

par le FIDA sont tenus de 

respecter 

 
Ou 

 

• Utiliser les contrats types du 

FIDA 

Substantiel 

1.2.4 

Guide ou manuel 
de l’utilisateur à 

l’usage des 

entités 

adjudicatrices 

(ajouter le lien 

vers le manuel si 
possible)  

 

L’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) a mis en place des guides de la 
passation des marchés à l’intention des soumissionnaires. 

 

Cette documentation est disponible sur le site de l’Agence : 

http://www.armp.cm 

 

- Caractère non complet du Guide pour les soumissionnaires dans le cadre des 
marchés financés par le FIDA 

 

Substantiel 

• Mettre en annexe au Guide 

o  Le formulaire d’auto-

certification du FIDA 
o La Politique révisée du 

FIDA en matière de 

prévention de la fraude et 

de la corruption dans le 

cadre de ses activités et 

opérations ;  
o La Politique du FIDA en 

matière de prévention et 

de répression du 

harcèlement sexuel et de 

Substantiel 

http://www.armp.cm/
http://www.armp.cm/
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Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

l’exploitation et des 

atteintes sexuelles ;  

o La Politique de lutte contre 

le blanchiment d’argent et 

le financement du 

terrorisme du FIDA ;  
o Les Procédures 

d’évaluation sociale, 

environnementale et 

climatique (PESEC) du 

FIDA fixant les normes 

sociales, 
environnementales et 

climatiques que les projets 

et programmes financés 

par le FIDA sont tenus de 

respecter 

Ou 
• Mettre à disposition le Guide 

pratique de passation des 

marchés du FIDA (à l’intention 

des Emprunteurs/Bénéficiaires) 

 

1.3 Le cadre juridique et politique soutient le développement durable du pays et la mise en œuvre des obligations internationales 

1.3.1 
Achats publics 
durables  

 

L’article 57 du Code des marchés publics exigence de (i) intégrer dans le processus 

de passation et d’exécution des normes de protection environnementales, (ii) 

intégrer dans les clauses du marché des clauses imposant le respect des normes du 

travail ratifiées par le Cameroun, et (iii) s’assurer de la présence effective d’un 

système approprié d’inspection pendant l’exécution du marché, (iv) protéger les 
monuments, les sites culturels et les valeurs sociales. 

 

- Non prise en compte dans les dossiers des aspects liés aux achats publics 

durables 

 

Substantiel 

Dans les dossiers des marchés veiller 

à : 
(i) intégrer dans le processus de 

passation et d’exécution des normes 

de protection environnementales, (ii) 

intégrer dans les clauses du marché 

des clauses imposant le respect des 

normes du travail ratifiées par le 
Cameroun, et (iii) s’assurer de la 

présence effective d’un système 

approprié d’inspection pendant 

l’exécution du marché, (iv) protéger 

les monuments, les sites culturels et 

les valeurs sociales. Ou bien, utiliser 
les dossiers d’appel d’offres types 

FIDA 

Substantiel 

1.3.2 

Obligations 

résultant 

d’accords 

internationaux  

 

Pour les marchés financés sur fonds d’aide extérieure, bilatérale ou multilatérale, les 

dispositions des accords de financement précisent, le cas échéant, les règles 

applicables. (Article 4 du Code des marchés publics) 

Faible 

• Veiller au respect des 

dispositions des accords de 

financement 

Faible 

1.4 

Récapitulatif 

des conclusions  

pour le Pilier I  

 

Le cadre juridique de la passation des marchés est globalement conforme aux 

principes convenus et respecte les obligations en vigueur. Toutefois, certains aspects 

de la règlementation et les outils d’application qui soutiennent le cadre juridique sont 

incomplets par rapport aux exigences du FIDA, notamment en lien avec les normes 

PESEC, le formulaire d’auto-certification du FIDA, les politiques sectorielles du FIDA 

sur la fraude et la corruption, le harcèlement sexuel et le blanchiment d’argent. 

Substantiel 

• Compléter le cadre 
réglementaire existant pour 

tenir compte des exigences au 

titre des projets du FIDA, Ou 

bien 

 

• Utiliser le cadre législatif et 
réglementaire du FIDA en 

Substantiel 
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proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

matière de passation des 

marchés 

Pilier II de l’OCDE – Cadre institutionnel et capacité de gestion 

2.1 Le système de passation des marchés publics est incorporé et bien intégré dans le système de gestion des finances publiques. 

2.1.1 

Planification des 

acquisitions et 
cycle budgétaire  

 

La planification/programmation des acquisitions est faite par les maîtres 

d’ouvrages/maîtres d’ouvrages délégués en relation avec le ministère chargé des 

marchés publics. Un journal des programmations des marchés, incluant les marchés 

sur financement extérieur doit être établi, annuellement (article 59, du Code des 
marchés publics), ainsi qu’un plan simplifié de passation des marchés à présenter 

par les maîtres d’ouvrages/maîtres d’ouvrages délégués lors des conférences 

budgétaires organisées par le ministère de l’économie, du plan et de l’aménagement 

du territoire et le ministère en charge des finances 

Modéré 

• Veiller à la disponibilité du 

budget associé à chaque 
acquisition du plan de passation 

des marchés 

Modéré 

2.1.2 

Procédures 

financières et 

cycle de 
passation des 

marchés  

 

Les marchés programmés retenus à l’issue des conférences budgétaires font l’objet 

d’un plan de passation des marchés, assorti de jalons sur les principales étapes : 
lancement, attribution, signature du contrat, échéancier/calendrier de livraison et 

de paiement. (Plan de gestion) 

Modéré 

• S’assurer que toute activité 

objet de passation de marchés 

est contenue dans un plan de 
passation des marchés et Veiller 

à la régularité des paiements à 

temps des activités 

contractuelles réceptionnées 

Modéré 

2.2 Le pays est doté d’une institution responsable de la fonction normative/de réglementation. 

2.2.1 

Statut et 

fondement 
juridique de la 

fonction 

normative/de 

réglementation  

 

L’Agence de Régulations des Marchés Publics (ARMP) assure la fonction normative/de 

réglementation du système des marchés publics, sous le contrôle de l’Autorité des 

marchés publics, à savoir le Ministère délégué à la Présidence de la République en 
charge des Marchés Publics. 

Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 porte création, organisation et 

fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, et ses modifications 

subséquentes 

- Dépendance hiérarchique de la fonction normative/de réglementation 

 

Substantiel 

• Supprimer la dépendance 
hiérarchique de la fonction 

normative dévolue à l’ARMP vis-

à-vis du Ministère. 

Substantiel 

2.2.2 

Responsabilités 

de la fonction 

normative/de 
réglementation  

 

L’ARPM est le régulateur du système des marchés publics, il en assure la 
surveillance et la facilitation. A ce titre il est chargé de : 

• Formuler des avis à l’Autorité chargé des marchés publics pour la définition et 

l’amélioration des politiques en la matière 

• Veiller à l’application des principes de bonne gouvernance, notamment par la 

mise en œuvre de moyens préventifs permettant de lutter contre les mauvaises 

pratiques dans les marchés publics 
• Veiller à la bonne application des règles par tous les acteurs à travers des avis 

et des recommandations 

• Proposer des réformes dans le domaine des marchés publics à l’autorité chargée 

des marchés publics 

• Définir les politiques et les stratégies de formation en matière de marchés 

publics et développer un cadre professionnel et institutionnel en la matière 
• Assurer l’animation et l’alimentation du système d’information des marchés 

publics et en assurer la surveillance 

• Évaluer périodiquement la conformité la conformité et la performance du 

système national de passation des marchés publics au regard des indicateurs 

et standards internationaux en la matière 

• Agréer les Experts dans le domaine des marchés publics 
• Instruire les litiges nés des procédures des marchés publics et de formuler les 

avis techniques au Comité chargé de l’examen des recours des 

soumissionnaires 

• Éditer et de publier le Journal des Marchés Publics 

• Proposer des sanctions des procédures à l’Autorité chargée des marchés 

publics 

Substantiel 

• Supprimer la dépendance 

hiérarchique de la fonction 
normative dévolue à l’ARMP vis-

à-vis du Ministère. 

Substantiel 
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• Effectuer des audits spécifiques 

2.2.3 

Organisation, 

financement, 

effectifs et degré 
d’indépendance 

et d’autorité  

 

L’ARPM est l’organe de régulation du système des marchés publics. L’organisation 

de cette structure est précisée sur le site https://www.armp.cm  

 

L’ARMP est financé par les subventions de l’Etat, les frais de suivi des dossiers de 

passation des marchés collectés auprès des différents maîtres d’ouvrages/maîtrise 

d’ouvrages délégués, les frais de vente des dossiers d’appel d’offres des marchés 
passés par les maîtres d’ouvrages et les maîtres d’ouvrages délégués. 

 

Le degré d’indépendance et d’autorité de l’ARMP a été dilué avec la création du 

Ministère délégué à la Présidence en charge des marchés publics. Ce ministère est 

l’autorité des marchés publics et à qui l’ARMP rend compte. 

 
- Dilution des responsabilités de l’ARMP  

Substantiel 

• Dissocier la dépendance 

hiérarchique et fonctionnelle de 
l’ARMP vis-à-vis du Ministère en 

charge des marchés publics 

 

Substantiel 

2.2.4 

Éviter les conflits 

d’intérêts  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Le Ministère en charge des marchés publics est à la fois Autorité contractante 

/Maître d’ouvrage et Autorité de contrôle.   

Cinq (5) Commissions Centrales de Contrôle des Marchés à savoir : 

(i) Travaux routiers de montant supérieur ou égal à 5 milliards de FCFA, 

(ii) Autres infrastructures (montant supérieur ou égal à 1 milliard de FCFA,  

(iii) Bâtiments & Equipements collectifs (montant supérieur ou égal à 500 
millions de FCFA) ;  

(iv) Approvisionnements généraux (montant supérieur ou égal à 250 millions 

de FCFA) et  

(v) Services de prestations intellectuelles (montant supérieur ou égal à 100 

millions de FCFA), avec une compétence nationale, sont placées sous son 

autorité. 
 

L’ARMP est l’organe de régulation des marchés publics et est placée sous l’autorité 

du Ministère en charge des marchés publics qui est déjà une Autorité contractante et 

aussi une Autorité de contrôle.  

Substantiel 

• Dissocier la dépendance 

hiérarchique et fonctionnelle de 

l’ARMP vis-à-vis du Ministère en 

charge des marchés publics 
 

• Détacher la fonction contrôle de 

l’autorité du Ministère en charge 

des marchés publics, par la mise 

en place d’un organe 
indépendant de contrôle des 

marchés publics. 

Substantiel 

2.3 Les entités adjudicatrices et leurs mandats sont clairement définis. 

2.3.1 

Définition, 

responsabilités et 
pouvoirs formels 

des entités 

adjudicatrices  

 

Les entités adjudicatrices sont les maîtres d’ouvrages et les maîtres d’ouvrages 

délégués. Ce sont des personnes physiques habilitées à conduire le processus de 

contractualisation et à signer les marchés y relatifs. Leur responsabilité est d’ordre 
administrative (gestion du processus), technique (suivi/réception des prestations), 

et financier (paiement des prestations). Le détail des responsabilités des entités 

adjudicatrices est compris dans le contrat associé au type de marché à adjuger ou 

adjugé. 

Modéré 

• Veiller au suivi effectif des 
responsabilités dévolues aux 

autorités contractantes dans 

chaque contrat adjugé 

Modéré 

2.3.2 

Organe centralisé 

de passation des 

marchés  
 

Le Code des marchés publics définit la Centrale d’achat comme une structure de droit 

public ou de droit privé soumise aux dispositions du Code et qui acquiert des 
fournitures ou des services destinés aux autorités contractantes 

 

Modéré 

• Veiller à la sensibilisation des 

autorités contractantes au 
principe d’achats groupés 

Modéré 

2.4 La passation des marchés est intégrée dans un système d’information efficace. 

2.4.1 

Publication 

d’informations 

sur la passation 

des marchés 

publics soutenue 
par les 

technologies de 

l’information  

 

L’ARMP a mis en place la plateforme Cameroon On-line E-Procurement System 

(COLEPS) pour la diffusion électronique des informations relatives à la passation des 

marchés.  

 

A l’état actuel de mise en œuvre de COLEPS, les autorités contractantes et les 

soumissionnaires peuvent s’y connecter pour transmettre et/ou recevoir : 
 

(i) les avis généraux de passation des marchés, (ii) les avis d’appel 

d’offres, et 

(ii) les avis d’attribution provisoire et définitive des marchés passés. 

 

Faible 

• Sensibiliser les acteurs à 

l’utilisation de la plateforme 

électronique de diffusion des 
informations sur la passation 

des marchés 

Faible 

https://www.armp.cm/
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Les détails de cette plateforme sont disponibles sur le site Web de l’ARMP à 

l’adresse suivante : http://www.armp.cm 

2.4.2 

Utilisation de 

l’acquisition 

électronique  

 

L’article 122 du Code des marchés promeut l’utilisation de l’acquisition électronique. 

Cependant les textes précisant les modalités de mise en œuvre de l’utilisation de 

l’acquisition électronique ne sont pas encore disponibles. 

Modéré 

• Mettre à disposition les 

modalités de mise en œuvre de 

l’utilisation de l’acquisition 

électronique 

Modéré 

2.4.3 

Stratégies de 

gestion des 
données relatives 

à la passation 

des 

marchés  

 

L’organisme chargé de la régulation des marchés publics (ARMP) dresse 

régulièrement un bilan des actes de régulation qu’il communique à l’Autorité chargée 
des marchés publics avec copies au Ministère en charge de l’administration du 

territoire en ce qui concerne les marchés passés par les Collectivités Territoriales 

Décentralisées, aux Gouverneurs pour les Maîtres d’Ouvrage Délégués, ainsi qu’au 

Ministre de tutelle technique pour ceux passés par les Etablissements Publics (art.48, 

al.3) 

Modéré 

• Veiller à l’effectivité de cette 

activité  
 

 

 

 

 

Modéré 

2.5 Le système de passation des marchés publics a un fort potentiel de développement et d’amélioration 

2.5.1 

Formation, 

conseils et 

assistance  

 

L’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) qui est l’organisme en charge de 

la régulation des marchés publics a pour mission, entre autres, de définir les 
politiques et les stratégies de formation en matière de marchés publics et développer 

un cadre professionnel et institutionnel en la matière. 

L’ARMP agrée les Experts dans le domaine des marchés publics et les met à la 

disposition des autorités contractantes pour le conseil et l’assistance à l’évaluation 

des offres. 

L’ARMP organise des formations à l’intention des acteurs de la commande publique 
 

Modéré 

• Veiller à la diffusion des 
politiques et stratégies de 

formation en matière de 

passation des marchés 

• Veiller au développement d’un 

cadre professionnel et 

institutionnel en la matière 

Modéré 

2.5.2 

Reconnaissance 

de la passation 

de marchés 

comme une 

profession  

L’expertise en passation des marchés est sollicitée dans la mise en œuvre des 

activités de passation des marchés des programmes nationaux. Mais, cette 

reconnaissance de la pratique ne s’est pas traduite par la création des écoles de 

formation spécifique en matière de passation des marchés. 

Modéré 

• Intégrer des curricula de 

formation en matière de 

passation des marchés dans les 

universités et écoles de 

formation 

Modéré 

2.5.3 

Suivi de la 

performance 

pour améliorer le 

système  

L’ARMP a pour mission de : 

o Evaluer périodiquement la conformité la conformité et la performance du 

système national de passation des marchés publics au regard des indicateurs 

et standards internationaux en la matière 

o Effectuer des audits spécifiques afin de recenser les points forts pour leur mise 
à l’échelle et les points faibles du système qui nécessitent des améliorations 

Modéré 

• Rendre disponible 

(Diffuser/renseigner) 

régulièrement la performance 

annuelle du système national de 
passation des marchés 

Modéré 

2.6 

Récapitulatif 

des conclusions  

pour le Pilier II  

 

Le système de passation des marchés publics est incorporé et intégré dans le système 

de gestion des finances publiques, et dans un système d’information acceptable ; les 
entités adjudicatrices sont clairement identifiées et leurs responsabilités bien 

définies. Toutefois, le caractère dépendant de l’institution responsable de la fonction 

normative vis-à-vis du Ministère en charge des marchés publics qui cumule les 

fonctions dévolues à une autorité contractante et à une autorité de contrôle, ne 

permet pas à l’ensemble du système de respecter l’indépendance entre les organes 

de régulation, les organes de passation et les organes de contrôle, communément 
requise comme gage de bonne pratique et limitative de potentiels conflits d’intérêt. 

 

Substantiel 

• Assurer le caractère 
indépendant entre les organes 

de passation (autorités 

contractantes), les organes de 

contrôle, et l’organisme de 

régulation du système des 

marchés publics 

Substantiel 

 

Pilier III de l’OCDE – Activités d’acquisition publique et pratiques du marché 

3.1 Les pratiques en matière de passation des marchés sont conformes aux objectifs définis. 

3.1.1 
Planification  
 

Tout marché objet d’une acquisition doit être contenu dans un Plan de Passation 

des Marchés ayant reçu l’approbation du Ministère en charge des marchés publics 

Le Plan de Passation des Marchés (PPM) est préparé à l'avance et conforme au Plan 

de Travail et Budget Annuel (PTBA) 
Le Plan de Passation des Marchés utilise un formulaire efficace avec des lignes 

planifiées et réelles dans 3 catégories différentes de marchés (Biens/fournitures ; 

Travaux ; Services. 

Modéré 

• Veiller à l’existence d’un Plan de 

Passation des Marchés (PPM) 
acceptable par le FIDA 

Modéré 

http://www.armp.cm/
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3.1.2 

Sélection et 

adjudication  

 

La sélection et l’adjudication se font selon les critères de sélection et d’adjudication 

préalablement mentionnés dans chaque dossier d’appel d’offres/dossier de 

consultation 

Modéré 

• Veiller à la conformité des 

critères prédéfinis dans chaque 

dossier d’appel d’offres/dossier 

de consultation 

Modéré 

3.1.3 

Gestion des 

contrats en 

pratique  
 

Le suivi de l’exécution des marchés publics est assuré par le Maitre d'Ouvrage ou le 

Maitre d’Ouvrage Délégué à travers le Chef de service, l’Ingénieur du marché et le 
Maître d’œuvre le cas échéant. 

Substantiel 

• Etablir un Plan de Gestion de 

chaque contrat et en assurer un 

suivi rigoureux et régulier, afin 
d’éviter des retards dans 

l’exécution 

Substantiel 

3.2 Le marché des acquisitions publiques est pleinement fonctionnel. 

3.2.1 

Dialogue et 

partenariats 

entre le secteur 

public et le 

secteur privé  
 

Il existe des plateformes de dialogues et partenariats entre les secteurs public et 

privé. La majorité du Patronat camerounais est regroupé dans le GECAM qui engage 

de manière régulière des concertations avec les administrations publiques, y compris 

celle en charge des marchés publics. 

Modéré 

• Acter les résolutions issues des 

concertations en matière des 

marchés publics entre les 

secteurs public et privé. 

Modéré 

3.2.2 

Organisation du 

secteur privé et 

accès au marché 

des acquisitions 

publiques  

 

Le secteur privé national a une part importante dans le marché des acquisitions 

publiques. La majorité des appels d’offres nationaux sont adjugés aux entreprises 

nationales, de manière compétitive. 

La sous-traitance est prioritairement réservée aux entreprises nationales. 

Le système de préférence nationale est applicable en cas d’appels d’offres 

internationaux (15% pour les marchés de fournitures/biens/équipements, et 10% 
pour les marchés de travaux). 

Modéré 

• S’assurer de la capacité du 

secteur privé national à accéder 

au marché des acquisitions 

publiques  

Modéré 

3.2.3 

Principaux 

secteurs et 

stratégies 

sectorielles  

 

La Stratégie Nationale de Développement 2020 /2030 (SND 30)141 s’articule autour 

des piliers suivants :  

• La transformation structurelle de l’économie nationale ;   

• Le développement du Capital Humain et du bien-être ;  

• La promotion de l’emploi et de l’insertion économique, et  

• La gouvernance, la décentralisation et la gestion stratégique de l’Etat. 

Modéré    Modéré- 

3.3 

Récapitulatif 
des conclusions  

pour le Pilier 

III 

 

Le marché des acquisitions publiques est pleinement fonctionnel, mais la gestion des 

contrats mériterait d’être renforcée par la mise en place, pour chaque contrat adjugé, 

d’un Plan de Gestion du Contrat avec des jalons de réalisation/réception et un 

échéancier précis des étapes de réalisation 

Modéré 

• Veiller à la mise en place et à 

l’application des dispositions des 

Plans de Gestion des Contrats 

Modéré 

Pilier IV de l’OCDE – Responsabilité, intégrité et transparence du système de passation des marchés publics 

4.1 La transparence et la participation de la société civile renforcent l’intégrité dans la passation des marchés publics. 

4.1.1 

Environnement 
propice à la 

consultation et 

au contrôle du 

public  

 

La société civile n’est pas partie prenante des commissions de contrôle ou de 

réception des marchés publics contractuellement arrêtées, car la réglementation 

actuelle en matière des marchés publics ne le prévoit pas 

Substantiel 

• Actualiser les dispositifs 

réglementaires en faveur de la 
participation de la société civile 

dans le suivi de la mise en 

œuvre des activités de 

passation des marchés et de 

gestion des contrats 

Substantiel 

4.1.2 

Le public a accès 

aux informations 
de manière 

adéquate et 

rapide.  

 

L’information sur les marchés publics est disponible sur les canaux de communication 

mis en place par chaque autorité contractante, ou par l’organisme en charge de la 
régulation des marchés publics qui édite un journal hebdomadaire sur les marchés 

publics (Le Journal des Marchés Publics).  

En plus, pour des marchés de travaux, il est exigé des titulaires des contrats, de 

mettre des plaques de désignation et d’informations des contrats et des chantiers. 

Modéré 

• Veiller à faciliter davantage 
l’accès du public aux 

informations relatives à la mise 

en œuvre des activités des 

marchés publics 

Modéré 

                                                      
141 SND30 - MINEPAT Cameroun 

https://minepat.gov.cm/fr/snd30/
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No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

4.1.3 

Participation 

directe de la 

société civile  

La société civile n’est pas partie prenante des commissions de contrôle ou de 

réception des marchés publics, car la réglementation actuelle en matière des marchés 

publics ne le prévoit pas 

Substantiel 

• Actualiser les dispositifs 

réglementaires en faveur de la 

participation de la société civile 

dans le suivi de la mise en 

œuvre des activités de 

passation des marchés et de 
gestion des contrats 

Substantiel 

4.2 Le pays est doté de mécanismes de contrôle et d’audit efficaces. 

4.2.1 

Cadre juridique, 

organisation et 

procédures du 

système de 

contrôle  
 

La réglementation nationale définit l’organisation et les procédures du système de 

contrôle. Le contrôle se fait à plusieurs niveaux : (i) par les maîtres 

d’ouvrages/maîtres d’ouvrages délégués, assistés par un maître d’œuvre le cas 

échéant, (ii) le ministère en charge des marchés publics à travers ses différentes 

commissions centrales, (iii) les commissions de suivi et de recette technique 

institués et habilités à délivrer les certificats de conformité et des procès-verbaux 
de réceptions provisoire et définitive, (iv) l’auditeur indépendant, le cas échéant. 

(Art. 151 à 157 du Code des marchés publics) 

Modéré 

• Veiller à l’application rigoureuse 

des dispositions légales du 

système de contrôle 

Modéré 

4.2.2 

Coordination des 

contrôles et 

audits des 

acquisitions 

publiques  
 

Selon la réglementation nationale sectorielle, l’organisme de régulation des marchés 

publics (ARMP) est habilité à coordonner les audits des acquisitions publiques. La 

fonction de contrôle des acquisitions publiques est dévolue à l’Autorité des marchés 

publics qui est le ministère en charge des marchés publics. D’autres textes donnent 

une compétence élargie au Parlement et à la Cour des comptes du contrôle de l’action 
de l’exécution. 

Substantiel 

• Confier la fonction de contrôle 

des acquisitions physiques à un 

organisme indépendant, dont la 

seule fonction serait de faire du 

contrôle a priori et a posteriori.  

Substantiel 

4.2.3 

Mise en 

application et 

suivi des 

conclusions et 

recommandations  

 

Selon la réglementation nationale sectorielle, il revient aux autorités contractantes 

auditées de mettre en œuvre les recommandations issues des contrôles et audits des 

acquisitions publiques, sous la supervision de l’organisme en charge de la régulation 

des marchés publics. Cette tâche pourrait s’avérer ambiguë pour cet organisme 

lorsque l’autorité contractante auditée est le ministère des marchés publics. 

Substantiel 
• Revisiter le rôle de l’autorité des 

marchés publics. 
Substantiel 

4.2.4 

Qualification et 
formation pour 

effectuer des 

audits de 

passation de 

marchés  

La réglementation nationale ne définit pas de profil pour effectuer des audits de 

passation de marchés. Dans la pratique, il est communément fait appel à des cabinets 

d’expertise comptable pour effectuer des audits de passation de marchés. 

Substantiel 

• Définir un profil type d’experts 

habilités à effectuer des audits 

de passation de marchés. 

Substantiel 

 

4.3 Les mécanismes de recours de la passation des marchés sont efficaces et efficients. 
 

4.3.1 

Processus de 

contestation et 

de recours  

 

Tout candidat ou soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation 

des marchés publics peut introduire un recours en fonction de l’étape de la procédure, 

soit auprès du maître d’ouvrage ou du maître d’ouvrage délégué, soit auprès du 

Comité d’Examen de Recours (CER) placée au sein de l’organisme en charge de la 

régulation des marchés publics, avec copie à l’autorité des marchés publics. 

• Phase de préqualification : 5 jours ouvrables avant la date de dépôt des 
candidatures et 5 jours ouvrables après la publication des résultats de 

préqualification. 

• Entre la publication de l’avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis : 14 jours 

ouvrables avant la date d’ouverture des offres. Le maître d’ouvrage/maître 

d’ouvrage délégué dispose de 5 jours ouvrables pour réagir, avec copie à 

l’autorité chargée des marchés publics et l’organisme chargé de la régulation 
des marchés publics. En cas de désaccord entre le requérant et le maître 

d’ouvrage/maître d’ouvrage délégué, le recours est porté par le requérant au 

comité chargé de l’examen des recours. Ce recours est non suspensif. 

• A l’ouverture des plis : 3 jours ouvrables après l’ouverture des plis. 

Destinataires du recours : Comité de l’Examen de Recours (CER) avec copie au 

Substantiel 

• Revisiter le rôle central de 

l’autorité des marchés dans le 
processus de traitement des 

recours, et accorder les pleins 

pouvoirs au CER. 

• S’assurer de la fonctionnalité de 

la plateforme COLEPS pour la 

réception et le traitement en 
ligne des recours 

Substantiel 
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No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

maître d’ouvrage ou au maître d’ouvrage délégué, au Président de la 

Commission de Passation des Marchés concernée, à l’organisme chargé de la 

régulation des marchés publics et à l’Autorité chargée des marchés publics. Ce 

recours est non suspensif. 

• A l’issue de la phase d’analyse des offres techniques. Si AO en 2 temps : 3 jours 

ouvrables après la séance d’ouvertures des offres financières. 
• Entre la publication des résultats et la notification de l’attribution. Recours sur 

attribution. 5 jours ouvrables après la publication des résultats. Ce recours est 

suspensif 

Examen par la CER. L’autorité des marchés publics peut décider en dernier 

ressort et la décision s’impose à toutes les parties. 

 

4.3.2 

Indépendance et 
capacité de 

l’organe d’appel  

 

• Le CER est établi au sein de l’Organisme de régulation, lui -même dépendant 
de l’autorité en charge des marchés publics. 

• Le CER soumet ses conclusions à l’avis de l’autorité en charge des marchés 

publics à travers l’organisme de régulation. L’autorité a la capacité de décider 

en dernier ressort et sa décision s’impose à toutes les parties. 

Substantiel 

• Veiller au caractère indépendant 

de l’organe d’appel dans sa 

prise de décision. 

Substantiel 

4.3.3 

Décisions de 

l’organe d’appel  

 

En réalité, La CER ne décide pas. Il a un plutôt un pouvoir d’appui-conseil pour 

l’autorité en charge des marchés publics. 
Substantiel 

• Revisiter les rôles de décisions 

dans l’architecture de gestion 

des recours 

Substantiel 

 
4.4 Le pays a mis en place des mesures d’ordre éthique et de lutte contre la corruption. 

 

4.4.1 

Définition 

juridique des 
pratiques 

interdites, du 

conflit d’intérêts 

et des 

responsabilités, 

de l’obligation de 
rendre compte et 

des sanctions y 

afférentes  

 

Le Code des marchés publics (art.197) définit cinq types de pratiques interdites, 

auxquelles s’ajoute le conflit d’intérêt : La corruption, les manœuvres frauduleuses, 

les pratiques collusoires, les pratiques coercitives et les pratiques obstructives. 

• Est convaincu d’acte de corruption quiconque offre, donne, sollicite ou accepte 

un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours 
de l’attribution ou de l’exécution d’un marché. 

• Se livre à des manœuvres frauduleuses quiconque déforme ou dénature des 

faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché. 

• Sont convaincus de pratiques collusoires deux ou plusieurs soumissionnaires 

qui s’entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à 

des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la 
concurrence 

• Se livre à des pratiques coercitives quiconque porte atteinte aux personnes ou 

à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou 

indirecte, afin d’influencer leurs actions au cours de l’attribution ou de 

l’exécution d’un marché 

• Se livre aux pratiques obstructives quiconque comment des actes visant à la 
destruction, la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur 

lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses déclarations faites aux 

enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à l’encontre 

d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à 

une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci. 

 
Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le titulaire d’un contrat 

ou surveillant des procédures de passation et/ou de l’exécution du marché pourrait 

tirer des profits directs ou indirects d’un marché conclu par le maître d’ouvrage ou le 

maître d’ouvrage délégué, d’une affectation ou de toute situation dans laquelle il a 

des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité 

dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son 
jugement (art. 199) 

Faible 

• Veiller à ce que les acteurs 

impliqués dans le cycle de 

passation des marchés et de 

suivi/gestion des contrats ne 

sont pas en situation de conflit 
d’intérêt, ou responsables des 

pratiques interdites 

Faible 
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No 

Description de 

l’indicateur 

subsidiaire  
 

Conclusions concernant un éventuel non-respect des objectifs du projet et 

du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 

 

Risque  

Inhérent 138 

Mesure(s) d’atténuation 

proposée(s)  

Risque  

Net139 

 
 

En cas de situation présumée de conflit d’intérêt, l’acteur concerné doit le signaler 

par écrit auprès de son autorité de rattachement, et se faire remplacer, sous peine 

des sanctions prévues par la règlementation en vigueur 

4.4.2 

Dispositions sur 

les pratiques 

interdites dans 
les dossiers 

d’appel d’offres  

 

Les dossiers d’appel d’offres comportent des dispositions sur les pratiques interdites 
ci-dessus listées. Mais ces dispositions méritent d’être élargies. 

Substantiel 

• Compléter les dispositions sur 

les pratiques interdites telles 

que mentionnées dans les 

dossiers d’appel d’offres types 
du FIDA :  

o La Politique révisée du 

FIDA en matière de 

prévention de la fraude et 

de la corruption dans le 

cadre de ses activités et 
opérations ;  

o La Politique du FIDA en 

matière de prévention et 

de répression du 

harcèlement sexuel et de 

l’exploitation et des 
atteintes sexuelles ;  

o La Politique de lutte contre 

le blanchiment d’argent et 

le financement du 

terrorisme du FIDA. 

Substantiel 

4.4.3 

Sanctions et 

systèmes 

d’application de 

la loi efficaces  
 

Les sanctions applicables concernent tout biais de procédures et tout acteur (public 

ou privé) véreux (art. 189-191 du Code des marchés publics) : 
• Toute attribution de marché effectuée en violation de la réglementation ou en 

marge des règles de bonne gouvernance peut faire l’objet d’annulation par 

l’autorité chargée des marchés publics 

• Tout candidat ou soumissionnaire coupable de mauvaises pratiques peut se voir 

confisquer les garanties et/ou exclu de la commande publique pour une période 

maximale de 2 ans, et inséré dans la liste des personnes physiques et morales 
exclues du système des marchés publics. 

• Les personnels de l’administration est susceptible d’être exclu du système des 

marchés publics pendant une durée maximale de 2 ans, sans préjudice des 

sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. 

 

Modéré 

• Veiller à l’application rigoureuse 

du sanctions prévues par la 

réglementation à l’encontre des 
acteurs véreux 

Modéré 

4.4.4 

Cadre de lutte 

contre la 

corruption et 

formation à 

l’intégrité 
 

Le cadre institutionnel de lutte contre la corruption : 

1) La Commission Nationale Anti-Corruption (CONAC) a pour mandat la lutte 
contre la corruption dans tous les secteurs d’activités, y compris le domaine des 

marchés publics. La CONAC a des points focaux au sein des administrations. 

Elle est aussi chargée de sensibiliser sur les méfaits de la corruption, de former 

et d’éduquer aux bonnes pratiques et à l’intégrité. https://conac.cm/fr  

2) L’Agence Nationale d’Investigation Financière (ANIF) minfi.gov.cm est un 

service public de renseignement financier avec un rôle de prévention et de 
répression du blanchissement des capitaux et financement du terrorisme. 

3) Le Tribunal Criminel Spécial (TCS) est la juridiction chargée de connaître des 

détournements de deniers publics de montants supérieurs ou égaux à 50 

millions de FCFA142.  

Substantiel 

• Veiller à l’application rigoureuse 

des dispositions de lutte contre 

la corruption mises en place par 

la CONAC, l’ANIF et le TCS, 

applicables dans le secteur des 
marchés publics 

Substantiel 

4.4.5 

Soutien des 

parties prenantes 

pour renforcer 

Des observateurs indépendants recrutés par l’organisme de régulation (ARMP) des 

marchés publics, assistent les maîtres d’ouvrage et les maîtres d’ouvrage délégués 

dans les étapes clés de passation des marchés. Ils ont obligation de transmettre un 

Substantiel 

• S’assurer de l’effectivités des 

responsabilités dévolues aux 

observateurs indépendants de 

Substantiel 

                                                      
142 https://actucameroun.com/2018/02/02/cameroun-role-tribunal-criminel-special-lutte-contre-corruption/   

https://conac.cm/fr
https://minfi.gov.cm/presentation-anif/
https://actucameroun.com/2018/02/02/cameroun-role-tribunal-criminel-special-lutte-contre-corruption/
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Risque  
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l’intégrité dans le 

cadre de la 

passation des 

marchés  

 

rapport confidentiel aux maîtres d’ouvrage/maîtres d’ouvrage délégué sur le 

déroulement des séances de passation des marchés tenues par les commissions de 

passation des marchés placées auprès desdits maîtres d’ouvrage/maîtres d’ouvrage 

délégués 

l’ARMP dans le système des 

marchés publics 

4.4.6 

Mécanismes sûrs 

pour signaler des 
pratiques 

interdites ou des 

comportements 

contraires à 

l’éthique  

 

La CONAC publie annuellement un rapport sur la situation de la corruption. Les 

rapports annuels publiés par la CONAC sont disponibles sur le site web de l’institution 
(https://conac.cm/fr) 

 La CONAC a (i) élaboré une Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption, (ii) 

mis à disposition un numéro vert : 1517 ; (iii) élaboré un recueil de textes sur la 

lutte contre la Corruption et mobilise les radios nationales et communautaires pour 

la diffusion des messages de lutte contre la Corruption. 

Substantiel 

• S’assurer de la fonctionnalité du 

numéro vert et des dispositions 

de signalement des pratiques 

interdites 

Substantiel 

4.4.7 

Codes de 
conduite/codes 

d’éthique et 

règles relatives à 

la divulgation 

d’informations 

financières  

Il existe une loi143 sur la déclaration des biens pour tout responsable de 

l’administration, mais les textes d’application et les modalités de mise en œuvre ne 

sont pas finalisés. 

 

Substantiel 

• S’assurer de l’application des 

modalités de déclaration des 

biens 

Substantiel 

4.5 

Récapitulatif 

des conclusions  

pour le Pilier IV 

 

Des efforts appréciables sont faits dans la mise en place des mesures d’ordre éthique 
et de lutte contre la corruption, tout comme les mécanismes de recours de la 

passation des marchés. Toutefois, l’efficacité des mécanismes de contrôle et de lutte 

contre la corruption n’est pas optimale au vu de l’indice de perception de la corruption 

dans le pays. La participation effective de la société civile dans le suivi des marchés 

publics reste timide, et ne contribue pas au renforcement de la transparence et 

l’intégrité optimales nécessaires pour un système des marchés publics, efficace et 
efficient. 

Substantiel 

• Optimiser dans la pratique 

quotidienne la lutte contre la 

corruption dans le secteur des 

marchés publics 

Substantiel 

 

  

                                                      
143 Loi n° 003/2006 du 25 avril 2006 relative à la déclaration des biens et avoirs | Services du Premier Ministre (spm.gov.cm) 

https://conac.cm/fr
https://www.spm.gov.cm/site/?q=fr/content/loi-n%C2%B0-0032006-du-25-avril-2006-relative-%C3%A0-la-d%C3%A9claration-des-biens-et-avoirs
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MATRICE DES RISQUES DE PASSATION DES MARCHES (MRPM) du FIDA  

- Partie B Niveau Projet 

EVALUATION DES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE LA PASSATION DES MARCHES DU PEA-Jeunes II 

Thème 

évalué #  

et # critère 
d’évaluation 

y relatif  

Description du critère d’évaluation  
 

Conclusions concernant un éventuel 

non-respect des objectifs du projet 
et du Cadre de Passation des 

Marchés au titre des projets du FIDA 

Risque 

inhérent144  
Mesure(s) d’atténuation  
proposée(s)  

Risque Net145 

 
  

Evaluation globale des risques au regard de la 
Partie B  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Le PEA- Jeunes II couvre plusieurs 

zones géographiquement éloignées 

parmi lesquelles trois régions à 

risque sécuritaire relativement élevé, 

et d’importants travaux 
d’aménagement maraîchers sont 

prévus et nécessitent la 

contractualisation de maitrises 

d’œuvre complètes. Le personnel en 

charge de la passation des marchés 

au titre du PEA-Jeunes II est à 
recruter sur une base compétitive 

par le maître d’ouvrage. 

L’expérience des projets similaires 

montre que les organismes 

d’exécution ont des faiblesses dans 
la gestion des contrats de manière 

générale, et particulièrement les 

contrats de travaux.  

Substantiel 

• S’assurer d’une planification cohérente des 

activités de passation des marchés 

interdépendantes, en particulier la maîtrise 

d’œuvre totale et les travaux d’aménagements 

• Confier, en cas de nécessité, la mise en œuvre des 
activités du PEA-Jeunes par les organismes 

spécialisés des Nations Unies et/ou des ONG’s 

locales pour les trois (3) régions à risque 

sécuritaire relativement élevé. 

• Faire des achats groupés dans la mesure du 

possible 
• S’assurer que le nombre de personnel en charge 

des activités de passation des marchés est 

suffisant et qualifié pour mener les activités de 

passation des marchés de manière efficiente. 

• S’assurer que l’organisme d’exécution met en 
place et applique de manière adéquate le plan de 

gestion des contrats, et particulièrement les 

contrats de travaux 

Substantiel 

1. ÉVALUATION DE LA COMPLEXITÉ DU PROJET 

 

1.1. 

Il s’agit d’un nouveau type de projet qui 

fait appel à de nouvelles méthodes de 

passation des marchés.  
 

Les marchés prévus dans le cadre du 

PEA-Jeunes II seront acquis selon les 

méthodes de passation des marchés 
classiques acceptables par le FIDA  

Faible 
• Veiller au respect des méthodes de passation des 

marchés convenues pour le PEA-Jeunes II 
Faible 

1.2. 

Le projet nécessite d’importants  

Investissements et prévoit de substantiels 

contrats interdépendants qui nécessitent 

des compétences très pointues en matière 

d’ordonnancement des activités et de 
coordination.  

Le projet nécessite des travaux 

importants d’aménagement 

maraîchers/cultures pluviales, dont 

la réalisation est dépendante des 

études techniques y relatives.  
 

Modéré 

• Veiller à une planification harmonise des contrats 

de maîtrise d’œuvre totale et des contrats des 

travaux 

Modéré 

1.3. 

La zone d’intervention du projet est 

répartie entre différents lieux 

géographiquement dispersés.  

 

Le PEA-Jeunes II couvre les dix (10) 

régions du Cameroun. La zone 

d’intervention est répartie entre 

différents lieux géographiquement 

dispersés 

Substantiel 

• Veiller à décentraliser les pôles d’activités de 

l’organisme d’exécution de manière à se 

rapprocher des zones d’intervention 

Substantiel 

1.4. 

Le projet prévoit un certain nombre de 
partenaires d’exécution et organismes de 

coopération.  

 

Le projet prévoit de s’appuyer sur 

des centres d’incubation pour la mise 
en œuvre de certaines activités 

ciblées, hors passation de marchés, 

à travers des conventions de 

partenariats. 

Modéré 

• S’assurer que des Memorandum d’entente sont 
conclus avec les centres d’incubation désignés 

pour la mise en œuvre des activités hors passation 

des marchés 

Modéré 

                                                      
144 de non-respect des objectifs du projet et du Cadre de Passation des Marchés au titre des projets du FIDA 
145 En tenant compte uniquement des mesures d’atténuation pleinement mises en œuvre et efficaces ; dans le cas contraire, le risque net devrait être identique au risque inhérent 
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Thème 

évalué #  

et # critère 
d’évaluation 

y relatif  

Description du critère d’évaluation  

 

Conclusions concernant un éventuel 

non-respect des objectifs du projet 

et du Cadre de Passation des 
Marchés au titre des projets du FIDA 

Risque 

inhérent144  
Mesure(s) d’atténuation  

proposée(s)  

Risque Net145 

 
  

La pratique est usuelle dans les 

projets similaires financés par le 

FIDA 

1.5. 

Le projet implique la participation de la 

communauté aux activités de passation 

des marchés, ce qui entraîne des 
obligations minutieuses en termes de 

contrôle de la part de l’organisme 

d’exécution.  

 

La participation de la communauté 

aux activités de passation des 

marchés n’est pas envisagée. Les 
activités de passation des marchés 

sont menées par l’organisme 

d’exécution du projet. 

Faible 

• S’assurer que les responsabilités de l’organisme 

d’exécution en matière de mise en œuvre des 
activités de passation des marchés ne sont pas 

limitatives 

Faible 

1.6. 

Le projet est classé dans la catégorie de 

ceux présentant des risques élevés ou 

importants au regard des PESEC (y 
compris pour ce qui concerne les risques 

liés à la sécurité).  

 

(Se référer aux conclusions PESEC) 
Substantiel 

• S’assurer que l’organisme d’exécution utilise les 

dossiers types du FIDA en matière de passation 

des marchés pour mitiger les risques au regard 
des PESEC (y compris pour ce qui concerne les 

risques liés à la sécurité) 

Substantiel 

1.7. 

Le projet concerne un Etat présentant une 

situation de fragilité marquée par la 

faiblesse de ses structures de 

gouvernance.  

 

Sur les 10 régions constituant la 

zone d’intervention du PEA-Jeunes 

II, trois (3) sont en situation de 

sécurité relativement critique. Il 

s’agit des régions de l’Extrême Nord, 
du Nord-Ouest et du Sud-Ouest 

Substantiel 

• Confier, en cas de nécessité, la mise en œuvre des 

activités du PEA-Jeunes par les organismes 

spécialisés des Nations Unies et/ou des ONG’s 

locales pour les trois (3) régions cibles. 

Substantiel 

1.8. Évaluation globale du risque au regard du 

critère 1. 

Le PEA- Jeunes II couvre plusieurs 

zones géographiquement éloignées 

parmi lesquelles trois régions à 

risque sécuritaire relativement élevé, 

et d’importants travaux 

d’aménagement maraîchers sont 
prévus, en plus des études 

techniques préalables à la réalisation 

desdits aménagements. 

Substantiel 

• S’assurer d’une planification cohérente des 

activités de passation des marchés 

interdépendantes, en particulier la maîtrise 

d’œuvre totale et les travaux d’aménagements 

• Confier, en cas de nécessité, la mise en œuvre des 

activités du PEA-Jeunes par les organismes 
spécialisés des Nations Unies et/ou des ONG’s 

locales pour les trois (3) régions cibles. 

• Faire des achats groupés autant que possible 

Substantiel 

2. EVALUATION DE LA CAPACITÉ DE L’ORGANISME D’EXÉCUTION 

(Processus/procédures, personnel et performance/produit – les « 3P ») 

2.1. PROCESSUS/PROCÉDURES 

2.1.1. 

Evaluation des cadres législatif et réglementaire de la passation des marches mis en place par l’organisme d’exécution en matière de passation des marchés 

(règles, méthodes et processus en matière de passation de marchés)  

(La section 2.1.1 ne doit être complétée que si l’organisme d’exécution est un organisme national autonome ou une entité privée autorisé(e) à élaborer son propre cadre 
législatif de passation des marchés, différent des lois/règlements nationaux en la matière qui ont été évalués dans la Partie A de la matrice.)  

2.1.1 a) 

Les méthodes de passation des marchés 

de l’organisme d’exécution pour les biens, 

travaux et services autres que les services 

de consultants sont conformes aux 

Directives du FIDA  

pour la passation des marchés relatifs aux 
projets.  

n/a146 

 

 

n/a n/a n/a 

2.1.1 b) 
Les méthodes de passation des marchés 

de l’organisme d’exécution pour les 
n/a n/a n/a n/a 

                                                      
146 L’organisme d’exécution n’est pas un organisme national autonome ou une entité privée autorisé (e) à élaborer son propre cadre législatif de passation, différent des lois/règlements nationaux en 

matière qui ont été évalués dans la Partie A de la matrice 
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proposée(s)  

Risque Net145 

 
  

services de consultants sont conformes 

aux Directives du FIDA et privilégient la 

qualité.  

2.1.1 c) 

L’accès aux opportunités de marchés et 

aux dossiers d’appel d’offres est ouvert 

sans restriction aux entreprises 
étrangères.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 d) 

Les soumissionnaires, le personnel de 

l’organisme d’exécution en charge de la 

passation de marchés et le grand public 

ont librement accès aux documents relatifs 

au cadre législatif et réglementaire.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 e) 

Le nombre minimal obligatoire d’offres ou 

de soumissions qui doivent être reçues 
aux fins de passations de marchés 

concurrentielles est conforme au Cadre de 

passation des marchés au titre des projets 

du FIDA.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 f) 

Les documents types pour la passation de 

marchés ou les dossiers d’appel d’offres et 

les contrats types de l’organisme 
d’exécution (y compris pour le règlement 

contractuel des différends) sont conformes 

aux documents types du FIDA dans leur 

structure et leur contenu.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 g) 

Les documents types pour la passation de 

marchés ou dossiers d’appel d’offres de 

l’organisme d’exécution intègrent les 
exigences du FIDA relatives aux PESEC 

(dans quelle mesure ?).  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 h) 

Les documents types de préqualification 

de l’organisme d’exécution sont conformes 

à ce qu’exige le FIDA et les critères de 

qualification portent sur l’expérience 

antérieure requise, la capacité de 
production et le niveau suffisant des 

fonds/flux de trésorerie.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 i) 

Les critères d’évaluation des offres sont 

objectifs, proportionnés et fondés sur le 

rapport qualité-prix pour ce qui concerne 

les biens /travaux/services autres que les 

services de consultants (coût évalué le 
moins élevé, notation, prix le moins élevé 

ou coût du cycle de vie) et mettent 

l’accent sur la qualité pour ce qui est des 

services de consultants et sont conformes 

au Cadre de passation des marchés au 

titre des projets du FIDA.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 j) 

Le nombre minimum de jours pour les 
passations de marchés annoncées dans le 

cadre de procédures d’appels d’offres 

concurrentielles prévu par l’organisme 

d’exécution est conforme au Cadre de 

n/a n/a n/a n/a 
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Risque Net145 

 
  

passation des marchés au titre des projets 

du FIDA.  

2.1.1 k) 

La procédure d’éclaircissements mise en 

place pour les soumissionnaires par 

l’organisme d’exécution est conforme au 

Cadre de passation des marchés au titre 
des projets du FIDA.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 l) 

Les offres reçues par l’organisme 

d’exécution avant la date limite sont 

entreposées en lieu sûr et font l’objet d’un 

reçu délivré aux soumissionnaires.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 m) 
Les garanties de soumission sont 

entreposées en lieu sûr.  
n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 n) 

L’organisme d’exécution procède à 

l’ouverture des plis relatifs aux marchés 
annoncés immédiatement après la date 

limite de soumission (dans l’heure qui suit 

la réception des offres).  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 o) 

Un procès-verbal de la séance d’ouverture 

des plis est établi et envoyé aux 

soumissionnaires ayant présenté des 

offres.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 p) 

Au stade de l’attribution du marché, 
aucune négociation n’est possible avec le 

soumissionnaire retenu, qui tendrait à 

modifier le montant ou l’étendue de son 

offre, à moins que la méthode retenue 

pour la passation du marché n’en dispose 

autrement et que cela soit spécifié dans le 
dossier d’appel d’offres.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 q) 

Les règles de passation de marchés de 

l’organisme d’exécution prévoient que les 

soumissionnaires ont accès à un 

mécanisme de recours conforme aux 

exigences du FIDA.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1 r) 

L’attribution des marchés est annoncée 

publiquement par l’organisme d’exécution 
dans un délai raisonnable suivant la 

signature du contrat.  

n/a n/a n/a n/a 

2.1.1. s. Évaluation globale du risque au regard du 

critère 2.1.1. 
n/a n/a n/a n/a 

2.1.2. Stratégie et processus de planification de l’organisme d’exécution pour la passation des marchés 

2.1.2 a) 

Avant d’établir son plan annuel de 

passation des marchés, l’organisme 

d’exécution définit une stratégie en la 
matière, en se fondant sur des études de 

marché, sur l’expérience antérieure 

acquise ainsi que sur l’évaluation de ses 

propres capacités.  

 

 

L’organisme d’exécution n’étant pas 

encore en place, le document de 

conception du PEA-Jeunes envisage 

que l’organisme d’exécution, une fois 
en place, établisse son plan annuel 

de passation des marchés sur la 

base d’une stratégie basée sur une 

étude de marché et sa capacité à 

mettre en œuvre les activités de 

passation des marchés. 

Modéré 

• S’assurer que le plan de passation des marchés 
émane d’une stratégie dynamique basée sur une 

étude de marché ainsi que de la capacité de 

l’organe d’exécution à mettre en œuvre les 

activités 

Modéré 



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

198 

 

Thème 

évalué #  

et # critère 
d’évaluation 

y relatif  

Description du critère d’évaluation  

 

Conclusions concernant un éventuel 

non-respect des objectifs du projet 

et du Cadre de Passation des 
Marchés au titre des projets du FIDA 

Risque 

inhérent144  
Mesure(s) d’atténuation  
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2.1.2 b) 

Les plans de passation des marchés de 

l’organisme d’exécution sont établis à 

l’avance, en même temps que la demande 

de crédits budgétaires adressée au 
ministère des Finances (ou à l’autorité 

compétente s’il s’agit d’un organisme 

autonome).  

 

Il est prévu, en application de la 

réglementation, que les plans de 

passation des marchés de 

l’organisme d’exécution soient 

établis à l’avance, en même temps 
que la demande de crédits 

budgétaires adressée au ministère 

des Finances. 

Cette pratique est usuelle pour les 

projets mis en œuvre par les 

organismes d’exécution.  

Modéré 

• S’assurer que le plan de passation des marchés 

est établi de manière cohérente avec le plan de 
travail et de budget annuel 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet 

Modéré 

2.1.2 c) 

Le personnel de l’organisme d’exécution 

en charge de la passation des marchés 

participe aux processus annuels de 

planification du travail.  

 

Il est prévu en application de la 
réglementation que le personnel de 

l’organisme d’exécution en charge de 

la passation des marchés participe 

aux processus annuels de 

planification du travail.  

Cette pratique est usuelle pour tous 
les projets mis en œuvre par les 

organismes d’exécution 

Modéré 

• S’assurer que le personnel de l’organisme 

d’exécution en charge de la passation des marchés 

participe au processus d’élaboration du plan de 

travail et de budget annuel 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet 

Modéré 

2.1.2 d) 

La stratégie de passation des marchés du 

projet prend en compte de manière 
adéquate la complexité du projet, les 

capacités internes et l’expérience de 

l’organisme d’exécution, ainsi que le 

volume de l’offre sur le marché.  

 

La stratégie de passation des 

marchés du projet, qui est établie 

pendant la phase de préparation du 

projet a pris en compte la 

complexité du projet, les capacités 
internes et l’expérience de 

l’organisme d’exécution de la phase I 

du PEA-Jeunes, ainsi que le volume 

de l’offre sur le marché.  

Cette stratégie est dynamique ; elle 

devrait être revue tout au long du 
cycle de vie du projet. 

Modéré 

• Veiller à actualiser la stratégie de passation des 

marchés du PEA-Jeunes au tant que faire ce peut 

pour tenir compte de la complexité du projet, des 
capacités de mise en œuvre de l’organisme 

d’exécution ainsi que du volume de l’offre sur le 

marché 

• S’assurer que les plans de passation des marchés 

qui en découlent sont adaptés au besoin (Fif-for-

Purpose) 

Modéré 

2.1.2 e) 

Le plan de passation des marchés de 

l’organisme d’exécution est conforme au 
plan de travail et budget annuel du projet.  

 

Il est prévu en application de la 

réglementation que le plan de 

passation des marchés de 

l’organisme d’exécution soit 

conforme au plan de travail et 

budget annuel du projet.  
Pour le plan de passation des 

marchés des 18 premiers mois du 

projet qui est établi à la phase de 

conception du projet, cette exigence 

est prise en compte 

Modéré 

• S’assurer que le plan de passation des marchés 

est établi de manière cohérente avec le plan de 

travail et de budget annuel 
• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet 

Modéré 

2.1.2 f) 

Les plans de passation de marchés de 
l’organisme d’exécution sont présentés 

sous un format tabulaire (lignes de 

planification et lignes d’exécution) 

permettant de suivre efficacement les 

progrès réalisés dans chacune des trois 

catégories de passation de marchés.  

Le plan de passation des marchés 

des 18 mois est établi suivant un 
format tabulaire  

(Lignes de planification et lignes 

d’exécution) permettant de suivre 

les progrès réalisés dans les 

catégories de travaux, 

biens/fournitures et services. 

Faible 

• S’assurer que l’organisme d’exécution utilise un 

format de plan de passation de marché acceptable 

par le FIDA 

Faible 
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2.1.2.g. Évaluation globale du risque au regard du critère 
2.1.2  

La stratégie et processus de 

planification de l’organisme 

d’exécution pour la passation des 
marchés du PEA-Jeunes II sont 

envisagés être compatibles dans la 

mise en œuvre du PEA-Jeunes 

Modéré 

• S’assurer que les plans de passation des marchés 

de l’organisme d’exécution sont établis sur la base 

d’une stratégie de passation des marchés 

 

•  Envisager autant que possible les achats groupés  

 

Modéré 

 

2.1.3. 
Systèmes de gestion de la passation des marchés et d’administration des contrats et procédures de contrôles internes ou d’audit 

2.1.3 a) 

Les contrats types de l’organisme 

d’exécution pour les marchés relatifs aux 

biens, travaux et services sont 

globalement conformes aux contrats du 

FIDA.  

 

Pour le PEA-Jeunes II, il est envisagé 
l’utilisation des contrats types du 

FIDA pour les marchés de travaux, 

de biens et de services, comme cela 

a été le cas pour des projets 

similaires, et en particulier le PEA-
Jeunes I 

Modéré 

S’assurer que l’organisme d’exécution du PEA-Jeunes II 

utilise les contrats types du FIDA (ou globalement 

acceptables par le FIDA) pour les marchés relatifs aux 

biens, travaux et services  

Modéré 

2.1.3 b) 

Les contrats types de l’organisme 

d’exécution pour les marchés relatifs aux 

biens, travaux et services respectent les 

exigences du FIDA concernant les PESEC.  
 

Lors de la conception du PEA-Jeunes 

II, un accent particulier est mis pour 

la prise en comptes des normes 

PESEC. 

Il est envisagé que les contrats 

types de l’organisme d’exécution 
pour les marchés relatifs aux biens, 

travaux et services respectent les 

exigences du FIDA concernant les 

PESEC.  

Modéré 

• S’assurer que les contrats types de l’organisme 

d’exécution pour les marchés relatifs aux biens, 

travaux et services respectent les exigences du 

FIDA concernant les PESEC.  
 

Modéré 

2.1.3 c) 

L’organisme d’exécution a mis en place 
des systèmes de contrôle interne qui 

prévoient une séparation des tâches, 

notamment entre la gestion de la 

passation des marchés et la gestion 

financière.  

 

Il est prévu dans la conception du 

PEA-Jeunes II que l’organisme 

d’exécution mette en place des 
systèmes de contrôle interne qui 

prévoient une séparation des tâches, 

notamment entre la gestion de la 

passation des marchés et la gestion 

financière.  

Cette pratique est usuelle dans les 
projets similaires, comme le PEA-

Jeunes I 

Modéré 

• S’assurer de la séparation des fonctions de gestion 
de la passation des marchés et de gestion 

financière dans la mise en œuvre des activités par 

l’organisme d’exécution 

• S’assurer que cette disposition est incluse dans le 

manuel d’exécution du PEA-Jeunes II 

Modéré 

2.1.3 d) 

L’organisme d’exécution assume 

efficacement une fonction d’audit interne, 
lequel vient s’ajouter aux audits financiers 

externes indépendants réalisés 

ponctuellement (l’existence d’un « audit 

des marchés » spécialisé est un atout 

supplémentaire).  

Il est prévu dans la conception du 

PEA-Jeunes II que la fonction d’audit 

interne soit incluse dans 

l’organigramme fonctionnel de 

l’organisme d’exécution à travers le 
recrutement d’un auditeur interne, 

en plus des audits externes 

indépendants qui seront réalisées 

annuellement. 

Cette pratique est usuelle pour 

l’ensemble des projets mis en 
œuvre, comme ce fût le cas pour 

PEA- Jeunes I  

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution du PEA-
Jeunes II met en place la fonction d’audit interne, 

en plus des audits financiers externes 

indépendants 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet 

Modéré 

2.1.3 e) 

L’organisme d’exécution a mis en place 

des procédures et formulaires de gestion 

des contrats permettant de suivre les 

progrès accomplis en termes de délais, de 

Cette disposition n’a pas été prise en 

compte pour le projet similaire PEA-

Jeune I.  

 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution met en 

place des procédures et formulaires de gestion des 

contrats permettant de suivre les progrès 

accomplis en termes de délais, de coûts, de 

Modéré 
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coûts, de qualité et de champ d’application 

des contrats signés pour des biens, 

travaux et services.  

 

Pour mitiger/pallier cette carence, la 

conception du PEA-Jeunes II a prévu 

que l’organisme d’exécution mette 

en place des procédures et 

formulaires de gestion des contrats 
permettant de suivre les progrès 

accomplis en termes de délais, de 

coûts, de qualité et de champ 

d’application des contrats signés 

pour des biens, travaux et services.  

qualité et de champ d’application des contrats 

signés pour des biens, travaux et services. 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du PEA-Jeunes II  

 

2.1.3 f) 

L’organisme d’exécution élabore un plan 

global de gestion des contrats pour les 

marchés les plus importants en précisant 

clairement les rôles et responsabilités.  
 

Cette disposition n’a pas été prise en 

compte pour le projet similaire PEA-
Jeune I.  

 

Pour mitiger /pallier cette carence, la 

conception du PEA-Jeunes II a prévu 

que l’organisme d’exécution élabore, 

en même temps que le plan de 
passation des marchés, un plan de 

gestion des contrats des travaux, 

des biens et des services, et 

particulièrement pour les marchés 

les plus importants 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution élabore un 

plan global de gestion des contrats pour les 

marchés les plus importants en précisant 

clairement les rôles et responsabilités. 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 
le manuel d’exécution du PEA-Jeunes II   

Modéré 

2.1.3 g) 

Des procédures relatives à la mise en 

place et à l’approbation de modifications 

du contrat ont été clairement établies par 

l’organisme d’exécution.  

 

Selon la réglementation nationale en 

vigueur, toute modification de 
contrat est assujettie aux 

dispositions des clauses 

administratives du contrat et à 

l’approbation de la Commission de 

passation des marchés compétente. 

Dans le cadre de la mise en œuvre 
du PEA-Jeunes, il est envisagé la 

mise en place d’une Commission 

Spéciale de Passation des Marchés. 

Modéré 

• S’assurer que toute modification de contrat est 

approuvée par la Commission de passation des 

marchés compétente 

• S’assurer que cette disposition est insérée dans le 

manuel d’exécution du PEA-Jeunes II 

Modéré 

2.1.3 h) 

Les avenants aux contrats dépassant  

un certain seuil (qui ne peut excéder 15 % 

de la durée ou du montant du contrat) 
nécessitent une approbation au niveau 

hiérarchique supérieur.  

 

Pour la mise en œuvre de la gestion 

des contrats du PEA-Jeunes II, il est 

envisagé la mise en place d’une 

Commission Spéciale de Passation 
des Marchés, compétente pour 

statuer de tout cas d’avenant aux 

contrats relatifs aux marchés du 

PEA-Jeunes II  

Modéré 

• S’assurer que tout avenant au contrat est 

approuvé par la Commission de passation des 
marchés compétente 

• S’assurer que cette disposition est insérée dans le 

manuel d’exécution du PEA-Jeunes II 

Modéré 

2.1.3 i) 

L’organisme d’exécution a mis en place 

des procédures de réception/ d’acceptation 

des produits des contrats relatifs à des 

biens, travaux et services.  

 

La réglementation en vigueur exige 

que tout contrat de biens, services 

et travaux comporte une disposition 
relative à la commission de recette 

technique (commission de 

réception/d’acceptation des produits 

des contrats relatifs à des biens, 

travaux et services. 

Tous les organismes d’exécution des 
projets similaires en cours ont mis 

en place des procédures de 

Modéré 

• S’assurer que des procédures de réception/ 
d’acceptation des produits des contrats relatifs à 

des biens, travaux et services, acceptables par le 

FIDA, sont mises en place par l’organisme 

d’exécution du PEA-Jeunes II 

• S’assurer que cette disposition est incluse dans le 

manuel d’exécution du PEA-Jeunes II  
 

Modéré 
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réception/d’acception des 

prestations contractuelles 

Il est envisagé la même pratique 

pour le PEA-Jeunes II 

2.1.3 j) 

L’organisme d’exécution a établi des 

procédures de réception/ d’acceptation des 
prestations et autorisations de paiement 

pour les biens, travaux et services.  

 

La réglementation en vigueur exige 

que tout contrat de biens, services 
et travaux comporte une disposition 

relative à la commission de recette 

technique de réception/d’acceptation 

des prestations et les paiements 

sont faits sur la base des procès-

verbaux de réception des travaux et 
biens ou d’approbation des livrables. 

Tous les organismes d’exécution des 

projets similaires en cours ont mis 

en place des procédures de 

réception/d’acception des 

prestations contractuelles et de 
paiement 

Il est envisagé la même pratique 

pour le PEA-Jeunes II 

Modéré 

• S’assurer que des procédures de réception/ 

d’acceptation des produits des contrats relatifs à 

des biens, travaux et services, acceptables par le 

FIDA, sont mises en place par l’organisme 
d’exécution du PEA-Jeunes II, ainsi que les 

mécanismes de paiements associés. 

• S’assurer que cette disposition est incluse dans le 

manuel d’exécution du PEA-Jeunes II  

 

Modéré 

2.1.3 k) 

Les procédures de paiement établies par 

l’organisme d’exécution permettent de 

régler dans les délais les parties au 

contrat, conformément aux contrats types 

du FIDA.  

 

Le règlement des factures des 

prestataires suit un processus 

supervisé par la Caisse Autonome 

d’Amortissement  
(CAA), auquel se conforment tous 

les organismes d’exécution de 

projets financés par les PTF et qui 

permet de régler dans les délais 

acceptables les factures des 

prestataires approuvées par 
l’organisme d’exécution. 

Il est envisagé que le PEA-Jeunes II 

s’arrime à ce processus 

Faible 

• S’assurer que les procédures de paiement des 

factures des prestataires sont ceux mis en place 

par le Gvt, et supervisé par la CAA. 

• S’assurer que le mécanisme de paiement des 

factures est clairement défini dans le manuel 

d’exécution du PEA-Jeunes II 

Faible 

2.1.3 l) 

Les procédures contractuelles de 
règlement des différends de l’organisme 

d’exécution prévoient toujours un 

règlement amiable et un arbitrage pour les 

contrats passés avec des parties 

étrangères.  

 

L’organisme d’exécution n’étant pas 

encore mis en place, la conception 

du PEA-Jeunes II prévoit le 

règlement des différends 
contractuelles privilégie le règlement 

amiable, et en cas de désaccord, les 

juridictions compétentes (y compris 

l’arbitrage) peuvent être sollicitées. 

Cette pratique est usuelle et 

appliquée par les organismes 
d’exécution des projets financés par 

les PTF 

Modéré 

S’assurer que l’organisme d’exécution applique un 

système de règlement des différends contractuels, 

acceptable par le FIDA 

Modéré 

2.1.3 m) 

L’organisme d’exécution dispose de 

procédures bien conçues d’examen des 

litiges qui permettent d’introduire un 

recours ou de vérifier la validité et le 

chiffrage des réclamations portées par les 
parties au contrat.  

 

Les procédures d’examen de litiges 

de passation des marchés sont 

définies par la réglementation des 

marchés publics en vigueur. Les 
maîtres d’ouvrage ou maîtres 

d’ouvrage délégués (Organismes 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution applique un 

système d’examen de litiges liés aux marchés 

publics, acceptable par le FIDA 

Modéré 
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d’exécution) sont assujettis auxdites 

procédures.  

2.1.3.n. Evaluation globale du risque au regard du critère 

2.1.3. 

Les Systèmes de gestion de la 

passation des marchés et 

d’administration des contrats et 

procédures de contrôles internes ou 
d’audit sont usuels dans les projets 

similaires et il est prévu que 

l’organisme d’exécution du PEA-

Jeunes s’arrime à cette pratique, en 

améliorant l’aspect gestion des 

contrats par la mise en place d’un 
plan de gestion de contrat associé à 

chaque marché  

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution du PEA-

Jeunes II élabore pour chaque marché, un plan de 

gestion du contrat associé. 

Modéré 

2.1.4. Tenue des dossiers 

2.1.4 a) 

Un dossier portant un numéro séquentiel 

est tenu à jour pour chaque activité de 

passation de marchés (qui contient des 
documents allant de la demande à 

l’acceptation/ réception des biens/travaux/ 

services).  

La conception du PEA-Jeunes 

envisage la mise en place par 

l’organisme d’exécution, un système 

de classement des dossiers de 

passation des marchés, acceptable 
par le FIDA. 

Cette pratique est usuelle et 

appliquée par les organismes 

d’exécution des projets similaires 

(Cas des projets FIDA en cours). 

Modéré 

• Veiller à l’identification de chaque activité de 

passation de marchés fasse l’objet d’un dossier 

identifié par un numéro, et à jour, et contenant les 

documents allant de la demande à 
l’acceptation/réception des biens/travaux/services 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet dès le démarrage 

du projet 

Modéré 

2.1.4 b) 

L’original des contrats est entreposé en 

lieu sûr, à l’abri des incendies et des vols.  

 

La conception du PEA-Jeunes II 

envisage que l’organisme 
d’exécution entrepose l’original de 

chaque contrat en lieu sûr, à l’abri 

des incendies et des vols. 

Cette pratique est usuelle et 

appliqué par tous les projets du FIDA 

en cours dans le pays.  

Modéré 

• Veiller à la sécurisation de l’original de chaque 
contrat et s’assurer qu’il est entreposé en lieu sûr, 

à l’abri des incendies et des vols. 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet dès le démarrage 

du projet 

Modéré 

2.1.4 c) 

Un dossier distinct est conservé avec une 
copie du contrat et de toute la 

correspondance ultérieure (avis émis par 

le fournisseur, l’entrepreneur, l’acheteur 

ou l’employeur dans le cadre du contrat, 

registre détaillé de tous les avenants ou 

ordres de changement ayant une incidence 
sur la portée, la qualité, le calendrier ou le 

montant du contrat, registres des factures 

et paiements, rapports intermédiaires, 

certificats d’inspection, d’acceptation et de 

réalisation, dossiers des recours et  

différends et leurs résultats, etc.).  

La conception du PEA-Jeunes II 

envisage que l’organisme 

d’exécution conserve un dossier 

distinct avec une copie du contrat et 
de toute la correspondance 

ultérieure 

  

 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution conserve un 

dossier distinct avec une copie du contrat et de 

toute la correspondance ultérieure 
• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet dès le démarrage 

du projet 

Modéré 

2.1.4 d) 

Les dossiers de l’organisme d’exécution 

relatifs aux marchés et aux contrats sont 

conservés dans un endroit sûr pendant au 

moins sept ans après la date de clôture du 

projet.  

 

La conception du PEA-Jeunes II 
envisage que l’organisme 

d’exécution conserve les dossiers 

relatifs aux marchés et aux contrats 

dans un endroit sécurisé au moins 

pendant 7 ans après la date de 

clôture du projet 

Modéré 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet dès le démarrage 

du projet 

Modéré 
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2.1.4 e) 

L’organisme d’exécution tient à jour un 

registre des marchés qui reprend tous les 

contrats en cours (avec les noms, 

montants et dates) par catégorie de 
marchés, afin de faciliter la recherche de 

données contractuelles.  

 

La conception du PEA-Jeunes II 

envisage que l’organisme 

d’exécution tienne à jour un registre 

des marchés qui reprend tous les 

contrats en cours (avec les noms, 
montants et dates) par catégorie de 

marchés. 

Cette pratique est usuelle et 

appliquée par tous les projets du 

FIDA en cours dans le pays. 

Modéré 

• S’assurer que cette disposition est contenue dans 

le manuel d’exécution du projet dès le démarrage 
du projet 

Modéré 

2.1.4.f. Évaluation globale du risque au regard du critère 

2.1.4. 

La conservation des dossiers de 

passation des marchés, pour les 
projets similaires financés, ne 

respecte pas toujours la durée 

minimale de 7 ans de conservation 

en lieu sécurisé 

 

 

Modéré 

• S’assurer que les dossiers de passation des 
marchés de l’organisme d’exécution sont 

conservés de manière adéquate, pouvant rester en 

sécurité pendant au moins 7 ans après la date de 

clôture du projet 

Modéré 

 
2.2. 

CAPACITES DU PERSONNEL DE L’ORGANISME D’EXECUTION : Capacités du personnel en charge de la passation des marchés et ressources en la matière dont 
dispose l’organisme d’exécution (systèmes et installations). 

2.2.1. 

L’organisme d’exécution dispose d’un 

service ou d’une unité en charge de la 

passation des marchés, composé d’un 

directeur et d’un personnel expérimenté.  

 
 

L’organisme d’exécution du PEA-

Jeunes II n’est pas encore mise en 

place. Lors de la conception, il est 

envisagé que l’unité de passation 

des marchés soit composée d’un/e 

Responsable de la passation des 
marchés et d’un/e assistant/e à 

recruter de manière compétitive. 

Modéré 

• S’assurer que l’unité de passation des marchés est 

composée d’un/e Responsable de la passation des 

marchés et d’un/e assistant/e recrutés de manière 

compétitive. 

Modéré 

2.2.2. 

L’unité de l’organisme d’exécution en 

charge de la passation des marchés a déjà 

eu recours à des procédures de passation 

de marchés financées par des donateurs 
ou des institutions financières 

internationales.  

 

L’unité de passation des marchés du 

PEA-Jeunes II n’est pas encore mise 

en place.  

Pour des projets similaires en cours 

au pays, les unités de passation des 
marchés utilisent les procédures de 

passation des marchés acceptables 

par le FIDA 

Modéré 

• S’assurer que l’unité de l’organisme d’exécution en 

charge de la passation des marchés a une bonne 

maîtrise des procédures de passation des marchés 
acceptables par le FIDA. 

Modéré 

2.2.3. 

Le volume annuel régulier des marchés 

passés par l’organisme d’exécution 
dépasse celui prévu pour le projet, tant 

pour ce qui concerne leurs montants que 

leur complexité (en d’autres termes, 

l’organisme passe normalement des 

marchés plus nombreux et plus complexes 

que ceux requis dans le cadre du projet).  
 

Le volume annuel régulier des 

marchés passés par l’organisme 

d’exécution n’est pas déterminé au 

stade de la conception du projet. 
Cependant pour les 18 premiers 

mois de mise en œuvre du projet, il 

est prévu un volume important de 

marchés à passer par l’organisme 

d’exécution qui sera mise en place, 

en particulier d’importants marchés 
d’aménagements maraîchers répartis 

dans des zones dispersées.  

Modéré 

• S’assurer que l’unité de l’organisme d’exécution en 

charge de la passation des marchés passe 

normalement des marchés dont le nombre annuel 

correspondant au minimum à la prévision du plan 

de passation des marchés 

Modéré 

2.2.4. 

La description des postes occupés par le 

personnel de l’organisme d’exécution en 

charge des passations de marchés couvre 

toutes les fonctions prévues pour la 

Les termes de référence du 

personnel à recruter pour 

l’organisme d’exécution du projet en 

charge de la passation des marchés 

sont définis dans le document de 

Modéré 

• S’assurer que la description des postes du/de la 

responsable en passation des marchés, et de 

l’assistant /e en passation des marchés couvre 

toutes les fonctions prévues pour la passation des 

marchés au titre du PEA-Jeunes II 

Modéré 
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passation des marchés au titre du projet 

envisagé.  

 

 

conception du projet et couvrent 

toutes les fonctions prévues pour la 

passation des marchés au titre du 

projet envisagé (PEA-Jeunes II) 

• S’assurer que cette description des postes est 

incluse dans les termes de référence contractuel du 

personnel concerné 

 

2.2.5. 

Le nombre et les qualifications du 
personnel du service de l’organisme 

d’exécution en charge de la passation des 

marchés sont suffisants pour passer les 

marchés supplémentaires requis au titre 

du projet envisagé.  

 

Il est prévu de recruter de manière 

compétitive un/e responsable de la 
passation des marchés, et un/e 

assistant /e en passation des 

marchés ayant des qualifications 

acceptables par le FIDA pour passer 

les marchés du plan de passation de 

passation convenu au titre du projet 
envisagé (PEA-Jeunes II) 

Modéré 

• S’assurer que le nombre de personnel prévu pour 
couvrir l’ensemble des activités de passation des 

marchés du plan de passation des marchés 

convenu est suffisant et que leurs qualifications 

sont adéquates pour passer les marchés au titre 

du PEA-Jeunes II  

Modéré 

2.2.6. 

Le service de l’organisme d’exécution en 

charge des passations de marchés dispose 

du matériel nécessaire – ordinateurs, 

connections Internet, photocopieurs, 

imprimantes, coffres, etc. – pour procéder 

aux acquisitions envisagées au titre du 
projet.  

Il est prévu, dès le démarrage du 

projet, l’acquisition du matériel 

nécessaire (ordinateurs, connections 

Internet, photocopieurs, 

imprimantes, coffres, etc) au service 

de l’organisme en charge des 
passations de marchés  

Modéré 

• S’assurer qu’un matériel adéquat pour le travail 

est acquis est mis à la disposition de l’organisme 

d’exécution, et en particulier au personnel en 

charge des activités de passation des marchés au 

titre du PEA-Jeunes II  

Modéré 

2.2.7. 

Le personnel du service de l’organisme 

d’exécution en charge des passations de 

marchés est composé de professionnels 

agréés ou a suivi des programmes de 
formation consacrés à ces questions.  

 

Il est prévu que le personnel du 

service de l’organisme d’exécution 

en charge des passations de 

marchés soit composé d’un/e 

responsable qualifié/e en passation 

des marchés et d’un/e assistant/e. 
Ce personnel devra suivre la 

formation sur les procédures du 

FIDA en matière de passation des 

marchés, au démarrage du projet  

Modéré 

• S’assurer que le personnel recruté pour passer les 

marchés au titre du PEA-Jeunes II a suivi la 

formation en passation des marchés au titre des 
projets du FIDA dispensée au démarrage du PEA-

Jeunes II 

Modéré 

2.2.8. 

Le personnel du service de l’organisme 

d’exécution en charge des passations de 
marchés est capable de travailler dans 

l’une des langues officielles du FIDA.  

 

Il est prévu que le personnel du 

service de l’organisme d’exécution 

en charge des passations de 
marchés soit capable de travailler 

dans l’une des langues officielles du 

FIDA.  

Modéré 

• S’assurer que le personnel recruté pour passer les 

marchés au titre du PEA-Jeunes II s’exprime en 
Français et/ou en Anglais qui sont les langues 

officielles du Cameroun  

Modéré 

2.2.9. 

Une charte du projet est remise au 

directeur ou à la directrice du projet, qui 

lui confère le pouvoir d’autoriser et de 
contrôler la mise en œuvre des activités 

relatives au projet (renseignées dans le 

manuel d’exécution du projet).  

 

Les termes de référence du 

coordonnateur/de la 

coordonnatrice/du projet lui 

confèrent le pouvoir et le contrôle de 
la mise en œuvre des activités 

relatives au projet. Il est prévu que 

ces responsabilités concédées soient 

renseignées dans le manuel 

d’exécution du projet 

Modéré 

• S’assurer que Les termes de référence du 

coordonnateur/de la coordonnatrice/du projet lui 
confèrent le pouvoir et le contrôle de la mise en 

œuvre des activités relatives au projet.  

• S’assurer que cette disposition est insérée le 

manuel d’exécution du PEA-Jeunes 

Modéré 

2.2.10. 

 

L’organisme d’exécution peut s’adresser à 

des experts, internes ou  
externes, pour introduire ou examiner un 

recours dans le cadre de marchés conclus 

avec des fournisseurs étrangers, en 

particulier lorsqu’ils représentent un 

montant important.  

 

La réglementation nationale à 

laquelle est assujetti l’organisme 
d’exécution du projet donne la 

possibilité de recourir à des experts, 

internes (maître d’ouvrage) ou 

externes (comité d’examen des 

recours de l’organisme de régulation 

des marchés publics) pour examiner 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution applique un 

mécanisme de recours dans la cadre des marchés 

publics acceptable par le FIDA 

Modéré 
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un recours dans le cadre de marchés 

conclus avec des fournisseurs 

étrangers, en particulier lorsqu’ils 

représentent un montant important 

2.2.11. Evaluation globale du risque au regard du critère 

2.2  

Il est prévu de recruter 2 personnes 

 (1 responsable et son assistant) 
pour la passation des marchés au 

titre du PEA-Jeunes II et les 

ressources en la matière dont 

dispose l’organisme d’exécution 

(systèmes et installations) sont 

prévue 

Modéré 

• S’assurer les ressources affectées pour les 

activités de passation des marchés au titre du 

PEA-Jeunes II sont adéquates et suffisantes 

Modéré 

2.3. 
PERFORMANCE DE L’ORGANISME D’EXECUTION (PRODUITS ET EXPERIENCE ANTERIEURE) – établie en fonction des indicateurs quantitatifs des piliers II et III 

de la méthodologie MAPS II de l’OCDE (sur la base de la performance de l’année précédente) 

2.3.1. 

Pourcentage du nombre total de contrats 

passés annuellement par l’organisme 
d’exécution qui sont attribués à l’issue 

d’un appel d’offres ouvert ou restreint.  

 

Le pourcentage du nombre total de 

contrats passés annuellement par 

l’organisme d’exécution qui sont 

attribués à l’issue d’un appel d’offres 

ouvert ou restreint n’est pas connu 

car le projet est au stade de 
conception. 

En se référant à la pratique dans 

d’autres projets en cours, plus de 

80% des marchés programmés 

annuellement sont attribués par 

appel d’offres (ce qui justifie le 
niveau de risque modéré retenu) 

Modéré 

• Veiller à déterminer le pourcentage et valeur des 

contrats passés annuellement par le projet, par 
appel d’offres ouvert ou restreint.  

• S’assurer que ce pourcentage est dans une 

fourchette jugée acceptable  

Modéré 

2.3.2. 

Pourcentage et valeur des contrats passés 

annuellement par l’organisme d’exécution 

qui sont attribués dans le cadre de 
marchés par entente directe (fournisseur 

unique).  

 

Le pourcentage et valeur des 

contrats passés annuellement par 

l’organisme d’exécution qui sont 

attribués dans le cadre de marchés 

par entente directe (fournisseur 

unique) n’est pas encore disponible 
car le projet n'a pas encore démarré. 

En se basant sur la pratique en cours 

dans les projets similaires moins de 

25% des marchés sont passés par 

Entente Directe 

Modéré 

• Veiller à vérifier le pourcentage et valeur des 

contrats passés annuellement par le projet, par 
entente directe  

• S’assurer que ce pourcentage ne dépasse pas 25% 

Modéré 

2.3.3. 

Efficacité de l’organisme d’exécution pour 

mener à bien le processus d’appel d’offres 

(ouvert ou restreint) concernant des biens 

(mesuré au regard du laps de temps 

écoulé entre l’annonce de l’appel d’offres 
et l’adjudication du marché et la signature 

du contrat)  

 

L’efficacité de l’organisme 

d’exécution pour mener à bien le 
processus d’appel d’offres (ouvert ou 

restreint) concernant des biens 

(mesuré au regard du laps de temps 

écoulé entre l’annonce de l’appel 

d’offres et l’adjudication du marché 

et la signature du contrat) n’est pas 
déterminée car le projet est en 

phase de conception. 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, les 

marchés de biens sont attribués 

dans un délai moyen de 3.5 mois  

Modéré 

• S’assurer que le laps de temps écoulé entre 

l’annonce de l’appel d’offres et l’adjudication du 

marché des biens est conforme à la durée prévue 

dans le PPM.  

• S’assurer que chaque contrat est signé dans un 
délai raisonnable par l’organisme d’exécution, 

après l’avis de non-objection du FIDA, le cas 

échéant. 

Modéré 
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2.3.4. 

Efficacité de l’organisme d’exécution pour 

mener à bien le processus d’appel d’offres 
(ouvert ou restreint) concernant des 

travaux (mesuré au regard du laps de 

temps écoulé entre l’annonce de l’appel 

d’offres et l’adjudication du marché et la 

signature du contrat)  

 

L’efficacité de l’organisme 

d’exécution pour mener à bien le 

processus d’appel d’offres (ouvert ou 

restreint) concernant des travaux 

(mesuré au regard du laps de temps 
écoulé entre l’annonce de l’appel 

d’offres et l’adjudication du marché 

et la signature du contrat) n’est pas 

déterminée car le projet est en 

phase de conception. 

En se basant sur la pratique dans les 
projets similaires en cours, les 

marchés de travaux sont attribués 

dans un délai moyen de 3.5 mois  

Modéré 

• S’assurer que le laps de temps écoulé entre 

l’annonce de l’appel d’offres et l’adjudication du 
marché des travaux est conforme à la durée 

prévue dans le PPM.  

• S’assurer que chaque contrat est signé dans un 

délai raisonnable par l’organisme d’exécution, 

après l’avis de non-objection du FIDA, le cas 

échéant. 

Modéré 

2.3.5. 

Efficacité de l’organisme d’exécution pour 
mener à bien le processus d’appel d’offres 

(ouvert ou restreint)  

Concernant des services (mesuré au 

regard du laps de temps écoulé entre 

l’annonce de l’appel d’offres, les 

négociations pour l’adjudication du marché 
et la signature du contrat)  

 

L’efficacité de l’organisme 

d’exécution pour mener à bien le 

processus d’appel d’offres (ouvert ou 

restreint)  
Concernant des services (mesuré au 

regard du laps de temps écoulé 

entre l’annonce de l’appel d’offres, 

les négociations pour l’adjudication 

du marché et la signature du 

contrat) n’est pas déterminée, car le 
projet est en phase de conception.  

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, les 

marchés de services sont attribués 

dans un délai moyen de 5.5 mois  

Modéré 

• S’assurer que le laps de temps écoulé entre 
l’annonce de l’appel d’offres et l’adjudication du 

marché de services est conforme à la durée 

prévue dans le PPM.  

• S’assurer que chaque contrat est signé dans un 

délai raisonnable par l’organisme d’exécution, 
après l’avis de non-objection du FIDA, le cas 

échéant. 

Modéré 

2.3.6. 

Pourcentage de dossiers d’appel d’offres 

concernant des marchés de biens/services 
autres que des services de consultants et 

travaux passés au cours de l’année 

écoulée ou des deux dernières années 

ayant fait l’objet d’une ou plusieurs 

modifications  

 

Le pourcentage n’est pas déterminé 

car le projet est en phase de 
conception.  

 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, ce 

pourcentage est relativement faible.  

 

Modéré 

• S’assurer que le pourcentage de dossiers d’appel 
d’offres concernant des marchés de biens/services 

autres que des services de consultants et travaux 

passés par l’organisme d’exécution ayant fait 

l’objet d’une ou plusieurs modifications est 

relativement faible 

 

Modéré 

2.3.7. 

Pourcentage d’appels à propositions 

concernant des services de consultants 

auxquels plusieurs modifications ont été 

apportées  

 

Le pourcentage d’appels à 
propositions concernant des services 

de consultants auxquels plusieurs 

modifications ont été apportées n’est 

pas déterminé car le projet est en 

phase de conception. 

En se basant sur la pratique dans les 
projets similaires en cours, ce 

pourcentage est relativement faible 

Modéré 

• S’assurer que le pourcentage d’appels à 

propositions concernant des services de 

consultants auxquels plusieurs modifications ont 

été apportées est relativement faible 

 

Modéré 

2.3.8. 

Pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels concernant des 

biens/services autres que les services de 

consultants, travaux et services de 

consultants n’ayant pas abouti ou annulés  
 

Le pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels concernant des 

biens/services autres que les 

services de consultants, travaux et 

services de consultants n’ayant pas 
abouti ou annulés n’est pas 

Modéré 

• S’assurer que le pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels concernant des biens/services 

autres que les services de consultants, travaux et 

services de consultants n’ayant pas abouti ou 

annulés est relativement faible 
 

Modéré 
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déterminé car le projet est en phase 

de conception 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, ce 

pourcentage est relativement faible 

2.3.9. 

Nombre moyen d’offres recevables dans 

les appels d’offres concurrentiels 

concernant des biens/services autres que 
les services de consultants, travaux et 

services de consultants  

 

Le nombre moyen d’offres 
recevables dans les appels d’offres 

concurrentiels concernant des 

biens/services autres que les 

services de consultants, travaux et 

services de consultants n’est pas 

déterminé car le projet est en phase 
de conception 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, ce 

nombre varie selon la zone 

d’intervention. 

Pour être concurrentiel, un 
processus d’appel d’offres se fonde 

sur un minimum de 3 offres.  

Modéré 

• S’assurer que pour chaque appel d’offres 

concurrentiel, le nombre minimum d’offres 
recevables par l’organisme d’exécution est de trois 

(3) pour conclure le processus. 

Modéré 

2.3.10. 

Pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels concernant des 

biens/services autres que les services de 
consultants, travaux et services de 

consultants organisés par voie 

électronique  

 

Le pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels concernant des 

biens/services autres que les 

services de consultants, travaux et 

services de consultants organisés 
par voie électronique n’est pas 

déterminé, car le projet est en phase 

de conception. 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, la voie 

électronique n’est pas appliquée. 

Modéré 

• S’assurer que le pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels concernant des biens/services 
autres que les services de consultants, travaux et 

services de consultants organisés par voie 

électronique, si applicable, est acceptable 

 

Modéré 

2.3.11. 

Pourcentage de marchés attribués à des 

PME au cours de l’année précédente  

 

Le pourcentage de marchés attribués 
à des PME au cours de l’année 

précédente n’est pas déterminé car 

le projet est en phase de conception. 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, ce 

nombre qui varie selon la zone 
d’intervention et la nature des 

prestations est relativement élevé 

Modéré 

• S’assurer que les marchés effectivement attribués 

à des Petites et Moyenne Entreprises (PME) 

respectent le critère de la proportionnalité. 

Modéré 

2.3.12. 

Pourcentage d’appels d’offres 
concurrentiels et de contrats intégrant des 

considérations de durabilité (au moins un 

critère d’ordre social ou lié au travail + un 

critère environnemental)  

 

Le pourcentage d’appels d’offres 

concurrentiels et de contrats 

intégrant des considérations de 

durabilité (au moins un critère 

d’ordre social ou lié au travail + un 
critère environnemental) n’est pas 

déterminé car le projet est en phase 

de conception 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, les 

considérations de durabilité (au 
moins un critère d’ordre social ou lié 

au travail + un critère 

Modéré 

• S’assurer que les considérations de durabilité (au 
moins un critère d’ordre social ou lié au travail + un 

critère environnemental) sont prises en compte par 

l’organisme d’exécution pour les appels d’offres 

concurrentiels et les contrats. 

Modéré 
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environnemental) ne sont pas prises 

en compte dans les dossiers d’appel 

d’offres 

2.3.13. 

Pourcentage de marchés de travaux 
conclus par l’organisme d’exécution dont 

le coût excède de 10 % le montant initial 

du contrat  

 

Le pourcentage de marchés de 

travaux conclus par l’organisme 

d’exécution dont le coût excède de 
10 % le montant initial du contrat 

n’est pas connu car le projet est en 

phase de conception 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, ce 

pourcentage est relativement faible 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution a mis en 
place et applique un Plan de Gestion Financière 

des Marchés (PGFM) qui cadre avec le montant 

contractuel initial arrêté. 

Modéré 

2.3.14. 

Pourcentage de marchés de travaux 

conclus par l’organisme d’exécution dont 

le délai excède de 10 % la durée 

contractuelle initiale  
 

Le pourcentage de marchés de 
travaux conclus par l’organisme 

d’exécution dont le délai excède de 

10 % la durée contractuelle initiale 

n’est pas connue au stade de la 

conception du projet 

 
 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, le 

pourcentage est relativement élevé 

Substantiel 

• S’assurer que l’organisme d’exécution a mis en 

place et applique un Plan de Gestion Technique 

des Marchés (PGTM) qui respecte le délai 

contractuel de réalisation de chaque contrat de 
travaux 

Substantiel 

2.3.15. 

Nombre moyen de recours formés par des 

soumissionnaires mettant en cause 

l’équité des dossiers d’appels d’offres ou 

l’attribution du marché  
 

Le nombre moyen de recours formés 

par des soumissionnaires mettant en 

cause l’équité des dossiers d’appels 
d’offres ou l’attribution du marché 

n’est pas connu car le projet est en 

phase de conception.  

 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours au pays, 
ce nombre est relativement faible. 

Sur les 2 dernières années, un seul 

recours a été formé par un 

soumissionnaire du projet PADFA II 

financé par le FIDA 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution élabore des 

documents de passation de marché non 

discriminatoires et qui limitent le nombre de 

recours formés par des soumissionnaires mettant 

en cause l’équité dans les dossiers d’appels 
d’offres ou l’attribution de marchés 

Modéré 

2.3.16. 

Pourcentage de recours formés par des 

soumissionnaires ayant abouti et fait 

l’objet d’une décision exécutoire (à 

l’encontre de l’organisme d’exécution)  

 
 

Le pourcentage de recours formés 

par des soumissionnaires ayant 
abouti et fait l’objet d’une décision 

exécutoire (à l’encontre de 

l’organisme d’exécution) n’est pas 

connu car le projet est en phase de 

conception. 

En se basant sur la pratique dans les 
projets similaires en cours, aucune 

décision exécutoire a été prononcée 

à l’encontre de l’organisme 

d’exécution d’un projet FIDA 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution élabore des 

documents de passation de marché non 

discriminatoires et qui limitent le nombre de 

recours formés par des soumissionnaires. 

Modéré 

2.3.17. 

Pourcentage de factures de fournisseurs 

acquittées dans les délais pour des 
marchés de biens/services autres que des 

Le pourcentage de factures de 

fournisseurs acquittées dans les 

délais pour des marchés de 
biens/services autres que des 

Modéré 

• S’assurer que l’organisme d’exécution a mis en 

place et applique un système de gestion des 

factures des soumissionnaires qui réduit les délais 
de paiement des factures, et que ces délais sont 

Modéré 
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services de consultants, travaux et 

services de consultants  

 

services de consultants, travaux et 

services de consultants n’est pas 

connu car le projet n’est pas encore 

à la phase d’exécution proprement 

dite 
 

En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, ce 

nombre est relativement élevé 

conformes aux dispositions contractuelles 

convenues par les parties. 

2.3.18. 

Niveau général de qualité des documents 

produits par le service de l’organisme 

d’exécution chargé de la passation des 
marchés au regard de la qualité attendue 

par le FIDA :  

i Qualité des dossiers d’appels 

d’offres concernant des biens/services 

autres que des services de consultants et 

travaux  
ii Qualité des appels d’offres pour 

les services de consultants 

iii  Qualité des rapports 

d’évaluation des offres  

iv Qualité et adéquation des 

réponses aux observations des 
soumissionnaires  

Le niveau général de qualité des 

documents produits par le service de 

l’organisme d’exécution chargé de la 
passation des marchés au regard de 

la qualité attendue par le FIDA n’est 

pas déterminé car le projet n’est pas 

encore à la phase d’exécution 

proprement dite.  

En se basant sur la pratique dans les 
projets similaires en cours, la qualité 

des documents de passation des 

marchés produits par le personnel de 

l’organisme d’exécution en charge de 

la passation des marchés est 

appréciable 
 

Modéré 

• S’assurer que les dossiers de passation de 
marchés élaborés par le personnel de l’organisme 

d’exécution chargé de la passation des marchés 

sont de bonne qualité, notamment 

 (i) les dossiers d’appel d’offres concernant des 

biens/services autres que des services de 

consultants et travaux, (ii) les demandes de 
proposition pour les services de consultants, (iii) 

les rapports d’évaluation des offres/propositions, 

(iv) les réponses aux observations des 

soumissionnaires 

Modéré 

2.3.19. 

Gestion/audits relatifs à des passations de 

marchés :  

i Pourcentage de contrats passés 

par l’organisme d’exécution soumis à un 

audit spécialisé relatif à la passation de 
marchés  

ii Mise en œuvre rapide des 

recommandations par l’organisme 

d’exécution.  

 

Le projet est encore à la phase de 

conception, par conséquent, les 

données relatives à la gestion/audits 

relatifs à des passations de marchés 

ne sont pas encore disponibles 

 
En se basant sur la pratique dans les 

projets similaires en cours, la mise 

en œuvre des recommandations des 

audits relatifs à des passations de 

marchés est relativement moins 

rapide 

Modéré 

• S’assurer que les audits externes et/ou 

indépendants du PEA-Jeunes sont réalisés et 

comportent un volet relatif à l’audit des contrats 
passés par l’organisme d’exécution  

• S’assurer que les recommandations issues de ces 

audits sont mises en œuvre par l’organisme 

d’exécution dans un délai raisonnable 

Modéré 

2.3.20. Evaluation globale du risque  

            au regard du critère 2.3. 

L’organisme d’exécution du PEA-
Jeunes II n’est pas encore mis en 

place. Cependant, l’expérience des 

projets similaires montre que les 

organismes d’exécution ont des 

faiblesses dans la gestion des 

contrats de manière générale, et 
particulièrement les contrats de 

travaux. De même, la mise en 

œuvre des recommandations issues 

des audits des marchés publics n’est 

pas rapide.   

Substantiel 

• S’assurer que l’organisme d’exécution met en 

place et applique de manière adéquate le plan de 

gestion des contrats, et particulièrement les 

contrats de travaux 
• Vérifier que les recommandations issues des 

audits des marchés sont exécutées dans un délai 

acceptable 

Substantiel 
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2.4 Evaluation globale du risque au regard du critère 2 

L’organisme d’exécution du PEA-

Jeunes II n’est pas encore mis en 

place. Cependant, l’expérience des 

projets similaires montre que les 

organismes d’exécution ont des 
faiblesses dans la gestion des 

contrats de manière générale, et 

particulièrement les contrats de 

travaux. 

Substantiel 

• S’assurer que l’organisme d’exécution met en 

place et applique de manière adéquate le plan de 

gestion des contrats, et particulièrement les 
contrats de travaux 

Substantiel 

3. Évaluation globale du risque au regard des parties A et B Substantiel  
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Évaluation de la qualité de la conception de la passation des marchés « à l'entrée » pour les 

projets d'investissement financés par le FIDA 

I. Introduction  

QAG prepares its ratings for Quality at Entry of new pipeline projects based upon the design 

documents once these are approved by the Board. All final ratings are assigned by QAG apart from 

Financial Management (assigned by FMD’s QA team) and Procurement (by OPR’s procurement 

unit).  

It is now intended that QAG will compile the ratings and justifications from OPR and FMD in a 

consolidated Final Rating Form. 

This document is prepared by OPR with the purpose to identify the procurement quality pillars and 

related assessment parameters based on a set of chosen procurement-related indicators at the 

national and the project’s levels. Ratings for each parameter/indicator will be based on the extent 

of compliance of the project’s procurement design with the respective parameter identified in the 

matrix below (after relevant mitigation measures are incorporated into the project’s procurement 

design). The procurement assessor’s rating of each quality parameter will be based on evidence 

present in the project design document (PDR) or other research work that fed into the design of 

the project’s procurement arrangements. The quality assessment is based on the latest version of 

the PDR, on the Financing Agreement, and on any additional documents that can help assess the 

final changes (for example, minutes of FA negotiations or written justifications provided by 

Regional Divisions and PDTs). 

II. Assessment pillars 

Assessment of the Quality of the design of procurement arrangements for new pipeline projects 

will be based on the following areas of assessment (pillars): 

National Legal and Institutional frameworks of Public Procurement in the Borrower’s 

country: 

Project Procurement Design shows evidence of in-depth understanding of the national procurement 

legal and institutional frameworks of the Borrower’s country and in case of deficiencies, appropriate 

mitigation measures are internalized into the design of the project’s procurement arrangements. 

Public procurement in the borrower’s country includes the role of the central Procurement 

Regulatory authority, Ministry of finance and the timeliness and quality of the role of the central 

audit office and other oversight bodies like an anti-corruption body and its efficacy, efficiency of 

internal approval processes. Project procurement design is also cognisant of any deficiencies in the 

institutional framework for execution and oversight of public procurement in the borrower’s 

country, and it provides appropriate mitigation measures for the procurement risk (like prior review 

for substantial or above-threshold contracts). In addition, the design should include a summary on 

the discrepancies between the National Procurement Law and IFAD’s Procurement Framework. 

Implementation Capacity of the parent Ministry (the Implementing Agency) and related 

management systems, the capacity of the Project’s Implementation Unit (PIU) to 

undertake project procurement and contract management in a timely and effective manner as per 

the prescribed design of the project’s procurement arrangements and the adequacy of interface 

between the parent ministry and the PIU/PCU/PMU: 

PDR demonstrates evidence of thorough assessment of the 3 P’s (people, process and 

product/performance) of a well-functioning organization (with respect to the parent ministry) and 

that, in case of deficiencies, valid and functional mitigation measures are built into the design of 

the procurement arrangements including the establishment of a well-resourced PIU/PMU or PCU  

with clear job descriptions for its staff (and relevant capacity-building activities prior to start-up 

and during project implementation) in addition to well-developed TORs for needed consultants’ 
services. Moreover, the PDR also defines the implementation arrangements by identifying the 

entities responsible for procurement including the number of the procurement officers and 
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assistants, Terms of References for the staff members, distribution of work between central and 

decentral procurement units (if any), adequate staffing for the financing volume and complexity 

of procurement and SECAP risk due to their relevance in capacity-building activities. It also states 

clearly IFAD’s procurement policies that will govern the Project implementation and the 

Procurement methods that are adequate to the project. 

This point applies to the implementing partners such as private organizations and the NGOs that 

assume focal point roles in project implementation. 

National Market Competitiveness and Delivery Capacity: market research is indispensable 

for the formulation of optimal procurement strategies for the acquisition of the project’s 

procurement needs; according to which the project’s Procurement Plan is developed. 

A well-thought-out project procurement strategy is composed of sequencing of important 

procurement actions, addressing SECAP risks in a strategic manner, gathering information on the 

implementation capacity of the market in terms of safeguards in this region, and also how the 

procurement strategy interacts with the project activities to support IFAD’s mainstreaming 

activities (in particular Youth, Gender, Nutrition, Environment & Climate). PDR shows evidence of 

this well-thought-out project procurement strategy that promotes the sustainable development 

goals of the borrower’s country. Choice of procurement methods in the Procurement Plan and PDR 

demonstrates good understanding of the national private sector’s capacity and areas of 

competitiveness. The PDR must also highlight any systemic constraints towards private sector 

participation in competitions for public procurement. 

SECAP compliance: compliance with IFAD ES standards and Climate Change mitigation measures 

is mandatory. Procurement is a key instrument for ensuring compliance with SECAP requirements. 

Design of the project’s procurement arrangements clearly indicates that enforcement of SECAP 

standards has been implemented throughout all stages of the procurement process: definition of 

procurement needs/specifications, bidders’ selection and qualification criteria, bid evaluation 

criteria and contract terms and conditions. Such specifications and criteria are presented explicitly 

in the PIM and/or the PDR. 

Fitness for Purpose of the project’s Procurement Plan, Supervision Arrangements and 

status of project design and its readiness for implementation: 

The project’s procurement plan takes into consideration the findings of all above assessment 

parameters and the IFAD Supervision Plan is commensurate with the complexity of the project’s 

procurement and the assessed capacity of the implementing agency and the PIU. The Procurement 

Plan is conducive to facilitate the project’s timely completion and builds-in relevant time 

contingencies especially where the project’s readiness for implementation (engineering designs 

and key bidding documents are not completed yet) is not immediate at the time of FA signature. 

III. Assessment Methodology 

The QAG assessment team will seek to find evidence in the Final Project Design documents that 

are approved by IFAD Board, which will prove the extent to which the under-mentioned Quality 

issues have been appropriately dealt with in project design. The assessors will score each 

parameter on a scale of 1 to 6 or similar grading system adopted by QAG (with 1 being Highly Un-

Satisfactory and 6 being Highly Satisfactory-see Rating Scale below the table).  

The simplest methodology of using the Matrix below is to assign the same weight for each quality 

assessment parameter and then compute the total per Pillar and arrive at an average score per 

Pillar between 1 and 6. 

The overall assessment by QAG’s assessor for Quality at Entry of the overall project’s procurement 

design will be guided by the score achieved per Pillar but will require professional judgement as to 

the Final Consolidated Score of the Five Pillars and should not be constrained by a simple average 

of the scores of the five Pillars.  
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MATRICE D'ÉVALUATION DE LA QUALITÉ/LISTE DE CONTRÔLE / PEA-JEUNES II 

Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

1. Cadres juridiques et 

institutionnels nationaux de 

la passation des marchés 

publics dans le pays de 

l'Emprunteur 

L'évaluation de l'acceptabilité du système national de 

passation des marchés est basée sur l'analyse des 

paramètres mentionnés ci-dessous et, en cas de 

déficience, l'évaluation de la qualité examinera l'efficacité 

attendue des mesures d'atténuation prévues : 

La notation de chaque 

paramètre par QAG est 

faite après évaluation de la 

qualité et de la suffisance 

de la mesure d'atténuation 

respective prescrite dans le 

DCP 

 1. Le cadre juridique national des marchés publics respecte 

les principes établis par le FIDA en matière de passation 

des marchés et respecte les obligations applicables, et la 

hiérarchie des instruments juridiques nationaux est 

clairement établie (loi, règlements et procédures). 

 

Le cadre législatif et réglementaire des marchés publics est 

régi par : (i) Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant 
Code des Marchés Publics. (prc.cm) et (ii) Décret 2018/355 

du 12 juin 2018 fixant les règles, communes applicables 

aux marchés des entreprises publiques147. Le cadre 

juridique national de la passation des marchés est 

globalement conforme aux principes convenus et respecte 

les obligations applicables et la hiérarchie des instruments 

juridiques nationaux est établie. Toutefois, certains 

aspects de la règlementation et les outils d’application qui 

soutiennent le cadre juridique sont incomplets par rapport 
aux exigences du FIDA, notamment en lien avec les 

normes PESEC, le formulaire d’auto-certification du FIDA, 

les politiques sectorielles du FIDA sur la fraude et la 

corruption, le harcèlement sexuel et le blanchiment 

d’argent. 

 

Modérément 

satisfaisant (4) 

 

 2. Les méthodes nationales de passation des marchés sont 

suffisantes pour répondre à l'ensemble des besoins du 

projet avec des conditions claires pour l'utilisation de 

méthodes moins compétitives et garantir l'optimisation des 

ressources, l'équité, la transparence, la proportionnalité et 

l'intégrité.  

Les méthodes nationales de passation des marchés sont 

globalement suffisantes pour répondre à l’ensemble des 

besoins du projet. Cependant, les approches d’acquisition, 

des services de consultants par (i) la sélection basée sur la 

qualité, (ii) dans le cadre d’un budget déterminé, (iii) les 

qualifications des consultants ou encore (iv) au moindre-

coût ne sont pas clairement définies. De même les 

acquisitions de montant inférieur à 5 000 000 FCFA ne sont 

pas assujetties à une méthode d’acquisition définie dans le 

cadre juridique national de la passation des marchés 

 

Modérément satisfaisant 

(4) 

 

 

 3. Les règles nationales de publicité sont compatibles 

avec les exigences du FIDA. 

 

Les avis/opportunités de la commande publique sont 

publiés dans le journal des marchés de l’Agence de 

Régulation des Marchés Publics, en ligne via la plateforme 

Pridesoft qui fait référence en matière de publication des 
avis. De manière globale, les délais sont de 25 à 90 jours 

pour les appels d’offres internationaux et de 25 à 50 jours 

ouvrables pour les appels d’offres nationaux, quel que soit 

la nature des marchés. Toutefois, la publication des avis à 

d’autres supports de publication, en particulier pour les 

Modérément satisfaisant 

(4) 

 

                                                      
147 Cameroun - Decret n°2018-355 du 12 juin 2018 fixant les regles communes applicables aux marches des entreprises publiques 

(www.droit-afrique.com) 
 

https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://www.droit-afrique.com/uploads/Cameroun-Decret-2018-355-regles-marches-entreprises-publiques.pdf
https://www.droit-afrique.com/uploads/Cameroun-Decret-2018-355-regles-marches-entreprises-publiques.pdf
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

appels d’offres d’internationaux, à au moins un support de 

communication internationale n’est pas une exigence 

 4. Les règles de participation n'excluent pas les 

soumissionnaires étrangers en raison de leur nationalité ou 

d'exigences nationales inutiles.  

 
La participation aux opportunités de la commande publique 

est ouverte à tous les soumissionnaires sans exclusive. 

Toutefois l’article 51 du Code des marchés publics précise 

que le soumissionnaire de doit pas être en état de 

liquidation judiciaire ou en faillite, ni frappés par une 

interdiction ou déchéance prévues par la loi au niveau 

national et/ou international, ou n’ayant pas souscrit les 

déclarations prévues par les lois et les réglementations en 

vigueur. 

Satisfaisant (5) 

 

 5. Les critères de qualification des soumissionnaires sont 

réussite/échec et liés à l'exécution du contrat spécifique. 
(Des exclusions peuvent être justifiées en cas de 

condamnations liées à des activités criminelles ou de 

corruption, au non-paiement d'impôts et de cotisations de 

sécurité sociale et d'exclusion administrative en vertu du 

droit national) 

 

Les critères de qualification des soumissionnaires sont liés 

à son expérience dans la réalisation des marchés 

similaires. L’article 51 du Code des marchés publics précise 
toutefois que le soumissionnaire de doit pas être en état 

de liquidation judiciaire ou en faillite, ni frappés par une 

interdiction ou déchéance prévues par la loi au niveau 

national et/ou international, ou n’ayant pas souscrit les 

déclarations prévues par les lois et les réglementations en 

vigueur. 

Satisfaisant (5) 

 6. Les règles nationales relatives aux préférences 

nationales sont conformes aux exigences du FIDA. 

 

Les règles nationales font référence à l’application de la 

préférence nationale en cas d’Appel d’Offres 
Internationaux, aux taux conformes aux exigences du FIDA 

Satisfaisant (5) 

 7. Les lois/réglementations nationales exigent que le 
processus d'évaluation des offres soit confidentiel et que 

les critères d'évaluation des offres soient objectif, pertinent 

par rapport à l'objet du marché et précisé à l'avance dans 

les documents de marché. 

 

La réglementation nationale prévoit que les critères 

d’évaluation soient précisés dans chaque dossier d’appel 

d’offres et concernent les critères (i) administratifs, (ii) 

techniques et (iii) financiers pertinents par rapport à 
l’objet du marché. 

Satisfaisant (5) 

 8. La législation/réglementation nationale exige que la 
qualité soit la base de la sélection dans les prestations de 

conseil 

 

La réglementation nationale exige que la sélection dans les 

prestations de conseil soit favorable à toute proposition 

ayant le score technico-financier le plus haut et ayant 

passé l’étape de négociations avec succès 

 

Satisfaisant (5) 

 9. Les lois/réglementations nationales exigent l'ouverture 

et divulgation du procès-verbal de la séance d'ouverture 

des plis 
 

La réglementation nationale exige l’ouverture et la 

divulgation du procès-verbal de la séance d’ouverture des 

plis. L’ouverture des offres est faite par une Commission 

de Passation des Marchés mise en place, auprès du maître 

d’ouvrage/maître d’ouvrage délégué concerné, par 

l’Autorité en charge des marchés publics (Ministère 

Délégué à la Présidence de la République, en charge des 

Satisfaisant (5) 
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

Marchés Publics). Et cette Commission a l’obligation 

d’établir et de divulguer le procès-verbal d’ouverture des 

plis à tous les soumissionnaires concernés par le marché 

cible. 
 

 10. Les lois/réglementations nationales exigent des 
spécifications neutres basées sur des normes 

internationales tout en admettant des normes nationales 

équivalentes, et prévoient l'utilisation de spécifications 

fonctionnelles/de performance, le cas échéant. 

 

La règlementation nationale exige des spécifications 

neutres basées sur des normes internationales et admet 

des normes nationales équivalentes telles que reconnues 

par l’Agence nationale des Normes et de la Qualité (ANOR). 
Chaque dossier d’appel d’offres précise les spécifications 

techniques/cahiers de charges de la prestation. Ces 

spécifications, mentionnées dans le dossier d’appel 

d’offres, doivent susciter la concurrence la plus large 

possible et faire en sorte que les travaux, fournitures et 

services demandés satisfassent aux critères requis y 

compris en termes de performance/fonctionnelles selon le 

cas.  

Satisfaisant (5) 

 11. Des documents types standards nationaux sont 

disponibles et le contenu de ces documents est suffisant 

pour que les fournisseurs/entrepreneurs/prestataires de 
services répondent à l'exigence de passation des marchés 

sur une base équitable et non discriminatoire. Les SBD 

nationaux contiennent des dispositions sur la fraude et la 

corruption, le droit du FIDA à l'audit, les normes SECAP et 

des dispositions SH/SEA équivalentes à celles des SBD du 

FIDA. 

 

Des documents types standards nationaux sont disponibles 

en ligne dans le portail de l’Agence de Régulation des 

Marchés Publics (ARMP), mais si ces outils doivent être 
utilisés dans le cadre du projet, il est indispensable d’y 

insérer les dispositions du FIDA sur la fraude et la 

corruption, le droit du FIDA à l'audit, les normes SECAP et 

des dispositions SH/SEA équivalentes à celles des SBD du 

FIDA. 

Modérément insatisfaisant 

(3) 

 12. Les documents types standards nationaux 

contiennent des conditions contractuelles types qui sont 

conformes à la pratique internationalement acceptée et 

qui prescrivent l’arbitrage comme instance ultime de 

règlement des différends en cas de contrats avec des 

fournisseurs étrangers 
 

Les documents types contractuels nationaux contiennent 

des conditions contractuelles types pour les marchés de 

travaux, de biens/fournitures/équipements qui 

privilégient le règlement amiable. Toutefois, toute partie 

est libre de saisir la juridiction compétente. 

Modérément satisfaisant 

(4) 

 13. Le cadre juridique national accorde aux 

soumissionnaires le droit de contester les décisions de 

l'entité adjudicatrice par le biais d'une procédure de 

plainte des soumissionnaires à deux niveaux, la seconde 

étant indépendante des opérations de passation des 
marchés et est habilitée à accorder les recours 

nécessaires pour faire respecter la loi par la passation des 

marchés.  

 

Le cadre juridique national accorde à tout candidat ou 

soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de 

passation des marchés publics d’introduire un recours en 

fonction de l’étape de la procédure, soit auprès du maître 

d’ouvrage ou du maître d’ouvrage délégué, soit auprès du 
Comité d’Examen de Recours (CER) placée au sein de 

l’organisme en charge de la régulation des marchés 

publics, avec copie à l’autorité des marchés publics. 

Modérément Satisfaisant 

(4) 
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

Le CER soumet ses conclusions à l’avis de l’autorité en 

charge des marchés publics à travers l’organisme de 

régulation. L’autorité a la capacité de décider en dernier 

ressort et sa décision s’impose à toutes les parties. 
 

 14. Le cadre juridique national prescrit des règles de 
tenue de registres (devant couvrir l'ensemble du 

processus de passation des marchés, y compris la phase 

de gestion des contrats), et le PDR traite ces règles de 

manière efficace et adéquate en veillant à ce qu'elles 

soient respectées efficacement dans la pratique. 

 

La réglementation nationale exige que les documents de 

passation des marchés publics et de gestion des contrats 

sont archivés sous forme physique et sous forme 
électronique, et tenus en lieu sûr pendant toute la vie du 

projet/programme.  

 

Ces documents sont transférables au service des archives 

nationales à la démobilisation de l’Unité de Coordination du 

Projet/Programme 

 

Satisfaisant (5) 

 15. Les lois/réglementations nationales prescrivent la 

nécessité d'un manuel de passation des marchés 

détaillant toutes les procédures pour la mise en œuvre 

correcte des réglementations et lois sur la passation des 
marchés et qui doit être périodiquement mis à jour. 

 

En appui au décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant 

Code des Marchés Publics. (prc.cm), l’Agence de 

Régulation des Marchés Publics (ARMP) 

https://www.armp.cm a mis en place des réglementations 

d’application prévoyant les processus et les procédures. 

Notamment : 

• Des guides sur la passation des marchés à l’intention 

des soumissionnaires (Guides des soumissionnaires) 
• Des dossiers-types d’appel d’offres comprenant les 

instructions aux soumissionnaires, les conditions 

générales et particulières des appels d’offres, les 

formulaires types de soumission, les spécifications 

des travaux/spécifications techniques/cahiers de 

charge, les cahiers des clauses administratives, le 

cahier des clauses techniques, les bordereaux de 

soumission, les modèles de cautions, etc 

• Des modèles de rapports d’évaluation des offres 
• Des modèles de contrats pour les marchés de 

travaux, de fournitures/biens/équipements, et de 

services 

• Des modèles d’avis général de passation des 

marchés, d’avis spécifiques de passation des marchés 

• Des modèles de plans de passation des marchés 

• Des fiches de suivi des contrats, etc 

 

Ces outils sont mis en jour en fonction de l’évolution des 

processus 

 

Satisfaisant (5) 

 16. Les lois/réglementations nationales permettent la 

durabilité et un plan national SPP (achats publics 

durables) existe. 
 

L’article 57 du Code des marchés fait mention des achats 

durables, mais il n’existe pas à date un plan national pour 

les achats publics durables 

Modérément insatisfaisant 

(3) 

 17. Des documents d'orientation nationaux existent pour 

permettre aux entités adjudicatrices d'introduire une 

application équilibrée des critères de durabilité afin 

d'assurer l'optimisation des ressources 

Modérément insatisfaisant 

(3) 

https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/2918-decret-n-2018-366-du-20-juin-2018-portant-code-des-marches-publics
https://www.armp.cm/
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

 

Malgré l’existence d’une Stratégie Nationale de 

Développement Durable (SNDD), des documents types sur 

les normes des travaux de constructions et de fournitures 
et les sauvegardes environnementaux ne sont pas 

disponibles  

 18. La législation nationale reconnaît la préséance des 

obligations internationales telles que celles reflétées dans 

les accords de financement des IFI 

 

La législation nationale reconnaît la préséance des 

obligations internationales telles que celles reflétées dans 

les accords de financement des IFI. En effet, l’article 4 du 

Code des marchés précise que : « Pour les marchés 

financés sur fonds d’aide extérieure, bilatérale ou 
multilatérale, les dispositions des accords de financement 

précisent, le cas échéant, les règles applicables »  

 

Satisfaisant (5) 

 19. Présence et efficacité d'une autorité centrale de 

régulation des marchés qui est indépendante de la 

passation des marchés publics et qui assume son rôle dans 

la diffusion des orientations professionnelles et des règles 

concernant la prévention des conflits d'intérêts et 

l'intégrité dans le travail des comités d'évaluation des 

offres 

 
L’ARPM est l’organe de régulation du système des 

marchés publics. Mais le degré d’indépendance et 

d’autorité de l’ARMP a été dilué avec la création du 

Ministère délégué à la Présidence en charge des marchés 

publics. Ce ministère est l’autorité des marchés publics et 

à qui l’ARMP rend compte. 

 

 

 

 

 

 

Modérément insatisfaisant 

(3) 

 20. Les définitions de la fraude, de la corruption et d’autres 

pratiques interdites dans la législation/la réglementation 

en matière de passation des marchés sont conformes à 

celles du FIDA et des preuves de leur application sont 

présentées. 

 
L’article 197 & l’article 199 précisent les pratiques 

interdites en matière de passation des marchés. Toutefois, 

ces pratiques ne sont pas au harcèlement sexuel ou au 

blanchiment d’argent telles qu’exigé par le FIDA. 

  

Modérément Satisfaisant 

(4) 

2. Capacité de mise en œuvre 

du ministère de tutelle 

(l'agence d'exécution) et des 

systèmes de gestion 

connexes, la capacité de 

l'unité d'exécution du projet 

(UEP/UCN) à entreprendre la 

passation des marchés du 

projet et la gestion des 

contrats 

 

 

 

 1. Le ministère de tutelle (ou l'agence d'exécution) possède 
les 3 P nécessaires à la mise en œuvre du projet : (i) les 

personnes (gamme complète d'expertise technique et de 

gestion), (ii) les processus (systèmes de gestion, 

délégation de pouvoir, séparation des rôles dans 

l'allocation budgétaire, le traitement/l'approbation des 

achats et les paiements ultérieurs aux fournisseurs ;et (iii) 

Produit/Performance (tel que démontré par l'expérience 

passée réussie et la capacité à fournir des services publics 

en temps opportun et avec la bonne qualité. 

Satisfaisant (5) 
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

Les mesures d'atténuation prévues dans le PDR doivent 

être évaluées quant à leur suffisance par rapport aux 

lacunes 3P. Exemples de mesures d'atténuation : 

• Création de l’UCN 
• Embauche de consultants en gestion de projet 

et/ou techniques 

• Formulation du PIM avec une interface adéquate 

entre le projet et les systèmes du ministère de 

tutelle et avec des mesures de contrôle interne 

adéquates, y compris la prévention des 

situations de conflit d'intérêts. 

• Nomination d'auditeurs externes, le cas échéant. 

• Formation du personnel du ministère de tutelle 
lié aux activités du projet. 

 

La formulation a pris en compte toutes ces préoccupations 

par des experts appropriés dans différents domaines selon 

les besoins du projet 

 2.Le directeur de l’UCN reçoit une charte avec des lignes 

hiérarchiques claires et une délégation de pouvoir bien 

définie et appropriée pour traiter les affaires du projet et 

commander la fourniture en temps voulu des apports 

nécessaires des divers départements du ministère de 

tutelle. 

 
Oui, systématiquement toutes ces préoccupations ont été 

prises en compte 

Satisfaisant (5) 

 3. Niveaux de dotation en personnel de l’UCN, au cas où 

l’UCN est établie : 

• Le nombre et la gamme d'expertise du personnel 

de l’UCN sont suffisants pour couvrir toutes les 

activités du projet (minimum 1 agent 

d'approvisionnement à temps plein et 1 

assistant) 

• Les tâches prévues des cabinets de conseil 

nécessaires sont claires et établies dans les TDR 
complétés 

• Des allocations de formation pour le personnel 

de l’UCN sont prévues, en particulier lorsque le 

personnel du ministère de tutelle est détaché 

auprès l’UCN 

• Le personnel de l’UCN pour la passation des 

marchés et la gestion des contrats possède un 

niveau adéquat d'expériences antérieures dans 

des activités similaires 
• La majeure partie du personnel de l’UCN est 

sélectionnée sur la base d'un concours équitable 

et ouvert conformément à des descriptions de 

poste précises. 

Oui, ces préoccupations sont pleinement prises en compte 

lors de cette conception, pour l’approvisionnement le 

projet est doté d’un responsable de passation des marchés 

(RPM) et sera appuyé par un/e assistant/e en passation 

des marchés 

Satisfaisant (5) 

 4. Le budget du projet comprend des allocations 

financières adéquates (salaires, frais de fonctionnement et 
indemnités journalières, etc.) et d'autres ressources 

(véhicules, espace de travail décent, équipement et outils, 

etc.) nécessaires à l’UCN pour accomplir ses tâches. 

 

Oui, ces préoccupations sont prises en compte lors de cette 

conception 

Satisfaisant (5) 

 5. Les procédures de paiement, d'assurance qualité et de 

gestion du changement sont entièrement développées par 

l’UCN ou des mesures d'atténuation sont prévues pour 

traiter toute déficience le plus tôt possible au début du 

projet 
 

Satisfaisant (5) 
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

Oui, les différents manuels de procédures du projet sont 

initiés dès le début du projet pour répondre à ces 

préoccupations 

 6. Les codes de conduite et les conséquences du non-

respect des obligations sont connus de tout le personnel du 

ministère de tutelle et de l’UCN engagé dans les activités 
du projet à temps partiel ou à temps plein. 

 

Les codes de conduite et les conséquences de la non-

conformité sont connus globalement de tout le personnel 

du ministère de tutelle. 

Modérément satisfaisant 

(4) 

 7. Le système du ministère de tutelle pour la 

suspension/l'exclusion des soumissionnaires garantit une 

procédure régulière et est appliqué de manière cohérente. 

 

Le ministère de tutelle doit améliorer son système de 

gouvernance des marchés publics, il est aussi soumis aux 
dispositions du Code des marchés publics 

Modérément insatisfaisant 

(3) 

 8. Le projet intègre l'accès des tiers ou de la société civile 

et des parties prenantes aux informations sur la passation 

des marchés en tant que garantie de transparence et 

condition préalable à un suivi efficace des opérations de 

passation des marchés du projet. 

 

Dans la pratique du système des marchés publics au 

Cameroun, des observateurs indépendants recrutés par 

l’organisme de régulation (ARMP) des marchés publics, 

assistent les maîtres d’ouvrage et les maîtres d’ouvrage 
délégués dans les étapes clés de passation des marchés. 

Ils ont obligation de transmettre un rapport confidentiel 

aux maîtres d’ouvrage/maîtres d’ouvrage délégué sur le 

déroulement des séances de passation des marchés tenues 

par les commissions de passation des marchés placées 

auprès desdits maîtres d’ouvrage/maîtres d’ouvrage 

délégués 

 

Préoccupation pleinement prise en compte lors de cette 
conception 

Satisfaisant (5) 

3. Compétitivité du marché 

national et capacité de 

livraison 

L'évaluation de la qualité pour ce pilier sera basée sur les 
paramètres mentionnés ci-dessous qui mesurent dans 

quelle mesure les stratégies d'approvisionnement 

optimales choisies pour l'acquisition des besoins 

d'approvisionnement du projet sont établies suite à une 

étude de marché adéquate qui a alimenté la conception du 

plan d'approvisionnement du projet. 

 

 

 1. L'étude de marché est la base de la formulation de la 

stratégie d'approvisionnement du projet pour l'acquisition 

de chaque contrat d'approvisionnement substantiel et la 

preuve de la comparaison avec des stratégies alternatives 
est évidente dans l'analyse présentée dans le DPP, au 

moins pour les grands contrats. La capacité du marché à 

livrer à des tarifs compétitifs est présente. 

 

L’étude de marché est effectivement la base de la 

formulation de la stratégie de passation des marchés du 

PEA-Jeunes II  

Satisfaisant (5) 

 2. L'identification des besoins d'approvisionnement du 

projet se fait en consultation avec les parties prenantes et 

est objective sans exagération ni sous-estimation des 

besoins d'approvisionnement. 
 

L'identification des besoins d'approvisionnement du projet 

est effectuée de manière appropriée conformément aux 

directives du FIDA 

 

Satisfaisant (5) 

 3. Les objectifs nationaux de développement durable ainsi 

que les thèmes d'intégration pertinents du FIDA (en 

particulier la jeunesse, le genre, l'environnement et le 

Satisfaisant (5) 
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

climat, selon le cas) ont été pris en compte dans la 

préparation de la stratégie de passation des marchés. 

 

Préoccupation prise en compte lors de cette conception 

 4. La stratégie de passation des marchés démontre 

clairement la compréhension de toutes les contraintes 
auxquelles sont confrontées les entreprises privées dans 

leur participation aux appels d'offres publics (par exemple, 

difficultés à obtenir des garanties de soumission, des 

polices d'assurance, etc.). 

 

La stratégie de passation des marchés démontre une 

compréhension des contraintes auxquelles sont 

confrontées les entreprises privées dans leur participation 

aux appels d'offres publics 

Satisfaisant (5) 

 5. Preuve de l'engagement du marché en ce qui concerne 

la diffusion préalable des exigences SECAP et 
l'encouragement du secteur privé à s'y conformer. Preuve 

de l'évaluation de la capacité du marché national à se 

conformer, y compris tout plan de formation SECAP prévu 

pour le secteur privé. 

 

Préoccupation prise en compte lors de cette conception 

 

Satisfaisant (5) 

 6. Preuve que l'estimation des coûts des contrats 

d'approvisionnement est basée sur des études de marché 

pour les biens ou sur des méthodes d'estimation 

scientifiques (telles que des méthodes d'estimation des 
coûts ascendantes, analogues ou paramétriques) pour les 

travaux et les services. 

 

Préoccupation prise en compte lors de cette conception 

Satisfaisant (5) 

4. Conformité SECAP L'évaluation de la qualité pour ce pilier sera basée sur les 

paramètres mentionnés ci-dessous qui sont nécessaires 

pour vérifier que les normes SECAP ont été mises en œuvre 

à toutes les étapes du processus de passation des 

marchés : définition des besoins/spécifications de la 

passation des marchés, critères de sélection et de 

qualification des soumissionnaires, critères d'évaluation 
des offres et termes et conditions du contrat : 

 

 

 1. Les normes SECAP sont prises en compte dans 

l'identification des exigences d'approvisionnement du 

projet et la preuve que des alternatives ont été envisagées. 

 

La préoccupation est prise en compte conformément aux 

normes du FIDA 

Satisfaisant (5) 

 Les normes SECAP et SH/SEA sont incorporées dans les 

documents d'appel d'offres, en particulier lorsque les SBD 

nationaux sont utilisés. 

 
Les normes SECAP et SH/SEA seront insérées et prises en 

compte conformément aux normes du FIDA dans les 

documents d'appel d'offres, en particulier lorsque les SBD 

nationaux sont utilisés 

Satisfaisant (5) 

 3.Les normes SECAP sont mises en œuvre à toutes les 

étapes du processus de passation des marchés : définition 

des critères de sélection et de qualification des 

soumissionnaires, critères d'évaluation des offres et 

conditions contractuelles, y compris les auto-déclarations 

obligatoires des soumissionnaires. 

 
Les Préoccupations concernant le SECAP sont prises en 

compte lors de cette conception conformément aux normes 

du FIDA 

 

Satisfaisant (5) 

5. Adéquation à l'objectif du 

plan de passation des 

marchés du projet, des 

L'évaluation de la qualité de ce pilier est basée sur les 

paramètres mentionnés ci-dessous nécessaires pour 

vérifier que le plan de passation des marchés du projet 
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Piliers/Domaines 

de l'évaluation de la qualité 

Paramètre/problème nécessitant un contrôle qualité Évaluation de ce 

paramètre 

(Échelle de notation à six 

points ou échelle 

d'évaluation) 

modalités de supervision et 

de l'état de la conception du 

projet et de son état de 

préparation pour la mise en 

œuvre 

prend en considération les conclusions de tous les 

piliers/paramètres d'évaluation ci-dessus et que le plan de 

supervision du FIDA est proportionné à la complexité de la 

passation des marchés du projet et à l'évaluation. capacité 
de l'agence d'exécution et de l’UCN (c'est-à-dire que les 

plans de passation des marchés et de supervision sont 

adaptés à l'objectif) : 

 1. Le plan de passation des marchés intègre les résultats 

de tous les paramètres d'évaluation ci-dessus qui ont été 

obtenus grâce à l'utilisation d'outils de gestion adéquats 

tels que l'analyse SWOT et PESTEL ou des méthodes 

équivalentes, des techniques d'étude de marché et des 

mesures de hiérarchisation/atténuation des risques 

solides. 

 
Préoccupation prise en compte lors de cette conception. Le 

projet utilisera le modèle type de plan de passation des 

marchés du FIDA 

 

Satisfaisant (5) 

 2. Le plan de passation des marchés est propice à faciliter 

l'achèvement du projet dans les délais et intègre des 

imprévus de temps pertinents en fonction de l'état de 

préparation du projet pour la mise en œuvre 

 

Préoccupation pleinement prise en compte lors de cette 

conception dans la mesure du possible. Le projet utilisera 
le modèle type de plan de passation des marchés du FIDA 

Satisfaisant (5) 

 3. Le plan de supervision de la passation des marchés du 
FIDA est proportionné à la complexité de la passation des 

marchés du projet et à la capacité de l'agence d'exécution 

et de l’UCN. 

 

Oui Le plan de supervision de la passation des marchés du 

FIDA est proportionné à la complexité de la passation des 

marchés du projet 

 

Satisfaisant (5) 

 4. Les dispositions de l'accord de financement et du PPA 

étayent les conclusions de la conception des modalités de 

passation des marchés du projet. 
 

Préoccupation prise en compte lors de cette conception 

Satisfaisant (5) 
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Stratégie de passation des marchés  

Pays d’exécution du PEA-Jeunes II : Cameroun 

Juillet 2024 

Aperçu du programme 

Pays : République du Cameroun  

Nom complet et numéro du programme : 
Programme de Promotion de l’Entrepreneuriat Agropastoral des Jeunes, Phase II (PEA-

Jeunes II) 

  

Montant du prêt/don du FIDA ($) :    ____________ USD 

Numéro de prêt/subvention :   ------------------ 

Intitulé du contrat ou de groupe de contrats 

similaires faisant l’objet de marché 

Ci-après les marchés devant faire l’objet de contrats importants : 

 

Biens/matériels roulants/équipements informatiques et de bureau 

• Véhicules Station Wagon, Autres Véhicules 4x4 en plusieurs lots.  

• Matériel informatique et de bureau en plusieurs lots. 

Travaux : 

• Aménagement de 100 ha de bas-fonds (zone de consolidation) 

• Aménagement de 200 ha de bas-fonds (zone d’extension) ; 

• Réhabilitation des pistes communales 

• Aménagements maraîchers et formation des utilisateurs 

Services de consultant : 

• Appui à l’amélioration de la nutrition 

• Etude d’amélioration de l’offre de crédit ; 

• Maitrise d’œuvre pour la réalisation des études techniques et 

environnementale des travaux d'aménagement de bas-fonds ; 

• Développement/adaptation de nouveaux produits suivant les spécialités 

des filières 

• Appui conseil en situation professionnelle aux agents de crédit pour 

améliorer le suivi des projets des jeunes 

• Etude d’évaluation des risques climatiques 

• Mise en œuvre des plans d’action GALS+, Peuples autochtones, 

handicapés 

• Ciblage & communication : Etude de caractérisation des bassins 

• Etudes de marchés (zones de consolidation et d’extension du 

programme) 

• Etude de caractérisation des chaînes de valeur et activités favorables 

aux jeunes vulnérables 

• Elaboration des stratégies de ciblage genre et d’inclusion socio-

économique des autochtones et handicapés 

Coût estimatif des contrats ($) 

Biens : 2 663 220 USD 

Travaux : 1 495 590 USD 

Consultants : 2 443 510 USD  
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Présentation générale du pays et du marché sur lequel interviendront les 

acquisitions 

a) Présentation générale du pays. 
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b) PESTLE148 pour l'analyse du contexte 

Contexte opérationnel 

1. Gouvernance : Le Cameroun est d’une stabilité politique apparente. Trois des dix régions que 

compte le pays sont dans une situation qualifiée de fragile par les Organisations internationales. 

Le Nord-Ouest et le Sud -Ouest sont sous la menace de groupes sécessionnistes, et la région de 

l’Extrême -Nord connaît des soubresauts de la secte islamique « Boko Haram ». Le pouvoir de 

Yaoundé est toutefois rassurant et garant de la stabilité globale du pays, et prévoit pour l’année 

2026, de nouvelles élections des conseillers municipaux et les députés; l’élection à la magistrature 

suprême est prévue en 2025. Selon l’indice de perception de la corruption (IPC) 2023 publié par 

Transparency International le 30 janvier 2024, le Cameroun a enregistré une légère progression 

en Afrique. Sur une échelle de 0 (très corrompu) à 100 (très propre), le pays obtient une note de 

27/100 et occupe la 34è position en Afrique et la 140 è position dans le monde dans le classement 

des pays perçus comme les moins corrompus sur 180 Etats classés. Pour maintenir ces progrès 

sur la durée, le gouvernement tient à renforcer les reformes et les actions visant à lutter 

efficacement contre la corruption et les détournements des deniers publics afin de préserver les 

ressources publiques.  

2. Dans le secteur des marchés publics, des efforts appréciables sont faits dans la mise en place 

des mesures d’ordre éthique et de lutte contre la corruption, tout comme les mécanismes de 

recours de la passation des marchés. Toutefois, l’efficacité des mécanismes de contrôle et de lutte 

contre la corruption n’est pas optimale au vu de l’indice de perception de la corruption dans le 

pays. La participation effective de la société civile dans le suivi des marchés publics reste timide, 

et ne contribue pas au renforcement de la transparence et l’intégrité optimales nécessaires pour 

un système des marchés publics, efficace et efficient. 

3. Socio-économique : Comme la majorité des pays de la sous-région, le Cameroun fait face à 

une flambée de produits alimentaires et de première nécessité. Le coût de la vie est de plus en 

plus élevé, ajouté aux contraintes liées à la baisse de régime du fonctionnement des sociétés d’état 

dans les régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, dont la majorité emploie un nombre important 

de travailleurs. Le Cameroun fait face à une crise multidimensionnelle. Les conflits, la vulnérabilité 

chronique aux événements météorologiques tels que les inondations, combinés aux effets du 

Covid-19, ont entraîné la détérioration de la sécurité alimentaire Avec plus de 40% de sa 

population vivant en dessous du seuil de pauvreté, le Cameroun fait face à un défi majeur au 

regard de l’objectif de développement durable visant l’élimination de la pauvreté à l’horizon 2030 

(ODD 1). Le contexte actuel de fragilité impose des efforts considérables de développement 

socioéconomique en particulier en milieu rural qui concentre plus du tiers des pauvres que compte 

le pays. Au cours des cinq (5) dernières années, le Cameroun a été classé par la Banque mondiale 

dans la liste des pays fragiles affecté par des situations de conflits. Les inégalités sociales sont 

énormes, ajouté à une disparité et inégalité d’accès aux opportunités de travail et d’emplois stables 

et décents, rendant la distribution de la production nationale inégale, en particulier pour les jeunes 

et les femmes vivant aussi bien dans les zones urbaines que rurales. Le taux de chômage des 

jeunes et des femmes est grandissant. La région de l’Extrême-Nord connait de manière régulière 

des perturbations généralisées des moyens de subsistance et des marchés agricoles, entravant 

ainsi l’accès à la nourriture et augmentant la prévalence de l’insécurité alimentaire et la 

malnutrition parmi les ménages vulnérables. Les régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest 

connaissent un ralentissement en termes de développement social. Un nombre important de 

ressortissants de ces régions se sont déplacés vers les régions plus sécures, créant ainsi dans les 

zones d’accueil une flambée subséquente des prix des produits alimentaires. Le renforcement de 

                                                      

148 PESTEL : Politique, Économique, Social, Technologique, Juridique, Environnemental. 
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la résilience demeure un élément essentiel pour le Cameroun dont la partie septentrionale reste 

exposée et vulnérable aux effets du changement climatique. 

4. Environnement/Durabilité : Le Cameroun possède d’abondantes ressources naturelles, 

notamment du pétrole et du gaz, des gisements minéraux, du bois de haute qualité et une veste 

gamme de flore et de faune. Mais si sa diversité naturelle et culturelle lui a valu le titre de « Afrique 

en miniature », le pays partage également bon nombre des défis environnementaux présents 

ailleurs sur le continent. D’après les données de la Banque mondiale, a déforestation a détruit plus 

de 1,5 million d’hectares entre 2001 et 2020, menaçant la riche biodiversité. La croissance 

démographique, l’urbanisation et l’industrialisation entraînent la dégradation des terres et la 

pollution de l’eau et de l’air.  Plus de sept camerounais sur dix, soit 72% déclarent que la pollution 

est un problème majeur dans leur communauté. Les citoyens citent la déforestation (23%), la 

gestion des déchets humains (23%), l’élimination des déchets (22%) et la pollution des sources 

d’eau (19%). Le gouvernement met en place des approches pour protéger l’environnement, mais 

devrait faire « beaucoup plus » pour renforcer la réglementation environnementale compte tenue 

des préoccupations environnementales galopantes.  

5. Dans le secteur des marchés publics, le code des marchés publics a prévu en son article 57 

les achats durables. Dans la pratique, les approches d’acquisition durable nécessitent (i) intégrer 

dans le processus de passation et d’exécution des normes de protection environnementales, (ii) 

intégrer dans les clauses du marché des clauses imposant le respect des normes du travail ratifiées 

par le Cameroun, et (iii) s’assurer de la présence effective d’un système approprié d’inspection 

pendant l’exécution du marché, (iv) protéger les monuments, les sites culturels et les valeurs 

sociales, (v) de vulgariser l’utilisation  de COLEPS (Cameroon On-line E-procurement) ou bien, 

utiliser les dossiers d’appel d’offres types FIDA 

6. Juridique : Le pays dispose d’une règlementation conforme pour l’essentiel aux standards 

internationaux en matière de passation de marchés publics allant d’un code complet aux 

document-types pour chaque catégorie de marchés. Une Autorité des marchés publics est mise en 

place avec des compétentes élargies aux contrôles des marchés publics. Un organe de régulation 

existe et dispose en son sein d’un comité de règlement des litiges. Toutefois, certains aspects de 

la règlementation et les outils d’application qui soutiennent le cadre juridique sont incomplets par 

rapport aux exigences du FIDA, notamment en lien avec les normes PESEC, le formulaire d’auto-

certification du FIDA, les politiques sectorielles du FIDA sur la fraude et la corruption, le 

harcèlement sexuel et le blanchiment d’argent. Il s’avère donc nécessaire compléter le cadre 

réglementaire existant pour tenir compte des exigences au titre des projets du FIDA ou bien utiliser 

le cadre législatif et réglementaire du FIDA en matière de passation des marchés. 

7. Technologique : L’écosystème technologique du Cameroun est en pleine évolution, avec de 

plus en plus d’entreprises et de start-ups se concentrant sur l’innovation et la transformation 

numérique. Les initiatives gouvernementales visant à promouvoir le secteur des technologies de 

l’information et de la communication ont également contribué à créer un environnement propice 

au développement technologique. Cependant, des défis subsistent, tels que l’accès limité à 

l’internet haut débit dans certaines régions et le manque d’investissement dans la recherche et le 

développement. Malgré ces obstacles, le potentiel pour une croissance significative dans le 

domaine de la technologie est bien présent au Cameroun. Des exemples ci-après sont 

illustrateurs : SIGIPES, le « Système Informatique de Gestion Intégrée du Personnel de la Solde » 

vise à doter l’administration d’un outil de gestion du personnel et de la paie plus performant et 

intégré. STARLINK, le service d’internet par satellite soulève l’enthousiasme des start-ups. 

PARLONS TECH, une plateforme au service de l’écosystème technologique camerounais. 

PRIDESOFT, un Système Intégré de Gestion Ouvert et Multiplateformes des Marchés Publics au 

Cameroun (Open and Multi Platform Integrated System for the Management of Public Contracts). 

COLEPS (Cameroon On-line E-procurement).  
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8. La transformation digitale représente aujourd’hui pour le Cameroun une énorme potentialité 

de croissance et de développement (50 000 emplois créés entre 2017 et 2020, avec une 

participation au PIB de 5 % 10% dans la même période). Le pays a mis en place une vision/plan 

stratégique pour le développement de l’économie numérique « Cameroun numérique 2023 ». 

Cette dernière a pour vision de faire du Cameroun un pays numérique. 

9. Dans le secteur des marchés publics, l’utilisation des plateformes PRIDESOFT et COLEPS sont 

à vulgariser auprès de l’ensemble des acteurs du système des marchés publics. 

 
 

 

Analyse SWOT pour l'évaluation des capacités de l’organisme d’exécution 

10. Des Forces : Plusieurs projets financés par le FIDA et déjà été mis en œuvre au Cameroun. 

Les différentes Unités de coordination ont été dotées d'un personnel compétitif et responsable de 

la mise en œuvre de tous les projets financés par le FIDA, et se sont avérées efficaces en 

fournissant une base solide pour un démarrage rapide de la mise en œuvre et des décaissements 

en temps opportun. Dans le cadre de la mise en œuvre de la phase 1 du PEA-Jeunes, 459 contrats 

de bien, travaux et services ont été signés et mis en œuvre. Ce qui confirme que le suivi de la 

passation des marchés, la contractualisation et la gestion desdits contrats ont été établis.  

11. Des faiblesses : L’une des principales difficultés relevées pour la phase 1 du PEA-Jeunes a 

été l’inadéquation du personnel en charge de la passation des marchés avec l’ampleur des activités 

de passation des marchés prévues. En effet, le pool passation des marchés était occupé 

uniquement par le Spécialiste en Passation des Marchés qui devait préparer les dossiers d’appels 

d’offres, suivre au sein des Commissions nationales et auprès du FIDA, contractualiser, assurer le 

suivi de l’exécution et la gestion des contrats. La tâche avait visiblement été sous-estimée. Dès 

lors, l’on a pu noter certains manquements dans le suivi de l’exécution et la gestion des contrats.  

12. Par ailleurs, le renforcement des capacités infrastructurelles des Structures d’incubation 

n’avait pas été évalué en amont. Il n’était pas prévu une Maitrise d’œuvre. Ainsi, les équipes du 
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MINADER et du MINEPIA qui ont assurées cette tâche n’étaient pas suffisamment outillées et 

auraient dû plutôt jouer le rôle d’assistance à la maitrise d’ouvrage et laisser un cabinet privé 

assurer la maitrise d’œuvre.  

13. L’expérience des projets similaires montre aussi que les organismes d’exécution ont des 

faiblesses dans la gestion des contrats de manière générale, et particulièrement les contrats de 

travaux. Il serait donc nécessaire de (i) s’assurer d’une planification cohérente des activités de 

passation des marchés interdépendantes, en particulier la maîtrise d’œuvre totale et les travaux 

d’aménagements (ii) faire des achats groupés dans la mesure du possible (iii) s’assurer que le 

nombre de personnel en charge des activités de passation des marchés est suffisant et qualifié 

pour mener les activités de passation des marchés de manière efficiente, et (iv) ’s’assurer que 

l’organisme d’exécution met en place et applique de manière adéquate le plan de gestion des 

contrats, et particulièrement les contrats de travaux. En outre, Pour ce qui est des marchés des 

travaux, il faut prévoir en amont le recrutement d’un ou plusieurs bureaux d’études pour la maitrise 

d’œuvre des travaux. Ce bureau pourra effectuer les études et le contrôle des travaux. Ceci aura 

pour avantage que les constructions ne soient pas uniquement calées sur les plans types du 

MINADER ou du MINEPIA, mais prennent en compte le sol et le relief du site des construction qui 

a une grosse influence sur les coûts de construction des bâtiments. 

14. Des opportunités : Le gouvernement camerounais s’est résolument tourné vers l’import-

substitution pour appliquer le slogan de « consommons ce que nous produisons et produisons ce 

que nous consommons ». La mise à l’échelle du PEA-Jeunes II est donc une opportunité offerte 

aux jeunes des dix (10) régions d’entreprendre les métiers agricoles et exploiter les terres de 

manière efficace pour répondre à la nécessité de contribuer à l’augmentation de la productivité et 

de la production conformément à la logique d’import-substitution adossé aux chaines de valeur, et 

d’autre part pour développer l’agrobusiness à grande échelle. 

15. Le tissu des entreprises nationales est grandissant. Plusieurs entreprises nationales sont 

titulaires de contrats de travaux en cours dans les villes urbaines, en particulier à Yaoundé et à 

Douala. Un nombre important d’entreprises étrangères exercent au Cameroun, plusieurs ont mis 

sur pied des filiales qui sont gérées sur place. La majorité de ces entreprises exercent dans le 

domaine des travaux publics, et un bon nombre gagnent des contrats de réalisation des 

infrastructures agricoles et rurales.  

16. Des menaces : Le PEA- Jeunes II sera mis en œuvre dans les zones empreintes de situations 

de fragilité (Extrême-Nord, Nord-Ouest et Sud-Est) en raison de l’insécurité et des crises 

sociopolitiques. La résurgence des crises sociopolitiques est de nature à retarder la mise en œuvre 

du programme dans ces zones, ou alors supprimer les activités prévues dans lesdites zones. De 

même, le calendrier politique pourrait entraîner des perturbations dans la mise en œuvre du PEA-

Jeunes II.  Certes, le programme envisagera les mesures suivantes pour ces zones : (i) un 

dispositif prévisionnel de type composante zéro, prompt à l’activation en cas de nécessité ; (ii) un 

ancrage territorial éprouvé des partenaires de mise en œuvre dotés de capacités et d’expériences 

adaptées à de tels contextes. Ces partenaires interviendront en collaboration étroite avec les 

directions techniques déconcentrées et les collectivités territoriales décentralisées ; (iii) de rubans 

pédagogiques au sein de structure d’incubation mis à jour pour inclure de module 

d’accompagnement psychologique, (iv) la flexibilité et l’allègement des modalités d’accès aux 

appuis notamment en ce qui concerne la mobilisation par les jeunes de leur apport personnel ; (iv) 

la connexion du programme aux dispositifs nationaux, régionaux et locaux d’alerte et de gestion 

en matière d’insécurité et de crises. 
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Analyse du marché 

17. Le secteur des marchés publics au Cameroun est dynamique. L’édition 2024 du Journal des 

marchés publics au Cameroun liste 7 551 appels d’offres, représentant un budget prévisionnel de 

1 472 milliards de francs CFA. La région du Centre se démarque avec 35,6 % de ces appels, dont 

725 émanent directement des ministères. Cette performance la situe bien au-dessus des régions 

de l’Extrême-Nord et du Littoral, qui affichent respectivement 10,9% et 10,3%. Sur le plan 

budgétaire, le secteur des Routes et Infrastructures Routières est prioritaires avec 52% du budget 

total, atteignant 767,5 milliards de francs CFA. Les investissements dans les Autres 

Infrastructures, tels que l’électrification, les constructions de forages et l’adduction d’eau potable, 

s’élèvent à 14,13% du budget, soit 208 milliards de francs CFA. Les Services et Prestations 

Intellectuelles représentent 12,91% du budget global, soit 190 milliards de FCFA. 

18. Au 14 juillet 2024, le site de l’Agence de Régulation des Marchés Publics 

(http://www.armp.cm) affiche les données suivantes : 

Désignation Nombre 

Marchés de montant inférieur à 50 millions de FCFA 6336 

Marchés de montant sup. à 50 et inf. à 500 millions de francs CFA 3118 

Marchés de montant supérieur ou égal à 500 millions de francs CFA 190 

Recours enrôlés 723 

Recours instruits 529 

Avis du Comité d’Examen des Recours (CER) 723 

Décisions 194 

Marchés infructueux 209 

Marchés attribués 2778 

Marchés résiliés 0 

19. Les travaux envisagés dans cadre des activités de passation des marchés du PEA-Jeunes 

peuvent être considérés comme de taille normale, accessibles par les entreprises nationales ou 

étrangères. Il s’agit principalement des travaux d’aménagements hydroagricoles dans les bas-

fonds dont le montant estimatif de chaque contrat est inférieur à 500 millions de francs CFA. Les 

acquisitions de véhicules envisagées dans le cadre des activités de passation des marchés du PEA-

Jeunes sont dans la fourchette de marchés de montant supérieur à 500 millions de francs CFA. 

20. Certaines contraintes rencontrées par les entreprises sont susceptibles de ralentir le 

dynamisme observé. Notamment : 

- La difficulté pour certaines entreprises à obtenir des garanties auprès des Banques locales, 

ou encore des polices d’assurances auprès des assureurs agrées,  

- L’obsolescence du matériel de génie civil, et  

- L’incertitude de gain de marchés dû à la forte concurrence, ou encore 

- L’estimation approximative des coûts des travaux ;  

- Les difficultés d’accès au financement et aux équipements de qualité ; 

- La difficulté à respecter les prescriptions environnementales et sociales. 

Analyse des risques liés à la passation des marchés 

- Pour le contrat de travaux- ou groupe de contrats similaires  
Identification du contrat Risques Mesures d’atténuation 

Aménagements de 100 ha de bas-

fonds dans les zones de consolidation 

- Marché réparti dans différentes zones  

- Montant important (217 810 USD) 

- Type de dossier / contrat  

- Spécifications techniques des travaux 

suite à une étude technique avec 

APS/APD/Normes PESEC /  

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 
 

- Faire une acquisition groupée en n 

lots.  

- Faire un AON et prévoir un délai 

conséquent de soumission des offres  
- Caution de soumission 

- Faire valider au préalable les études 

APS/APD, et exigences de respect de 

normes PESEC et normes de travail 

(OIT) 

http://www.armp.cm/
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Identification du contrat Risques Mesures d’atténuation 

- Utiliser le dossier type FIDA149  

- Contrat de type FIDA 

- Caution de bonne exécution 

technique et environnementale 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi 
mensuel du contrat. 

- Plan de gestion environnementale et 

sociale 

- Assurer un paiement rapide des 

décomptes des entreprises  

 

Aménagements pour cultures 

pluviales sur 200 ha dans les zones 

d’extension 

- Marché réparti dans différentes zones  

- Montant important (435 630 USD) 

- Type de dossier / contrat   

- Spécifications techniques des travaux 

suite à une étude technique avec 

APS/APD/Normes PESEC  
- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 

-  

- Faire une acquisition groupée en n 

lots.  

- Faire un AON et prévoir un délai 

conséquent de soumission des offres  

- Caution de soumission 
- Faire valider au préalable les études 

APS/APD, et exigences de respect de 

normes PESEC et normes de travail 

décent (OIT) 

- Utiliser le dossier type FIDA  

- Contrat de type FIDA 

- Caution de bonne exécution 

technique et environnementale 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi 
mensuel du contrat. 

- Plan de gestion environnementale et 

sociale  

 

Aménagements maraîchers sur 10 ha 

dans les zones d’extension 

- Marché réparti dans différentes zones  

- Montant important (272 270 USD) 

- Type de dossier / contrat   

- Spécifications techniques des travaux 

suite à une étude technique avec 

APS/APD/Normes PESEC  

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 
-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Faire une acquisition groupée, en n 

lots.  

- Faire un AON et prévoir un délai 

conséquent de soumission des offres  

- Caution de soumission 

- Faire valider au préalable les études 

APS/APD, et exigences de respect de 
normes PESEC et normes de travail 

décent (OIT) 

- Utiliser le dossier type FIDA  

- Contrat de type FIDA 

- Caution de bonne exécution 

technique et environnementale 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi 

mensuel du contrat. 
- Plan de gestion environnementale et 

sociale  

- Paiement rapide des décomptes 

Réhabilitation des routes communales 

- Marché réparti dans différentes zones  

- Montant important (272 270 USD) 

- Type de dossier / contrat   

- Spécifications techniques des travaux 

suite à une étude technique avec 

APS/APD/Normes PESEC  

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 
- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Faire une acquisition groupée en n 

lots.  

- Faire un AON et prévoir un délai 

conséquent de soumission des offres  

- Caution de soumission 

- Faire valider au préalable les études 

APS/APD, et exigences de respect de 

normes PESEC et normes de travail 
décent (OIT) 

- Utiliser le dossier type FIDA 

- Contrat de type FIDA 

- Caution de bonne exécution 

technique et environnementale 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi 

mensuel du contrat. 

- Plan de gestion environnementale 

et sociale  
- Paiement rapide des décomptes 

- Pour le contrat de biens - ou groupe de contrats similaires 

                                                      
149 http://www.ifad.org/fr/passation-de-marches/directives-et-documents  

http://www.ifad.org/fr/passation-de-marches/directives-et-documents
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Identification du contrat Risques Mesures d’atténuation 

Acquisition de 16 véhicules pour les 

antennes du PEA-Jeunes II 

- Marché réparti dans différentes zones  
- Montant important (1 208 920 USD) 

- Type de dossier / contrat  

- Spécifications/Normes PESEC & Cycle 

de vie 

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Faire un achat groupé, en n = 4 lots.  

- Faire un AOI et prévoir un délai 

conséquent de soumission des offres  

- Utiliser le dossier type FIDA 

- Spécifications de performance pour 

favoriser la compétition, et 
exigences de respect de normes 

PESEC et cycle de vie 

- Possibilité d’attribution de tous les 

lots à un soumissionnaire. 

- Contrat de type FIDA 

- Prévoir la possibilité de règlement 

par Lettre de crédit 

- Incoterm CIP 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi du 
contrat. 

 

Acquisition de 5 véhicules 4x4 pour les 

régions du PEA-Jeunes II sans antenne 

régionale 

- Marché réparti dans différentes zones  
- Montant important (377 790 USD) 

- Type de dossier / contrat  

- Spécifications/Normes PESEC & Cycle 

de vie 

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Faire un achat groupé, en n = 1 lot.  

- Faire un AOI et prévoir un délai 

conséquent de soumission des offres 

- Utiliser le dossier type FIDA 

- Spécifications de performance pour 

favoriser la compétition, et 

exigences de respect de normes 

PESEC et cycle de vie 

- Contrat de type FIDA 
- Prévoir la possibilité de règlement 

par Lettre de crédit 

- Incoterm CIP 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi du 

contrat. 

Acquisition du matériel informatique et 
de bureau, et équipement de bureau 

pour la Cellule nationale de 

coordination 

- Marché reparti en 2 lots 

- Montant important (106 450 USD) 

- Type de dossier / contrat  
- Spécifications/Normes PESEC & Cycle 

de vie 

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Faire un achat groupé, en n = 2 lots.  

- Faire un AON 

- Utiliser le dossier type FIDA 

- Spécifications de performance pour 

favoriser la compétition, et 
exigences de respect de normes 

PESEC et cycle de vie 

- Contrat de type FIDA 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi du 

contrat. 

 

Acquisition du matériel informatique et 

de bureau pour les antennes du PEA-

Jeunes II 

- Marché réparti dans différentes zones  

- Montant important (103 440 USD) 
- Type de dossier / contrat  

- Spécifications/Normes PESEC & Cycle 

de vie 

- Capacité d’attribution [(2 exposant n) 

-1  

- Suivi du contrat et délai de livraison 

- Faire un achat groupé, en n = 4 lots.  

- Faire un AON 

- Utiliser le dossier type FIDA 

- Spécifications de performance pour 
favoriser la compétition, et 

exigences de respect de normes 

PESEC et cycle de vie 

- Contrat de type FIDA 

- Mettre en place un plan de gestion 

du contrat/ calendrier de suivi du 

contrat. 

 

 

- Pour le contrat de service - ou groupe de contrats similaires-  
Identification du contrat Risques Mesures d’atténuation 

Appui conseil en situation professionnelle 

aux agents de crédit pour améliorer le 

suivi des projets des jeunes 

Montant important 

Elaboration des termes de références 

Type de dossier (demande de 

proposition) 

Type de contrat 

Suivi du contrat 

 

 

Utiliser la sélection basée sur la qualité 

technique et le coût et revue a priori 

Prévoir un contenu complet des termes 

de références 

Utiliser la demande de proposition-type 

du FIDA 

Utiliser le contrat type du FIDA (contrat 

forfaitaire) 

Prévoir un Plan de gestion du contrat  
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Maîtrise d’œuvre totale (MOT)- 

Aménagement pour cultures pluviales sur 

200 ha 

Montant important 

Elaboration des termes de référence 

Type de dossier (demande de 

proposition) 

Type de contrat 

Suivi du contrat 

Utiliser la sélection basée sur la qualité 

technique et le coût et revue a priori 

Prévoir un contenu complet des termes 

de références 

Utiliser la demande de proposition-type 

du FIDA 

Utiliser le contrat type du FIDA (contrat 

forfaitaire pour la partie Etude, et 

contrat au temps passé pour la partie 

Contrôle/Suivi) 

Prévoir un Plan de gestion du contrat  

Elaboration des stratégies de ciblage 

genre et d’inclusion socio-économique des 

peuples autochtones et des handicapés 

Montant important 

Elaboration des termes de référence 

Type de dossier (demande de 

proposition) 

Type de contrat 

Suivi du contrat 

 

 

Utiliser la sélection basée sur la qualité 

technique et le coût 

Prévoir un contenu complet des termes 

de références 

Utiliser la demande de proposition-type 

du FIDA 

Utiliser le contrat type du FIDA (contrat 

forfaitaire) 

Prévoir un Plan de gestion du contrat  

Appui à l’amélioration de l’offre de 

services financiers : 

Développement/adaptation de nouveaux 

produits suivant les filières et appui 

conseil à la mise en œuvre 

Montant important 

Elaboration des termes de référence 

Type de dossier (demande de 

proposition) 

Type de contrat 

Suivi du contrat 

 

 

Utiliser la sélection basée sur la qualité 

technique et le coût 

Prévoir un contenu complet des termes 

de références 

Utiliser la demande de proposition-type 

du FIDA 

Utiliser le contrat type du FIDA (contrat 

forfaitaire) 

Prévoir un Plan de gestion du contrat  

 Approche recommandée pour la passation des marchés 

  Biens : (Véhicules) 

Attribut Approche sélectionnée Justification 

Spécifications (normes SECAP) Conformité / Performances 

Utiliser un type hybride de spécifications 
comprenant des spécifications standard 

pour les véhicules et des spécifications de 

performance pour introduire les normes 

SECAP et induire l'innovation 

Exigences supplémentaires en matière 

de durabilité 
Oui 

Consommation de carburant 

Réduire les émissions de (GES) 

Type de contrat Traditionnel Contrat de fournitures simple 

Mécanisme de tarification et 

d'établissement des coûts 
Paiement à la livraison 

Contrat de fourniture 

Incoterm CIP 

Relation fournisseur Collaboratif 

Assurer la livraison des fournitures avec 

le meilleur rapport qualité-prix et éviter 

les litiges 

Ajustements de prix 
Aucun, prix fixe et non révisable 

 

La durée du contrat est inférieure à 18 

mois et les éléments sont spécifiques. 

Forme du contrat (termes et conditions) 

Contrat type FIDA 

(Modalités de paiement 

Garantie 

Pénalités de retard 

Une garantie de performance) 

Possibilité d’utiliser la Lettre de Crédit 

Méthode de sélection des biens Appel d'offres Ouvert AOI 

Approche du marché Type de compétition  

Concurrence ouverte pour le marché 

international. Système d’une enveloppe 
Négociations pas prévues 

Pré / Post qualification Post-qualification Non 

Evaluation des Coûts Coûts du cycle de vie 
La méthodologie doit être utilisée pour le 
calcul des coûts du cycle de vie 

Préférence nationale Oui 15% 

Critères cotés 
Lister le type de critères à utiliser 
(obligatoire/souhaitable) 

Nous avons utilisé la méthode 
d'évaluation du coût du cycle de vie 
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Travaux  

Attribut Approche sélectionnée Justification 

Spécifications (normes SECAP) 

Conformité avec les documents et 

spécifications du FIDA, le cas échéant, à l'aide 

des documents d'appel d'offres FIDIC 

SECAP applicable en se concentrant sur la 

gestion environnementale et sociale 

Exigences supplémentaires en matière de 

durabilité 
Oui 

Gestion des aspects environnementaux et 

sociaux 

Type de contrat Prix unitaires 
Choisir une PME qui sera responsable de la 
réalisation des travaux d’aménagement des 

bas-fonds 

Mécanisme de tarification et 

d'établissement des coûts 
Temps et matériel Taux horaire et consommation de matériel 

Relation fournisseur Collaboratif 

Réaliser les travaux selon les normes et 

exigences contenues dans le cahier des 

charges 

Ajustements de prix Aucun, prix fixe 
Le cas échéant sur les augmentations 

matérielles 

Forme du contrat (termes et conditions) 
 

Contrat type du FIDA  

Disponibilité de l’ensemble de termes et 

conditions nécessaires pour un contrat de 

travaux durables 

Méthode de sélection des travaux 

 

 

 

Appel d’Offres National 

(AON) 

Spécification complète conforme aux 

certificats de qualification et aux normes 

Publication au niveau national et dans le 

journal des marchés de l’Agence de 

Régulation des Marchés Publics (ARMP) 

Disponibilité des entreprises nationales 

Evaluation des Coûts (Biens et Travaux) 

Prix de l'offre ajusté (c’est-à -dire corrigé des 
écarts) 

Recherche sur le marché & données 

empiriques/ Données des prestations 

similaires des projets antérieurs 

Coûts du cycle de vie 

 

En fonction des conditions contractuelles 

établies 

Préférence nationale Non Appel d’offres national 

• Critères cotés 
Lister le type de critères à utiliser 

(obligatoire/souhaitable) 

Expérience similaire 

Chiffres d’affaires 

Certificats de conformité environnementale 

et sociale 

Capacité du personnel 

Capacité financière/preuve de liquidité 

(obligatoire) 
Certificats de matériel 

Équipement pour assurer la qualité 

Services de Consultants : 
Attribut Approche sélectionnée Justification 

Spécifications (normes SECAP) Conformité / Performances 

Utiliser un type hybride de TDR 

comprenant des qualifications 

appropriées pour la firme et introduire les 

normes SECAP et induire l'innovation 

Exigences supplémentaires en matière de 
durabilité 

Oui Introduire les normes liées au RSE 

Type de contrat Traditionnel Contrat au forfait 

Mécanisme de tarification et 
d'établissement des coûts 

Paiement sur livrables Contrat standard 

Relation consultant Collaboratif 
Assurer la livraison des outputs avec le 
meilleur rapport qualité-prix et éviter les 

litiges 

Ajustements de prix Aucun, prix fixe et non révisable 
La durée du contrat est inférieure à 18 

mois et les éléments sont spécifiques. 

Forme du contrat (termes et conditions) 

 

 

 

Contrat type FIDA 

 

Conditions de paiement importantes à 

prendre en compte si un paiement 

anticipé est nécessaire ou un paiement à 

la livraison et à l'acceptation 

uniquement. 

Clause pénale pour retard selon les règles 

du FIDA 

Méthode de sélection et d'évaluation du 

consultant 

Sélection basée sur la qualité technique et le 

coût (QCBS) 

Oui 
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Évaluation des Coûts des prestations 

Recherche sur le marché & données 

empiriques/ Données des prestations similaires 

des projets antérieurs 

Coûts du cycle de vie 

Oui 

Préférence nationale Non N/A 

Critères cotés 
Lister le type de critères à utiliser 

(obligatoire/souhaitable) 

Utilisation de la méthode d'évaluation en 

2 étapes (technique & puis financière) 

pour les firmes ayant obtenu la note 

minimale requise 
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Date 12/07/2024 

 

Modalités en matière de passation des marches du PEA-Jeunes II 

Préambule du plan de passation des marches date 12/07/2024 

République du Cameroun 

Financement du FIDA (Numéro(s) de prêt ou de don) : ------------------ 

Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes, phase II 

(PEA-JEUNES II) 

 

Excellence,  

1. Je me réfère à l’Accord de Financement entre la République du Cameroun 

(« Emprunteur/Bénéficiaire ») et le Fonds International de Développement Agricole (FIDA), daté 

du______________________ (« Accord »).  L’Accord est entré en vigueur à cette date. 

2. Les instructions contenues dans ces Arrangements en matière de passation des marchés du 

Projet régissent la passation des marchés de biens, des travaux et des services en vertu de 

l’Accord. Ces modalités prévalent et remplacent toutes les directives de passation des marchés qui 

ont été précédemment émises pour le projet. En cas de conflit entre ces instructions et celles du 

Guide pratique de passation des marchés du FIDA, les Arrangements en matière de passation des 

marchés du Projet prévalent.  

3. Les termes capitalisés définis dans l’Accord de Financement et les Conditions Générales ont 

le même sens dans les présents Arrangements, sauf autre définition expresse dans le présent 

document. 

4. La section 7.05 des Conditions générales dispose que les marchés de biens, de travaux et de 

services seront passés conformément aux dispositions de la réglementation de l’Emprunteur 

et/ou Bénéficiaire en matière de passation de marchés, dans la mesure où celle-ci est 

compatible avec les Directives pour la passation des marchés relatifs aux projets 

établies par le FIDA Chaque Plan de Travail et Budget Annuel (PTBA) devra impérativement 

comprendre un plan de passation des marchés où seront indiquées les procédures à suivre par 

l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire afin d'assurer la compatibilité avec les Directives du FIDA pour la 

passation des marchés. Les activités ci-après seront conduites selon les dispositions du manuel de 

passation des marchés du FIDA  (i) tout recrutement de firmes et consultants individuels sera 

entrepris à travers les méthodes de passation des marchés du FIDA, (ii) le processus d’acquisition 

de biens et de travaux en utilisant l’appel d’offres international sera conduit suivant les méthodes 

de passation des marchés du FIDA, (iii) tout contrat de montant inférieur à 5 000 000 FCFA (XAF) 

sera conclu suivant les procédures de passation des marchés du FIDA, (iv) dans tout dossier 

d’appel d’offres, devront être insérés, sous peine de rejet, le formulaire d’auto-certification du 

FIDA, ainsi que la politique du FIDA pour la prévention de la fraude et de corruption dans le cadre 

de ses activités, et la politique du FIDA pour prévenir et répondre au harcèlement sexuel, (v) La 

gestion des plaintes et des réclamations sera en conformité avec le standard du FIDA.  

5. Lorsque la réglementation nationale de la passation des marchés peut s'appliquer, elle doit 

être conforme aux principes des Directives du FIDA pour la passation des marchés et équivalente 

en substance aux procédures et méthodes prescrites dans le Guide pratique de passation des 

marchés du FIDA. De plus, les dossiers d’appel d’offres nationaux doivent être complétés si 

nécessaire pour y intégrer les normes et exigences des Procédures d’évaluation sociale, 

environnementale et climatique (PESEC) du FIDA. 

6. Les directives du FIDA relatives aux procédures simplifiées de passation des marchés pour 

les projets dans des situations de fragilité et de conflit ne s'appliquent pas à ce projet. 

7. Chaque PTBA doit contenir un plan de passation des marchés, qui identifie les procédures 
qui doivent être mises en œuvre par l’emprunteur/bénéficiaire afin d’assurer la cohérence avec les 
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Directives pour la passation des marchés relatifs aux projets établies par le FIDA. Les méthodes 

de passation des marchés suivantes seront employées : 

a. Travaux et services en rapport avec des travaux, hors services de conseil : 

(i) Appel d'offres international (AOI) : c'est la méthode privilégiée de passation des 
marchés qui s`applique aux marchés dont la valeur estimée est égale ou 

supérieure à 500 000 USD. Dans un AOI, l'Emprunteur et/ou Bénéficiaire peut 

appliquer une marge de préférence nationale de 7,5% aux soumissionnaires 

locaux, hors usines industrielles ; 

(ii) Appel d'offres national (AON) : cette méthode peut s'appliquer aux marchés dont 

la valeur estimée est inférieure à 500 000 USD ; Une dérogation pour l'utilisation 

de cette méthode au-delà de ce seuil peut être demandée pour des activités 

individuelles avec une justification appropriée ; 

(iii) Achat au meilleur prix : cette méthode peut être employée pour les marchés 

dont la valeur estimée est égale ou inférieure à 175 000 USD ; Une dérogation 

pour l'utilisation de cette méthode au-delà de ce seuil peut être demandée pour 

des activités individuelles avec une justification appropriée ; et 

(iv) Marché de gré à gré : cette méthode s'applique aux marchés énumérés dans le 

plan de passation des marchés et dûment justifiés (comme indiqué dans le Guide 

pratique de passation des marchés du FIDA), sous réserve d'un avis de non-

objection du FIDA lors d'un examen préalable ou alternativement sans obtenir 

au préalable l'ANO du FIDA pour les achats imprévus de faible valeur avec un 

coût estimé de 1 000 USD ou moins par achat, jusqu'à un montant total de 

10 000 USD par année. 

b. Biens et services en rapport avec des biens, hors services de conseil 

(i) Appel d'offres international (AOI) : c'est la méthode privilégiée qui s`applique 

aux marchés dont la valeur estimée est égale ou supérieure à 150 000 USD. 

Dans un AOI, l'Emprunteur et/ou Bénéficiaire peut appliquer une marge de 

préférence nationale de 15%  

(ii) Appel d'offres national (AON) : cette méthode peut s'appliquer aux marchés dont 

la valeur estimée est inférieure à 150 000 USD ; Une dérogation pour l'utilisation 

de cette méthode au-delà de ce seuil peut être demandée pour des activités 

individuelles avec une justification appropriée ; 

(iii) Achat au meilleur prix : cette méthode peut être employée pour les marchés 

dont la valeur estimée est égale ou inférieure à 70 000 USD. Une dérogation 

pour l'utilisation de cette méthode au-delà de ce seuil peut être demandée pour 

des activités individuelles avec une justification appropriée ; et 

(iv) Marché de gré à gré : cette méthode s'applique aux marchés énumérés dans le 

plan de passation des marchés et dûment justifiés (comme indiqué dans le Guide 

pratique de passation des marchés du FIDA), sous réserve d'un avis de non-

objection du FIDA lors d'un examen préalable ou alternativement sans obtenir 

au préalable l'ANO du FIDA pour les achats imprévus de faible valeur avec un 

coût estimé de 500 USD ou moins par achat, jusqu'à un montant total de 5 000 

USD par année. 

c. Services de conseil et services connexes autres que de conseil 

(i) Sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) : c'est la méthode standard par 

défaut à employer pour sélectionner des services de conseil avec des sociétés 

dont la valeur estimée est supérieure ou égale à 80 000 USD ;  
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(ii) Sélection fondée sur la qualité (SFQ), peut être appliquée aux contrats de toute 

valeur si une justification appropriée est fournie ; 

(iii) Sélection dans le cadre d’un budget déterminé (SCBD) ou sélection au moindre 

coût (SMC): ces méthodes peuvent s'appliquer aux marchés passés avec des 

sociétés et dont la valeur estimée est inférieure à 80 000 USD ; Une dérogation 

pour l'utilisation de cette méthode au-delà de ce seuil peut être demandée pour 

des activités individuelles avec une justification appropriée ; 

(iv) Sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC) : cette méthode 

peut être employée pour les marchés passés avec des sociétés et dont la valeur 

estimée est égale ou inférieure à 50 000 USD ; Une dérogation pour l'utilisation 

de cette méthode au-delà de ce seuil peut être demandée pour des activités 

individuelles avec une justification appropriée ; 

(v) Sélection de consultants individuels (SCI) : cette méthode s`applique pour les 

marchés avec des individuels, quel qu'en soit le montant ; 

(vi) La liste restreinte à la suite d'une demande de manifestation d'intérêt est 

obligatoire pour toutes les procédures SQC et SCI. En outre, la liste restreinte 

est obligatoire pour tous les marchés de services de conseil dont la valeur 

estimée est supérieure ou égale à 10 000 USD ; 

(vii) Sélection par entente directe (SED) : s'applique aux contrats avec des 

entreprises désignées sous SED dans le plan de passation des marchés dûment 

justifié (comme mentionné dans le Guide pratique de passation des marchés du 

FIDA) sous réserve d'un examen préalable et/ ou aux marchés dont la valeur 

estimée est égale ou inférieure à 1 000 USD, jusqu'à un montant total de 10 000 

USD par année ; et 

(viii) Sélection par entente directe (SED) : s'applique aux contrats avec des individus 

désignées sous SED dans le plan de passation des marchés dûment justifié 

(comme mentionné dans le Guide pratique de passation des marchés du FIDA) 

sous réserve d'un examen préalable et/ ou aux marchés dont la valeur estimée 

est égale ou inférieure à 750 USD et avec une durée de marchés inférieure ou 

égale á trois mois, et jusqu'à un montant total de 5 000 USD par année ; 

d. Autres méthodes ou modalités de passation des marchés : 

(i) Le recours aux travaux en régie est n'est pas autorisé. 

(ii) Les prolongations de marchés de biens, travaux ou services associés hors 

conseil, financés par le FIDA, connexes à des éléments de nature similaire qui 

ne figurent pas dans le contrat initial, ne peut excéder 10% de la valeur du 

contrat et est considérée comme marché de gré à gré soumis à l'Avis de Non-

Objection du FIDA. Toutefois, les prolongations de ces contrats existants, émises 

afin d’augmenter/diminuer les éléments déjà énumérés dans le contrat initial, 

peuvent dépasser 10% soumis à l'Avis de Non-Objection du FIDA.  

(iii) La passation de marchés avec participation de la communauté n'est pas 

autorisée. 

(iv) L'attribution des Dons et d'accords d'investissement est soumis au seuil 

d'examen préalable pour les services de conseil (sociétés). Le groupement des 

Dons et des accords d'investissement est encouragé, les attributions uniques à 

des entités ou à des individus sont déconseillées. 

(v) La passation de marchés auprès des agences des Nations Unies est n'est pas 

prévue. 
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(vi) La passation des marchés secondaire (commandes dans le cadre d'accords à long 

terme existants, catalogues virtuels nationaux, etc.) suit les mêmes seuils que 

ceux de l’achat et le seuil d'examen préalable de la catégorie des marchés 

respectifs (biens, travaux, services) s'applique. 

(vii) L'Emprunteur et/ou Bénéficiaire adoptera et utilisera les dossiers types d'appel 

d'offres publiés par le FIDA (pour AOI et (le cas échéant) pour les services de 

conseil) et ceux délivrés par les autorités nationales pour les autres méthodes 

pour autant que les dossiers soient complétés ou adaptés si nécessaire pour 

s'aligner sur les normes et mécanismes de recours des Procédures d’Evaluation 

Sociale, Environnementale et Climatique (PESEC) du FIDA, sur les Directives 

pour la passation des marchés relatifs aux projets établies par le FIDA, et sur le 

Guide pratique de passation des marchés du FIDA. Cela inclut l’ajout du 

formulaire d’auto-certification du FIDA au stade de la soumission et du contrat. 

8. Conformément aux paragraphes 49, 66 et 67 des Directives pour la passation des marchés 

relatifs aux projets établies par le FIDA et au Guide pratique de passation des marchés du FIDA, 

les éléments suivants feront l’objet d’un examen préalable par le FIDA et requièrent l'Avis de Non-

Objection du FIDA : 

1 Soumission des Plans de Passation des Marchés dans le cadre de plan de travail et de budget annuels, et 
toute actualisation ultérieure de ces plans 

2 Publication d'un avis général de passation de marchés 

3 Les deux (02) premières activités de passation des marchés utilisant la sélection dans le cadre d’un 
budget déterminé (SCBD) quelle que soit leur valeur et les Qualifications des Consultants (QC) 

4 Le TdR (Description de l’emploi/Fiche de poste), procédure d'annonce et de sélection pour le recrutement 
de tout personnel chargé d'exécuter ou d'administrer les processus de passation des marchés dans le 
cadre du projet 

5 Attribution de tout mémorandum d'accord quelle que soit sa valeur 

6 Attribution d'un marché de biens et de services connexes hors conseil dont la valeur estimée est supérieure 
ou égale à 50 000 USD 

7 Attribution d'un marché de travaux et de services connexes hors conseil dont la valeur estimée est 
supérieure ou égale à 100 000 USD 

8 Attribution d'un marché de services de conseil à des firmes de consultants dont la valeur estimée est égale 
ou supérieure à 30 000 USD 

9 Attribution à un consultant individuel d'un marché dont la valeur estimée est égale ou supérieure à 15 000 
USD 

10 Attribution de tout contrat via un marché de gré à gré pour des biens et des services autres que de conseil 
connexe au-dessus du seuil de faible valeur spécifié au paragraphe 6. b. (iv). Tout contrat en dessous de 
ce seuil de faible valeur n'a pas besoin d`avis de non-objection tant que la valeur cumulée de ces contrats 
de faible valeur n'excède pas le seuil cumulatif indiqué dans le même paragraphe ; 

11 Attribution de tout contrat par marché de gré à gré pour des travaux dépassant le seuil de faible valeur 
spécifié au paragraphe 6. A. (iv). Tout contrat en dessous de ce seuil n'a pas besoin d`ANO tant que la 
valeur cumulée de ces contrats de faible valeur ne dépasse pas le seuil cumulé indiqué au même 
paragraphe ; 

12 Attribution de tout contrat de services de conseil à des firmes de consultants via sélection par entente 
directe au-dessus du seuil spécifié au paragraphe 6 c. (vii). Tout contrat en dessous de ce seuil n'a pas 
besoin d`ANO tant que la valeur cumulée de ces contrats de faible valeur ne dépasse pas le seuil cumulé 
indiqué au même paragraphe ; 

13 Attribution de tout contrat de services de conseil à des consultants individuels via sélection par entente 
directe au-dessus du seuil spécifié au paragraphe 6. c. (viii). Tout contrat en dessous de ce seuil n'a pas 
besoin d`ANO tant que le seuil cumulé mentionné au même paragraphe n'est pas dépassé et que la durée 

du contrat est inférieure ou égale à trois mois ; 

 

9. En outre, les étapes intermédiaires suivantes du processus de passation des marchés de 

biens/travaux/services exigent également l’avis de non-objection du FIDA pour les marchés 

désignés pour "examen préalable" dans le plan de passation des marchés du projet. Pour les 

contrats désignés pour un « examen a posteriori », le FIDA se réserve le droit de demander 
l’examen de l’une quelconque des étapes intermédiaires suivantes sur la base d’un échantillon et 

à tout moment. Aucune action de passation de marchés en aval par l'Emprunteur/le Bénéficiaire 

ne peut avoir lieu tant que le FIDA n'a pas émis d'avis préalable quant au bien-fondé et à la 
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conformité des étapes mentionnées ci-dessous avec le CPM/ Cadre de passation de marché du 

FIDA : 

 
Activité/ étape processus de passation des marchés pour les contrats 

d'examen préalable 
L’ANO du FIDA est exigé 

1 Appel/demande de document de présélection et publicité connexe Oui 

2 
AMI (Appels à manifestation d’intérêts) pour les services de conseil et publicité 

connexe 

 

Oui 

3 Mandats pour les services de conseil et les services autres que de conseil connexes Oui  

4 Spécifications techniques des biens/travaux/ services autre que de conseil Oui  

5 Composition des comités d’évaluation Oui 

6 Rapport de préqualification pour biens/travaux/ services autre que de conseil Oui 

7 Rapport d’établissement de la liste restreinte pour la sélection des consultants Oui 

8 
L’utilisation de « listes préalables» pour l’établissement des listes restreintes des 

consultant 

 

Oui 

9 
Dossier d’appel d’offres complet (et dossier d’appel à propositions) et publicité 
connexe, le cas échéant 

 
Oui 

10 
Utilisation d’un modèle de garantie de bonne exécution si autre qu’une garantie 
inconditionnelle, irrévocable et à la demande 

 
Oui 

11 
Modification des dossiers d’appel d’offres et demande de propositions et appel á 

propositions 

 

Oui 

12 
Ouverture de plis/devis/propositions qui sont moins de 3 (sauf marchés de gré à 

gré et SED) 

 

Oui 

13 Rapport d’évaluation technique (en deux enveloppes) Oui 

14 Le rapport d’évaluation combiné (en deux enveloppes) Oui 

15 
Le rapport d’évaluation unique (en une seule enveloppe) pour biens/ travaux/ 

services autre que de conseils/ services de conseil (SED) 

 

Oui 

16 Décisions concernant les offres anormalement basses Oui 

17 Projet de contrat Oui 

18 

Procès-verbal de négociation á l`attribution pour les services de conseil (le cas 

échéant) ou lors de l`utilisation de marché de gré à gré bien/ travaux/ services 

autre que de conseil 

 

 

Oui 

19 
Rejet de toutes les offres/ propositions et annulation des procédures de passation 

des marchés 

 

Oui 

20 Échec des négociations et passage au prochain consultant classé 
 

Oui 

21 
Passer au prochain soumissionnaire le mieux classé si le soumissionnaire le mieux 

classé ne signe pas le contrat de biens/ travaux/ services autre que de conseil 

 

Oui 

22 Décision de rejeter une proposition en raison d’une exclusion croisée Oui 

23 

Avenants aux contrats supérieurs à 10 % en valeur (augmentation/diminution des 

quantités à la suite de changements évolutifs). Les nouveaux articles imprévus 

supplémentaires dépassant 10 % de la valeur du contrat constituent un nouveau 
marché soumis aux conditions SED/ Marché Gré á Gré. 

 

Oui 

24 
Prolongation du délai pour les contrats excédant 25 % de la durée contractuelle 

initiale en Biens/ Travaux/ Services autre que de conseil / Services de conseil 

 

Oui 

25 
Résiliation d'un contrat de Biens/ Travaux/ Services autre que de conseil / Services 

de conseil 

 

Oui 

26 Recours à des travaux en régie 
Oui 

10. Contestations et appels relatifs à l'attribution d'un marché : dans le cas d'une passation de 

marchés soumise à un examen préalable, toutes les contestations déposées par des 

soumissionnaires auprès de l'Emprunteur et/ou Bénéficiaire à la suite de la publication d'un avis 

d'intention d'attribution doivent être communiquées au FIDA avant qu'une décision d'attribution 

soit rendue. Le FIDA se réserve le droit de fournir des éléments d'appréciation ou des observations 

à l'Emprunteur et/ou Bénéficiaire pour l'aider à prendre sa décision. Une copie de la décision doit 

être transmise au FIDA. Dans le cas de la passation de marchés faisant l’objet d’un examen a 

posteriori, l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire peut, à sa discrétion, informer le FIDA de la 

contestation. L’Emprunteur et/ou Bénéficiaire informera le FIDA en cas d'appel déposé auprès 

d'une autorité nationale compétente dès qu'il en aura connaissance. 

11. Le FIDA doit recevoir une Lettre d’Utilisateur(s) Autorisé(s) dûment remplie(s) du 
représentant désigné spécifié dans la Section E de l’Accord ou un représentant délégué 

suffisamment haut placé, désignant le(s) nom(s) du(des) fonctionnaire(s) autorisé (s) à 
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entreprendre des actions dans les systèmes de passation des marchés des projets clients du FIDA, 

ce qui comprend la soumission de documents électroniques, la saisie et la mise à jour des données 

fiduciaires et la demande de non-objection du FIDA. Le représentant désigné de 

l'Emprunteur/Bénéficiaire peut, de temps à autre, modifier le(s) nom(s) du ou des Utilisateur(s) 

autorisé(s) ou en ajouter de nouveaux par notification écrite au FIDA. 

12. Les demandes d’examen préalable et de non-objection du FIDA doivent être saisies dans le 

système OPEN (Online Procurement End to End system) du FIDA, le système de passation des 

marchés bout en bout du FIDA en ligne. OPEN applique un processus de documentation en 

plusieurs étapes dans le flux de travail de la procédure globale de passation des marchés 

(manifestation d’intérêt, formulation de l’avis de non-objection du FIDA, signature du contrat), en 

fonction du type (appel d’offres national ou international, etc.) et de l’objet du marché (travaux de 

génie civil, biens, services, etc.). Il sert également de système de suivi pour les flux de travaux 

non liés à la passation des marchés (Manuel d’exécution du projet, par exemple). 

13. Tous les contrats, mémorandums d’accord et paiements correspondants doivent être 

consignés dans l’outil de suivi des contrats du Portail clients du FIDA. Le registre des contrats 

figurant dans l’outil de suivi des contrats remplace l’obligation de remplir les formulaires C-10 

(Registre des contrats) et C-11 (Formulaire de suivi des paiements du contrat). L’annexe 6 du 

Manuel sur le décaissement des prêts, qui contient les instructions à suivre pour remplir les 

formulaires C-10 et C-11, ne s’appliquera plus une fois que l’outil de suivi des contrats sera mis 

en place. Il est nécessaire de télécharger, à partir de l’outil de suivi des contrats, un extrait du 

registre des contrats afin de le soumettre avec les demandes de retrait de fonds. Le registre des 

contrats doit être tenu à jour en permanence. 

14. Toutes les modalités et conditions susmentionnées s'appliqueront aussi aux partenaires 

d'exécution du projet et aux agents d'exécution approuvés par le FIDA.  

15. Les modalités et conditions susmentionnées peuvent être modifiées par le FIDA au cours de 

l'exécution du projet. 

Mesure anticorruption 

16. Les activités et opérations financées et gérées par le FIDA sont régies par la Politique révisée 

du FIDA en matière de prévention de la fraude et de la corruption dans le cadre de ses activités et 

opérations ; par conséquent, l'Emprunteur et/ou Bénéficiaire est invité à se familiariser avec cette 

politique afin de se conformer à toutes les exigences applicables qu'elle comporte. 

17. En particulier, les paragraphes 11 à 15 du troisième alinéa de la section II. D de la Politique 

décrivent les mesures que l'Emprunteur et/ou Bénéficiaire prendra pour prévenir, atténuer et 

combattre les pratiques répréhensibles (c'est-à-dire les pratiques frauduleuses et les actes de 

corruption, de collusion, d'obstruction ou de coercition, tels que définis par le FIDA) dans le cadre 

de toute activité ou opération financée ou gérée par le FIDA. Il est demandé aux Emprunteurs 

et/ou Bénéficiaires de prendre les mesures suivantes entre autres :  

a. Avant la mise en œuvre d’une opération ou activité financée ou gérée par le FIDA, informer 

le Fonds des dispositions prises par les pouvoirs publics pour avoir connaissance des 

allégations de fraude et de corruption intéressant les activités et les opérations financées 

ou gérées par le FIDA, et pouvoir y réagir, et en particulier :  

i. Désigner – et en informer le Fonds – une autorité nationale ou locale 

indépendante et compétente (ou des autorités si les activités ci-après relèvent de 

la compétence de plus d'une autorité) chargée de recevoir et d’examiner ces 

allégations de fraude et de corruption intéressant les activités et opérations 

financées ou gérées par le FIDA, et de mener des enquêtes à leur sujet ; 

ii. Communiquer le nom, la fonction et les coordonnées d'un responsable au sein de 

cette autorité (ou de ces autorités, le cas échéant), et informer le FIDA de tout 

changement possible de ce responsable. 
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b. Les Emprunteurs et/ou Bénéficiaires sont encouragés à mettre en place des mesures de 

protection des lanceurs d’alerte et des canaux de signalement confidentiel efficaces afin 

d’être en mesure de recevoir et de traiter convenablement les allégations de fraude et de 

corruption intéressant les opérations ou activités financées ou gérées par le FIDA. 

Harcèlement sexuel, et exploitation et atteintes sexuelles 

18. Le FIDA ne tolère aucun acte de harcèlement sexuel ni d’exploitation ou d’atteintes sexuelles 

dans le cadre des activités et opérations qu’il finance. En avril 2018, le FIDA a publié sa Politique 

de prévention et de répression du harcèlement sexuel, et de l'exploitation et des atteintes sexuelles 

(la Politique du FIDA)150, dans laquelle il a défini les obligations et les responsabilités de chaque 

détenteur particulier d’un contrat avec le FIDA ainsi que des tierces parties et bénéficiaires de 

fonds du FIDA. 

19. Selon la section 7.07 des Conditions générales, l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire et les Parties 

au projet veillent à ce que le projet respecte les dispositions de la Politique du FIDA susceptibles 

d’être modifiées périodiquement. Le Fonds peut prendre toute mesure appropriée conformément 

à ladite Politique. 

20. Conformément à la section 34 de la Politique, l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire doit veiller à 

ce que les contrats avec les Parties au projet incluent des dispositions: i) interdisant tout acte de 

harcèlement sexuel, ou d’exploitation et d’atteintes sexuelles; ii) établissant l’obligation de signaler 

immédiatement au FIDA ou à l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire les incidents d’une telle nature; iii) 

prévoyant la résiliation immédiate du contrat en cas d’actes avérés de harcèlement sexuel, ou 

d’exploitation ou d’atteintes sexuelles. 

21. En application de la section 8.06 des Conditions générales, l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire 

et les Parties au projet informent rapidement le Fonds de tout manquement au respect de la 

Politique du FIDA. Aux termes de la section 12.01 xxv) des Conditions générales, le Fonds peut 

suspendre, en tout ou en partie, le droit de l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire de solliciter des retraits 

du compte de prêt ou du compte de don si, après avoir consulté ledit Emprunteur et/ou 

Bénéficiaire, il estime qu’un représentant de l’Emprunteur et/ou Bénéficiaire, d’une Partie au projet 

ou de tout autre bénéficiaire des ressources provenant du financement a participé à des actes de 

harcèlement sexuel, et d’exploitation et d’atteintes sexuelles sans que l’Emprunteur et/ou 

Bénéficiaire ait pris, en temps utile, les mesures voulues pour remédier à la situation à la 

satisfaction du Fonds lorsque lesdits actes ont été commis. 

22. Les Emprunteurs et/ou Bénéficiaires sont aussi encouragés à mettre en place une protection 

efficace des lanceurs d’alerte contre les mesures de représailles, des mécanismes d’appui et d’aide 

aux victimes, et des canaux de signalement confidentiel, afin de recevoir et traiter les allégations 

de harcèlement sexuel, et d’exploitation ou atteintes sexuelles dans le cadre d’opérations et 

activités financées par le FIDA ou gérées par celui-ci, et de réagir à de tels actes. 

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma très haute considération 

 

  

Directeur Pays 

 

  

                                                      
150 https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40738506. 

https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40738506
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IX. TERMES DE REFERENCE DU PERSONNEL DU PEA-JEUNES II 

➢ Postes Clés.  

Niveau national : Unité national de coordination (UNAC) 

Coordinateur national 

Assistant administratif et comptable (AAC). 

 

Equipe fiduciaire 

• Responsable administratif et financier (RAF) 

• Comptable (1 principal et 4 ANIR) 

• Responsable en passation des marchés (RPM) 

• Assistant en passation des marchés 

• Auditeur interne  

 

Equipe technique vertical 

• Spécialiste en insertion et entrepreneuriat 

• Ingénieur agronome 

• Ingénieur en irrigation et infrastructures rurales 

• Spécialiste en finance inclusive  

 

Equipe suivi-évaluation - ECG 

• Responsable de suivi-évaluation,  

• Assistant en suivi-évaluation 

• Assistant en communication et gestion des savoirs  

• Spécialiste en genre et inclusion sociale 

• Spécialiste en environnement et climat  

• Spécialiste en nutrition 

 

Niveau interrégional : Antennes interrégionales (ANIR) 

• Chef d’antenne 

• Conseiller principal entrepreneuriat insertion  

• Technicien polyvalent 

• Comptable (voir équipe fiduciaire) 
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➢ TERMES DE REFERENCE : 

POSTE : COORDONNATEUR (TRICE) DE L’UNITE NATIONALE DE COORDINATION (UNAC) 
Hiérarchie Sous l’autorité du MINADER et MINEPIA assurant la maîtrise d’ouvrage du programme 

Mission et 

responsabilités  

Le/la Coordonnateur (trice) est chargé (e) de la mise en œuvre du programme et de l’atteinte des résultats 

conformément aux orientations du Document de conception du programme et de l’Accord de financement.  

Taches 

principales  

 

Institutionnelles 

✓ Entretenir des relations avec le Comité national de pilotage les Antennes interrégionales (ANIR) du 

programme, les partenaires institutionnels et les partenaires financiers ; 

✓ Représenter le programme dans diverses plateformes de concertation nationale; 

✓ Assurer le secrétariat du Comité national de pilotage conformément aux dispositions de l’acte de 

création dudit Comité. 

Opérationnelles 

✓ Procéder à la mise en place de l’Unité nationale de coordination (UNAC) du programme et évaluer les 

performances du personnel selon les dispositions prévues au Manuel de procédures administratives, de 

gestion et financières ;  

✓ Rendre opérationnelle la coordination des différentes activités en organisant les liens hiérarchiques et 

fonctionnels du personnel de l’UNAC, veiller à la collaboration entre les membres de l’équipe pour 

garantir la cohérence et la complémentarité entre leurs interventions ; 

✓ Mettre en œuvre les décisions du Comité national de pilotage pour assurer l’exécution optimale des 

activités du programme ; 

✓ Négocier les protocoles de partenariat et de prestation et s’assurer de la bonne exécution des contrats 

et conventions passés avec ces partenaires et opérateurs ; 

✓ Préparer, organiser et participer aux missions d’appui technique, de supervision, de suivi, d’audit et 

s’assurer de la mise en œuvre des recommandations issues de ces missions.  

Planification des activités  

✓ Planifier les activités du programme en concertation avec les antennes interrégionales (ANIR) à travers 

la préparation des PTBA, leur approbation, leur validation ;  

✓ Assurer l’opérationnalisation du PTBA en Plan d’Action budgétisé avec un chronogramme repartis 

entre les quatre antennes interrégionales. 

✓ Assurer la coordination, le contrôle, le suivi de l’ensemble des activités du programme ;  

✓ Organiser les bilans des activités et coordonner la production des rapports d’avancement de l’exécution 

du programme, avec le Responsable du Suivi Évaluation, en faisant ressortir la dimension régionale du 

programme.  

Administratives et financières 

✓ Superviser la gestion administrative ; 

✓ Assurer le suivi de la mise en œuvre des différentes conventions et contrats de prestation de services, 

organiser leur évaluation annuelle et veiller à la préparation des rapports d’activités périodiques et à 

leur réception par le MINADER et le MINEPIA et le FIDA dans les délais prévus par les contrats et 

conventions ; 

✓ Assurer la responsabilité de l’ensemble des dépenses engagées par le programme (signer les comptes 

qui seront ouverts dans le cadre de l’exécution du Programme) ;  

Lieu de travail  Le/la Coordonnateur (trice) est basé à Yaoundé avec des déplacements dans les régions. 

Profil requis ✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme universitaire de niveau BAC+5 en agroéconomie, agronomie, gestion de programmes, 

économie du développement ou tout autre diplôme équivalent ;  

✓ Expérience professionnelle minimum de dix (10) années dont au moins sept (07) ans d’expérience en 

gestion de programmes avec des compétences avérées dans le domaine de développement des chaînes 

de valeurs ou de filières et de micro et petites entreprises rurales ;  

✓ Bonnes capacités de gestion axée sur les résultats, d’animation d’équipe de travail, de communication 

et de suivi-évaluation de programme ;  

✓ Fortes capacités managériales, de négociation, de leadership pour pouvoir fédérer les différents acteurs 

impliqués dans la mise en œuvre du programme : Etat, OPA, société civile, privés ;  

✓ Excellentes connaissances du milieu rural au Cameroun ;  

✓ Parfaite connaissance des orientations politiques nationales  

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Proactif (ve), rigoureux (e), communicatif (ve), pondéré (e), sobre, courtois (e), ponctuel (le), 

disponible et faire preuve d’une solide éthique professionnelle ;  

✓ Maitrise du français et bonne connaissance de l’anglais ;  

✓ Maîtrise des logiciels de bureautique (traitement de texte, présentation, tableur) et bonne connaissance 

des TIC ;  

✓ A compétence égale, les femmes et les jeunes seront privilégiés. 

Durée et type de 

contrat 

 

Le/la Coordonnateur (trice) est recruté (e) pour une durée d’un (1) an renouvelable sur la base d’une 

évaluation annuelle des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail 

au Cameroun.  
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POSTE : ASSISTANT ADMINISTRATIF ET COMPTABLE (AAC) 
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC 

Missions  L’AAC assiste le coordonnateur dans l’adoption et le respect des mesures administratives, financières et 

comptables du Programme. 

Responsabilités Sous l’autorité du Coordinateur, la supervision du RAF et le contrôle du Comptable, l’AAC inscrit son action dans 

le respect des dispositions des règles du Manuel de procédures administratives, financières et comptables du 

Programme. L’AAC inscrit son action dans le respect des principes comptables en vigueur au Cameroun. 

Tâches 

principales 

✓ Participer sous le contrôle du Comptable à la mise en œuvre des opérations comptables notamment la saisie 

des pièces comptables, le contrôle des saisies et la production des brouillards de saisie. A ce titre, il doit au 

préalable s’assurer de l’imputation correcte générale et analytique de chaque pièce et en cas de distorsion 

aviser le comptable avant tout redressement ; 

✓ Assurer la préparation et la mise en règlement des factures des fournisseurs et des prestataires et des autres 

dépenses en s’assurant que les liasses de règlement sont consistantes et probantes ; 

✓ Prendre en charge la gestion de la caisse de menues dépenses dans le respect du plafond de caisse, de la 

dépense maximale à effectuer par caisse et du seuil de réapprovisionnement. L’AAC devra veiller à la tenue 

correcte et régulière du brouillard de caisse dont les soldes sont arrêtés à la fin de chaque journée. Il doit 

assurer (i) le contrôle de l’éligibilité des dépenses par caisse, leur justification correcte et exhaustive ; (ii) 

l’exactitude de l’encaisse à tout moment ; (iii) la préparation des réapprovisionnements et les retraits auprès 

de la banque ; (iv) l’établissement des arrêtés mensuels avec le Comptable ; 

✓ Ouvrir et la tenir à jour un répertoire des fournisseurs et des entreprises, en utilisant les procédures prévues 

en particulier par les manuels de procédures ;  

✓ Ouvrir et tenir à jour les bordereaux des prix unitaires les plus usuels (à partir de consultations des 

fournisseurs) ; 

✓ Centraliser les D/A, préparer les bons de commande et assurer le suivi des commandes ; 

✓ Gérer le stock de fournitures conformément aux dispositions du Manuel de procédures ; 

✓ Assurer les opérations de gestion du carburant, de détention des bons de valeurs, de mise à disposition aux 

ayants droit conformément au Manuel de procédures ; 

✓ Assurer le suivi des véhicules : entretien, réparation et, mise en place et contrôle des carnets de bord ; 

✓ Gérer les temps de présence et le suivi des feuilles de présence journalière ; 

✓ Participer aux opérations relatives aux inventaires physiques ; 

✓ Assurer la gestion des pièces comptables (classement et archivage). 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements si nécessaire vers les zones 

d’intervention du Programme. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme supérieur au moins BAC + 2 en gestion administrative ou comptable ou tout autre diplôme 

équivalent ; 

✓ Expérience minimum de Cinq (05) années d’expérience minimum dans une structure de développement ; 

✓ Une bonne connaissance des procédures du FIDA ou de tout autre bailleur notamment la mobilisation des 

ressources, la passation des marchés/contractualisation, la gestion financière et comptable et l’audit des 

comptes; 

✓ Bonne connaissance des règles de la comptabilité nationale ; 

✓ Rigueur et sens de l'organisation ; qualité morale irréprochable ; 

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Bonne capacité à travailler au sein d'une équipe pluridisciplinaire ;  

✓ Maîtrise du français et connaissance de l’anglais (un atout) ;  

✓ Maîtrise d’un logiciel de gestion comptable des projets/programmes de développement ; 

✓ Bonne maîtrise de Microsoft Office ; 

✓ Une connaissance des logiciels de gestion financière et comptable des projets/programmes de 

développement serait un atout déterminant (TOMPRO, SUCCESS, SARII, LGP, etc.)  

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type de 

contrat 

L’AAC est recruté (e) pour une durée d’un (1) an renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER (RAF) 
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC 

Missions  Le RAF a pour mission la mise en œuvre, la supervision et le contrôle des actions du programme sur le plan 

administratif, financier et comptable. A ce titre, il met en œuvre dans les règles de l’art, les mesures 

administratives, financières et comptables dans le but de : 

✓ Maîtriser l’ensemble des opérations pour en assurer la traçabilité à tout moment ; 

✓ Minimiser les risques de dysfonctionnement de l’organisation ; 

✓ Rendre plus opérationnel le fonctionnement global du programme. 

Responsabilités Sous la coordination et la supervision du coordonnateur du programme, le RAF assure : 

✓ L’application régulière et adéquate des procédures dans la mise en œuvre de l’ensemble des opérations ; 

✓ L’organisation de la planification des travaux administratifs, financiers et comptables pour garantir une 

tenue correcte et exhaustive des comptes du Programme, dans le respect des délais impartis ; 

✓ La consistance de la trésorerie et de l’efficacité de la mobilisation des ressources intérieures (contrepartie 

de l’Etat) et extérieures (bailleurs de fonds, privés). A ce titre, il élabore les plans de trésorerie pour assurer 

à tout moment les ressources nécessaires à la mise en œuvre des activités. Enfin, il veille à ce que les 

contreparties de l’Etat soient mises en place conformément à l’Accord de Financement ; 

✓ La sauvegarde du patrimoine du Programme. 

Tâches 

principales 

Système d’information et de gestion financière : 

✓ Participer à la conception dudit système ; 

✓ Veiller à sa mise en œuvre correcte, à la sécurité des outils qui le constituent (logiciel et matériels) et à la 

sauvegarde des applications et des fichiers ; 

✓ Veiller à son évaluation et à sa mise à jour. 

Organisation générale : 

✓ Organiser le plan de travail permettant la bonne réalisation des travaux administratifs, financiers et 

comptables 

✓ Veiller à la bonne identification et au classement des pièces comptables justificatives et des documents de 

gestion ; 

✓ Assurer sous sa propre prise en charge la gestion correcte du personnel conformément à la réglementation 

et veiller à la mise à jour des dossiers du personnel de l’UNAC et des ANIR et l’établissement régulier des 

bulletins de paie, au respect du calendrier de versement aux organismes sociaux ; 

✓ Assurer les contacts avec les organismes sociaux dans le cadre de leurs prestations liées au personnel; 

✓ Assurer la gestion et le suivi des ordres de mission ainsi que les rapports y relatifs et veiller à leur bon 

classement ; 

✓ Superviser la gestion des déplacements du personnel : ordres de mission, décomptes des frais et 

remboursement des frais ; 

✓ Élaborer, assurer la mise à jour et veiller à la mise en œuvre du planning des congés. 

Elaboration, contrôle et suivi budgétaire : 

✓ Participer à la détermination des orientations pour l’élaboration des prévisions d’activités et des budgets ; 

✓ Mettre en œuvre tous les éléments nécessaires et prendre toutes les mesures suffisantes quant à la 

préparation, l’élaboration, la soumission, l’examen par le Comité national de Pilotage des programmes 

d’activités et de budgets ; 

✓ Analyser et contrôler les demandes de mise à disposition de fonds présentés par les fournisseurs et 

prestataires agréés par le Programme; 

✓ Assurer le suivi budgétaire, établir la synthèse des bilans d’exécution des budgets et élaborer les tableaux 

de bord mensuels et les compilations trimestrielles et semestrielles ; 

✓ Procéder en relation avec le spécialiste en suivi évaluation, à l’analyse des coûts des activités du 

programme. 

Système comptable : 

✓ Assurer le suivi et la mise à jour du plan comptable ; 

✓ Superviser l’élaboration et le contrôle des reporting comptables : 

- Grands livres mensuels : généraux et analytiques ; 

- Balances mensuelles : générales et analytiques ; 

- Analyses des comptes mensuels dont il prend en charge, celles relatives aux comptes du bilan (classe 1 

à 5) ; 

- Rapprochements mensuels des comptes bancaires ; 

- Production des états de fin d’année. 

Trésorerie : 

✓ Veiller à la bonne exécution des procédures de trésorerie et de financement. En particulier, veiller au respect 

des obligations de justification des dépenses imposées par les Bailleurs de fonds et le Gouvernement pour 

disposer des ressources nécessaires au fonctionnement du programme ; 

✓ Vérifier les soldes bancaires dans les délais requis, les contrôler et suivre le traitement des écritures en 

suspens ; 

✓ Valider les rapprochements mensuels des comptes bancaires ; 

✓ S’assurer régulièrement et formellement de la concordance entre les fonds obtenus et les soldes bancaires 

: reconstitution des Comptes Désignés ; 

✓ Superviser et valider l’élaboration des Demande de Retrait de Fonds (DRF) ; 

✓ Assurer le suivi des documents d’exonération de TVA et de droits de douane ; 

✓ Valider les rapprochements bancaires mensuels. 

Autres attributions fonctionnelles : 
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✓ Assurer l’organisation des prises d’inventaires, le contrôle de la valorisation et le traitement des écarts,  

✓ Veiller à ce que les moyens du Programme notamment les véhicules soit exclusivement utilisés dans des 

conditions de transparence, d’économie et de sécurité, 

✓ Veiller, en matière de sécurité des biens et des personnes, à ce que : 

- Les véhicules et les autres biens (meubles et immeubles) du Programme soient régulièrement et 

suffisamment assurés auprès d’un organisme officiel et présentant toutes les garanties ; 

- Le personnel soit couvert par une assurance pour la prise en charge des soins médicaux et 

pharmaceutiques. 

✓ Superviser la gestion administrative, financière et comptable des partenaires de mise en œuvre et mettre 

en place les appuis nécessaires en matière de renforcement des capacités ; 

✓ S’assurer de la mise en œuvre correcte de la procédure d’évaluation du personnel. 

Contrôle : 

✓ Contrôler le respect des plans de travail ; 

✓ Vérifier la qualité technique des travaux comptables : imputations comptables, contrôles automatiques, 

exactitude des balances, fiabilité et consistance des états financiers ; 

✓ Assurer la validité des pièces justificatives qui sous-tendent les transactions (forme et fonds), et procéder 

à tout contrôle opportun, régulier ou inopiné permettant d’asseoir la réalité des paiements et leur 

consistance. 

Formation : 

✓ Identifier les besoins de formation du personnel chargé des aspects administratifs et financiers du 

programme ; 

✓ Établir un plan de formation et le faire valider par le Coordonnateur, et avec l’aide de compétences 

extérieures nationales et/ou internationales ; 

✓ S’assurer de l’exécution du plan de formation. 

Audits/missions de supervision/appui et revue technique/évaluation du Programme : 

✓ Assurer la préparation de ces missions ; 

✓ Fournir l’assistance nécessaire durant leur séjour ; 

✓ Mettre en place les plans d’action de suivi des recommandations et veiller à leur exécution. 

Préparation des rapports :  

✓ Contribuer à l’élaboration des rapports périodiques et annuels du programme ; 

✓ Préparer le rapport financier intérimaire du Programme ; 

✓ Établir les tableaux de suivi budgétaire et analytique (trimestriel) ; 

✓ Superviser la production de l’état mensuel des DRF comptables ; 

✓ Superviser l’établissement des états financiers annuels. 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements si nécessaire vers les zones 

d’intervention du Programme. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 5 au minimum en comptabilité et finances ; 

✓ Expérience minimum de dix (10) ans dans la mise en œuvre de projets/programmes de développement rural 

financés par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Expérience minimum de trois (03) ans en tant que responsable administratif et financier dans un 

projets/programmes de développement rural financés par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Bonne connaissance des procédures de décaissement du FIDA (un atout) ; 

✓ Rigueur et sens de l'organisation ; qualité morale irréprochable ; 

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Bonne capacité à travailler au sein d'une équipe pluridisciplinaire ;  

✓ Maîtrise du français et connaissance de l’anglais (un atout) ;  

✓ Maîtrise d’un logiciel de gestion comptable des projets/programmes de développement ; 

✓ Bonne maîtrise de Microsoft Office ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type de 

contrat 

Le/la RAF est recruté (e) pour une durée d’un (1) an renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : COMPTABLE (5 PERSONNES : 1 COMPTABLE PRINCIPAL DE L’UNAC ET 4 COMPTABLES DES ANIR)  
Hiérarchie Sous la supervision du Responsable Administratif et Financier 

Missions  Appuyer le RAF dans ses différentes missions de gestion administrative, financière et comptable au niveau de 

l’UNAC du programme et des ANIR. A cet effet, il/elle veillera à la prise en compte et à l’application correcte de 

l’ensemble des dispositions des accords de prêt/don, de la lettre à l’emprunteur, du manuel des procédures 

administratives, financières et comptables, du Manuel d’exécution du programme, du code des marchés publics 

et du code de travail en vigueur au Cameroun. 

Responsabilités A ce titre, il / elle doit : 

✓ Assurer la tenue la comptabilité générale et analytique du programme et veiller à la régularité et à la 

sincérité des écritures comptables dans les conditions professionnelles, déontologiques et de délais requis 

pour assurer une bonne visibilité de la gestion comptable et financière ; 

✓ Inscrire son action dans le respect des principes comptables en vigueur au Cameroun et en garantissant 

les exigences de : (a) consistance et d’exhaustivité; (b) fiabilité et de pertinence ; (c) sincérité et de 

régularité;  

✓ Collaborer avec les cadres de l’UNAC, des ANIR et tous les partenaires à la mise en œuvre du programme. 

✓ Établir les synthèses intermédiaires et les états financiers et, les analyses des comptes pour s’assurer de 

la fiabilité et de la consistance des informations comptables produites à travers les situations suivantes : 

- Journaux : banques, caisses, achats, opérations diverses, etc., 

- Grands livres généraux et analytiques, balances générales et analytiques 

Tâches 

principales 

Généralement : 

✓ Internaliser l’ensemble des documents administratifs, financiers et comptables du programme ; 

✓ Faire une exécution rationnelle des dépenses conformément à l’esprit de la lettre à l’Emprunteur et de 

l’accord de prêt/don et ce, en respect des dispositions du manuel des procédures administratives, 

financières et comptables ; 

✓ Assurer la comptabilité général et budgétaire à trois niveaux, de toutes les pièces justificatives du 

programme en garantissant les exigences de : (i) consistance et d’exhaustivité ; (ii) fiabilité et de 

pertinence ; et (iii) sincérité et de régularité ; 

✓ Saisir quotidiennement les opérations et éditer les brouillards de saisie après pointage des opérations 

saisies et les pièces justificatives à les faire valider par le RAF ; 

✓ Éditer périodiquement pour analyse, les grand livres auxiliaires, analytiques et généraux, les balances 

auxiliaires, analytiques et générales ; 

✓ Tenir à jour les livres auxiliaires et établir les états de synthèses intermédiaires, périodiques et les états 

financiers et les analyses de comptes pour s’assurer de la fiabilité, de la consistance et de l’évolution des 

informations comptables et budgétaires produites ; 

✓ Assurer la tenue des livres trésorerie et l’édition régulière et à bonne date des situations requises, 

notamment : 

✓ Assurer le suivi régulier des DRF en cours de paiement chez le bailleur 

✓ Préparer le plan de trésorerie et de le mettre à jour mensuellement 

✓ Élaborer les rapprochements bancaires à bonne date avec analyse et documentation des écritures en 

suspens ; 

✓ Assurer la détention du chéquier en circulation et assurer le contrôle de toutes les opérations de règlement. 

✓ Veiller à la bonne tenue, la conservation et à la sécurité (classement et archivage) de l’ensemble des 

documents et pièces justificatives ; 

✓ Assurer la gestion de la sauvegarde des applications et des fichiers pour éviter toute perturbation dans la 

gestion comptable et financière du programme ; 

✓ Assurer le back-up (remplacement) en cas d’indisponibilité du RAF à l’exclusion du pouvoir de signature 

des chèques. 

De manière plus spécifique : 

✓ Élaborer et soumettre à temps au RAF, les projets de DRF incluant les justificatifs ; 

✓ Mettre en place et faire appliquer au sein de l’UNAC, un système de contrôle interne permanent efficace et 

rigoureux ; 

✓ Produire des données historiques utiles à une meilleure préparation des PTBA, et à l'évaluation de la 

performance budgétaire du programme ; 

✓ Assurer le bon suivi des indicateurs financiers et comptables ; 

✓ Élaborer et mettre à jour le registre de l’ensemble des contrats et conventions signés tant au niveau de 

l’UNAC que des ANIR;  

✓ Participer à la préparation du Programme de Travail Annuel et Budget (PTAB) du programme ; 

✓ Enregistrer les opérations comptables (comptabilité générale, analytique et budgétaire) à temps réel dans 

les livres et le logiciel de comptabilité conformément au SYSCOHADA ; 

✓ Élaborer les analyses de comptes mensuelles des comptes de gestion (classes 6 et 7); 

✓ Obtenir auprès des partenaires de terrain des pièces justificatives probantes des fonds mis à leur disposition 

dans le cadre de la mise en œuvre du programme, en vue de leurs classements et de la préparation des 

DRF ; 

✓ Gérer la caisse de menues dépenses ; 

✓ Classer et imputer les pièces comptables ; 

✓ Saisir les pièces comptables sous le logiciel de comptabilité retenu par le Programme ; 

✓ Analyser et justifier les soldes des comptes ; 

✓ Préparer les états de paie des salaires et indemnités, ainsi que les déclarations fiscales etc.; 

✓ Assurer l’inventaire annuel et la codification des immobilisations ;  
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✓ Établir mensuellement les états de rapprochement bancaire ; 

✓ Assurer l’entretien des immobilisations ; 

✓ Gérer le personnel;  

✓ Gérer les stocks (carburant et fourniture de bureau) ; 

✓ Assurer le traitement des opérations de règlements ; 

✓ Tenir le registre des chéquiers et celui des chèques et des ordres de virement émis ;  

✓ Assurer le bon suivi des indicateurs financiers et comptables ; 

✓ Assurer le suivi des coûts par catégorie de dépenses, par composantes et par source de financement ; 

✓ Préparer efficacement les missions d’audit des comptes ; 

✓ Participer à l’organisation et à la réalisation de toutes les missions de suivi et supervision du FIDA et celles 

des services de l’administration ; 

✓ Participer à l’élaboration des rapports d’activités trimestriels, semestriels et annuels, ainsi que les rapports 

spécifiques du Programme.  

✓ Participer aux commissions de dépouillement des passations de marchés et aux négociations financières 

des contrats ; 

✓ Suivre les besoins en trésorerie et l’envoi des DRF de manière régulière 

✓ Assurer la vérification interne des comptes selon les normes internationales d'audit, y compris l'audit des 

dépenses pour lesquelles des retraits de fonds FIDA sont effectués sur la base de relevés de dépenses; 

✓ Consolider les Rapports de suivi financiers  

✓ Produire les états financiers consolidés, 

✓ Acheminer les biens acquis vers les régions et assurer la logistique du Programme ; 

✓ Collecter les informations en provenance des autres composantes et mettre à jour, tous les trois mois, le 

coût des activités par rapport aux prévisions initiales. 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du Programme pour le comptable de l’UNAC et, siège des ANIR pour les 

comptables affectés dans les régions. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

Le/la Comptable devra avoir un minimum de 5 années d’expérience professionnelle en matière de gestion 

comptable d’actions de développement rural.  

Il/elle devra répondre au profil suivant : 

✓ Être titulaire d’un diplôme supérieur au moins BAC + 4 en comptabilité et gestion ; 

✓ Être capable d’organiser et planifier ; de communiquer et apte à travailler en équipe ;  

✓ Avoir une bonne connaissance des règles du système comptable SYSCOHADA; 

✓ Une bonne connaissance des procédures de bailleurs notamment la mobilisation des ressources, la 

passation des marchés/contractualisation, la gestion financière et comptable et l’audit des comptes. 

Posséder des connaissances et pratique confirmées des règles et procédures de gestion des projets à 

financements extérieurs (FIDA et autres);  

✓ Une bonne expression orale et écrite en français. La maîtrise de l’anglais est un atout ; 

✓ Une connaissance de l’outil informatique et des logiciels usuels : Word / Excel / PowerPoint ; 

✓ Une connaissance des logiciels de gestion financière et comptable des projets/programmes de 

développement serait un atout déterminant ; 

✓ Sera considéré comme atout supplémentaire a) une expérience en cabinet d’expertise comptable et d’audit 

et b) une expérience de gestion financière et comptable au sein d’un projet de développement à 

financement extérieur ; 

✓ Être capable de travailler sous pression et au sein d’une équipe pluridisciplinaire ; 

✓ Être doté de bonnes capacités de communication ; 

✓ Être reconnu de très bonne intégrité ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type de 

contrat 

Le/la Comptable est recruté (e) pour une durée d’un (1) an renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle 

des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun 

 
 

  



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

249 

 

POSTE : RESPONSABLE EN PASSATION DES MARCHÉS (RPM) 
Hiérarchie Sous la coordination et la supervision du Coordinateur National. 

Missions Le (la) Responsable en Passation des Marchés (RPM) a pour mission de faire en sorte que les marchés nécessaires 

à la réalisation des activités du PEA-Jeunes II soient préparés et exécutés efficacement, dans les règles reconnues 

et appliquées par le FIDA et par les différentes structures bénéficiaires.  

Responsabilités Sur impulsion du Coordonnateur national et en étroite collaboration avec les autres membres de l’équipe de PEA-

jeunes II, il (elle) rend compte de toutes les activités soumises à sa responsabilité relatives à la programmation, à 

l’acquisition et au suivi de l’utilisation des biens et services fournis par le programme. 

Tâches 

principales 

En ce qui concerne l’organisation de la fonction :  

• Contribuer à la définition et à la mise en place des outils et procédures pour la passation des marchés du PEA-

Jeunes II à intégrer dans les manuels de procédures du programme ;  

• Assister les représentants des structures bénéficiaires pour la mise en place des outils et méthodes selon les 

dispositions du manuel de procédure.  

En ce qui concerne la programmation :  

• Participer à l’élaboration du Plan de Travail et du Budget Annuel (PTBA) 
• Préparer annuellement et actualiser le plan de passation des marchés (PPM) sur la base du PTBA  

• Préparer un avis général de passation des marchés du PEA-Jeunes II et obtenir l’approbation du FIDA ;  

• Actualiser/mettre à jour le Plan de Passation des Marchés du PEA-Jeunes II et obtenir l’approbation du FIDA ; 

• Préparer pour chaque marché approuvé du Plan de Passation des Marchés, un avis spécifique de passation du 

marché correspondant et obtenir l’approbation du FIDA avant publication ; 

• Ouvrir et tenir à jour un répertoire des fournisseurs et des entreprises selon les procédures de présélection 

prévues ; 

• Ouvrir et tenir à jour un bordereau des prix unitaires les plus usuels ;  

• Elaborer et tenir à jour la liste détaillée et chiffrée des acquisitions de biens et de services prévues sur le 
financement du Programme ; 

En ce qui concerne la préparation des documents d’appels d’offres :  

• Préparer les appels à manifestation d’intérêt (AMI), les dossiers d’appel d’offres (DAO), les demandes de 

propositions (DP) et demandes de cotations, sur la base des spécifications techniques et termes de référence 

soumis par les spécialistes de l’UNAC ;  

• Assurer la publication ou diffusion des avis d’appel à candidatures (DAO, DP, AMI, etc.) auprès des 

soumissionnaires potentiels ; 

• Elaborer les dossiers standards d’appels d’offres pour les divers types de fournitures et les lettres d’invitation 

et contrats pour les services, et veiller à ce que ces modèles reçoivent les approbations nécessaires de 

l’Administration centrale et du FIDA ;  
• Veiller à ce que les dossiers soient instruits selon les procédures arrêtées et fassent l’objet des approbations 

dans les formes et délais requis au niveau national et auprès du FIDA.  

En ce qui concerne la passation des marchés :  

• Préparer les dossiers d’appel d’offres, les demandes de manifestation d’intérêt ainsi que les demandes de 

propositions nécessaires pour les procédures de passation des marchés correspondants et s’assurer que ces 

dossiers reçoivent les approbations nécessaires au niveau national et auprès du FIDA. 

• Soumettre les documents de passation soumis à revue préalable - ayant reçu l’approbation des instances 

nationales habilitées - à la revue préalable du FIDA en fonction des seuils établis dans les accords de 

financement et dans le Code des Marchés Publics, respectivement ; 
• Préparer les notifications d’attribution des marchés, participer aux négociations, établir les contrats, 

conventions et protocoles d’accord et les soumettre à l’approbation du Coordonnateur de l’UNAC, ainsi qu’à 

celle du FIDA en fonction des seuils ; 

• Suivre l’organisation les travaux de la Commission d’Ouverture et d’évaluation des Offres : les séances 

d’ouverture des plis, les sessions d’évaluation des offres, et la rédaction des rapports et Procès-verbaux 

correspondants, 

• Assister aux séances d’ouverture et d’évaluation des offres ainsi qu’à toutes les séances d’attribution des 

marchés au besoin, en qualité de personne-ressource ;  

• Veiller à la confection des rapports d’évaluation des offres/propositions et s’assurer que ceux-ci sont conformes 

aux modèles du FIDA et obtenir les approbations nécessaires des Autorités compétentes nationales et la non-
objection du FIDA ;  

• Préparer les marchés et veiller à ce qu’ils soient signés, approuvés, et notifiés selon le manuel de procédures 

et dans les meilleurs délais ;  

• S’assurer que les soumissionnaires non retenus reçoivent les informations nécessaires ainsi que leurs cautions 

de soumission aussitôt après la décision d’attribution des marchés.  

En ce qui concerne l’exécution des marchés :  

• Veiller à ce que les engagements des marchés soient systématiquement soumis à l’approbation du 

Coordonnateur et communiqués au Comptable ;  

• Veiller à ce que les dispositions nécessaires aient été prises pour que l’exécution des marchés soit supervisée 
suivant les exigences spécifiques de chaque marché ;  

• Organiser les commissions de réception des fournitures, et s’assurer que les articles, biens et services reçus 

sont corrects pour ce qui est de la quantité et de la qualité et qu’ils sont conformes aux spécifications ;  

• Veiller à la réception dans les délais, des fournitures, travaux et autres prestations ainsi qu’à une bonne gestion 

des cautions ; 

• Prendre les mesures nécessaires pour que les biens et services soient livrés et entreposés en sûreté aux endroits 

et dates précisés ;  

• Préparer les rapports semestriels sur la situation des marchés.  

• Mettre en place un système de suivi du processus de passation ; effectuer le suivi et la saisie dans le logiciel 

de passation des marchés ou de tout autre support de saisie de toutes les activités de passation au fur et à 
mesure de leur réalisation, dont notamment le CMT (Contract Monitoring Tool) et son système successeur End 

2 end System/ OPEN ; 

• Mettre à jour le PPM pour refléter les réalisations et préparer les rapports d’exécution du PPM ; 
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• Elaborer et mettre à jour le registre des contrats ; 

• Assurer le suivi financier et juridique des marchés (y compris les contentieux avec les fournisseurs) 

• Archiver tous les documents servant de support à la passation des marchés et les pièces justificatives des 

marchés lancés et adjugés, et mettre en place un système d’archivage électronique qui est complété en 

continue  

• Veiller à l’assurance qualité dans tout le processus de passation et de gestion des marchés 
• Former les prestataires, les prestataires de mise en œuvre, les OPA, en techniques et procédures de passation 

des marchés appliqués au programme, suivant les dispositions de la partie passation de marchés du manuel 

des procédures du programme 

En ce qui concerne le respect des accords avec le FIDA :  

• Veiller à ce que les procédures décrites dans les accords avec le FIDA soient respectées à tous les stades des 

acquisitions de biens et de services ;  

• Veiller à ce que les montants cumulés des fournitures acquises suivant les diverses procédures ne dépassent 

pas les plafonds par catégorie fixés dans les accords de prêt ou de don.  

En ce qui concerne l’utilisation des biens acquis :  
• Elaborer et tenir à jour les rapports sur l’utilisation et le fonctionnement des équipements acquis par le 

Programme et veiller à ce que leur maintenance soit effectuée selon des méthodes efficaces et économiques. 

• Exécuter toute autre tâche jugée utile à la demande de la Coordination 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du programme, avec des déplacements vers les Antennes régionales du 

programme, en cas de besoin 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme de niveau minimum Bac+4, d’un master, DESS, ingénierie ou équivalent), en droit, finances, 
économie, gestion, génie civil/Rural, ou dans une discipline connexe. 

✓ Expérience professionnelle de 8 ans minimum dont 5 ans au moins à un poste similaire et avoir des 

connaissances avérées en planification, mise en œuvre et supervision des processus de passation des 

marches publiques ou privées ou dans des programmes de développement financés par les bailleurs de fonds 

internationaux. 

✓ Bonne maîtrise des procédures nationales et de celles des bailleurs de fonds dans la passation des marchés ; 

une bonne connaissance des procédures du FIDA constituerait un avantage. Bonne maîtrise des documents 

types de passation des marchés. Bonne connaissance des procédures administratives. 

✓ Avoir le sens de la diplomatie et disposer d’une bonne capacité rédactionnelle et de communication;  

✓ Avoir une capacité d’analyse et de synthèse, de supervision, le sens de l’organisation, une aptitude à 
travailler en équipe et sous pression et une bonne condition physique permettant de participer à des missions 

de terrain.  

✓ Avoir la capacité de résoudre les problèmes techniques et souvent complexes.  

✓ Aptitudes de rigueur, d’organisation, de précision du raisonnement et dans la méthode afin de garantir la 

fiabilité des solutions proposées, avec des contraintes de temps, de moyens et de respect des 

réglementations.  

✓ Maîtriser la langue française.  

✓ Excellente maîtrise des logiciels de bureautique (traitement de texte, Power Point, tableur).  

✓ Avoir une intégrité et une éthique sans faille et vérifiables par références.  
✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Type de poste et 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 
performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : ASSISTANT PASSATION DES MARCHES 
Hiérarchie Sous la coordination du Coordonnateur et sous la supervision du RPM 

Mission  L’assistent (e) de passation de marché contribue à la préparation des dossiers d'appel d’offres, des procédures de 

passation des marchés et des services généraux ainsi que du suivi de l’exécution des marchés conclus. Il/elle est 

le garant du respect des principes de transparence, d'accès équitable et d'objectivité, du respect des procédures 

nationales et des Directives et Code éthique du FIDA en matière de passation des marchés. 

Responsabilité  

Tâches 

principales 

Il accompli toutes les tâches indiquées pour le RPM (voir Tdr RPM) et concernant :  

− l’organisation de la fonction,  

− la programmation  

− la préparation des documents d’appels d’offres 

− la passation des marchés  

− l’exécution des marchés  
− le respect des accords avec le FIDA  

− l’utilisation des biens acquis 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du programme, avec des déplacements vers les Antennes régionales du 

programme. 

Profil requis  ✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 4 au minimum en Passation ou Gestion des Marchés Publics, 

Administration publique, Droit, Gestion ou tout autre diplôme équivalent ; 

✓ Expérience minimum de deux (02) ans en tant que Responsable en passation des marchés dans un 

projet/programme financé par les Partenaires Techniques et Financiers. Une expérience réussie acquise dans 

le cadre des projets financés par le FIDA serait un atout ;  

✓ Bonne connaissance du code national des marchés publics et une maîtrise des procédures nationales de 

passation des marchés, ainsi que des étapes de validation des documents de passation des marchés au 

niveau national ; 

✓ Bon sens de l’équité, de rigueur et d’organisation ; 

✓ Bonne capacité à travailler efficacement et sous pression ; 

✓ Capacité à travailler au sein d'une équipe pluridisciplinaire ;  

✓ Bonne connaissance des procédures de passation de marchés des bailleurs de fonds, tels que le FIDA serait 

un atout ;  

✓ Rigueur et sens de l'organisation ; qualité morale irréprochable ; 

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Bonne capacité à travailler au sein d'une équipe pluridisciplinaire ;  

✓ Maîtrise du français et connaissance de l’anglais (un atout) ;  

✓ Bonne capacité rédactionnelle et communicationnelle ; 

✓ Bonne connaissance informatique des logiciels courants (Word, Excel, Power Point) ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Type de poste et 

de contrat 

Le/la assistant RPM est recruté(e) pour une durée d’un (01) an renouvelable sur la base d’une évaluation 

annuelle des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE: AUDITEUR INTERNE (AI)  

Hiérarchie Comité d’audit du portefeuille pays du FIDA/Comité de pilotage  

Missions  La mission de l'auditeur (trice) interne est d'accroître et préserver la valeur du PEA-Jeunes II en donnant avec 

objectivité une assurance, des conseils et des points de vue fondés sur une approche par les risques. 

Responsabilités Il/elle s’assure de l’existence, du maintien et du bon fonctionnement du dispositif de contrôle interne du PEA-

Jeunes II. 

Il/elle s’assure de (i) l’utilisation aux fins prévues, de façon efficace et efficiente, des ressources financières mises 

à la disposition du programme, (ii) l’efficacité de la protection des actifs du PEA-Jeunes II. 

Tâches 

principales 

✓ Exécuter les missions d’audit interne en conformité avec les normes internationales régissant la pratique 
professionnelle de l’audit interne et les procédures admises ;  

✓ Préparer un plan annuel d’audit interne basé sur la cartographie des risques qui sera soumis au Comité 

d’audit puis au Comité de pilotage pour approbation ; 

✓ Concevoir et mettre en œuvre un plan de suivi de l’application des différents manuels (financier, 

d’exécution, de suivi-évaluation, autres manuels) ; 

✓ Identifier les dysfonctionnements ainsi que leurs conséquences et proposer des mesures de remédiation ; 

✓ Évaluer la qualité du système de contrôle interne et jauger l’efficience des opérations par approches 

opérationnelles (audit opérationnel) ; identifier les dysfonctionnements opérationnels, en évaluer les 

conséquences et proposer des mesures de remédiation ; 

✓ Contrôler périodiquement les transactions financières, en s’assurant de leur opportunité, de leur régularité 
et des niveaux de risques, fraudes et corruptions éventuelles ; 

✓ Vérifier la régularité et la conformité des appels de fonds (Demandes de retrait de fonds-DRF auprès du 

FIDA, etc.) 

✓ Vérifier la sincérité et la fiabilité des informations financières et comptables du programme, ainsi que la 

sécurité des enregistrements comptables : éligibilité et justification des dépenses, respect des allocations 

budgétaires et catégorielles, qualité et efficacité du classement et de l’archivage des pièces comptables ;   

✓ Examiner l’efficacité de la protection des biens acquis : le contrôle des biens s’étendra aux acquisitions 

réalisées aussi bien pour le fonctionnement du programme que celles destinées aux structures bénéficiaires 

et/ou aux partenaires techniques ; 
✓ mener des missions spéciales d’investigation ainsi que des contrôles inopinés dans toutes les entités de 

l’UNAC ; 

✓ Réaliser trimestriellement des inspections physiques ainsi que des visites de terrains auprès des 

bénéficiaires et partenaires techniques ; ces visites doivent être rotatives afin de couvrir durant les quatre 

années du Programme l’ensemble de ces intervenants ; 

✓ S’assurer et évaluer constamment la qualité des ressources humaines et matérielles affectées à la gestion 

des ressources financières ; 

✓ S’assurer de la régularité, transparence et conformité (aux directives FIDA et code des marchés publics) 

des opérations de passation des marchés 

✓ Mettre en place un dispositif de suivi et de contrôle de l´application des politique et les procédures du FIDA 
en matière de prévention de la fraude et de la corruption ; 

✓ S’assurer que les recommandations des auditeurs externes, tant financiers que techniques, y compris 

celles du FIDA, sont prises en compte et dûment exécutées par les différentes entités en charge de leur 

mise en œuvre ;  

✓ Mettre à jour les manuels, financier, d’exécution, et de suivi-évaluation  

✓ Produire des rapports trimestriels destinés au Comité d’audit, au Comité de pilotage du programme. Les 

rapports trimestriels porteront sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de son plan d’audit, les 

travaux effectués, les dysfonctionnements relevés, les difficultés rencontrées, les résultats obtenus et les 

recommandations/solutions destinées à corriger les dysfonctionnements relevés, le programme de travail 
du trimestre à venir ; 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du programme, avec des déplacements vers les 4 Antennes Régionales et si 
nécessaire, les zones d’intervention du programme. 

Profil requis 

 

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 5 au minimum en audit et contrôle de gestion, en finances et 

comptabilité ; 

✓ Expérience minimum de six (06) ans à un poste similaire ou dans un cabinet d’expertise comptable avec 

un rang de chef de mission ; 

✓ Bonne connaissance des procédures de décaissement du FIDA (un atout) ; 

✓ Rigueur et sens de l'organisation ; qualité morale irréprochable ; 

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Bonne capacité à travailler au sein d'une équipe pluridisciplinaire ;  

✓ Parfaite maîtrise du français ou de l’Anglais et une bonne connaissance dans la deuxième langue 

✓ Connaissance d’un logiciel de gestion comptable des projets/programmes de développement (un atout) 
✓ Bonne maîtrise de Microsoft Office. 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Type de poste et 

de contrat 
Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 

 

 

 

  



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

253 

 

POSTE : SPECIALISTE EN INSERTION ET ENTREPRENEURIAT 
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur national du PEA-Jeunes II 

Missions  

Le spécialiste en insertion et entrepreneuriat est chargé(e) de l’exécution du PEA-Jeunes II pour ce qui concerne 

la gestion du processus d’incubation des jeunes en vue de démarrer leur activité économique. Il aura 

particulièrement en charge toute la sous-composante 1.1.  

Responsabilités 

Sous la coordination et la supervision du coordonnateur et en collaboration étroite avec les autres membres de 

l’UNAC et les antennes interrégionales (ANIR), il/elle est responsable de la planification, de la mise en œuvre et 

du suivi de toutes les activités relatives à l’identification, la sélection, l’incubation et l’accompagnement des jeunes 

entrepreneurs bénéficiaires du programme. A ce titre, il est le garant d’une mise en œuvre efficace afin que le 

PEA-Jeunes II atteigne ses objectifs en termes de jeunes formés et en activité à la clôture du programme. Il sera 

responsable en outre du recrutement de tous les opérateurs de mise en œuvre, de leur contractualisation et de 

leur encadrement. 

Tâches 

principales 

✓ Planifier globalement les activités des centres d’incubation partenaires en termes de cohortes sur la durée 

totale du PEA-Jeunes II et fixer un calendrier réaliste qui permette d’atteindre les objectifs. 

✓ Engager le BIT pour la révision des curricula et la formation des agents de mise en œuvre (mise au point 

des TDR, contractualisation et encadrement). 
✓ Mettre au point les TDR de l’études des opportunités de marché, recruter en suivre les consultants. 

✓ Identifier les centres partenaires qui assureront l’incubation des jeunes bénéficiaires dans les 10 régions et 

préparer les conventions de partenariat. 

✓ Mettre au point dans le détail avec les centres partenaires les cursus d’incubation, pour chaque catégorie de 

bénéficiaire, en précisant la durée, les intervenants, le besoin de préparation au niveau des centres, les 

outils de suivi et les moyens à engager. 

✓ Planifier avec les centres et superviser le processus de recrutement des agents de facilitation, les formateurs 

et les coachs. 

✓ Planifier et superviser la formation des agents facilitateurs, des formateurs et des coachs en année 1. 
✓ Finaliser et harmoniser avec les centres les outils de suivi du coaching : mise en place de la base de 

données technique et détermination des processus. 

✓ En coordination avec l’expert Agronome, superviser la mise à jour des référentiels technico-économiques. 

✓ Mettre au point et valider le modèle de plan d’affaires. 

✓ Mettre en place les comités de validation, signature des conventions avec les membres et planification des 

séances. 

✓ Piloter au quotidien les activités des centres, encadrement, contrôle des activités, contrôle de la qualité des 

prestations. 

✓ Assurer la progression harmonieuse des cohortes dans le processus d’incubation et coordination avec les 

responsables de la composante 2 pour un financement sans retard des jeunes qui sortent des centres. 
✓ Encadrer les agents des ANIR. 

✓ Mettre en place et animer le système de suivi-évaluation. 

✓ Contribuer au rapportage périodique. 

✓ Contribuer à la préparation des PTBA annuels. 

✓ Participer aux missions de suivi et de supervision du FIDA et appuyer la mise en œuvre des 

recommandations relatives aux activités spécifiques. 

Lieu de travail  
Yaoundé, siège de la coordination du programme, avec déplacements réguliers sur les zones d’intervention du PEA-

Jeunes II. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise 

✓ Diplôme supérieur en gestion (ou l'équivalent) de niveau minimum BAC+5 

✓ Expérience minimum de huit (08) ans dans la formation pour adulte/professionnelle ou expérience en 

entreprise sur des postes de gestion (finance, RH) 

✓ Connaissance générale en entrepreneuriat et très bonne connaissance du fonctionnement de l’entreprise  

✓ De manière générale, une bonne compréhension des enjeux de la formation 

✓ Une bonne compréhension des enjeux nationaux en matière de développement socio-économique 

✓ Attitude responsable et autonome, capacité à exécuter plusieurs tâches avec une supervision minimum et à 

tenir les délais requis 

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse et de synthèse des données quantitatives et qualitatives 

✓ Orienté résultat avec la compréhension des échéances 

✓ Capable d’orienter, conseiller et coacher les agents d’exécution du programme 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière 

✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires 

✓ Maîtrise de la langue française et d’une langue locale 

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire 

✓ Bonne connaissance du milieu rural camerounais 

✓ Une expérience de travail en mode projet, notamment avec un PTF, est un atout 

✓ Maîtrise de l’informatique bureautique 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : INGENIEUR AGRONOME 

Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC 

Missions  
L’Expert Agronome est chargé (e) de planifier et d’assurer l’assistance technique pour la prise en compte des 

aspects relatifs aux filières végétales et animales.  

Responsabilités 

Sous la coordination et la supervision du coordonnateur et en collaboration étroite avec les autres membres de 

l’UNAC et les antennes interrégionales (ANIR), il/elle est responsable de la planification, de l’exécution, du suivi 
et du compte-rendu des activités concernant les filière végétale et animales tout en s’assurant la complémentarité 

avec les autres activités.    

Tâches 

principales 

✓ Réviser les référentiels techniques des productions végétales et animales en collaboration avec les Directions 

techniques et les délégations régionales du MINADER et du MINEPIA et la Recherche (IRAD et les 

Universités) ; 

✓ Veiller à la prise en compte des aspects agronomique et zootechniques dans les études détaillées des 

bassins de production et participer au processus d’établissement de la situation de référence. 

✓ Vérifier la pertinence technique des modules de formation /incubation 

✓ Vérifier à que les kits de démarrage destiné aux nouveaux entrepreneurs soient conformes aux normes 

techniques de viabilité et durabilité.  

✓ Assister les ANIR dans le suivi. 
✓ Proposer des pratiques et des techniques agroécologiques éprouvées qui ont un potentiel de mise à l’échelle 

et de réplication dans le cadre du programme. 

✓ Participer à la mise en place du système suivi-évaluation du programme, à l’actualisation du cadre logique et 

à la sensibilisation de tous les acteurs impliqués pour s’assurer de la prise en compte des aspects techniques 

de production végétale et animale, de résilience, CC et agroécologie ; 

✓ Contribuer à la préparation des outils de suivi des activités : collecte et saisi des données relatives aux 

indicateurs relatifs aux production; 

✓ Superviser et veiller à la bonne mise en œuvre des activités confiées aux partenaires et prestataires dans les 

domaines spécifiques et participer à l’évaluation de leurs performances ; 
✓ Travailler avec les responsables des autres domaines/composantes du programme pour l’élaboration des PTBA 

et de toute autre documentation selon le besoin ; 

✓ Contribuer à l’élaboration des rapports sur l'état d'avancement du programme ; 

✓ Contribuer à la capitalisation des expériences et leçons apprises dans la mise en œuvre du programme et 

contribuer à la pérennisation des acquis ; 

✓ Participer aux missions de suivi et de supervision du FIDA et appuyer la mise en œuvre des 

recommandations relatives aux activités spécifiques ; 

Lieu de travail  
Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements vers les zones d’intervention du 

Programme. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise . 

✓ Diplôme supérieur en sciences agronomiques (ou l'équivalent) de niveau minimum BAC+5 ; 

✓ Expérience minimum de huit (08) ans dans le développement des filières végétales et animales. 

✓ Connaissance des pratiques et approches de résilience, adaptation au CC et agroécologie ;  
✓ Bonne expérience dans le renforcement des capacités des acteurs ; 

✓ Attitude responsable et capacité avérée à exécuter plusieurs tâches avec une supervision minimum ; 

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Capable d’orienter, conseiller et coacher les acteurs du programme ; 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière ; 

✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires ; 

✓ Maîtrise de la langue française et bonne connaissance de l’anglais; 

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire ;  

✓ Bonne connaissance du milieu rural camerounais ; 
✓ Bonne connaissance en informatique ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : INGENIEUR EN IRRIGATION ET INFRASTRUCTURES RURALES (INGENIEUR IIR) 

Hiérarchie Sous l’autorité du Coordinateur national du PEA-JEUNES - II, il participera à la gestion et à l’exécution du Programme 

Missions  

L’ingénieur en irrigation et infrastructures rurales est membre de l’équipe de Coordination du Programme. Il est 

chargé de l’orchestration dans l’exécution des activités liées au volet aménagements et infrastructures, incluant : 

(i) les aménagements sommaires de terres ; (ii) l’aménagement des terres pour la maîtrise totale de l’eau 

(maraîchers) ; (iii) la construction des petites unités de stockage/conservation ; (iv) la réhabilitation/entretien des 
routes communales et ; (iv) le renforcement des capacités des bénéficiaires. 

Responsabilités 

Sur impulsion du Coordonnateur national et en étroite collaboration avec ses homologues des autres 
sous/composantes, l’ingénieur IIR assurera la planification, la coordination, l’exécution, le suivi et le rapportage 

des activités du volet aménagement et infrastructures en veillant de manière étroite à l’harmonisation et la 

complémentarité avec les activités relatives à la formation et l’installation des jeunes entrepreneurs. 

Tâches 

principales 

✓ Coordonner et harmoniser toutes les activités du programme liées au développement des aménagements 

et des infrastructures ; 

✓ Assister la Coordination du Programme et participer à l’élaboration, le suivi et l’évaluation de l’exécution des 

contrats avec les prestataires de services et des conventions/protocoles de collaboration avec les autres 

partenaires du Programme ;  

✓ Contribuer à l’élaboration des plans de travail et budget annuels (PTBA) pour les activités liées au 

développement des infrastructures ;  

✓ Préparer des termes de référence relatifs aux interventions des prestataires de services (entreprises, 
missions d’étude et de contrôle) et autres partenaires (services techniques de l’Etat, communes, etc.) pour 

la réalisation des travaux d’aménagement, d’infrastructures et de l’ingénierie sociale y relative ;  

✓ Examiner et approuver les rapports d’études des réalisations (aménagement, infrastructures, etc.), les 

rapports d’avancement des travaux et tous autres livrables soumis par les prestataires et partenaires ;  

✓ Approuver le suivi et le contrôle des livrables des prestataires de services liés aux aménagements et 

infrastructures ;  

✓ Former les bénéficiaires des aménagements et des infrastructures à la gestion et à la l’entretien durables 

des réalisations ;  

✓ Rédiger les rapports périodiques (mensuels, trimestriels, et annuels) de mise en œuvre des différentes 
réalisations ;  

✓ Participer à la préparation et à l’organisation des ateliers de suivi-évaluation participatif et apporter son 

entière collaboration aux missions de suivi-évaluation et de supervision du PEA-Jeunes II ;  

✓ Travailler en étroite collaboration avec les autres membres de l’équipe du programme et les parties 

prenantes dans la planification et la mise en œuvre des activités ;  

✓ Participer aux processus de sélection des sites pour les travaux (aménagements et infrastructures) par 

l’approche d’ingénierie sociale ;  

✓ Réceptionner, évaluer et valider les rapports de progrès d’activités des partenaires ;  

✓ Servir d’interface avec les partenaires du PEA-Jeunes II pour les activités liées aux aménagements et autres 

infrastructures dans leur initiation, exécution et évaluation ;  
✓ Participer aux processus de sélection des prestataires des services ;  

✓ Participer au processus de sélection des prestataires; 

✓ Participer au processus de validation des DAO ;  

✓ Valider les attachements et décomptes des prestataires ;  

✓ Participer aux missions techniques (appui/suivi technique, supervisions, etc.) ;  

Lieu de travail  Yaoundé avec des déplacements réguliers dans la zone d’intervention du PEA-Jeunes II. 

Profil requis 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme d’ingénieur de conception dans le domaine du génie civil ou génie rural ; 

✓ Expérience professionnelle d’au moins 10 ans dans les procédures de gestion des projets de développement ;  

✓ Compétences et expériences avérées dans les domaines suivants : (i) aménagements hydro-agricoles ; (ii) 

infrastructures routières et post-récoltes ; (iii) Ingénierie sociale ; (iv) Structuration et organisation en milieu 

rural autour des aménagements et infrastructures rurales ; (viii) Approche filière (vi)  
✓ Expérience dans les procédures de sécurisation foncière rurale au sein des projets de développement  

✓ Bonne maîtrise des outils informatiques relatifs à la gestion des infrastructures ;  

✓ Être apte à travailler dans un contexte multi acteur (pluridisciplinaire) et à animer de nombreuses séances 

de travail dans la zone d’intervention du Programme avec de fréquents déplacements sur le terrain ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Recruté(e) pour une durée d’un (01) an renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle des performances et 

dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun.  
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POSTE: SPECIALISTE EN FINANCE INCLUSIVE 

Hiérarchie Sous l’autorité du Coordinateur national du PEA-JEUNES - II, il participera à la gestion et à l’exécution du Programme 

Missions  

Le spécialiste en Finance inclusive est membre de l’équipe de Coordination du Programme. Il est chargé d’assurer 

l'exécution des activités prévues à la composante 2 : Accès au financement et aux services financiers et de faciliter 

le développement des services financiers adaptés aux besoins des TPE et PE.  

Responsabilités 

Sur impulsion du Coordonnateur national et en étroite collaboration avec ses homologues des autres 
sous/composantes, assurera la planification, la coordination, l’exécution, le suivi et le rapportage des activités 

prévues à la composante 2 en veillant de manière étroite à l’harmonisation et la complémentarité avec les activités 

relatives à la formation et l’installation des jeunes entrepreneurs.  

Tâches 

principales 

✓ Travailler en étroite collaboration avec les autres membres de l’équipe du programme et les parties 

prenantes dans la planification et la mise en œuvre des activités ;  

✓ Contribuer à l’élaboration des plans de travail et budget annuels (PTBA) pour les activités liées au 

développement de la Finance inclusive ; ;  

✓ Mettre en place le dispositif de financement des TPE et PE et ceci en partenariat avec les institutions 

financières rurales dans la zone d’intervention ; 

✓ Assurer le renforcement des capacités des IFR partenaires et des acteurs de mise en œuvre du programme ;  

✓ Définir la stratégie d’information et de sensibilisation des acteurs concernant les activités d’accompagnement 
à l’accès aux services financiers ; 

✓ Contrôler le plan et le budget d'exécution pour les activités relevant de la composante 2 et évaluer leur 

progrès ;  

✓ S’assurer que les processus liés aux activités de développement des services financiers est effectué de façon 

appropriée ;  

✓ Contribuer à l’élaboration des rapports sur l'état d'avancement des projets présentés par le Coordinateur 

✓ Rédiger les rapports périodiques (mensuels, trimestriels, et annuels) de mise en œuvre des différentes 

réalisations ;  

✓ Maintenir une collaboration et une coordination étroites avec les spécialistes du secteur financier du 
Cameroun ;  

✓ Assumer d’autres tâches et responsabilités à la demande du Coordinateur.  

✓ Participer aux missions techniques (appui/suivi technique, supervisions, etc.) ;  

Lieu de travail  Yaoundé avec des déplacements réguliers dans la zone d’intervention du PEA-Jeunes II. 

Profil requis 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme de niveau minimum maîtrise, master ou équivalent, en Banque, économie ou gestion, 

développement rural, finance rurale, agroéconomie, économie rurale ou dans une discipline connexe ; ; 

✓ Spécialiste expérimenté du secteur financier, avec au moins dix (10) ans d'expérience dans le secteur 

financier de préférence agricole et rurale.  

✓ Compétences et expériences avérées dans la pratique du financement alternatif dans le cadre des projets de 

développement par des organismes internationaux.  

✓ Une bonne connaissance des thèmes suivants : Analyse des risques et besoins en capitaux, viabilité et 

pérennité des institutions financières décentralisées, Analyse des informations financières, Développement 
de capacité pour les systèmes financiers décentralisés et les structures d’appui ; Programmes de formation 

pour des emprunteurs/clients et l’encadrement technique des EMF; le Leasing. 

✓ Bonne maîtrise des outils informatiques relatifs à la gestion des infrastructures ;  

✓ Être apte à travailler dans un contexte multi acteur (pluridisciplinaire)  

✓ Avoir une attitude responsable et capacitée à exécuter une variété de tâches avec une supervision minimum 

✓ Être apte à accomplir toute autre tâche relevant de sa compétence et qui est de nature à améliorer l’exécution 

des activités et la performance du Programme. 

✓ Maîtrise de la langue française et bonne connaissance de l’anglais 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Recruté(e) pour une durée d’un (01) an renouvelable sur la base d’une évaluation annuelle des performances et 

dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun.  
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POSTE : RESPONSABLE DE SUIVI-EVALUATION (RSE) 
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC 

Missions  Le/la responsable suivi-évaluation a pour mission principale de mettre en place un système de suivi évaluation 

(SSE) performant des activités, résultats et impacts du Programme, de coordonner les actions de capitalisation 

des résultats en vue de rendre compte des performances du Programme et de son impact et d’appuyer le 

coordonnateur dans la planification des activités du programme. Elle/Il sera appuyé par (i) un/une assistant (e) 

en suivi-évaluation, et (ii) un/une assistant (e) en communication et gestion des savoirs. 

Responsabilités Sous la coordination et la supervision du coordonnateur et en collaboration étroite avec les autres membres de 

l’UNAC et les antennes interrégionales (ANIR), il/elle est responsable de la coordination de toutes les activités liées 

au suivi-évaluation du PEA-Jeunes II, ainsi que l’appui aux chefs des antennes interrégionales pour la gestion et 

la dissémination des connaissances et expériences accumulées par le programme.  

Tâches 

principales 

✓ Elaborer le manuel de suivi-évaluation ;  

✓ Finaliser la mise en place et opérationnalisation du SSE du programme : logiciel, conception et diffusion des 

outils de collecte des informations, suivi de la collecte des données, saisie, traitement et analyse ; 

✓ Assurer la formation, orientation et encadrement du personnel de l’UNAC et des ANIR, des répondants au 

niveau des Directions régionales du MINADER et MINEPIA et des partenaires de mise en œuvre dans la 

collecte des données, l’utilisation du système de suivi informatisé, GAR, …;  

✓ Veiller à la prise en compte des aspects genre et nutrition promus dans le SSE en collaboration avec le (la) 

spécialiste Genre et inclusion sociale et les spécialistes thématiques de l’UNAC ; 

✓ Veiller à la prise en compte des aspects environnementaux ;   

✓ Organiser et coordonner les opérations de collecte des données par les partenaires et les responsables 
thématiques (remontée de l’information, régularité du flux d’informations, …) 

✓ Superviser la saisie, le traitement et l’analyse des informations recueillies ;  

✓ Appuyer le coordonnateur et les ANIR dans la préparation des PTBA, conformément au cadre logique, aux 

orientations du manuel d’opération et à la codification analytique des activités du Programme ;  

✓ Élaborer et suivre le chronogramme des activités annuelles et rendre compte de l’évolution des indicateurs ; 

✓ Appuyer la conception, la mise en place et l’effectivité du fonctionnement du Système d’information 

géographique du Programme en tant qu’outil clé du SSE ;  

✓ S’assurer de la mise en cohérence des données de gestion financière avec les performances physiques et 

vérifier la qualité et la cohérence des données collectées et présentées par les spécialistes thématiques ; 

✓ Sur la base des contributions des spécialistes thématiques du Programme, préparer les rapports trimestriels, 

semestriels et annuels d’activités et assurer avec l’accord du coordonnateur leur diffusion dans les délais requis;  

✓ Préparer les termes de références des enquêtes et autres prestations relevant du suivi-évaluation ;  

✓ Préparer et coordonner l’exécution des enquêtes/études d’effet et d’impact du Programme ;  

✓ Préparer des rapports d’analyse destinés à attirer l’attention sur les points forts et faibles, identifiés dans 

l’exécution des activités, et les éléments qui requièrent des décisions particulières 

✓ Préparer la documentation de base nécessaire aux sessions du comité de pilotage, aux missions de suivi 

externe, de supervision et de revues techniques (rapports d’activité, PTBA, situation des indicateurs du tableau 

de bord du Programme et situation des indicateurs du SYGRI etc.) ; 

✓ Documenter la contribution du programme aux objectifs de développement du Cameroun, des politiques 

nationales au niveau des ministères MINADER, MINEPIA, MINJEC et du plan stratégique du FIDA ;  

✓ Assurer la dissémination des savoirs générés par le Programme auprès d’audiences ciblées ;  

✓ Participer et contribuer aux activités de supervision, de revue à mi-parcours, d’achèvement, de suivi et préparer 

les données nécessaires à la tenue de ces missions Suivre et rendre compte de la situation de la mise en œuvre 

des recommandations des missions de supervisions du FIDA et du gouvernement ;  

✓ Assister le Coordinateur dans toute autre tâche relevant de sa compétence. 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements vers les zones d’intervention. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise . 

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 5 en Statistique, Economie du développement, Socio-économie, 

agronomie, agroéconomie ou équivalent ; 

✓ Disposer d’une d’expérience pertinente d’au moins huit (8 ans), dans la mise en œuvre de projets/programmes 

de développement rural financés par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Expérience minimum de six  (06) ans en tant que spécialiste en suivi-évaluation ; 

✓ Expérience minimum de deux (02) années dans la capitalisation, la gestion des savoirs et la communication ; 

✓ Maitrise des outils de programmation et de suivi-évaluation (PTBA, tableau de bord, logiciels de S-E, logiciels 

de gestion des bases de données…) ; 

✓ Excellente connaissance des méthodologies de collectes et d’analyses des données qualitatives et quantitatives;   

✓ Bonne maîtrise des outils de planification GAR et de suivi évaluation 

✓ Connaissances des relèves GPS et des logiciels SIG 

✓ Maîtrise de l’outil informatique pour la production des différents rapports (World, Excel, Outlook, Access, 

PowerPoint, un logiciel de gestion des projets) ; 

✓ Être apte à travailler efficacement dans un environnement de travail sous pression ; 

✓ Bonne capacité de communication, d’analyse, de synthèse, un bon sens de l’organisation et de la gestion ;  

✓ Connaissance de l’environnement économique, social et culturel du Cameroun 

✓ Bonne aptitude à travailler en équipe et de grandes capacités d’analyse et de résolution des problèmes ; 

✓ Être apte à former les experts nationaux et veiller au suivi du transfert des compétences aux experts nationaux 

par les consultants internationaux intervenant dans le programme 
✓ Maîtrise de la langue française et bonne connaissance de l’anglais; 

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire ;  

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type de 

contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : ASSISTANT SUIVI ÉVALUATION (ASE) 
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC et du RSE 

Missions  L’ assistent (e ) suivi-évaluation contribue à la conception, l’opérationnalisation et la mise en œuvre du système 

de suivi-évaluation du programme, ainsi qu’aux actions de capitalisation des résultats en vue de rendre compte 
des performances du programme et de son impact 

Responsabilités Sous la coordination du RSE et en collaboration étroite avec les autres membres de l’UNAC et les antennes 

interrégionales (ANIR), il/elle est responsable d’assister les activités liées au suivi-évaluation du PEA-Jeunes II, 

tant au niveau national que des régions.  

Tâches 

principales 

✓ Contribuer à l’élaboration du manuel de suivi-évaluation ;  

✓ Contribuer à la mise en place et opérationnalisation du SSE du programme : conception du logiciel, conception 

et diffusion des outils de collecte des informations, suivi de la collecte des données dans les délais fixés, saisie, 

traitement et analyse des données ; 

✓ Veiller à la prise en compte des aspects genre et nutrition promus dans le SSE en collaboration avec le (la) 

spécialiste Genre et inclusion sociale et les spécialistes thématiques de l’UNAC ; 

✓ Veiller à la prise en compte des aspects environnementaux ;   

✓ Contribuer à la gestion technique, la mise à jour régulière et continue des bases de données; 

✓ Contribuer au développement des outils de suivi-évaluation des activités du programme pour le suivi des 

progrès des indicateurs et pour l’évaluation de la performance du programme ; 

✓ Assister le RSE dans la réalisation des opérations de suivi-évaluation du PEA-Jeunes II (Baseline, évaluation à 

mi-parcours, étude d’effets, étude d’impact, étude de satisfaction, analyses) ; 

✓ Assister le RSE pour fournir un appui efficace dans la Programmation et contrôle Interne ; 

✓ Communiquer systématiquement les tableaux de bord et d’autres données (après validation du RSE) ; 

✓ Assurer et mettre à jour systématiquement la cartographie du programme à l’aide d’un SIG ; 

✓ Appuyer le RSE sur l’analyse statistique des données saisies et les présenter sous format consolidé plus facile 

à saisir (tableaux, graphique, carte…) ; 

✓ Assurer le suivi sur la base du résultat de l’analyse de la base de données pour vérifier sur terrain les réalités 

et recouper les informations à travers les différents rapports, communiqués à la coordination (bénéficiaires 

comme interlocuteurs cibles) ;  

✓ Collaborer étroitement avec les responsables thématiques de l’UNAC et les ANIR. 

✓ Appuyer le coordonnateur, le RSE. Les responsables thématiques et les ANIR dans la préparation des PTBA, 

conformément au cadre logique, aux orientations du manuel d’opération et à la codification analytique des 

activités du Programme ;  

✓ Contribuer à la conception, la mise en place et l’effectivité du fonctionnement du Système d’information 

géographique du Programme en tant qu’outil clé du SSE ;  

✓ Contribuer à la préparation des rapports trimestriels, semestriels et annuels d’activités, ainsi qu’à la préparation 

de la documentation de base nécessaire aux sessions du comité de pilotage, aux missions de suivi externe, de 

supervision et de revues techniques (rapports d’activité, PTBA, situation des indicateurs du tableau de bord du 

Programme et situation des indicateurs du SYGRI etc.) ;  

✓ Participer et contribuer aux activités de supervision, de revue à mi-parcours, d’achèvement, de suivi et prépare 

les données nécessaires à la tenue de ces missions Suivre et rendre compte de la situation de la mise en œuvre 

des recommandations des missions de supervisions du FIDA et du gouvernement ;  

✓ Assister le RSE dans toute autre tâche relevant de sa compétence. 

Lieu de travail  Yaoundé, siège de la coordination du programme, avec des déplacements vers les zones d’intervention  

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise . 

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 4 en Statistique, Economie du développement, Socio-économie, 

agronomie, agroéconomie ou équivalent ; 

✓ Disposer d’une d’expérience pertinente d’au moins quatre (5 ans), dans la mise en œuvre de 

projets/programmes de développement rural financés par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Expérience minimum de six  (04) ans en tant que spécialiste en suivi-évaluation ; 

✓ Maitrise des outils de programmation et de suivi-évaluation (PTBA, tableau de bord, logiciels de S-E, logiciels 

de gestion des bases de données…) ; 

✓ Connaissance des méthodologies de collectes et d’analyses des données qualitatives et quantitatives;   

✓ Bonne maîtrise des outils de planification GAR et de suivi évaluation 

✓ Connaissances des relèves GPS et des logiciels SIG 

✓ Maîtrise de l’outil informatique pour la production des différents rapports (World, Excel, Outlook, Access, 

PowerPoint, un logiciel de gestion des programmes) ; 

✓ Être apte à travailler efficacement dans un environnement de travail sous pression ; 

✓ Bonne capacité de communication, d’analyse, de synthèse, un bon sens de l’organisation et de la gestion ;  

✓ Connaissance de l’environnement économique, social et culturel du Cameroun 

✓ Bonne aptitude à travailler en équipe et de grandes capacités d’analyse et de résolution des problèmes ; 

✓ Maîtrise de la langue française et bonne connaissance de l’anglais; 

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire ;  

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type de 

contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : ASSISTANT EN COMMUNICATION ET GESTION DES SAVOIRS  
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC et du RSE 

Missions  

Le/la assistant(e) en gestion des savoirs et communication a pour mission principale de mettre en place un 

système de capture des expériences, de capitalisation des bonnes pratiques, des innovations et de partage des 

connaissances sur les processus de développement des compétences et d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes. 

Responsabilités 
Sous la supervision du Coordonnateur national et du RSE, il/elle sera responsable de la collecte et dissémination 

des connaissances, bonnes pratiques, innovations et expériences promues par le programme. 

Tâches 

principales 

✓ Contribution à l’élaboration d’ une stratégie de gestion des savoirs et de communication en étroite 

collaboration avec le RSE ; 

✓ Assurer l’élaboration et la gestion de la documentation technique et du site Web, et autres media sociales 

(par exemple, Facebook) du PEA-Jeunes II ; 

✓ Organiser et superviser la collecte des données pour les innovations et la capitalisation des savoirs générés 

par le programme;  

✓ Identifier les gaps de connaissances et de savoir-faire en vue d’un apprentissage continu  

✓ Sélectionner les meilleurs pratiques à promouvoir et à diffuser suivant une approche de communication pour 
le développement (C4D). 

✓ Assurer la préparation des rapports sur les innovations et la capitalisation des savoirs générés par le 

programme, ainsi que les supports de communication techniques et journalistiques pour les présentations, 

la diffusion et le partage des expériences du programme ; 

✓ Contribuer à la préparation des sessions du Comité de pilotage, des missions de suivi et de supervision, suivi 

de la mise en œuvre des recommandations des différentes missions 

✓ Participer à la formation, orientation et encadrement du personnel de l’UNAC et des ANIR, des répondants 

au niveau des Délégations régionales du MINADER et MINEPIA et des partenaires de mise en œuvre 

responsables de la collecte des données à la base ;  

✓ Appuyer le RSE dans la mise en place et la mise en fonctionnement de l’application informatique du suivi-

évaluation du Programme ;  

✓ Assurer la mise en place et gestion de la bibliothèque électronique du programme 

✓ Participer à la préparation des PTBA, conformément au cadre logique, aux orientations du manuel d’opération 

et à la codification analytique des activités du Programme, en forte collaboration avec le RSE ;  

✓ Participer aux rapports trimestriels, semestriels et annuels d’activités et assurer avec l’accord du 

coordonnateur leur diffusion dans les délais requis;  

✓ Suivre et rendre compte de la situation de la mise en œuvre des recommandations des missions de 

supervisions du FIDA et du gouvernement, en étroite collaboration avec le RSE ;  

✓ Documenter la contribution du programme aux objectifs de développement du Cameroun, des politiques 

nationales au niveau des ministères MINADER, MINEPIA, MINJEC et du plan stratégique du FIDA, en étroite 

collaboration avec le RSE ;  

✓ Assurer la dissémination des savoirs générés par le Programme auprès d’audiences ciblées ;  

✓ Assister le/la Coordinateur (trice) et le/la RSE dans toute autre tâche relevant de sa compétence 

Lieu de travail  
Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements si nécessaire vers les zones 

d’intervention du Programme. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise ;  

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 4 en communication, développement rurale, agronomie, 

agroéconomie, économie du développement, Socio-économie ou équivalent ; 

✓ Formation complémentaire en analyse de programme ou en planification et suivi-évaluation des 

projets/programmes ; 

✓ Expérience minimum de quatre  (04) ans dans la mise en œuvre de projets/programmes de développement 

rural financés par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Expérience minimum de trois  (03) ans dans la conception, opérationnalisation et la mise en œuvre des 

plans de communication et la préparation des études sur la capitalisation des savoirs et innovations dans 

des projets/programmes de développement finances par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Bonne connaissance du milieu rural au Cameroun et de bonnes capacités de communication orale (y compris 

avec les bénéficiaires) et écrite ; 

✓ Maîtrise de l’analyse statistique ainsi que des logiciels de bureautique (traitement de texte, tableur, 

présentation); 

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Proactif (e), rigoureux (e), communicatif (ve), pondéré (e), sobre, courtois (e), ponctuel(le) et disponible et 

faire preuve d’une solide éthique professionnelle ;  

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Ayant l’esprit d’équipe et la capacité à travailler sein d'une équipe pluridisciplinaire ;  

✓ Parfaite maîtrise du français et bonne connaissance de l'anglais ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées 

Durée et type 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : SPECIALISTE EN GENRE ET INCLUSION SOCIALE 

Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC  

Missions  

Le/la Spécialiste en genre et inclusion sociale a pour mission principale d’assister le coordinateur, les autres 

membres de l’UNAC et des ANIR dans la prise en compte des stratégies genre et inclusion sociale et nutrition 

dans la mise en œuvre du Programme, ainsi que veiller la mise en place et suivi du Système d’apprentissage 

interactif entre les sexes (GALS). Il/elle travaille en collaboration avec l’UNAC et les ANIR, les parties prenantes 

et les partenaires d'exécution du programme. 

Responsabilités 

Sous la supervision du Coordonnateur national, il/elle sera responsable des activités concernant : a) le ciblage; 

b) la promotion de l’égalité des genres et de leur autonomisation; d) l’inclusion des jeunes autochtones et des 

jeunes en situation de handicap 

Tâches 

principales 

✓ Assurer les activités spécifiques de ciblage, genre et celles en rapport avec l'autonomisation des jeunes 

femmes et à l'inclusion socio-économique de jeunes autochtones et ceux vivant avec handicap ;   

✓ Veiller à ce que les activités du programme soient mises en œuvre de manière intégrée et holistique en 

prenant systématiquement en compte la dimension respect des principes d'égalité des sexes et de l'équité 

dans l'accès aux opportunités et dans la participation à toutes les activités promues ou soutenues 

directement ou indirectement par le programme;  

✓ Assurer le suivi, la prise en compte et le respect des aspects genre dans toutes les études de prédémarrages, 

de démarrages et au cours de la mise en œuvre du programme ; 

✓ Organiser des séances de formation sur les thèmes de l’équité des genres, l’autonomisation des femmes et 

l’inclusion sociale à destination des partenaires de mise en œuvre et des partenaires du gouvernement. 

✓ Veiller au suivi-évaluation de la mise en œuvre des plans d’action genre et inclusion sociale 

✓ Assister le Responsable de suivi-évaluation dans l'organisation ou l'encadrement des études qualitatives et 

quantitatives régulières afin d’évaluer le respect de genre et les effets du programme sur l’autonomisation 

économique des jeunes femmes ; 

✓ Assister le/ou la Responsable de suivi-évaluation dans ses fonctions et spécialement sur les aspects genre 

et ciblage : vérification de l’efficacité du ciblage des jeunes, des jeunes femmes chefs de ménages et des 

jeunes en situation de handicap, des jeunes autochtones, suivi et évaluation des effets et impact du 

programme sur l’insertion économique de toutes les catégories de jeunes bénéficiaires du programme;  

✓ Collaborer avec chaque spécialiste du programme pour l’intégration du genre dans les approches 

opérationnelles permettant que chaque composante et sous-composante d’atteindre ses objectifs en genre   

✓ Conduire la méthodologie GALS+ et son suivi-évaluation ; 

✓ Maintenir des relations de travail avec les ministères impliqués dans la mise en œuvre du programme et les 

structures privées qui œuvrent dans pour la promotion du genre et l'autonomisation de la femme dans les 

bassins de production  

✓ Nouer tous les partenariats utiles à l'atteinte des objectifs du programme en genre; 

✓ Assurer une communication régulière entre le programme et les partenaires (gouvernementaux, non 

gouvernementaux, autres projets de bailleurs, etc.) travaillant sur les questions de l’équité des genres, de 

l’autonomisation des femmes ; 

✓ Participer aux missions de supervision du programme et veiller à la mise en œuvre des recommandations 

émanant de ces missions en rapport avec la nutrition et l’inclusion sociale (dimension genre, jeunesse et 

inclusion sociale) ; 

✓ Effectuer d'autres fonctions telles que requis dans le cadre de la mise en œuvre globale du programme.  

✓ Organiser des séances de formation sur les thèmes de l’équité des genres, l’autonomisation des femmes et 

l’inclusion sociale à destination des partenaires de mise en œuvre et des partenaires du gouvernement. 

✓ Contribuer à l’élaboration des programmes de travail et budget annuels (PTBA) dans son domaine de 

responsabilités, ; 

✓ Contribuer à la capitalisation des expériences et leçons apprises dans la mise en œuvre du Programme et 

contribuer à la stratégie de sortie du Programme et à la pérennisation des acquis 

Lieu de travail  
Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements si nécessaire vers les zones 

d’intervention. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme universitaire de niveau Bac + 4 en agroéconomie, sociologie, développement rural ou équivalent ; 

✓ Expérience minimum de huit (08) ans dans la mise en œuvre de projets/programmes de développement 

rural financés par les bailleurs de fonds internationaux ; 

✓ Expérience minimum de cinq (05) ans en tant que spécialiste en genre et inclusion sociale ou en sciences 

sociales en milieu rural ; 

✓ Au moins trois (03) années d’expérience de terrain en relation directe avec les bénéficiaires et/ou les 

organisations professionnelles ; 

✓ Bon sens de l’équité ; 

✓ Rigueur et sens de l'organisation ; qualité morale irréprochable ; 

✓ Capacité à travailler efficacement sous pression ; 

✓ Ayant l’esprit d’équipe et la capacité à travailler sein d'une équipe pluridisciplinaire  

✓ Parfaite maîtrise du français et bonne connaissance de l'anglais 

✓ Excellente maîtrise des logiciels de bureautique (traitement de texte, présentation, tableur) ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle des 

performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : SPECIALISTE EN ENVIRONNEMENT ET CLIMAT 
Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC 

Missions  

L’Expert CC et environnement est chargé (e) de planifier et d’assurer l’assistance technique pour la prise en 

compte des aspects de résilience, adaptation au CC et agroécologie dans la mise en œuvre de toutes les 

activités du programme.  

Responsabilités 

Sous la coordination et la supervision du coordonnateur et en collaboration étroite avec les autres membres 

de l’UNAC et les ANIR, il est responsable de la planification, de l’exécution, du suivi et du compte-rendu des 

activités de résilience, adaptation au CC et agroécologie tout en s’assurant de la complémentarité avec les 

autres activités.    

Tâches 

principales 

✓ Identifier/confirmer les pratiques et technologies potentielles d’adaptation, d’atténuation et 

d’agroécologie dans les zones ciblées dans les trois îles  

✓ S’assurer de la mise en œuvre des activités de sauvegarde environnementale et d’adaptation aux 

changements climatiques à travers toutes les composantes et activités du programme en collaboration 

avec les autres membres de l’UNAC et les ANIR; 

✓ Proposer des pratiques et des techniques agroécologiques éprouvées qui ont un potentiel de mise à 

l’échelle et de réplication dans le cadre du programme ainsi que des activités de restauration des 

terres. 

✓ Proposer des modules de formation sur la production et utilisation des biofertilisants et biopesticides en 

collaboration avec la recherche (IRAD, Universités) ; 

✓ Participer à la mise en place du système suivi-évaluation du programme, à l’actualisation du cadre 

logique et à la sensibilisation de tous les acteurs impliqués pour s’assurer de la prise en compte des 

aspects résilience, CC et agroécologie ; 

✓ Contribuer à la préparation des outils de suivi des activités : collecte et saisi des données relatives aux 

indicateurs de changement climatique, environnement et agroécologie ; 

✓ Participer au processus d’établissement de la situation de référence dans les bassins de production. 

✓ Superviser et veiller à la bonne mise en œuvre des activités confiées aux partenaires et prestataires 

dans les domaines spécifiques et participer à l’évaluation de leurs performances ; 

✓ Travailler avec les responsables des autres domaines/composantes du programme pour l’élaboration des 

PTBA et de toute autre documentation selon le besoin ; 

✓ Contribuer à l’élaboration des rapports sur l'état d'avancement du programme ; 

✓ Contribuer à la capitalisation des expériences et leçons apprises dans la mise en œuvre du programme 

et contribuer à la pérennisation des acquis ; 

✓ Participer aux missions de suivi et de supervision du FIDA et appuyer la mise en œuvre des 

recommandations relatives aux activités spécifiques ; 

Lieu de travail  
Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements si nécessaire vers les zones 

d’intervention. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Disposer d’un diplôme supérieur en sciences agronomiques (ou l'équivalent) de niveau minimum BAC+5 ; 

✓ Expérience minimum de huit (08) ans dans le développement d’activités de résilience, adaptation au CC 

et agroécologie 

✓ Connaissance des pratiques et approches de résilience, adaptation au CC et agroécologie ;  

✓ Bonne expérience dans le renforcement des capacités des acteurs ; 

✓ Attitude responsable et une capacité avérée à exécuter une variété de tâches avec une supervision 

minimum ; 

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Capable d’orienter, conseiller et coacher les acteurs du programme ; 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière ; 

✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires ; 

✓ Maîtrise de la langue française et bonne connaissance de l’anglais serait un atout ; 

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire ;  

✓ Bonne connaissance du milieu rural camerounais; 

✓ Bonne connaissance en informatique ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle 

des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : SPECIALISTE EN NUTRITION 

Hiérarchie Sous l’autorité et la supervision du Coordonnateur de l’UNAC 

Missions  
Le/la chargé (e) nutrition a la mission d’assister le Coordonnateur National du programme pour assure la 

prise ne compte des aspects liés à la nutrition dans la mise en œuvre des activités agropastorales  

Responsabilités 

Sous la coordination et la supervision du coordonnateur et en collaboration étroite avec les autres membres 

de l’UNAC et les ANIR, il/elle est responsable de la planification, de l’exécution, du suivi et du compte-rendu 

des activités sur la nutrition et d’agriculture sensible à la nutrition. 

Tâches 

principales 

✓ Renforcer les capacités de tous les acteurs de mise en œuvre pour assurer une même compréhension de 

la thématique nutrition, permettant une imprégnation et un suivi adéquat des activités relatives ; 

✓ Assurer la sensibilisation nutritionnelle des jeunes entrepreneurs et la communication pour le changement 

de comportement social lors de la phase d’incubation dans les bassins de production identifiés,  

✓ Mettre en œuvre un programme d’éducation nutritionnelle liant la diversification de la production locale 

à des régimes alimentaires équilibrés, sains et durables, accompagnées par des séances de 

démonstration culinaire, et  

✓ Promouvoir l’entrepreneuriat social pour la production de farines infantiles améliorées et certifiées 

✓ Développer des relations de collaboration avec des acteurs des services de la santé, de l’agriculture et 

d’autres domaines sensibles à la nutrition, les partenaires rattachés aux instances nationales de 

Gouvernance de la Nutrition ainsi que des différents réseaux SUN au Cameroun. 

✓ Développer des plans d’action trimestriels et annuels pour un déroulement des activités selon les 

chronogrammes établis et dans les limites des ressources allouées ; 

✓ Appuyer dans la définition d'indicateurs simples et pertinents pour mesurer les résultats du Programme 

dans les connaissance et pratiques nutritionnelle, hygiène et assainissement ; 

✓ Elaborer un plan de sensibilisation des populations, notamment les femmes en âge de procréer et les 

ménages ayant des enfants de 0 à 5 ans sur les bonnes pratiques en matière de nutrition, d’hygiène et 

assainissement ; 

✓ Participer au processus d'établissement de la situation de référence de la zone d'intervention sur les 

aspects nutritionnels ; 

✓ Appuyer le développent/mise à jour des modules de formation sur la nutrition. 

✓ Appuyer l’élaboration des messages clés et outils de communications 

✓ Superviser les campagnes de communication et intégrer les messages clés de nutrition en collaboration 

avec les responsables des ANIR et la spécialiste genre et communication du programme. 

✓ Assurer la supervision et le suivi des activités de nutrition en collaboration avec les ANIR ;  

✓ Organiser des réunions de suivi et d’information périodiques ciblant les partenaires impliqués  

✓ Participer au processus d’établissement de la situation de référence dans les bassins de production. 

✓ Superviser et veiller à la bonne mise en œuvre des activités confiées aux partenaires et prestataires dans 

les domaines spécifiques et participer à l’évaluation de leurs performances ; 

✓ Travailler avec les responsables des autres domaines/composantes du programme pour l’élaboration des 

PTBA et de toute autre documentation selon le besoin ; 

✓ Contribuer à l’élaboration des rapports sur l'état d'avancement du programme ; 

✓ Contribuer à la capitalisation des expériences et leçons apprises dans la mise en œuvre du programme 

et contribuer à la pérennisation des acquis ; 

✓ Participer aux missions de suivi et de supervision du FIDA et appuyer la mise en œuvre des 

recommandations relatives aux activités spécifiques ; 

Lieu de travail  
Yaoundé, siège de la coordination du Programme, avec des déplacements si nécessaire vers les zones 

d’intervention. 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Disposer d’un diplôme du niveau Bac + 3 en Biologie, sciences alimentaires, nutrition, santé publique ou 

dans un domaine connexe; 

✓ Expérience professionnelle minimum de 2 ans dans les domaines de l’agriculture, biologie, sciences 

alimentaires, nutrition, santé publique ou dans un domaine connexe (pour le titulaire du diplôme niveau 

Bac + 3)  

✓ Expérience dans la gestion de programmes complexes ayant un caractère multisectoriel et impliquant 

plusieurs parties prenantes,  

✓ Expérience dans la gestion de programmes nutritionnels ou d’agriculture sensible à la nutrition 

✓ Compétences pédagogiques et expériences de renforcement de capacités ou d’enseignement sur la 

nutrition. 

✓ Attitude responsable et une capacité avérée à exécuter une variété de tâches avec une supervision 

minimum ; 

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Capable d’orienter, conseiller et coacher les acteurs du programme ; 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière ; 

✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires ; 

✓ Maîtrise de la langue française et bonne connaissance de l’anglais; 

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire ;  

✓ Bonne connaissance du milieu rural camerounais; 

✓ Bonne connaissance en informatique ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la responsable est recruté (e) pour une durée d'un an renouvelable sur la base d'une évaluation annuelle 

des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun. 
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POSTE : CHEF D’ANTENNE INTERREGIONALE (ANIR)  POUR 4 ANIR : (I) ADAMAOUA ET EST ; (II) NORD ET 

EXTREME-NORD ; (III) LITTORAL ET SUD-OUEST ; (IV) OUEST ET NORD-OUEST) 
Hiérarchie Sous l’autorité directe du Coordonnateur du PEA-Jeunes II 

Missions  En qualité de Chef de l’ANIR, il/elle coordonne les activités et l’équipe de l’antenne interrégionale.  

Responsabilités 

Le/La Chef/fe de l’ANIR est chargé(e) d’assurer la coordination et le suivi de la mise en œuvre des activités 

du programme dans les régions dont il a été nommé(e) responsable. Il/Elle collabore étroitement avec les 

autres membres de l’équipe et est responsable des actions des agents du programme placés au niveau de son 

antenne. Il rend compte régulièrement à son supérieur hiérarchique. Il/Elle représente le programme dans les 

régions qui lui ont été confiées. 

Tâches 

principales 

− Coordonner le processus d’élaboration du PTBA dans les régions couvertes par l’antenne ; 

− Superviser la mise en œuvre et le suivi des activités du programme dans les zones couvertes par son 

unité d’exécution ; 

− Appuyer l’organisation des différentes missions du programme (appui, supervision, mi-parcours, 

achèvement, etc.) et d’enquêtes spécifiques ; 

− Représenter le programme au niveau des autorités, partenaires et autres parties prenantes dans sa zone 

− Coordonner au niveau de l’antenne, l’imputation régulière des données dans le logiciel SSE  

− Suivre les prestataires de services dans ses régions/bassins de production ; 

− Contribuer à la passation des marchés ; 

− Assurer la production des rapports périodiques sur les activités et progrès au niveau de son unité 

d’exécution ; 

− Alerter les collègues sur les goulots d’étranglement, les risques pour la mise en œuvre; 

− Assurer la gestion administrative, financière et du personnel au niveau de son unité et conformément à 

la délégation de pouvoir accordée le coordonnateur suivant les règles de procédures établies ; 

− Contribuer à l’élaboration des rapports d’avancement du programme au niveau de son unité d’exécution. 

Lieu de travail  Siege de l’ANIR avec des déplacements réguliers dans les zones d’intervention/bassins de production 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise ; 

✓ Diplôme supérieur en sciences agronomiques (ou l'équivalent) de niveau minimum BAC+5 ; 

✓ Expérience minimum de cinq (05) ans dans le monde rural, la formation et l’insertion professionnelle 

✓ Expérience d’au moins deux (02) ans dans l’appui au développement des chaines de valeur 

agropastorales. 

✓ Expérience démontrée d’au moins un (01) an et prouvée dans l’entrepreneuriat agricole, 

l’accompagnement des acteurs des chaines de valeur agricole, et d’élevage ;  

✓ Bonne connaissance de la problématique et des défis liés à la l’entrepreneuriat et au financement agricole  

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière ; 
✓ Avoir une expérience en gestion de partenariats ; 

✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires ; 

✓ Être capable de travailler sous astreintes, de façon indépendante et en équipe ; 

✓ Maîtrise de la langue française et de l’anglais (régions anglophone); 

✓ Bonne connaissance en informatique et de de l’outil internet ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la Chef de l’ANIR est recruté(e) pour une durée d’un (01) an renouvelable sur la base d’une évaluation 

annuelle des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du travail au Cameroun 

 

 

  



Cameroun – Programme de promotion de l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes – Phase II – PEA-Jeunes II 

Document de conception du Programme – Annexe 9 Manuel de mise en œuvre                                             VR 20250128 

264 

 

POSTE : CONSEILLER PRINCIPAL ENTREPRENEURIAT INSERTION 
Hiérarchie Sous l’autorité du Chef de l’antenne (ANIR) d’affectation 

Missions  
Le conseiller principal entrepreneuriat insertion il/elle est chargé(e) d’assister le Chef de l’ANIR dans le bon 

déroulement des actions de formation-insertion et entrepreneuriat des jeunes dans les régions d’affectation 

Responsabilités 

Le/la conseiller principal entreprenariat – insertion contribue à l’élaboration de la stratégie et du plan de 

renforcement des capacités et de formation des bénéficiaires, des formateurs, des partenaires. Il est responsable 

de la mise en œuvre de cette stratégie au niveau des zones couvertes par l’ANIR. Il participe au recrutement 

des prestataires de services et à l’identification des partenaires clés du programme dans ses régions. 

Tâches 

principales 

✓ Conceptualiser le dispositif d’appui-conseil du programme notamment élaborer les outils et méthodes 
d’intervention ; 

✓ Contribuer à mettre en place le plan de renforcement des capacités des centres d’incubation sélectionnés ; 

✓ Définir le cycle pédagogique à mettre en place suivant les parcours et thématiques de formation pour leur 

permettre d’acquérir les capacités manquantes ; 

✓ Suivre le programme de mise à niveau du personnel des centres de formation, d’incubation et des partenaires 

de business coaching ; 

✓ Assurer le placement des jeunes dans les parcours de formation et aussi dans le processus d’insertion et 

d’accompagnement post-formation et financement ; 

✓ Proposer le programme d’exécution technique et financière des activités spécifiques à son domaine; 

✓ Collaborer avec les autres experts pour assurer la prise desdites thématiques  
✓ Participer à la conception des modules pour les différentes formations et renforcement des capacités des 

acteurs ainsi que des partenaires du Programme ;  

✓ Contribuer à l’identification des partenaires et prestataires depuis l’élaboration des termes de références ; 

✓ Superviser et veiller à la bonne mise en œuvre des activités confiées aux partenaires et prestataires; 

✓ Contribuer à la capitalisation des expériences et leçons apprises dans la mise en œuvre et à la pérennisation 

des acquis ; 

✓ Evaluer avec les autres experts la performance des prestataires et partenaires du programme. 

Lieu de travail  Siege de l’ANIR avec des déplacements réguliers dans les zones d’intervention/bassins de production 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise ; 
✓ Diplôme supérieur en sciences agronomiques (ou l'équivalent) de niveau minimum BAC+5 ; 

✓ Expérience minimum de cinq (05) ans dans le monde rural, la formation et l’insertion professionnelle 

✓ Expérience d’au moins deux (02) ans dans l’appui au développement des chaines de valeur agropastorales. 

✓ Expérience démontrée d’au moins un (01) an et prouvée dans l’entrepreneuriat agricole, l’accompagnement 

des acteurs des chaines de valeur agricole, et d’élevage ;  

✓ Bonne connaissance de la problématique et des défis liés à la l’entrepreneuriat et au financement agricole  

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière ; 

✓ Avoir une expérience en gestion de partenariats ; 
✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires ; 

✓ Être capable de travailler sous astreintes, de façon indépendante et en équipe ; 

✓ Maîtrise de la langue française et de l’anglais (régions anglophones); 

✓ Bonne connaissance en informatique et de de l’outil internet ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type 

de contrat 

Le/la conseiller principal entreprenariat, insertion est recruté(e) pour une durée d’un (01) an renouvelable sur 

la base d’une évaluation annuelle des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière 

du travail au Cameroun 
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POSTE : TECHNICIEN POLYVALENT 

Hiérarchie Sous l’autorité du Chef de l’antenne (ANIR) d’affectation  

Missions  
Le technicien polyvalent est chargé d’assister la mise en œuvre des toutes les actions agrosylvopastorales: 

activités structurantes et financement des jeunes porteurs des projets entrepreneuriaux 

Responsabilités 

En collaboration étroite avec les autres experts du programme, le technicien polyvalent contribuera à la 

planification, l’exécution, le suivi et le compte-rendu des activités du programme relevant du domaine 

tout en s’assurant la cohérence avec les politiques et stratégie des filières agrosylvopastorales au 

Cameroun et la complémentarité avec les activités en cours des autres programmes. 

Tâches principales 

✓ Collaborer avec les Délégations régionales du MINADER et MINEPIA  

✓ Participer à la conception des modules pour les différentes formations des jeunes acteurs des filières 

agrosylvopastorales (production, transformation, services à la production, etc.);  

✓ Contribuer à l’identification des partenaires et prestataires de services pour la mise en œuvre des 

actions concernant les investissements structurants (aménagements, magasins, réhabilitation 

routes) en participant à l’élaboration des termes de références; 

✓ Assister la mise en œuvre des investissements structurants dans le secteur agrosylvopastoral, y 

compris les aménagements et l’installation des magasins dans les bassins de production ;  

✓ Superviser et veiller à la bonne réalisation et au correcte gestion des magasins; 

✓ Contribuer à l’évaluation technique des plans d’affaire proposés dans les filières agrosylvopastorales 

✓ Contribuer à la préparation des outils de suivi des activités concernant les filières agrosylvopastorales 

en collaboration avec le RSE ; 

✓ Travailler avec les responsables des autres secteurs et sous-composantes du programme pour 

l’élaboration des programmes de travail, des budgets et de toute autre documentation selon le 

besoin; 

✓ Contribuer à l’élaboration des rapports sur l'état d'avancement du programme ; 

✓ Contribuer à la capitalisation des expériences et leçons apprises dans la mise en œuvre des initiatives 

dans les filières agrosylvopastorales (actions structurantes, formation et mise en place des 

entreprises des jeunes) et contribuer à la pérennisation des acquis ; 

✓ Participer aux missions de suivi et de supervision du FIDA et appuyer la mise en œuvre des 

recommandations relatives au secteur agrosylvopastoral; 

Lieu de travail  Siege de l’ANIR avec des déplacements réguliers dans les zones d’intervention/bassins de production 

Profil requis 

 

✓ Nationalité camerounaise. 

✓ Diplôme supérieur en sciences agronomiques, (ou l'équivalent) de niveau minimum BAC+5 ; 

✓ Expérience minimum de cinq (05) ans dans l’appui au développement de la chaine de valeur 

agropastorales ; 

✓ Expérience démontrée et prouvée dans l’accompagnement des acteurs des chaines de valeur 

agricoles et d’élevage;  

✓ Bonne connaissance de la problématique et des défis liés à la production et au développement des 

filières agricole et d’élevage au Cameroun ; 

✓ Avoir une bonne capacité d’analyse, de facilitation et de rédaction des rapports ; 

✓ Être apte à effectuer des missions de terrain d’une façon régulière ; 
✓ Être apte à collaborer avec une variété d’acteurs et de partenaires ; 

✓ Capable de travailler en équipe ;  

✓ Capable de travailler sous pression quand nécessaire ;  

✓ Bonne connaissance du milieu rural au Cameroun ; 

✓ Maîtrise de la langue française et de l’anglais (régions anglophone); 

✓ Bonne connaissance en informatique ; 

✓ A compétence égale, les jeunes et les femmes seront privilégiées. 

Durée et type de 

contrat 

Le/la technicien polyvalent est recruté (e) pour une durée d’un (01) an renouvelable sur la base d’une 

évaluation annuelle des performances et dispose d’un contrat conforme à la législation en matière du 

travail au Cameroun.  

 

 

 



Cameroon

Programme de Promotion de l'Entreprenariat Agro-Pastoral - Phase 2

Project Design Report

Annex 10: Integrated Project Risk Matrix

Mission Dates: 03 – 21 June 2024

Document Date: 28/02/2025

Project No. 2000004318

Report No. 6932-CM

West and Central Africa Division 
Programme Management Department





Sommaire general

Catégorie de risque / Sous-catégorie Risque inherent Risque résiduel

Contexte national Élevé Moyen

Political Commitment Moyen Faible

Governance Élevé Moyen

Macroeconomic Élevé Moyen

Fragility and Security Élevé Moyen

Stratégies et politiques sectorielles Substantiel Moyen

Policy alignment Moyen Faible

Policy Development and Implementation Élevé Moyen

Contexte environnemental et climatique Substantiel Moyen

Project vulnerability to environmental conditions Moyen Faible

Project vulnerability to climate change impacts Substantiel Moyen

Portée du projet Moyen Faible

Project Relevance Moyen Faible

Technical Soundness Moyen Faible

Capacités institutionnelles d’exécution et de viabilité Moyen Faible

Implementation Arrangements Moyen Faible

Monitoring and Evaluation Arrangements Moyen Faible

Gestion financière du projet Substantiel Substantiel

Project Organization and Staffing Substantiel Substantiel

Project Budgeting Substantiel Substantiel

Project Funds Flow/Disbursement Arrangements Élevé Élevé

Project Internal Controls Élevé Élevé

Project Accounting and Financial Reporting Substantiel Substantiel

Project External Audit Substantiel Substantiel

Passation des marchés relatifs au projet Substantiel Substantiel

A.1 Legal, Regulatory and Policy Framework Substantiel Substantiel

A.2 Institutional Framework and Management Capacity Substantiel Substantiel

A.3 Public Procurement Operations and Market Practices. Moyen Moyen

A.4 Accountability, Integrity and Transparency of the Public Procurement
System

Substantiel Substantiel

B.1 Assessment of Project Complexity Substantiel Substantiel

B.2 Assesment of Implementing Agency Capacity Pas Applicable Aucun risque anticipé
- pas applicable

Project Procurement Overall Substantiel Substantiel

Impact environnemental, social et climatique Moyen Faible

Biodiversity Conservation Moyen Faible

Resource Efficiency and Pollution Prevention Moyen Moyen

Cultural Heritage Faible Faible

Indigenous People Moyen Faible

Labour and Working Conditions Moyen Faible
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Community health, safety and security Moyen Faible

Physical and Economic Resettlement Faible Faible

Financial intermediaries and direct investments Moyen Faible

Climate change Moyen Faible

Parties prenantes Moyen Faible

Stakeholder Engagement/Coordination Moyen Faible

Stakeholder Grievances Faible Faible

Risque global Substantiel Moyen

Catégorie de risque / Sous-catégorie Risque inherent Risque résiduel

Contexte national Élevé Moyen

Political Commitment Moyen Faible

Risque:

Dispersion des interventions des partenaires et communication inadéquate entre
les ministères sectoriels concernés et les Partenaires Techniques et Financiers
(PTF)

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

Appuyer le MINADER/MINEPIA dans le renforcement de la coordination du
secteur rural, consultation et dialogue pour redynamiser les cadres et comités
existants (AgSWG, plateformes de parties prenantes, etc.). 
Responsabilités : PMU/FIDA

Risque:

- Prise de décision léthargique lors de la révision du cadre réglementaire de
l’agriculture et de l’élevage. 
- Faible leadership dans le processus de mise à jour de la stratégie et du plan
d’action pour le sous-secteur agro-pastoral.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Influencer le MINADER/MINEPIA et les autres ministères concernés pour définir
un agenda et fournir des ressources substantielles pour les examens sectoriels et
les initiatives prévues pour contextualiser le cadre réglementaire et actualiser les
orientations stratégiques du secteur agropastoral. 
2) Faciliter la mobilisation des partenaires au développement dans les groupes de
revue sectorielle sous la direction du MINADER/MINEPIA 
3) Faciliter une participation civique appropriée à travers la participation des OP et
le secteur privé dans la définition et la mise en œuvre des politiques sectorielles et
programmes. 
Responsabilités : PMU/FIDA

Governance Élevé Moyen

Risque:

Mauvaise priorisation des plus pauvres dans le ciblage social et la captation des
élites du soutien ciblé du projet et l’ingérence des segments politiques et aux
risques fonciers

Élevé Moyen

2/16



Mesures d'atténuation:

1) Mettre en place et opérationnaliser une stratégie de ciblage inclusive en faveur
des pauvres qui évite la captation des élites et la faible priorité donnée aux plus
pauvres. 
2) Veiller à ce que les prestataires en charge du ciblage du PEA-Jeunes II prennent
connaissance des résultats du rapport d’achèvement de la phase 1 du PEA-Jeunes
sur le ciblage avant le début des activités de ciblage, et promouvoir une démarche
méthodologie harmonisée par ces prestataires dans tous les bassins de production
de la phase 2. 
3) Renforcer l’esprit de corps et la défense des intérêts collectifs et encourager
l'implication du réseau des jeunes (REPA-Jjeunes) mis en place par PEA-jeunes 1
dans le ciblage et sélection des micro-projets jeunesse en phase 2. 
4) Elaboration du plan opérationnel de ciblage avec toutes les parties prenantes,
accompagnement de la mise en œuvre d’un ciblage social. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Risque:

Mauvaise gouvernance des ressources du projet, donnant lieu à la fraude et à la
corruption en violation de la politique de tolérance zéro du gouvernement et du
FIDA. 
Non-respect des procédures d'administration des ressources et tendance à une
utilisation fongible des ressources, avec risque de non-éligibilité

Élevé Moyen

Mesures d'atténuation:

1) Réaliser des formations de remise à niveau sur les procédures au niveau du
pilotage stratégique et l’Unité de mise en œuvre (UEP) du PEA-jeunes 2II. 
2) Veiller toujours au respect des procédures administratives et financières et de la
pertinence des demandes pour une non-objection avec la possibilité d'objection du
FIDA. 
3) Mettre en œuvre des mécanismes de gestion des commentaires et des plaintes
et faciliter l’opérationnalisation de comités locaux inclusifs et de processus de
sélection basés sur des critères du mécanisme de gestion des plaintes. 
4) Réaliser un audit interne trimestriel par un auditeur interne recruté avec ligne
directe rendant compte aux Ministres de l’économie et de l’agriculture et au
Directeur pays du FIDA pour renforcer la gestion fiduciaire et la gouvernance du
projet. 
5) Suivre la fonctionnalité du comité d'audit du programme pays mis en place et la
mise en œuvre de ses recommandations par l'UEP. 
6) Formation et appropriation du personnel du projet sur la politique anti-corruption
du FIDA et procédures. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Macroeconomic Élevé Moyen

Risque:

Dépendance accrue des importations alimentaires en raison de la non-
opérationnalisation du système stratégie de substitution aux importations par
manque de soutien aux producteurs locaux et les opérateurs.

Élevé Moyen

Mesures d'atténuation:

Mise en œuvre effective du projet PEA-Jeunes II avec un suivi rigoureux pour
apporter une contribution substantielle à la réduction des importations de produits
agro-pastoraux par la création et le développement de 10 000 entreprises dirigées
par des jeunes dans les filières animales et végétales promues et ayant un impact
sur la croissance du sous-secteur. 
Responsabilités : MINADER/MINEPIA/PMU

Risque:

L’agriculture et l’élevage apportent une contribution structurellement modeste au
produit intérieur brut

Élevé Moyen
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Mesures d'atténuation:

Mener des réunions sectorielles avec les opérateurs du secteur agro-pastoral pour
évaluer les mises en œuvre de la politique gouvernementale de substitution aux
importations. 
Responsabilités : MINADER/MINEPIA

Fragility and Security Élevé Moyen

Risque:

Conditions sécuritaires défavorables à la mise en œuvre du PEA-Jjeunes II2 dans
l’Extrême Région Nord dû à la prépondérance des incursions et attaques des
groupes extrémistes. 
Effets collatéraux de l'insécurité provoquée par la rébellion sécessionniste dans les
régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest

Élevé Moyen

Mesures d'atténuation:

1) Mener des évaluations critiques et périodiques pour guider les activités sur le
terrain. 
2) Faire des briefings réguliers aux équipes et au personnel des projets du FIDA
pour éviter les zones à haut risque 
3) Suivre les procédures d'habilitation de sécurité émises par l'UNDSS pour la
supervision et missions de suivis, initiées conjointement par le FIDA et le
MINADER/MINEPIA. 
4) En lien avec les équipes du PEA-Jeunes II et l'administration locale, réaliser des
évaluations périodiques de la situation sécuritaire et de la fragilité dans les zones à
risque et mettre en place des plans de gestion des risques et de réponses adaptées
à la situation. 
5) Mobiliser les opérateurs locaux ayant un avantage comparatif pour les
opérations en alerte zones tout au long de la mise en œuvre du PEA-Jeunes II. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Stratégies et politiques sectorielles Substantiel Moyen

Policy alignment Moyen Faible

Risque:

Mise en œuvre du PEA-Jeunes 2II dans un contexte marqué par un manque de
stratégie des lignes directrices et un plan d’action actualisé. 
Nouveaux enjeux et défis pour le secteur agropastoral dans les futures
orientations.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Lancer des revues sous-sectorielles inclusives et faciliter le processus de
définition des stratégies et le plan d’action agro-pastoral. 
2) Procéder à des revues à mi-parcours pour apporter les réajustements
nécessaires au démarche opérationnelle du PEA-Jeunes. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Policy Development and Implementation Élevé Moyen

Risque:

Faible lien avec les sous-secteurs connexes : eau, environnement, climat, foncier.

Élevé Moyen
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Mesures d'atténuation:

1) Définir une stratégie globale basée sur la complémentarité des enjeux
environnementaux et mesures de gestion de l'eau 
2) Promotion par le MINADER/MINEPIA (en collaboration avec d'autres ministères
clés) des pratiques agro-pastorales sensibles à l’environnement, au climat et le
respect des normes en matière d'utilisation des sols, de produits phytosanitaires,
d'eau et assainissement. 
3) Contribuer au suivi des réformes en cours des plans d’aménagement du
territoire. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Risque:

Problèmes d’accès à la terre et conflits éventuels susceptibles d’empêcher la
création de petites exploitations agricoles, de femmes et de jeunes entrepreneurs.

Élevé Moyen

Mesures d'atténuation:

1) Appuyer le MINADER/MINEPIA et les structures décentralisées dans le
processus de sécurisation des terres et/ou d’aménagement des espaces dédiés à
l’agriculture et à l’élevage. 
2) Mettre en place des mesures d'acquisition formelle de terres mais aussi via les
autorités coutumières. 
3) Renforcement des capacités foncières et vérification du statut des terres avant
investissement. 
4) Sensibiliser les parties prenantes au projet et son impact sur l'attribution des
terres et sur l’utilisation d'eau de production. 
5) Encourager le partenariat avec l'ILC pour obtenir des conseils et un soutien. 
Responsabilités : PMU/FIDA

Contexte environnemental et climatique Substantiel Moyen

Project vulnerability to environmental conditions Moyen Faible

Risque:

Forte sensibilité aux conditions environnementales dans les régions d’extrême
Nord, du Nord, du Sud-Ouest, du Llittoral et de l’Ouest et faible disponibilité des
eaux de surface. 
Pollution et dégradation des sols et de la biodiversité causées par les entreprises
soutenues dans les filières agro-pastorales retenues par le PEA-Jeunes II. 
Faibles compétences nationales en matière de gestion des risques
environnementaux, sociaux et climatiques.

Moyen Faible
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Mesures d'atténuation:

1) Renforcer le ruban pédagogique des structures d’incubation pour proposer des
formations aux jeunes bénéficiaires en gestion agricole durable, en agroécologie et
en utilisation des pesticides 
2) Réaliser des études d'impact environnemental et social pour la production et
unités de traitement, si nécessaire. 
3) Veiller à ce que les accords de partenariat soient formalisés entre les structures
d'incubation et structures d'accueil des référents, en tenant compte des
responsabilités environnementaux et sociaux en plus des responsabilités
techniques. 
4)Appuyer les services techniques dans la mise en place des business plans des
entrepreneurs agro-pastorales en conformité avec les normes environnementales
et les mesures d’adaptation au changement climatique. 
5) Mener des études appropriées pour identifier les mesures écologiquement et
socialement appropriées pour les sites de développement des infrastructures agro-
pastorales dans chaque département cible conformément aux réglementations
environnementales nationales et au PESEC du FIDA. 
5) Fournir des primes environnementales pour la mise à niveau des entreprises en
développement et/ou les structures d’accueil des référents. 
6) Gestion des pollutions et des déchets agro-pastoraux par des procédures
appropriées et suivi de la bonne mise en œuvre du PEA-Jjeunes 2 II PGES
pendant l’exécution. 
Responsabilités : PMU

Project vulnerability to climate change impacts Substantiel Moyen

Risque:

Événements extrêmes (sécheresse, inondations) pouvant affecter la capacité de
production et donc la productivité et compétitivité. 
Risque d'inondation dû au changement climatique ou à la variabilité climatique.

Substantiel Moyen

Mesures d'atténuation:

1) Travailler avec l’Observatoire National du Changement Climatique (ONACC)
pour rendre les services d'informations climatiques et météo accessibles aux
agriculteurs et éleveurs soutenus par le PEA-Jeunes II. 
2) Adopter des mesures d'adaptation, y compris la promotion et l'utilisation des
pratiques agro-pastorales qui augmenteront la résilience des jeunes entrepreneurs
agro-pastoraux au changement climatique et aux événements météorologiques
extrêmes (assurance climatique sur les prêts, irrigation goutte à goutte pour les
cultures de contre-saison, etc.). 
3) Suivre la mise en œuvre des mesures d’adaptation proposées dans l’ESMCF. 
Responsabilités : PMU/MINADER/MINEPIA

Portée du projet Moyen Faible

Project Relevance Moyen Faible

Risque:

Risque que les objectifs et les interventions du projet ne soient pas bien alignés sur
les priorités de développement du pays ou du FIDA, ou ne sont pas suffisamment
pertinentes ou adapté aux besoins et aux priorités du groupe cible visé tout au long
de la vie du projet.

Faible Faible

Mesures d'atténuation:

Formulation et suivi inclusifs du projet avec le gouvernement et alignement avec
les stratégies sectorielles du gouvernement et la situation actuelle du pays
COSOP. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Risque:

Faible compétitivité du secteur agro-pastoral face à la concurrence des produits
agricoles et animaux importés.

Moyen Faible
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Mesures d'atténuation:

1) Mettre en œuvre une stratégie de contrôle progressif des coûts de production. 
2) Promouvoir les arrangements locaux/transfrontaliers pour la conservation et la
fourniture de produits végétaux et animaux à des prix abordables. 
Responsabilités : PMU/MINADER/MINEPIA

Technical Soundness Moyen Faible

Risque:

Segmentation de l’offre et de la demande de produits agro-pastoraux.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

Planification de la production basée sur la demande estimée du marché. 
Responsabilité : PMU/MINADER/MINEPIA

Risque:

Faible appropriation des écosystèmes favorables à l’agriculture et à l’élevage.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

Mise en place de systèmes de production basés sur la caractérisation et la
technique des référentiels pour les différentes filières végétales et animales cibles. 
Responsabilités : PMU/MINADER/MINEPIA

Capacités institutionnelles d’exécution et de viabilité Moyen Faible

Implementation Arrangements Moyen Faible

Risque:

Un manque de capacités techniques et opérationnelles au niveau national,
contribuant à la dispersion des activités des partenaires.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Mettre en place une unité de mise en œuvre axées sur des fonctions technique
et l'ingénierie adaptées aux interventions PEA-Jeunes 2II. 
2) Mobiliser une assistance technique internationale spécialisée si nécessaire. 
3) Définir la stratégie de renforcement des capacités à tous les niveaux de mise en
œuvre du projet. 
4) Assurer la synergie et la complémentarité avec les autres acteurs du secteur à
travers des revues conjointes des investissements et des plans d’action associés.

Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Risque:

Retard dans le démarrage des projets affectant l'efficacité du PEA-Jeunes II.

Substantiel Moyen

Mesures d'atténuation:

Mise en œuvre précoce du FIPS (facilité d'avances de fonds du FIDA) 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Risque:

Faible capacité à mettre en œuvre des projets

Moyen Faible
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Mesures d'atténuation:

1) L'appui et l'implication du FIDA dans le processus de recrutement du personnel
du projet, qui doit être transparent, équitable et fondé sur la compétence. 
2) Introduire des contrats de performance annuels pour le personnel et les
partenaires de mise en œuvre, à renouveler sous réserve d’une évaluation
satisfaisante. 
Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Monitoring and Evaluation Arrangements Moyen Faible

Risque:

Le système de suivi-évaluation est faible en matière de collecte, d’analyse, de
documentation et de diffusion des résultats pour évaluer la contribution réelle du
projet aux ODD.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Mettre en place un système de suivi-évaluation informatisé avec une base de
données régulièrement mise à jour. 
2) Renforcer les capacités institutionnelles de suivi des performances, de
coordination, de supervision et gestion des résultats, en tirant parti des initiatives
du FIDA (Delivery Unit, AVANTI, PRIME, Engagement citoyen).

Responsabilités : PMU

Gestion financière du projet Substantiel Substantiel

Project Organization and Staffing Substantiel Substantiel

Risque:

Le manque de personnel qualifié et expérimenté en matière de gestion financière,
notamment en ce qui concerne la gestion financière des projets financés par des
bailleurs et les procédures du FIDA.

Substantiel Substantiel

Mesures d'atténuation:

i) Le processus de recrutement doit être effectivement lancé tôt pour s'assurer
qu'une équipe financière complète est engagée pour le projet ; ii) la formation de
l'équipe financière sur les aspects de gestion financière et les exigences du FIDA,
iii) Une formation obligatoire au démarrage du projet pour le staff de l’UNAC et
celui des ANIR et le renforcement des capacités de l'équipe doivent être mis en
place au cours de la période de mise en œuvre;

Project Budgeting Substantiel Substantiel

Risque:

i) Risque de budgétisation en l’absence d’expression formelle/concrète d’un intérêt
de financer de la part du gouvernement, des IFRs ; ii) Risque de matérialisation
des contributions attendues des bénéficiaires iii) Risque de dépassements
budgétaires : Les couts de fonctionnement sont déjà budgétisés à leur maximum
de 15% d’allocation du cout du programme. Avec la durée de 8 ans de mise en
œuvre, plusieurs facteurs (inflation, chocs externes, nouvelles réformes, etc.)
pourraient causer une trajectoire vers la hausse des couts ; iv) La capacité de
l'UNAC à préparer et à soumettre un plan de travail et un budget d'une qualité
acceptable dans les délais ; v) un plan de travail annuel irréaliste qui entraîne une
faible exécution, vi) Lenteur dans la détection des dépassements budgétaires

Substantiel Substantiel
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Mesures d'atténuation:

i) renforcement des capacités des parties prenantes impliquées dans la
préparation du plan de travail annuel, ii) Session de travail à organiser pendant
l'atelier de démarrage sur la base des directives du FIDA sur le plan de travail
annuel, iii) codification du plan de travail annuel pour indiquer, pour chaque activité,
les sources de financement, la composante. iv) développement d'un système de
suivi budgétaire adéquat /du logiciel de comptabilité pour générer des rapports sur
les écarts budgétaires. v) Utiliser une approche participative dans la budgétisation
afin d’obtenir un budget réaliste.

Project Funds Flow/Disbursement Arrangements Élevé Élevé

Risque:

i) Suivi des fonds dans les zones à risques (Nord, Nord Est) ; ii) Faible capacité de
justification des fonds par les partenaires de mise en œuvre ; iii) Difficile Traçabilité
de l’intégralité des fonds jusqu’aux bénéficiaires finaux; iv) Retards dans les
décaissements dus à 1) des goulots d’étranglements causés par une centralisation
des paiements a l’UNAC 2) un manque de projections réalistes des flux de
trésorerie et 3) la mauvaise qualité des requêtes de décaissements entrainant des
rejets ; 4) risque de malversation de fonds

Élevé Élevé

Mesures d'atténuation:

i) Ouverture d'un compte opérationnel auprès d'une banque réputée ayant une
succursale dans les régions où le programme est basé ; Ouverture d’un compte
pour chaque ANIR avec un seuil d’approbation des décaissements ; 
ii) Préparation des prévisions de trésorerie pour deux trimestres ; iii) Formation du
SAF sur les requêtes de décaissements (Withdrawal Application) au sein du FIDA.

Project Internal Controls Élevé Élevé

Risque:

i) système de contrôle interne inadéquat, structure d'approbation inadéquate ii)
règles et procédures peu claires affectant la fluidité des opérations, iii)
documentation des dépenses insuffisante, iv) avances non remboursées
dépassant la date d'échéance et justification insuffisante des avances, v) clauses
contractuelles inappropriées avec les partenaires techniques.

Élevé Élevé

Mesures d'atténuation:

i) Le manuel de mise en oeuvre du programme comprendra des sections
consacrées à la sélection bénéficiaires des subventions de contrepartie, ii) La prise
en compte des exigences du FIDA pour etablir l’éligibilité des dépenses, iii)
l'utilisation du comité d’audit interne du ministère (MINEPAT), iv) l'invitation des
auditeurs internes à l'atelier de démarrage pour clarifier les rôles et les
responsabilités, v) l'inclusion des clauses fiduciaires du FIDA dans tous les contrats
avec les partenaires.

Project Accounting and Financial Reporting Substantiel Substantiel

Risque:

i) la capacité du personnel du SAF à appliquer les normes comptables
internationales et ii) le retard dans la mise en œuvre du système comptable et le
manque d’aptitudes du personnel à l'utiliser, iii) la mauvaise qualité de l'IFR et le
retard dans sa soumission, iv) le retard dans l'enregistrement des dépenses dans
le système comptable.

Substantiel Substantiel
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Mesures d'atténuation:

i) les procédures comptables seront détaillées dans le manuel de gestion financière
; ii) les dépenses du budget de démarrage comprendront l'acquisition d'un logiciel
de comptabilité basé sur le web ; iii) les termes de référence de l'acquisition du
logiciel incluront une formation initiale du personnel de gestion financière à
l'utilisation du logiciel, y compris un soutien à distance au cours de la première
année ; iv) une formation sur les procédures de gestion financière du FIDA sera
dispensée au cours des procédures de démarrage ; v) faciliter les échanges avec
le personnel de gestion financière des autres projets pour accompagner l’équipe
dans la préparation d'un bon rapport financier annuel (automatisé).

Project External Audit Substantiel Substantiel

Risque:

i) Retard dans la soumission du premier rapport d'audit et des rapports suivants, ii)
non-respect des termes de référence du FIDA, iii) couverture insuffisante de l'audit
pour inclure les dépenses des entités chargées de la mise en œuvre.

Substantiel Substantiel

Mesures d'atténuation:

i) la première période a auditer sera clarifiée lors de l'atelier de démarrage, ii) la
mission d’audit externe sera contractualisée au plus tard au début de l’année
fiscale ; iii) des termes de référence complets qui incluent des visites sur le terrain
(minimum 2 jours par district) et un rapport spécifique sur les résultats des
contrôles physiques des biens, des services et des travaux à approuver par le
FIDA.

Passation des marchés relatifs au projet Substantiel Substantiel

A.1 Legal, Regulatory and Policy Framework Substantiel Substantiel

Risque:

Le cadre juridique de la passation des marchés est globalement conforme aux
principes convenus et respecte les obligations en vigueur. Toutefois, certains
aspects de la règlementation et les outils d’application qui soutiennent le cadre
juridique sont incomplets par rapport aux exigences du FIDA, notamment en lien
avec les normes PESEC, le formulaire d’auto-certification du FIDA, les politiques
sectorielles du FIDA sur la fraude et la corruption, le harcèlement sexuel et le
blanchiment d’argent.

Substantiel Substantiel

Mesures d'atténuation:

• Compléter le cadre réglementaire existant pour tenir compte des exigences au
titre des projets du FIDA, Ou bien

• Utiliser le cadre législatif et réglementaire du FIDA en matière de passation des
marchés

A.2 Institutional Framework and Management Capacity Substantiel Substantiel

Risque:

Le système de passation des marchés publics est incorporé et intégré dans le
système de gestion des finances publiques, et dans un système d’information
acceptable ; les entités adjudicatrices sont clairement identifiées et leurs
responsabilités bien définies. Toutefois, le caractère dépendant de l’institution
responsable de la fonction normative vis-à-vis du Ministère en charge des marchés
publics qui cumule les fonctions dévolues à une autorité contractante et à une
autorité de contrôle, ne permet pas à l’ensemble du système de respecter
l’indépendance entre les organes de régulation, les organes de passation et les
organes de contrôle, communément requise comme gage de bonne pratique et
limitative de potentiels conflits d’intérêt.

Substantiel Substantiel
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Mesures d'atténuation:

• Assurer le caractère indépendant entre les organes de passation (autorités
contractantes), les organes de contrôle, et l’organisme de régulation du système
des marchés publics

A.3 Public Procurement Operations and Market Practices. Moyen Moyen

Risque:

Le marché des acquisitions publiques est pleinement fonctionnel, mais la gestion
des contrats mériterait d’être renforcée par la mise en place, pour chaque contrat
adjugé, d’un Plan de Gestion du Contrat avec des jalons de réalisation/réception et
un échéancier précis des étapes de réalisation

Moyen Moyen

Mesures d'atténuation:

• Veiller à la mise en place et à l’application des dispositions des Plans de Gestion
des Contrats

A.4 Accountability, Integrity and Transparency of the Public Procurement
System

Substantiel Substantiel

Risque:

Des efforts appréciables sont faits dans la mise en place des mesures d’ordre
éthique et de lutte contre la corruption, tout comme les mécanismes de recours de
la passation des marchés. Toutefois, l’efficacité des mécanismes de contrôle et de
lutte contre la corruption n’est pas optimale au vu de l’indice de perception de la
corruption dans le pays. La participation effective de la société civile dans le suivi
des marchés publics reste timide, et ne contribue pas au renforcement de la
transparence et l’intégrité optimales nécessaires pour un système des marchés
publics, efficace et efficient.

Substantiel Substantiel

Mesures d'atténuation:

• Optimiser dans la pratique quotidienne la lutte contre la corruption dans le
secteur des marchés publics

B.1 Assessment of Project Complexity Substantiel Substantiel

Risque:

Le PEA- Jeunes II couvre plusieurs zones géographiquement éloignées parmi
lesquelles trois régions à risque sécuritaire relativement élevé, et d’importants
travaux d’aménagement maraîchers sont prévus, en plus des études techniques
préalables à la réalisation desdits aménagements.

Substantiel Substantiel

Mesures d'atténuation:

• S’assurer d’une planification cohérente des activités de passation des marchés
interdépendantes, en particulier la maîtrise d’œuvre totale et les travaux
d’aménagements 
• Confier, en cas de nécessité, la mise en œuvre des activités du PEA-Jeunes par
les organismes spécialisés des Nations Unies et/ou des ONG’s locales pour les
trois (3) régions cibles. 
• Faire des achats groupés autant que possible

B.2 Assesment of Implementing Agency Capacity Pas Applicable Aucun risque
anticipé - pas

applicable

Project Procurement Overall Substantiel Substantiel
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Risque:

The legal framework for procurement largely aligns with agreed principles and
current obligations but is incomplete regarding IFAD's requirements, particularly in
relation to PESEC standards, IFAD's self-certification form, and policies on fraud,
corruption, sexual harassment, and money laundering.

The public procurement system is integrated within public financial management
and an acceptable information system, with clearly identified adjudicating entities
and well-defined responsibilities.

However, the dependency of the normative function's responsible institution on the
Ministry in charge of public procurement compromises the independence between
regulatory, procurement, and control bodies, potentially leading to conflicts of
interest.

The public procurement market functions well, but contract management needs
strengthening by implementing a Contract Management Plan for each awarded
contract, with clear milestones and timelines.

Efforts are being made to implement ethical measures and anti-corruption
mechanisms, as well as complaint mechanisms for procurement processes.

Despite these efforts, the control and anti-corruption mechanisms are not fully
effective, as reflected by the country's corruption perception index.

Civil society's participation in monitoring public procurement remains limited,
hindering optimal transparency and integrity.

The PEA-Jeunes II project spans geographically dispersed areas, including three
regions with relatively high security risks, and involves significant horticultural
development works requiring complete project management contracts.

The procurement personnel for PEA-Jeunes II will be competitively recruited by the
project owner.

Past projects have shown that executing agencies often struggle with contract
management, particularly for construction contracts.

Substantiel Substantiel
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Mesures d'atténuation:

• Pilier I : Compléter le cadre réglementaire existant pour tenir compte des
exigences au titre des projets du FIDA (Ou bien) 
• Utiliser le cadre législatif et réglementaire du FIDA en matière de passation des
marchés 
• 
• 
• Pilier II : Assurer le caractère indépendant entre les organes de passation
(autorités contractantes), les organes de contrôle, et l’organisme de régulation du
système des marchés publics. 
• 
• 
• 
• 
• 
• Pilier III : Veiller à la mise en place et à l’application rigoureuse des dispositions
des Plans de Gestion des Contrats 
• 
• 
• Pilier IV : Optimiser dans la pratique quotidienne la lutte contre la corruption dans
le secteur des marchés publics 
• S’assurer d’une planification cohérente des activités de passation des marchés
interdépendantes, en particulier la maîtrise d’œuvre totale et les travaux
d’aménagements 
• Confier, en cas de nécessité, la mise en œuvre des activités du PEA-Jeunes par
les organismes spécialisés des Nations Unies et/ou des ONG’s locales pour les
trois (3) régions à risque sécuritaire relativement élevé. 
• Faire des achats groupés dans la mesure du possible 
• S’assurer que le nombre de personnel en charge des activités de passation des
marchés est suffisant et qualifié pour mener les activités de passation des marchés
de manière efficiente. 
• S’assurer que l’organisme d’exécution met en place et applique de manière
adéquate le plan de gestion des contrats, et particulièrement les contrats de
travaux

Impact environnemental, social et climatique Moyen Faible

Biodiversity Conservation Moyen Faible

Risque:

Pressions anthropiques sur les zones protégées et la biodiversité.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Aucune activité dans les zones protégées et étude de faisabilité
multidimensionnelle avant l’installation des activités et des équipements ; 
2) Utilisation de sites dédiés et adaptés ; 
Conformité aux normes.

Responsabilité : PMU

Resource Efficiency and Pollution Prevention Moyen Moyen

Risque:

Le risque que le projet augmente considérablement l’exposition ou la vulnérabilité
des moyens de subsistance, les écosystèmes, les actifs économiques ou les
infrastructures de la population cible aux fluctuations et aléas climatiques.

Moyen Moyen
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Mesures d'atténuation:

1) Sensibiliser les agriculteurs à travers la formation ; 
2) Contrôle régulier des techniques de production et prévention de toutes formes
de contamination ; 
3) Études d'impact environnemental et social pour les fermes commerciales et
unités de traitement ; 
4) Coordination avec le MINEPDED et le MINEE pour assurer un suivi continu des
pratiques agroécologiques dans les exploitations agro-pastorales soutenues par le
projet ; 
5) Application des mesures de gestion des risques sanitaires décrites dans le
CGES.

Responsabilité : PMU

Cultural Heritage Faible Faible

Risque:

Conflits potentiels sur les sites appropriés abritant des installations du patrimoine
culturel

Faible Faible

Mesures d'atténuation:

1) Approche de ciblage inclusive et participative ; 
2) Non-exploitation des sites protégés ; 
3) Aucune opération sur les sites du patrimoine culturel.

Responsabilité : PMU

Indigenous People Moyen Faible

Risque:

Risque de marginalisation des peuples autochtones/personnes vivant avec un
handicap et d'autres minorités.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) La stratégie de ciblage permettra de les identifier et le système de suivi-
évaluation assurera que les informations sur les services fournis par le projet sont
assimilées ; 
2) Les modules pédagogiques au sein des structures de formation doivent être
adaptées si nécessaire.

Responsabilité : PMU

Labour and Working Conditions Moyen Faible

Risque:

Non-respect de la législation du travail 
Précarité et sous-emploi.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Promouvoir des modèles économiques rentables et viables pour les jeunes
agro-pastoraux entrepreneurs ; 
2) Promouvoir des opportunités d'emploi décent ; 
3) Application des règles du travail décent.

Responsabilité : PMU

Community health, safety and security Moyen Faible

Risque:

Non-respect des mesures d'hygiène et d'assainissement sur les sites de production
et des structures de formation et d'accueil.

Moyen Faible
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Mesures d'atténuation:

1) Formation et sensibilisation ; 
2) Partenariat institutionnel avec le MINEE et le MINEPDED pour contrôler le
respect des normes ; 
3) Mise à niveau des structures de formation et d’accueil dans le cadre du
partenariat et accords à formaliser ; 
4) Mise en œuvre du plan de santé du projet tel que décrit dans le CGES.

Responsabilités : PMU/FIDA/MINADER/MINEPIA

Physical and Economic Resettlement Faible Faible

Risque:

Le risque que le projet puisse avoir un impact négatif important sur les plans
physique, social, culturel ou économique, en particulier sur les groupes
marginalisés, en raison de l’acquisition des terres et la perte involontaire de terres,
d’actifs, d’accès aux actifs, de sources de revenu ou moyens de subsistance.

Faible Faible

Mesures d'atténuation:

Mise en œuvre des recommandations du CGES. 
Responsabilité : PMU

Financial intermediaries and direct investments Moyen Faible

Risque:

Les risques potentiels que l'IF ne soit pas en mesure de se conformer et
d'appliquer les exigences du SECAP en raison de la faiblesse des capacités, du
SGES (Système de gestion environnementale et sociale), des procédures
d'engagement des parties prenantes, du GRM (Mécanisme de règlement des
griefs).

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

Après l'identification des IF, leurs capacités et leur SGES seront évalués. Si
nécessaire, le SGES sera renforcé et des conseils seront fournis sur la mise en
place d'un SGES opérationnel, l'engagement efficace des parties prenantes et le
GRM.

Climate change Moyen Faible

Risque:

Vulnérabilité des jeunes entrepreneurs agro-pastoraux aux risques climatiques et
environnementaux en raison de connaissances limitées.

Moyen Faible

Mesures d'atténuation:

1) Mise en œuvre des recommandations du CGES. 
2) Développement de systèmes d'alerte précoce ciblant les entrepreneurs agro-
pastoraux. 
3) Éducation et formation environnementales intégrées pour les entrepreneurs
agro-pastoraux. 
4) Mise en œuvre d'activités d'adaptation. 
Responsabilité : PMU

Parties prenantes Moyen Faible

Stakeholder Engagement/Coordination Moyen Faible

Risque:

Faible participation des petits agriculteurs et éleveurs, des femmes et des jeunes
organes de planification et de décision.

Moyen Faible
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Mesures d'atténuation:

1) Mettre en place des comités inclusifs pour sélectionner les micro-projets des
jeunes ; 
2) Partenariat avec les faîtières agro-pastorales et REPA-Jeunes, fédérant les
différentes familles de la chaîne de valeur ; 
3) Mise en place et support de plateformes multi-joueurs ; 
4) Soutien au dialogue politique inclusif. 
Responsabilité : PMU

Stakeholder Grievances Faible Faible

Risque:

Absence de recours juridiques pour les jeunes entrepreneurs agro-pastoraux.

Faible Faible

Mesures d'atténuation:

1) Des partenariats productifs soutenus par des contrats comprenant des clauses
de réparation ; 
2) Soutien aux initiatives de veille citoyenne et d’engagement ; 
3) Implication active des promoteurs agro-pastoraux dans les activités de
dialogues politiques avec le soutien du REPA-Jeunes ; 
4) Mettre en place un système d'expression et de gestion des réclamations.

Responsabilité : PMU
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Annexe 11. Contribution à l’élaboration des politiques au 
niveau des pays 

 

Cadre réglementaire et capacités institutionnelles 

1. Les politiques nationales pertinentes et le cadre réglementaire ainsi que les capacités 

nationales sont détaillés dans les sections suivantes. 

2. Politiques Nationales et Cadre réglementaire pertinents : Les cadres politiques 

du Cameroun dans lequel le PEA-Jeunes est mise en œuvre comprend entre autres les 

stratégies nationales, les politiques sectorielles et la gestion de l’environnement : 

3. Le Compact Cameroun pour l’alimentation et l’agriculture qui s’inscrit dans le 

cadre de la démarche stratégique de la SND30 cible les filières qui ont un fort potentiel 

d’accroissement de la richesse, de contribution au PIB et à la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle tout en renforçant la place du Cameroun sur le commerce régional et 

international. Avec la stratégie d’import substitution, le pays ambitionne de réduire sa 

dépendance alimentaire aux produits exporté tous en augmentant la part de ses 

exportations sur le marché régional et international. Le PEA-Jeunes, étant par essence 

un projet d’entreprenariat contribuera à augmenter la disponibilité et le niveau de 

commercialisation des produits agro-pastoraux. 

4. La Stratégie Nationale de Développement 2020-2030 (SND30)- s’appuie sur les quatre 

piliers principaux suivants : (i) la transformation structurelle de l’économie nationale ; 

(ii) le développement du capital humain et du bien-être; (iii) la promotion de l’emploi 

et de l’insertion économique. ; (iv) la gouvernance, la décentralisation et la gestion 

stratégique de l’État. PEA-jeunes II entend contribuer à la promotion de l’emploi et de 

l’insertion économique à travers l’appui à la création de 50 000 emplois directs grâce à 

l’accompagnement d’environ 10 000 nouveaux entrepreneurs connectés aux marchés. 

5. La stratégie de développement du secteur rural (SDSR)- En 2016, le Cameroun a 

élaboré une stratégie de développement du secteur rural pour remplacer celle qui 

existait depuis 2005. Cette stratégie visait à assurer une transition réussie du secteur 

rural vers une économie de croissance verte et inclusive basée sur les principes du 

développement durable, permettant d’atteindre le stade de pays émergent à l’horizon 

2035 et tout en réduisant les inégalités sociales. La SDSR contribue à la mise en œuvre 

de la vision 2035 du Cameroun, et s’articule autour de 3 axes : (i) Accroître durablement 

la productivité et la production des petites exploitations agricoles et des entreprises 

rurales ; (ii) Accroître les revenus et autres avantages que les ruraux pauvres tirent de 

leur intégration au marché ; (iii) Renforcer les capacités sectorielles de coordination, 

de concertation sur les politiques et de gestion des résultats.  

6. Tirant ces racines de la SND30, l’objectif global de la Politique Nationale 

d’Investissement Agricole est de « Soutenir une croissance durable du Secteur Rural 

pour contribuer à la richesse nationale et améliorer les conditions de vie des populations 

» se décline en quatre axes : (i) accroissement durable des productions des filières 

végétales, forestières, animales et halieutiques, (ii) amélioration de l'environnement 

infrastructurel collectif et de l'accès aux facteurs de production, (iii) renforcement de la 

résilience des systèmes de production, de la gestion durable des ressources naturelles 

et de la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations vulnérables face aux 

changements climatiques et(iv) amélioration de la gouvernance et du capital humain 

dans le Secteur. Les actions envisagées dans le PEA-jeunes II contribuera à accroître 

la productivité du secteur agricole, tout en favorisant l’adoption de pratiques durables 

et résilientes au changement climatique. 

7. La loi cadre portant gestion de l’environnement de 1996 , qui a été mise à jour en 2008 

est importante. L'objectif global du plan est de développer des politiques, des stratégies 

et des actions pour la protection de l'environnement et la gestion rationnelle des 

ressources afin de contribuer au développement durable. La politique a identifié cinq 

http://www.minpmeesa.cm/site/pme/politique-de-limport-substitution/
https://minepat.gov.cm/fr/snd30/
https://info.undp.org/docs/pdc/Documents/CMR/Strat%C3%A9gie%20du%20Secteur%20Rural.pdf
https://droit-afrique.com/upload/doc/cameroun/Cameroun-Loi-1996-12-environnement.pdf
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domaines prioritaires : i) la gestion participative de l'utilisation des terres, ii) la gestion 

durable des ressources naturelles, iii) la restauration des terres dégradées et 

l'amélioration de la fertilité des sols, iv) le renforcement des capacités et v) la gestion 

concertée des ressources partagées au niveau sous-régional. Les nouveaux 

investissements du FIDA à travers PEA-Jeunes 2 contribueront particulièrement à la 

réalisation des domaines prioritaires ii) iii) et iv) à travers l’offre de formation en 

éducation environnementale à 100% de jeunes incubés afin de contribuer à améliorer 

leur système de production agropastorale. 

8. Contribution Déterminée au niveau National (CDN) – Le Cameroun a soumis sa CDN 

auprès du Secrétariat de la CCNUCC en octobre 2015 et ratifié l’Accord de Paris en 

janvier 2016. À travers la révision de sa CDN, le Cameroun entend réduire l’empreinte 

carbone de 35% à l’horizon 2030 contre 71% d’émission excepté en 2030 par rapport 

à 2010 année de base (soit 22% de réduction dans le secteur d’AFAT (Agriculture, 

Foresterie, et Autres affectations des Terres), 11,2% de réduction dans le secteur 

d’énergie et 2.3% de réduction dans le secteur des déchets) en mettant en cohérence 

ses politiques sectorielles, y compris le renforcement de son dispositif et des outils de 

mise en œuvre, afin de faciliter l’atteinte de ces objectifs. En outre, le Cameroun entend 

améliorer la résilience du pays face aux changements climatiques. Les nouveaux 

investissements du FIDA à travers PEA-Jeunes II contribueront à la réalisation de ces 

objectifs en améliorant la productivité agricole (et tout à éviter des éviter la toute 

activité de déforestation) et en vulgarisant des pratiques agricoles climato-intelligentes. 

9. La politique nationale de la jeuneuse -adoptée en 2006, elle est en phase 

d’actualisation. La politique actuelle s’appuie sur les priorités nationales en matière de 

lutte contre la pauvreté, de développement national et de construction d’un Etat de 

droits, prospère et paisible. Elle réaffirme la place importante qu'occupe la jeunesse 

aussi bien sur le plan démographique que son rôle dans le développement de la Nation. 

La politique Nationale de la Jeunesse est facilitée par la structuration des principaux 

domaines d’intervention prioritaires, à savoir : (i) jeunesse éducation et formation ; (ii) 

jeunesse, emploi et insertion socioéconomique ; (iii) jeunesse et santé ; (iv) jeunesse 

et alimentation ; (v) jeunesse et participation à la prise de décision ; (vi) jeunesse, 

communication et TIC ; (vii) jeunesse, droits humains et culture de la paix ; (viii) 

jeunesse, loisirs, sport, culture et tourisme ; (ix) partenariats pour la promotion de la 

jeunesse. 

10. La Stratégie et le Plan d’Action National de la Biodiversité, Version 2 ( (SPANB II)  – Le 

Cameroun dispose d'une diversité biologique très riche, logée au sein de plusieurs 

écosystèmes qui sont très représentatifs des écosystèmes d’Afrique ; ce qui donne au 

pays le nom d’Afrique en miniature. La SPANB prône la gestion durable des écosystèmes 

du pays avec 4 buts stratégiques : (i) gérer les causes profondes de la dégradation et 

de l’appauvrissement de la biodiversité (ii) conserver et améliorer l’état de la 

biodiversité en préservant les écosystèmes, les habitats, les espèces et la diversité 

génétique (iii) promouvoir l’utilisation durable de la biodiversité (iv) promouvoir 

l’intégration de la biodiversité dans la planification et le développement sectoriel et 

local. 

11. La Loi d'Orientation pour l'Aménagement et le Développement Durable du Territoire au 

Cameroun de 2011 - avec pour objectif de (i) Intégrer la gestion de l'espace national 

dans les politiques de développement pour donner plus de visibilité et de méthode à 

l'affectation des terres. (ii) Équilibrer la répartition des activités, des infrastructures, 

des équipements, des services et des populations sur le territoire national. (iii) Soutenir 

la mise en œuvre des grands projets. Si elle est mise en œuvre, cette loi et ses différents 

outils (schémas directeurs nationaux d'aménagement et de zonage, schémas régionaux 

d'aménagement, schémas sectoriels d'aménagement, et plans locaux d'aménagement 

et de développement durable) visent à organiser l’usage du foncier dans une 

perspective de développement durable. 

II. Capacités Nationales, difficultés et leçons avec la mise en œuvre et le respect 

du PESEC  

https://unfccc.int/sites/default/files/NDC/2022-06/CDN%20r%C3%A9vis%C3%A9e%20CMR%20finale%20sept%202021.pdf
https://onjcameroun.cm/data/media/document/2734319c-4787-4302-99f3-aba7006f1630/aafd7780-8c26-4ceb-a4a8-ff51a97effee.pdf
https://www.cbd.int/doc/world/cm/cm-nbsap-v2-fr.pdf
https://www.apqhse-cameroun.com/wp-content/uploads/2021/07/LOI-N%C2%B0-2011-008-DU-06-MAI-2011-DORIENTATION-POUR-LAMENAGEMENT-ET-LE-DEVELOPPEMENT-DURABLE-DU-TERRITOIRE-AU-CAMEROUN-.pdf
https://www.apqhse-cameroun.com/wp-content/uploads/2021/07/LOI-N%C2%B0-2011-008-DU-06-MAI-2011-DORIENTATION-POUR-LAMENAGEMENT-ET-LE-DEVELOPPEMENT-DURABLE-DU-TERRITOIRE-AU-CAMEROUN-.pdf
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Capacités Nationales 

12. Les procédures PESEC des projets en cours financés par le FIDA au Cameroun, semblent 

être bien maitrisées puisque les missions de supervision leur ont attribués la note de 5 

à ce sujet. 

13. En outre, la Sous-direction des évaluations environnementales (SDEE) du Ministère en 

charge de l’environnement (MINEPDED) est reconnue pour assurer convenablement le 

suivi direct de la mise en œuvre des mesures d'atténuation des risques 

environnementaux. L’Observatoire National des Changements Climatiques (ONACC) 

pourra également jouer un rôle dans la production d’information sur le profil climatique 

des régions d’intervention du PEA-Jeunes II et leur incidence sur les filières 

accompagnées. 

14. Le Ministère du Commerce (MINCOMMERCE), chargé du développement des chaines de 

valeur et de la promotion de la consommation locale accompagnera la supervision des 

programmes de formation et d’information des structures d’incubations en collaboration 

avec les ministères sectoriels notamment les Ministères de l’Agriculture (MINADER), de 

l’Elevage (MINEPIA) et des Petites et Moyennes entreprises, de l’Economie sociale et de 

l’Artisanat (MINPMEESA). 

Défis et enseignements concernant la mise en œuvre et le respect du PESEC 

(PEA-Jeunes 1) 

15. Les risques climatiques et de biodiversité associés à la sensibilité aux activités du PEA-

Jeunes 1 variaient en fonction de la nature de l'habitat (qui dépendait de la zone 

agroécologique) et du type de spéculation. La pression sur les forêts et la biodiversité 

était plus marquée dans les zones agroécologiques à pluviométrie bimodale du Centre 

et du Sud, en raison de leur densité forestière relativement plus élevée. Une initiative 

prise par le programme pour atténuer ce risque environnemental était de réorienter les 

projets de certains jeunes sur d’autres spéculations ayant une empreinte climatique et 

environnementale beaucoup plus faible. Cette mesure s’est avérée tout aussi bénéfique 

pour le positionnement des jeunes sans accès (sécurisé) à la terre, en particulier les 

filles et d’autres groupes vulnérables comme les personnes déplacées internes, 

encouragées à créer des entreprises dans les maillons de la chaîne de valeur où leurs 

potentiels s’expriment le mieux et qui ne sont pas « exigeants » en termes de terre 

(métiers connexes comme la transformation, le conditionnement et la 

commercialisation). 

16. La mise en place de forages à énergie solaire, l'exclusion des grands ruminants des 

spéculations, ainsi que la réorientation des modèles d'affaires pour éviter la 

déforestation, ont été saluées comme des mesures efficaces ayant contribué à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

17. L'introduction de clauses contre le harcèlement sexuel, les abus et l'exploitation 

sexuelle dans tous les contrats avec les prestataires représente des mesures 

d'atténuation des risques sociaux importantes. 

18. L'absence d'accords contractuels formels entre les centres d'incubation et les 

entrepreneurs référents expose les bénéficiaires à des risques sanitaires et sociaux. Ces 

accords se concentraient principalement sur le soutien technique attendu de ces 

derniers aux incubés. Bien que le programme ait prévu une allocation pour la nourriture, 

aucun soutien financier n’a été mis en place pour garantir la santé, les conditions 

sanitaires et l'hébergement des incubés pendant leur séjour chez les référents. Il est 

nécessaire d'améliorer les conditions d'emploi de certains de ces travailleurs. 

19. Le non-aboutissement du partenariat avec l'ANOR (Agence des Normes et de la Qualité) 

a constitué un obstacle majeur à la normalisation et au contrôle de la qualité des 

produits issus des entreprises des jeunes. Une mesure corrective adoptée par le projet 

a été la mise en place d'un système de contrôle de qualité spécifique au programme. 
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Cameroon – Agriculture Youth Entrepreneurship Promotion Programme (AEP-YOUTH II) 
PDT responses to comments from Pre DRM meeting with regional/technical directors  

 
Participants: Participants: Bernard Hien, Regional Director, WCA; Juan Carlos Mendoza, Director, ECG; Emime Ndiholubwayo, Country Director/HMCO 
(Cameroon); Arthur Mabiso WCA Regional Economist, WCA; Davy Serge Azakpame, PMI/PTL; Paxina Chileshe, PDT/ECG; Solange Heise, PDT/ECG; Caroline 
Onanina, CPO/Cameroon; Nadia Cappielo, Regional Liaison Associate WCA; Marie Claire Simo Kuate, CPA/Cameroon 
 
Date : 30/09/2024 

Comments PDT Response 

The Directors Pre DRM-meeting was held on 30 September 2024 at 10hrs Yaoundé time to discuss the design documents (PDR, PIM and their annexes) of the new 
project AEP YOUTH II with WCA and ECG/PMI directors ahead of the planned DRM of 5th November 2024. 

Introductory remarks: The WCA Regional Director recalled the difficult and transitional political context Cameroon is going through which has delayed the EIF of 
the PDEA project approved in December 2022 that has absorbed the entire IFAD 12 PBAs. Within this context, he informed the meeting that it would be very difficult 
to present to EB another project for approval in case of automatic cancellation of PDEA Financing Agreement. He further explained that an exceptional internal 
extension of 1 month has been granted to avoid cancellation, after which, it will no longer be possible to defend the project. It was therefore agreed to proceed with 
Internal procedures to presenting the project to planned DRM of 5th November with the aim of finalising the documents to be presented to the April 2025 EB. It is 
expected that PDEA would have entered into force in the next one month.  

Overall, the Project delivery team has been congratulated for the work well done with design documents in a very good shape. The Directors have however raised 
the following specific points that need further attention before submission to DRM secretariat. These are as follow: 

1. Mainstreaming themes:  

There is a gap between the content in the PIM and the text of the DCP on the justification of 
a gender/youth/nutrition sensitive project. While it is very clear in the PIM, there is a need to 
strengthen/align the text of the PDR and ToC. Demonstrate how the project is youth 
sensitive, nutrition sensitive and gender transformative. The ECG Director promised to send 
in writing contributions to the DCP on those missing links though more details were provided 
in the PIM the PDR is a bit silent on gender gap, nutrition and youth issues we are trying to 
address! 

The length limitations of the PDR (100,000 characters with space) 
explain this gap which is normal. However, the PDR has been 
amended in the following section to reinforce the justification and 
better articulate with the mainstreaming themes:  

• PDR section 1.5 justification para 17-23  

• ToC amended with one additional mention on gender 
(P22) 

• Narrative on ToC (para 24-27) 

The PDR has sufficient references to the mainstreaming themes:  

• Gender: 49 times 

• Nutrition: 93 times 

• Climate change: 109 

2. Support of youth producers/groups organisations:  

The PDT could confirm that the resources allocated to accompany the establishment of 
youth producers’ associations are adequate (US$ 15,000 in total, as per COSTAB DT_1_1). 
Even though the PIM mentions “Commitment to collaborate and respect these commitments 
within the framework of partnership agreements to be signed (contractualization with 
aggregators/processors/retailers, etc.) » among the eligibility criteria for business proposals, 

 
Here are the clarifications:  

a. The budget allocated to the youth producers’ 
organisations in DT 1.1 amounts to USD 45,000 (not 
15,000) including youth awareness, training and the 
admin process. The estimate is based on the costs 
mentioned by apexes of FOs 



it is unclear how contractualization and value chain linkages will be facilitated and supported 
by the project. The COSTAB includes a budget line for “partnerships with inputs providers” 
(DT_1_1), but no resources are allocated to the facilitation of contractual / value chains 
agreements. 

b. Regarding the partnerships with inputs providers, the unit 
costs include the expenses related to facilitation. With 
respect to the how, the PIM (para 164-165) clearly 
responds as follows:  

« Il s’agira de supporter l’identification, la mise en relation et 
définition de contrats/accords de partenariat permettant ainsi 
l’obtention de matériels et intrants de qualité à des prix 
concurrentiels et livrés à temps pour répondre au calendrier 
cultural et au cycle de production » (para 164 PIM) 

« Le programme à travers le business coach assistera les 
entrepreneurs dans la négociation et la finalisation des 
accords, en portant l’attention sur la planification et les délais 
de commande, payement et livraison, afin d’éviter des points 
d’étranglement qui peuvent bloquer ou retardé l’activité 
entrepreneuriale. L’organisation en groupes des jeunes 
promoteurs pourra faciliter l’initiative. Dans le cadre de 
l’approche cluster, le PEA-Jeunes II facilitera les relations 
d’affaires et les partenariats entre les producteurs et les 
jeunes entrepreneurs qui veulent s’investir dans la production 
et fourniture d’intrants et de services et évoluant dans le 
même bassin de production : jeunes entreprises dédiées à la 
production de provenderie et/ou à la production de poussins 
d’un jour,  jeunes producteurs de maïs nécessaire à la 
fabrication de la provenderie, jeunes producteurs de de 
biofertilisants, etc. » (para 165 PIM) 

3. Contextual analysis. 
Enhance the Executive summary in showing and explain the innovative approaches of PEAJ 
I linking provision of financial and non-financial services through incubation-coaching- 
tailored financing-financial inclusion that led to the keys results and impact…… Tell that story 
from the beginning and ensure the readers is captured from the beginning 

Executive summary restructured 

4. Financing schemes:  
The financing schemes for different stages / categories of beneficiaries seem overall well 
differentiated. However, the PDT could confirm whether the slightly more favorable financing 
conditions proposed for the « profile particulier » beneficiaries (fragile regions, indigenous 
people and people with disabilities – personal contribution of 5% instead of 10% and PEA 
kit increasing from 40% to 45%) are adequate to provide adequate incentives to aspiring 
entrepreneurs in disadvantaged starting conditions.  

Confirmed! 

The “profile particulier” is designed to reduce the difficulties faced 
by these categories of beneficiaries to mobilize of own 
contribution especially in cash.  

5. Economic growth: 
•   



Para 57 says that, within the context of the import substitution strategy, the government will 
be brought to limit imports of products supported by PEA-Jeunes II, in line with the objective 
of increasing domestic production. Considering the broad (and somehow open) range of 
products potentially supported by the project, is this a realistic objective and is this an explicit 
government commitment? The design document to show how PDEA will contribute to the 
said Government strategy. 

• The programme is aligned with Import substitution strategy 
which aims to reduce the food imports by increasing local 
production in the main selected crops. 

6. EFA:  

The EFA is overall consistent with the description of project activities and targets. However, 
considering the increased relevance given within PEA-Jeunes II to post-production activities, 
the EFA could have focused more on processing models (only 3 processing models are 
presented, compared to 12 production models – while 44% of the 10,000 plans will be on 
post-production activities). The EFA is the basis for the “référentiels techniques de 
production”; it is appreciated that the EFA models will be adapted and updated according to 
the agroecological zones during the inception phase.  

Three models for the starters and 3 models for the developers 
were produced. The EFA used the conservative approach by 
relying on the most efficient post-production models promoted by 
the PEA-jeunes I. As the project is demand-driven this model are 
considered as representative of the activities that can be selected 
by the youth entrepreneur. In fact, as planned by the project 
context based and regional focus, business activities will be 
identified and assessed by the project at inception stage and 
popularized to the youth for allowing them to do the best choice. 
the ‘’referentiels techniques de production et post-production’’ will 
be updated, produced and popularized at this stage by the project. 

7. Target regions:  

If the choice of 10 regions is a political challenge for the government, the design team could 
have suggested to focus on few Regions as the question of operational costs which is 
already a concern will be asked at DRM stage. If not possible to reduce the number of 
Regions, it is advised to insist that only few production basins were selected (16) and show 
the phasing approach to financing those Region in particular that the funding from IFAD will 
be reduced to the normal PBAs allocation of USD 47M-50M. This need to be reflected in the 
COSTAB for further analysis. Also, learn from the experience of counterpart funds which are 
generally difficult to mobilize in Cameroon. We should not count on those in terms of actual 
investments and main operational costs of the project 

• The project envisages increasing the government contribution 
to support additional operational costs. 

The programme approach: consolidation – extension is proposed 
to address this issue: PIM 43-54 

8. Targetting:  

Specify the different numbers in the text. How is 130 000 Youth targeted linked to the 10 000 
enterprises to be created or developed? It should be clear the corresponding with the 
categories of targeted groups (10 000 enterprises for 130 000 youths, etc???) 

Figures explained in the documents 

• PDR para 31 and table 3, footnote 38.  

• PIM para 61 footnote 36 and subcomponent 1,1 

• “  

9. Business path:  

Creation and development. Using “thoughtful” is not advisable as the PDR is the lieu to come 
up with definitive thoughts. PDR should specify the creation and development approach that 
will be followed. 

•  PIM para 168-211 defines the concept of creation and 
development and provide details on the operating modalities of 
each path 

10. Incubation approach:  

Was a post analysis done and learnings shared to see how we build and shape the way 
services will be deliver in phase 2 (for ex. high cost as limitation of factor for outreach)? 

• As Government don’t want many resources to go in incubation 
zone, reduction of cost for incubation will be applied. 

• No cost analysis done at this stage. This will be done during 
start-up phase. More time will be allowed to insertion and time 



for incubation reduce comparing to phase I. Incubation Centre 
will be more focused on facilitation/sharing of ideas in selection 
process and accompanying youth in maturing the business 
ideas with specialised coaching sessions outside incubation 
centres 

11. Co-tutelle Ministry of agriculture and Ministry of livestock: 

Mentioning “cas échéant” is not comprehensive if this was discussed during design.  

• Both ministries should have the co-tutelle of the project. Please 
specify that in the design documents 

• Agreed 

12. Budget/financing 

$144 Million (78 from IFAD). PBAS allocation expected is around 47 million USD and yet the 
Country not eligible for additional resources under BRAM. It will be difficult to finance the 
gap (31 million USD). There is a Need to downscale the design to match IFAD 13 allocation 
and take opportunity to look into geographic target (reduce number of regions covered) or 
number of incubation centres to support, infrastructure to build, upgrade, etc. The document 
to be revised to show How the project can still be implemented if the financing does not 
materialise? How can the team ensure implementation can start with the gap?  Show the 
Phasing/prioritizing approach to be used? 

• The project might attract other financier and GoV confirmed the 
gap will be found if IFAD is not able to provide. The Country 
Team will exchange with other co-financiers to deeply see what 
can be done by each. 

• However, WCA Director insist to downscale instead of keep the 
financing gap! 

To be looked at in new versions to be submitted to DRM 
Secretariat 

13. “Étude de caractérisation des bassins”:  

What was the use of the one for the first phase? It appears that the result of the study was 
used by PEAJ 1. Suggestion is to use in this second phase technical team of Ministry for a 
rapid assessment and come up with the different potentialities to capitalise in instead of 
carrying many other studies that most of the time are left in the shelves or adds on processes 
before the actual investments. 

The study aims at defining the ecosystem of each production 
basin with its specificities. 

The second phase will improve the methodology and address the 
issues of fragile contexts 

14. Indigenous People: 10% target group. Check if it is not too ambitious and correct the 
inconsistencies 

• The 10% represent all marginalised people including IPs IDPs 
and persons with handicap. 

• Study ongoing to define better the target of IPs action plan. 1st 
draft to be provide this week to enhance the section. 

15. Approaches: Classic incubation # accelerate incubation 

Need to follow government guidance on what MINADER calls economic insertion that can 
be addressed without going through incubation process. suggestion to adopt the call for 
proposals mechanism in the region of project ideas. Collect proposals, select the best ones 
and provide support to youth for implementation through a signed agreement and creation 
of network of service providers 

 

Accelerate incubation is primarily foreseen in the areas where the 
programme will develop structuring infrastructure for production, 
where the incubation approach will be moved from 4 walls to the 
production site targeting short cycles crops 



16. Financing mechanism: 

Clarify how it worked in first phase to bring it back. Present the innovation form incubation 
approach. What is the financial viability of the funds placed (pay services and generate 
fees)?  

Find a way to institutionalise the financial mechanism by:  

- creating national institution (SA) asking donors to support and put in place a governing 
framework (supervising structure with all stakeholders) to follow the financing 
mechanism delivery. 

 

• The mechanism worked very well in phase I and appreciated by 
stakeholders. Despite delay in implementing (4 years to put in 
place), high capacity and professionalism were demonstrated.  

• More information will be added on lessons leant in the and how 
it will inform use of same mechanism in phase II. You could 
enhance that section with this information. 

• Show the rationale of increasing the funds in the said 
mechanism in phase II: financing funds from 1 million USD to 8 
million USD and risk management funds from 200 million USD 
to 1 billion USD. 

• Back-up solutions with local financial institutions in CMR 
envisaged. 
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Request of approval for pre-financing facility (PFF) under the Faster 
Implementation for Project Start-up (FIPS)  

 

Loan ID: n/a 

Preliminary Project Title: Youth Agropastoral Entrepreneurship Promotion 
Programme phase II (AEP-YOUTH II), Project ID: 2000004318 
Implementing Lead Agency:  Ministry of Agriculture and Rural Development 
(MINADER)  

 
1. Justification 

 

Over the last 8 years, IFAD and the Government of Cameroon have invested in Youth 
entrepreneurship with AEP-Youth project which was successful as attested by the 
completion and RIA Impact Assessment reports. The key successes of the AEP-Youth 
consisted in innovative business approaches primarily using the incubation models and 
the business coaching approach combined with a financing mechanism placed within a 
private Bank to finance youth initiatives. AEP-Youth facilitated the creation of adapted 
financial products by rural financial institutions that have increased access to productive 
credit rates among youth and this was translated into increased employment 
opportunities, incomes, and food security among the youth; Entrepreneurial capacities 
of youth and SMEs with aggregation functions among youth were enhanced and a young 
agropastoral entrepreneurship network (REPA-Jeunes) was established (see details in 
Annex 3.1). This network continues to grow after completion of the project, an 
indication of sustainability of the model. These foundational investments and 
achievements, along with the lessons learned from implementing AEP-Youth, form the 
basis for of consolidation and scaling up in the second phase of the project which will 
be  Presented at the May 2025 EB.  

That the Portfolio of Cameroon has traditionally been affected by long-start-up 
processes with recurrent caused  by several factors including: (i) long recruitment 
process for PMU members, (ii) delays in setting up fiduciary management system 
impacting the 1st disbursement and withdrawal application process; (iii)  delays in 
setting up the Monitoring and evaluation system and project implementation manual.  

Considering the specific bureaucratic context of Cameroon, the mobilization of the IFAD 
Facility for Faster Implementation of Project Start up Fund (FIPS) will enable project  
implementation readiness through the financing of the following start-up activities: (i) 
PMU staff recruitment; (ii) the development of the various project manuals; (iii) setting 
up of efficient and effective M&E and fiduciary systems; (iv) the development of the 
first AWPB and PPM; (v) Baseline and feasibility studies ; (vi) SECAP and cross-cutting 
themes studies ; and (v) the provision of goods and equipment. 

In this regard,  the Government of the Republic of Cameroon requested by letter dated 
7 October 2024, access to a total of US$ 1,5 million (CFA 943 412 473) for project 



implementation readiness activities, under the Faster Implementation for Project Start-
up (FIPS).  

2. Criteria 

Please confirm the following: 

- The pre-financing requires ratification through any legislative body of government?  

Yes ☐     No ☒ 
- The Borrower has confirmed that pre-financing is requested in the same currency as 

the main loan to be approved later?  

Yes ☒     No ☐ 

- The Pre-Financing will be approved, signed, counter-signed and disbursed before the 
main loan is approved? 

Yes ☒     No ☐ 

 

3. List of activities 

The following table below presents the authorized expenditures under the Pre-
financing framework. These amounts constitute an advance on the total loan 
amount: 

 
Programme Donors Details of Operations  

(activities) to be carried 
out 

Amounts 
in FCFA 

 
 
 
 
 
 
 
 
Youth 
Agropastoral 
Entrepreneurship 
Promotion 
Programme 
phase II (AEP-
YOUTH II) 

 
 
 
 
 
 
 
 
International 
Fund for 
Agricultural 
Development 
(IFAD) 

Study on the characterization 
of basins in the four new 
Regions for the implementation 
of the Programme 
 
 

 
 
 
114 000 000 

Study on the updating of 
ecosystem data in the four 
former regions for the 
implementation of the 
Programme 
SECAP study 
Complementary diagnostic 
study on the incubation offers 
in the six new regions for the 
implementation of the 
Programme 

 
 
 
 
71 520 323 

Complementary diagnostic 
study on the financing offer for 
businesses in the agropastoral 
sector in the six new regions 
for the implementation of the 
Programme 



Technical launch workshop of 
the Programme 

 
 
 
80 000 000 

Programme internalization 
workshop 
Workshop for the development 
of the first AWPB and holding 
of the first Steering 
Committee. 
Workshops for the 
development of the Program's 
foundational manuals 
(Administrative, accounting, 
and financial procedures; 
technical implementation; and 
monitoring and evaluation). 

 
 
30 000 000 

Recruitment of the staff for the 
Program's National 
Coordination and Management 
Unit (CNCG). 

50 000 000 

Procurement of office furniture, 
small equipment, and 
materials 

 
 
160 000 000 

Procurement of IT equipment 
and supplies 
Rental of vehicles 
Various operating expenses 75 000 000 
Payment of twelve months' 
rent for the Programme's 
National Coordination and 
Management Unit (CNCG) 

24 000 000 

Payment of twelve months' 
allowances, indemnities, or 
salaries for the staff involved 

190 000 000 

Fuel and lubricants 80 000 000 
Field mission expenses 68 892 150 

Total 943 412 473 
Total in USD (1 USD=628.942 FCA)  1.5 million  

The pre-financing does not cover any form of taxes and all amounts financed are net of 
taxes. 

Under the expenditure category “Procurement of goods and services" only costs related to 
goods and services for the set-up of the PMU are eligible. Vehicles are not eligible 
expenditures; costs related to rental of vehicles for project start-up purposes are eligible. 

4. Bank Account Details 

The Pre-financing shall be disbursed in one instalment to the following bank account in 
which funds should be made available once IFAD approves the request. In addition, please 
provide a copy of the bank certification form from the bank as an evidence of opening of 
the Designated Account. 

 

 



BANK NAME AND ADDRESS: United Bank of Africa (UBA) CAMEROON S.A. 

ACCOUNT NUMBER:  07007000055 

IBAN NUMBER: Code SWIFT: UNAFCMCX 

IBAN : CM21 10033 05207 07007000055 

      Bank Code: 10033 

      Bran Code: 05207 

      Account Number: 07007000055       Key: 34 

PAYEE NAME AND ADDRESS:  PEAJ-SOUS COMPTE OPERATION FCP 

Authorized Signatory:  _______________________ 

Name and Title: EVINA OBAM Richard, General Manager of the Autonomous 
Sinking Fund (Caisse Autonome d’Amortissement) 

Date: 15 October 2024 

 

 

B. Procurement: 

1. As provided in Section 7.05 of the General Conditions, procurement activities 
required under this Pre-financing shall be carried out in accordance with the provisions of 
the Borrower's procurement regulations, to the extent such are consistent with the IFAD 
Project Procurement Guidelines.  

2. The Fund shall review and provide its no-objection to the Procurement Plan, which 
shall include as a minimum:  

a. A brief description of each procurement activity to be undertaken during 
the period by each and every Project Party; 

b. The estimated value of each procurement activity; 

c. The method of procurement or selection to be adopted for each 
procurement activity; and 

d. An indication as to whether the Fund shall carry out prior or post review 
in respect of each and every procurement activity.  

e. Consistency with IFAD Project Procurement Guidelines and Project 
Procurement Handbook.  

3. Any amendments to the Procurement Plan shall be subject to the Fund’s 'no 
objection'. 

 

 



DECISION MEMO 
 
 
 

cc: FCD, LEG, PFM, OPU, ODC /RMT 

TO:  The President 

THROUGH:  Donal Brown 

 Associate Vice-President, DCO 

FROM:  Bernard Hien 
 Regional Director, WCA 

DATE: 17 February 2025 

SUBJECT: Request of approval for pre-financing facility (PFF) under the Faster 
Implementation for Project Start-up (FIPS)  
Republic of Cameroon, Youth Agropastoral Entrepreneurship Promotion 
Programme phase II (AEP-YOUTH II), Project ID: 2000004318 

BACKGROUND:  

1. The Project Concept Note for the " Youth Agropastoral Entrepreneurship Promotion Programme phase II (AEP-
YOUTH II)" in the Republic of Cameroon was approved by OSC on 16 May 2024 and later the PDR was approved at 
the DRM on 6th November 2024. The project will be submitted to IFAD’s Executive Board approval in May 2025. The 
Government of the Republic of Cameroon has requested by letter dated 7 October 2024, a request  of US$ 1,5 million 
(CFA 896 892 150) under the Faster Implementation for Project Start-up (FIPS) to be used for project implementation 
readiness activities.  

RECOMMENDATION:  

2. Your approval is sought for the pre-financing facility (PFF) of US$ 1,5 million, under the Faster Implementation for 
Project Start-up (FIPS), for the project " Youth Agropastoral Entrepreneurship Promotion Programme phase II (AEP-
YOUTH II)" in the Republic of Cameroon.  

3. In order to accelerate the process, we would like to kindly request the signature of the two original copies of the 
related Pre-Financing Agreement that will be shared with the Government. Once the two original copies are signed, 
the FIPS GRIPS number will be included in the first page of the Pre- Financing Agreement before sharing it with the 
Borrower for countersignature. 

 
ATTACHMENTS: 
 
1. Official request from the authorized representative of the Borrower or Recipient. 
2. Request PFF form detailing rational, list of activities, disbursement categories and costs. 
3. OSC and DRM decision memo. 
4. 2 original copies of the pre-financing agreement for signature. 

 
 
DECISION BY THE PRESIDENT: 

Approve:  

Disapprove:  

Discuss with me:  

Date:  

  Drafted by:     Emime Ndihokubwayo, Country Director 



cc: OPR, LEG, FMD, ODC /RMT 
 

 

CLEARED BY: 

FCD:  Date:  

PFM:  Date:  

OPU  Date:  

LEG:  Date:  

 



 

 
 
 
 
 
 

FPP No.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCORD DE PRÉFINANCEMENT 
 

PROGRAMME DE PROMOTION DE l’ENTREPRENARIAT Agropastoral des Jeunes (PEA-
JEUNES) 

 
 

entre la REPUBLIQUE DU 

CAMEROUN et le 

FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
 
 
 
 
 

Signé à Yaoundé, Cameroun et Rome, Italie



ACCORD DE PRÉFINANCEMENT 
 
 
Nom du Projet: Programme de Promotion de l’Entrepreneuriat Agropastoral des Jeunes 
phase 2 (AEP-YOUTH II), Project ID: 2000004318 

 
La République du Cameroun (l’"Emprunteur") 

Et 

Le Fonds international de développement agricole (le "Fonds" ou le "FIDA") 
 
(désignés individuellement par une "Partie" et collectivement par les "Parties") 

ATTENDU QUE: 

A. Lors de la 125ème session de son Conseil d’administration (le "CA"), le FIDA a adopté 
un nouvel instrument intitulé Facilité de préfinancement de projet (la "FPP") dans 
le cadre des Procédures accélérées de démarrage des projets (FIPS selon son 
acronyme anglais) en vue d’un démarrage rapide de la mise en œuvre du Projet. 

 
B. Suite à l’approbation du CA du FIDA, le Fonds conclura un accord de financement 

avec l’Emprunteur pour l’exécution du Projet (l’"Accord de  financement") et 
accordera à l’Emprunteur un prêt (le "Prêt" ou le "Financement"), que l’Emprunteur 
utilisera aux fins de l’exécution du Projet, conformément aux modalités et 
conditions énoncées dans l’Accord de financement. Le montant du Prêt est de 
vingt-trois millions et trois cent milles de dollars américains (23.300.000 d’USD). 

 
C. L’Emprunteur, en date du 29 octobre 2024, a introduit une demande auprès du Fonds 

afin de bénéficier d’une FPP en vue du préfinancement des activités de démarrage 
requises pour la conception du Projet et sa soumission pour approbation par le CA 
et, que le Fonds a décidé, conformément aux règles et procédures applicables au 
FIDA, que l’Emprunteur est admissible aux ressources de la FPP sous la forme d’un 
prêt de préfinancement. 

 
Les Parties conviennent par la présente de ce qui suit: 

 
 
Section A 

 
1.       Les Conditions générales du Fonds applicables au financement du développement 
agricole en date du 29 avril 2009, telles que modifiées en décembre 2020 et toutes 
éventuelles modifications postérieures (les "Conditions générales") sont annexées au 
présent Accord de préfinancement (l’"Accord"), et l’ensemble des dispositions qu’elles 
contiennent s’appliquent au présent Accord à l’exception des dispositions énoncées à la 
section D, paragraphe 1 ci-dessous, qui s’appliquent comme prévu dans la présente. 

 
2.       Le Fonds accorde un prêt de préfinancement à l’Emprunteur (le "Préfinancement"), 
que l’Emprunteur utilisera exclusivement pour la mise en œuvre des activités de 
démarrage du Projet (les "Activités") décrites en Annexe 1 du présent Accord, 
conformément aux termes et conditions contenus dans le présent Accord. 

 
3.       Les Activités seront engagées par l’Emprunteur et justifiées auprès du FIDA 
préalablement à l’approbation du Projet par le FIDA, le cas échéant. 

 
4.       L’Emprunteur est informé que la mise à disposition du Préfinancement ne peut 
constituer ni impliquer aucun engagement de la part du FIDA de fournir un financement à 
l’appui du Projet.



République du Cameroun 
Programme de promotion de l’entreprenariat agropastoral des jeunes(PEA 
Jeunes II) - Accord de préfinancement 

FPP No. 

2 

 

 

 
 

Section B 
 

1.       Le montant du Préfinancement est d’un million cinq-cents mille dollars des États-
Unis (1.500.000 USD). 

 
2.       Le Préfinancement est accordé dans les mêmes termes que le Prêt du Projet, donc 
à des conditions mixtes, il supporte un taux d’intérêt sur le montant de l’encours en principal 
et  une commission de service déterminés par le FIDA à la date d’approbation du 
Préfinancement par le Fonds. Le taux d’intérêt et les frais de service déterminés seront 
fixes pour le cycle de vie du Prêt et payables semestriellement dans la monnaie de 
paiement du Préfinancement au titre du service de Prêt avec délai de remboursement de 
vingt-cinq (25) ans, y compris un différé d’amortissement de cinq (5) ans, à compter de 
la date d’approbation par le CA. 

 
3.       Le    Préfinancement    sera    assorti    d’un    délai    de    remboursement    de 
vingt-cinq (25) ans, y compris un différé d’amortissement de cinq (5) ans à compter de la 
date d’approbation du Préfinancement par le FIDA. Le principal du Préfinancement sera 
remboursé à raison de cinq pour cent (5%) du principal total par an pour les années six (6) 
à vingt-cinq (25). 

 
4.       La devise de paiement du service de Préfinancement est le dollar des États-Unis. 

 
5.       L’exercice financier débute le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 
6.       Les intérêts et le paiement des frais de service du Préfinancement sont exigibles le 
15 mars et le 15 septembre. Les intérêts et commission de services seront payables à l’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

 
7.       L’Accord de financement pour le Projet utilisera la même devise que le présent 
Accord. 

 
 

Section C 
 

1. Le Préfinancement constitue une avance sur le montant des coûts budgétisés des 
Activités et sera versé en une seule tranche sur le compte bancaire désigné par 
l’Emprunteur à l’Annexe 1 du présent Accord. 
 

2.       Aucun décaissement ne sera effectué avant la date de contre-signature du présent 
Accord par le FIDA et la communication au FIDA de la certification bancaire pour 
l’ouverture du compte bancaire. 

 
3.       La date d’achèvement des Activités sera la date correspondant à deux ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de cet Accord. 

 
4.     Le montant en principal du Préfinancement sera inclus dans le tableau 
d’amortissement du Prêt qui finance le Projet approuvé par le CA du Fonds et il sera 
remboursé par l’Emprunteur selon les termes de financement applicables au Prêt de 
financement du Projet, à moins que l’Emprunteur n’opte pour son remboursement anticipé. 

 
5.       À défaut d’entrée en vigueur de l’Accord de financement dans les dix-huit (18) mois 
suivant son approbation par le CA du FIDA, le Préfinancement accordé devra être 
entièrement remboursé au FIDA en une seule tranche dans les vingt-quatre (24) mois à 
compter de la date d’approbation de l’Accord de financement par le CA du FIDA.
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6.       À défaut d’approbation du Projet par le CA du FIDA, le cas échéant, dans un délai 
de deux (2) ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le 
Préfinancement sera intégralement remboursé au Fonds, en une seule tranche, dans un 
délai de six (6) mois à compter de la date de notification de l’annulation du Préfinancement 
par le Fonds. 

 
7.       Les dépenses engagées au titre du présent Accord seront vérifiées dans le cadre 
du premier audit du Projet et les auditeurs devront se prononcer sur l’état des dépenses 
selon les procédures convenues à définir. 

 
8.       Les activités financées seront comptabilisées dans la "Catégorie FIPS-Dépenses" 
dans les systèmes comptables du FIDA. Les pièces justificatives des dépenses autorisées 
engagées, relatives aux Activités qui satisfont le FIDA, devront être présentées au FIDA 
au plus tard à la date d’achèvement de la FPP, conformément au modèle d’état des 
dépenses fourni par le Fonds à l’Emprunteur. Dans l’hypothèse où certaines activités n’ont 
pas été finalisées avant la date d'achèvement du FPP, de telles activités pourront être 
mises en œuvre et reportées dans le cadre de l’Accord de financement et 
communiquées au FIDA conformément à l’état des dépenses fourni par le FIDA à 
l’Emprunteur. 
 
9. Les montants FIPS non dépensés (lorsque les fonds du projet associé peuvent être 
déboursés) seront accessibles jusqu’à l’achèvement du Projet.  

 
 

Section D 
 

1.       Les dispositions suivantes des Conditions générales s’appliqueront au présent 
Accord comme suit: 

 
a) Toute référence au "Financement" dans les Conditions générales désignera 

un Prêt, un Don, une combinaison des deux ou un Préfinancement. 
 

b) Toute référence au "Projet" dans l’Article VII (Exécution du Projet) des 
Conditions générales devra être interprétée comme désignant les 
"Activités". 

 
c) L’Article VIII (Rapports d’exécution et informations) des Conditions 

générales ne s’appliquera pas, à l’exception de la section 8.04 (Rapport 
d’achèvement) qui sera applicable dans tous les cas sauf dans le cas où le 
remboursement du Préfinancement est intervenu. 

 
2.       Toutes les communications ayant trait au présent Accord doivent être adressées 
aux représentants dont le titre et l’adresse figurent ci-dessous: 

 
Pour l’Emprunteur: 

 
Ministre de l'économie 
Ministère de l’économie, de la planification 

et de l'aménagement du territoire (MINEPAT) 
B.P. 660 Yaoundé 
Cameroun 
Fax: + 237 222 221 509 

 

Pour le Fonds: 

Président 
Fonds international de développement agricole 
Via Paolo di Dono, 44 
00142 Rome, Italie
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Le présent Accord a été établi en langue française en deux (2) exemplaires originaux, 
un (1) pour le Fonds et un (1) pour l’Emprunteur. 

 
 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
 
 
 
 
 
 

Alamine Ousmane Mey 
Ministre de l’économie, de la planification 

et de l’aménagement du territoire 
 
 

Date:    
 
 
 
 
 
 
 

FONDS INTERNATIONAL DE 
DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

 
 
 
 
 
 

Alvaro Lario 
Président 

 
 

Date:   
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Annexe 1 
 

Justification, Liste des activités autorisées et Passation des marchés. 
 

 
A.       ID du Projet: XXXX 
B.       Prêt FPP No.    

 
1. Justification 

 
PEA-Jeunes II s’inscrit dans la trajectoire et la continuité de l’impulsion amorcée au cours 
de la première phase du programme pour bâtir un environnement favorable au 
développement et à la promotion durables de l’entrepreneuriat agropastorale pour les 
jeunes de 18 à 35 ans dans un contexte où, huit jeunes camerounais âgés de 18 à 35 ans 
sur dix manquaient de qualification professionnelle requise pour être compétitifs sur le 
marché du travail. Le PEAJ dans sa première phase a ainsi résolu ce problème de sous-
emploi pour les jeunes par une combinaison d’offres financières et non-financières qui 
permettait aux jeunes ciblés d’accroitre leurs capacités entrepreneuriales. L’approche 
d’incubation a permis aux centres d’incubation d’être munis des rubans pédagogiques 
axés sur l’entreprenariat agropastorale afin de leur permettre de maturer leur idée de 
projets et développer de business plans banquables. Post incubation, le conseil et business 
coaching personnalisé étaient assurés par des professionnels qui liaient les jeunes aux 
services financiers qui leurs étaient offerts (soit avec le kit de démarrage du projet et/ ou 
avec la facilitation de relation d’affaires avec les institutions financières. Cette approche 
d’incubation et d’insertion socio-professionnelle axée sur l’entrepreneuriat telle que 
promue par le PEA-Jeunes, a ainsi révélé qu’il existait pour les jeunes un important 
gisement d’emplois, mais surtout d’auto-emplois dans le secteur agropastoral. Alors que 
nous nous préparons à l'EB, il convient de mentionner que les activités de démarrage du 
projet peuvent être affectées négativement par plusieurs facteurs, dont les suivants : (i) 
le processus de recrutement des membres de l'UGP qui prend du temps, (ii) les retards 
dans la mise en place du système de gestion fiduciaire qui ont un impact sur le processus 
de demande de premier déboursement et de retrait, (iii) la mise en place difficile du 
système de suivi et d'évaluation ainsi que d'autres manuels clés pour les procédures de 
mise en œuvre du projet. Des actions visant à réduire ces retards sont nécessaires.  
C'est à cet égard que le gouvernement de la République du Cameroun a demandé, par 
lettre datée du 7 octobre 2021, le préfinancement d'un montant total de 1,5 million de 
dollars EU (896 892 150 CFA) pour les activités de préparation à la mise en œuvre du 
projet, dans le cadre du Programme d'accélération de la mise en œuvre pour le démarrage 
des projets (FIPS). Cette facilité fournira au gouvernement de la République du Cameroun 
des fonds au début de la phase de conception du projet afin que les activités clés puissent 
être initiées et financées avant l'entrée en vigueur de l'accord de financement.  
Ce FIPS financera les activités préparatoires au démarrage du projet, principalement : (i) 
le recrutement et l'installation du personnel supplémentaire de l'UGP ; (ii) l'élaboration 
des différents manuels du projet ; (iii) la mise en place de systèmes fiduciaires et de suivi 
et d'évaluation efficaces et efficients ; (iv) l'élaboration des premiers AWPB et PPM ; (v) 
les études de base et de faisabilité ; (vi) les études du SECAP et des thèmes transversaux 
; et (v) la fourniture de biens et d'équipements nécessaires au fonctionnement minimum 
des équipes intérimaires du projet, etc. Le tableau ci-dessous détaille les activités qui 
seront financées par le FIPS. 

 
 

Ciblage.  
Zone d’intervention. Le PEA-Jeunes II aura une portée nationale et ses activités se 
dérouleront dans les dix régions du pays suivant une logique de différentiation qui 
distingue deux zones d’intervention : une zone dite de consolidation couvrant les quatre 
régions couvertes par la première phase (Centre, Littoral, Nord-Ouest et Sud) et une zone 
d’extension qui concerne les six nouvelles régions que sont l'Adamaoua, l'Est, l'Extrême- 
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Nord, l'Ouest, le Nord et le Sud-Ouest. Le choix d’étendre les interventions du PEA-Jeunes 
II à l’ensemble des régions du pays répond à la demande du gouvernement du Cameroun 
d’offrir à tous les jeunes du pays l’opportunité de s’insérer dans les filières agropastorales 
qui occupent environ 50 pourcents de la population active. 
 
Groupe-cible. Le programme cible les jeunes bénéficiaires directs des ménages pauvres, 
économiquement et socialement vulnérables, sortis ou non des écoles d’enseignement 
technique agricole, de formation professionnelle, des centres de formation artisanale ou 
centre d’incubation en entrepreneuriat agropastorale et porteurs d’initiative économique 
viable et/ou désireux d’entreprendre, de consolider ou de développer leur entreprise dans 
l’un des maillons des chaines de valeur du secteur de l’agropastorale. Le groupe-cible 
inclut des jeunes issus des communautés autochtones (CA), des jeunes vivant avec 
handicap (PSH) et des personnes déplacées internes (PSI). Ces catégories représenteront 
10 pourcent des bénéficiaires. Selon l’approche d’intervention par zone, 40 pourcent des 
bénéficiaires relèveront de la zone de consolidation et 60 pourcent de la zone d’extension. 
 
Ciblage économique. Le programme priorisera les activités économiques accessibles, 
attractives et capables de générer un revenu décent. Elles concerneront l’ensemble des 
maillons des filières prioritaires définies dans les stratégies nationales PIISAH, COMPACT 
Cameroun, et PNIA pour contribuer à l’accroissement des productions, à la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle : maïs, manioc, cultures maraîchères, élevage à cycle court 
(petits ruminants, volaille, lapins, porcs), produits laitiers transformés, élevages non 
conventionnels et produits forestiers non-ligneux (PFNL). D’autres filières (ananas, pommes 
de terre, banane plantain, poivre, légumineuses, etc.) seront éligibles à condition qu’elles 
répondent aux critères de sélection dans le bassin de production. 

 
 

Objectif.  L'objectif global du projet est de promouvoir le développement de chaînes de 
valeur agropastorales durables et résistantes au climat au Cameroun, afin d'améliorer les 
moyens de subsistance et les résultats en matière d'alimentation et de nutrition pour les 
populations rurales pauvres. 
 
L'objectif de développement est de créer des opportunités d'affaires et d'emploi pour les 
jeunes tout en augmentant leurs capacités productives, entrepreneuriales et de 
marketing dans les chaînes de valeur agropastorales ciblées, avec un accent particulier 
sur les femmes.  
 
A termes, le PEA-Jeunes II produira deux effets : (i) les jeunes entrepreneurs 
agropastoraux ont développé des capacités nécessaires à la gestion durable de leurs 
activités économiques leur garantissant un revenu décent ; (ii) l’accès des jeunes 
entrepreneurs agropastoraux au financement et aux services financiers ruraux est 
amélioré. Il en découle deux composantes d’impacts : (i) Développement des capacités 
pour l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes ; et (ii) Accès au financement et aux 
services financiers.  Dans la chaîne de résultats du programme, les investissements 
contribueront aux produits attendus, lesquels seront réalisés dans l’opérationnalisation des 
sous-composantes qui en découlent. 
 
Composante 1. Développement des capacités pour l’entrepreneuriat agropastorale des 
jeunes (32,9 millions d’Usd, soit 25,7 pourcent). A terme, au moins 70 pourcent des 10 
000 entreprises agropastorales promues adopteront les outils et les bonnes pratiques 
managériales et 40 pourcent parmi elles seront viables après 3 ans d’activités. Tout en 
contribuant dans le maillon production à la stratégie d’import-substitution, elles adopteront 
des technologies et des pratiques écologiquement viables et résilientes face au climat et 
sensible à la nutrition. 
15. Au cœur de l’approche d’inclusion socioprofessionnelle du programme, cette 
composante mettra en œuvre une série d’interventions organisées en trois sous-
composantes reliées aux produits de ladite composante : (i) appui à la création et au 
développement d’entreprises agropastorales ; (ii) facilitation de l’accès aux infrastructures 
résilientes au climat ; et (iii) renforcement des capacités et du cadre politique. 
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Composante 2. Accès aux financements et aux services financiers (78 millions d’Usd, 
soit  61 pourcent). L’objectif de cette composante est de contribuer au financement des 
10 000 entreprises agropastorales soutenues d’une part et de faciliter leur accès aux 
services financiers de qualité, adaptés et abordables et répondants aux besoins des 
jeunes entrepreneurs ruraux d’autre part (avec une approche intersectionnelle pour les 
peuples autochtones, les femmes et les personnes handicapées ). Ce faisant, PEA-Jeunes 
II contribuera à améliorer l’inclusion financière du Cameroun d’au moins six points, la 
faisant passer de 54 pourcent en 2023 à 60 pourcent à la fin du programme. Deux sous-
composantes y contribueront : (i) appui au financement des entreprises ; et (ii) 
professionnalisation des institutions financières partenaires. 
 
Composante 3. Riposte contre les situations d’urgence de fragilité sécuritaires et 
catastrophes naturelles (3 millions d’Usd ; 2,4 pourcent). Cette composante est conçue 
comme une alternative de réponse aux événements susceptibles d’affecter la résilience des 
groupes-cibles dans les zones sujettes à des conflits, des épisodes climatiques (effets des 
inondations, sècheresse, etc.) néfastes aux activités économiques exercées par les jeunes. 
Elle sera déclenchée à la survenance desdit événements et ne rentre donc pas dans le cycle 
de planification et d’exécution annuelle courante du programme. 

 
 

Coûts et financement.  
 
Le coût total du programme sur une période de huit ans ( 2026-2033), y compris les 
imprévus physiques et financiers, s’élève à  127,9 millions d’USD et les imprévus physiques 
et financiers sont estimés à 6,8 millions USD. Le coût par composante se répartit comme 
suit : (i) Développement des capacités pour l’entrepreneuriat agropastorale des jeunes, 
32,9 millions de dollars, soit 25,7 pourcents ; (ii) Accès au financement et aux services 
financiers, 78 millions de dollars, soit 61 pourcent ; (iii) Riposte-fragilité, 3 millions de 
dollars, soit 2,4 pourcent et (iv) Coordination et gestion du programme 13,9 millions 
dollars, soit 10,9 pourcent. 
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2. Liste des activités autorisées 
 

Le Tableau ci-après présente les dépenses autorisées dans le cadre du 
Préfinancement. Ces montants constituent une avance sur le montant total du Prêt: 

 
 

Programme Bailleurs Détails des opéraƟons (acƟvités) à 
mener 

Montants 
En FCFA 

 
 
 
 
 
 
 
 
Programme de 
PromoƟon de 
l’Entrepreneuriat 
Agropastoral des 
Jeunes (PEA-
Jeunes) 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fonds 
InternaƟonal 
pour le 
Développement 
de l’agriculture 
(FIDA) 

Etude de caractérisaƟon des bassins 
dans les quatre nouvelles Régions 
d’implémentaƟon du Programme 

 
 
 
114 000 000 Etude d’actualisaƟon des données de 

l’écosystème dans les quatre anciennes 
régions d’implémentaƟon du 
Programme 
Etudes SECAP 
Etude diagnosƟc complémentaire sur 
l’offre d’incubaƟon dans les six 
nouvelles régions d’implémentaƟon 

 
 
 
 
71 520 323 

Etude diagnosƟc complémentaire sur 
l’offre de financement des entreprises 
dans le secteur agropastoral dans les 
six nouvelles régions 
d’implémentaƟon. 
Atelier de lancement technique du 
Programme 

 
 
 
80 000 000 

Atelier d’internalisaƟon du Programme 
Atelier d’élaboraƟon du premier PTBA 
et tenu du premier comité de Pilotage 
Ateliers d’élaboraƟons des manuels de 
base du Programme (Procédures 
administraƟves, comptables et 
financières, exécuƟons techniques et 
de suivi-évaluaƟon) 

 
 
30 000 000 

Recrutement du personnel de la CNCG 
du Programme 

50 000 000 

AcquisiƟon du mobilier de bureau, 
peƟt équipement et matériel 

 
 
160 000 000 AcquisiƟon du matériel et des 

consommables informaƟques 
LocaƟon matériel roulant 
Charges de foncƟonnement divers 75 000 000 
Paiement de douze mois de loyer de la 
Cellule NaƟonale et de coordinaƟon 
(CNCG) du Programme 

24 000 000 

Paiement de douze mois des primes, 
indemnités ou salaire du personnel 
impliqué 

190 000 000 

Carburant lubrifiants 80 000 000 
Mission de descente de terrain  68 892 150 

Total 943 412 473 
Total en USD ( 1 USD=628.942 FCA )  1.5 Million  
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* Le montant ci-dessus est arrondi conformément aux procédures du 
FIDA. 

 
Sauf exception des coûts opérationnels, le Préfinancement ne couvre aucune forme 
d’impôts et tous les montants financés sont nets d’impôts. 

 
* Dans la catégorie de dépenses "Acquisition des biens et services", seuls les coûts 
liés aux biens et services pour la mise en place de l’UGP sont autorisés. L’achat de 
véhicules n’est pas autorisé, les coûts liés à la location de véhicules aux fins du 
démarrage du Projet sont autorisés. 

 
 

3. Passation des marchés 
 

Comme indiqué à la section 7.05 (Passation des marchés) des Conditions générales, 
les procédures de passation des marchés requises au titre du présent Préfinancement 
seront mises en œuvre conformément aux dispositions des règles de passation des 
marchés de l’Emprunteur, dans la mesure où elles sont conformes aux Directives pour 
la passation des marchés relatifs aux projets du FIDA. 

 
Le Fonds examinera le plan de passation des marchés et donnera son avis de non-
objection. 

 
Le plan de passation inclura au 
minimum: 

 
a) Une brève description de chaque marché à mettre en œuvre par 

chaque partie au Projet, durant la période; 
 

b)       La valeur estimative de chaque marché; 
 

c) La méthode de passation ou méthode de sélection à adopter pour 
chaque activité/marché; 

 
d) Une indication quant à la possibilité pour le Fonds d’effectuer un 

examen préalable ou a posteriori pour chaque marché; et 
 

e)       La conformité avec les Directives pour la passation des marchés et du 
Manuel de passation des marchés. 

 
Tout amendement au plan de passation des marchés devra faire l’objet de l’avis de 
non-objection du Fonds. 


